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J’ai le plaisir de vous adresser la dernière Lettre de la cour qui présente 
les informations les plus marquantes du 2ème semestre de l’année 2017 ainsi 
que les commentaires des décisions de la cour administrative d’appel de Nancy 
et des tribunaux administratifs de Châlons-en-Champagne, Nancy et 
Strasbourg, Besançon ayant décidé de faire  lettre à part. 

 
La cour n’a connu d’autres événements notables, en 2017, que la 

poursuite à un rythme toujours soutenu de la hausse des entrées, qui ont 
franchi la barre des 3 000 affaires composées pour plus de 60% par du 
contentieux des étrangers. J’ai, à ce propos, tiré une sonnette d’alarme, lors de 
l’audience solennelle organisée le 20 octobre avec le tribunal administratif de 
Nancy, pour tenter d’attirer l’attention des protagonistes de ce contentieux sur 
le caractère désolant d’une activité qui, pour sensible qu’elle soit pour les 
personnes concernées, n’en tourne pas moins largement à vide. 

 
La cour a fait face à cette hausse d’entrées, avec des moyens en légère 

diminution, maintenant des délais de jugement s’établissant pour la 7ème année 
consécutive à moins d’un an. Comme en 2016, elle a terminé l’année avec, 
seulement, deux affaires de plus de deux ans en stock. 

 
S’agissant de la jurisprudence, ce numéro est consistant, même si nous 

essayons de le faire aussi lisible que possible. J’engage les plus déterminés 
d’entre vous à le lire jusqu’au bout car les retours de cassation réservent des 
informations d’importance, notamment pour les fiscalistes, avec une décision où 
le Conseil d'Etat, censurant la cour, complète la fameuse jurisprudence 
Quéméner, ainsi que les avis rendus par le Conseil d'Etat à la demande de la 
cour dans le contentieux de la révision des valeurs locatives des locaux 
commerciaux. Les spécialistes du droit de l’environnement y retrouveront 
la confirmation par le Conseil d'Etat de la censure du schéma éolien de l’ex-
Lorraine. Vous pourrez aussi y lire la confirmation par les plus hautes instances 
judiciaires, nationale et européenne, d’une décision rendue en référé par le 
tribunal administratif de Nancy dans une nouvelle et terriblement délicate 
affaire concernant la fin de vie d’une adolescente. 

 
Vous souhaitant de partager le plaisir et l’intérêt que nous avons eu à 

juger ces affaires, j’espère que le contenu de cette Lettre nous permettra de 
poursuivre le dialogue fructueux engagé de longue date entre les juridictions 
administratives du Grand Est et les patriciens et théoriciens du droit 
administratif. 
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 Flash actualité      

Activité juridictionnelle de la cour en 2017 Activité juridictionnelle de la cour en 2017 Activité juridictionnelle de la cour en 2017    
 

Mouvements à laMouvements à laMouvements à la   
cour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancy   

CHIFFRES CLÉS CHIFFRES CLÉS   
  
  
  
  
  

  

  31303130  
Affaires Affaires 

enregistréesenregistrées  

  29512951  
Affaires Affaires 
jugéesjugées  

  + 9,4 % 
  + 8,7 % 

DÉLAI CONSTATÉ MOYEN GLOBALDÉLAI CONSTATÉ MOYEN GLOBAL  
  

    
8 mois 18 jours8 mois 18 jours  

  22732273  
Affaires en stockAffaires en stock  

  

(dont seulement 2 dossiers (dont seulement 2 dossiers   
de plus de 2 ans)de plus de 2 ans)  

  Taux de pourvoi Taux de pourvoi 
en cassationen cassation  

  
7,57,5  %%  

Depuis la parution du dernier numéro de la Lettre,  
la cour a connu des départs et des arrivées : 
  
Départs : 
 

 Mme Martine DHIVER, présidente-assesseur 
 M. Franck ETIENVRE, président-assesseur 
 M. Olivier FUCHS, premier conseiller 
 M. Michel RICHARD, premier conseiller 
 
 
 Mme Christine COLSON, assistante du contentieux 
 M. Benjamin-Shams GANGJEE, assistant de justice 
 M. Jean-Baptiste MIALON, agent de greffe 
 
Arrivées : 
 

 M. Stéphane DHERS, président-assesseur 
 M. Marc WALLERICH, président-assesseur 
 Mme Guénaëlle HAUDIER, première conseillère 
 Mme Stéphanie LAMBING, première conseillère 
 M. Amaury De la TAILLE, assistant du contentieux 
 Mme Cécile BOURGEOIS, assistante de justice 
 M. Romuald HIPP, assistant de justice 

Nouvelle composition des chambres de la cour  
au 1er janvier 2018 

Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la    
cour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancy   

Pour recevoir la Lettre de la cour 
administrative d’appel de Nancy dès sa 
parution, il suffit d'envoyer un courrier 
électronique en précisant vos nom, prénom, 
adresse électronique et profession :  

Ns'inscrire à la liste de diffusion.  

 

Les rôles d’audience et de lecture  
sont consultables sur  

le site internet de la cour. 

Les fiches pratiques Les fiches pratiques Les fiches pratiques    
de la justice administrativede la justice administrativede la justice administrative   

La collection des fiches pratiques de la justice 
administrative s’est enrichie de deux nouvelles 
fiches consacrées l’une, aux télé-procédures et 

l’autre, à la médiation. 
 
 

Consulter les 12 fiches 
pratiques sur le 
 site de la Cour. 

mailto:aline.siffert@juradm.fr�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/A-savoir/Roles-des-prochaines-audiences�
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 Flash actualité      

Tableau des experts 2018Tableau des experts 2018Tableau des experts 2018   

Le tableau des experts auprès de la cour administrative d'appel de Nancy et des tribunaux 
administratifs relevant de son ressort au titre de l'année 2018 est disponible.  

 

> Consulter l'arrêté du 16 janvier 2018 portant inscription sur le tableau 
des experts auprès de la cour administrative d'appel de Nancy et des 
tribunaux administratifs relevant de son ressort au titre de l'année 2018. 

> Accéder à la rubrique "Expertise". 

Les mercredis du tribunal administratif de StrasbourgLes mercredis du tribunal administratif de StrasbourgLes mercredis du tribunal administratif de Strasbourg   

Renouant avec une tradition ancienne, le tribunal administratif de Strasbourg 
organise des séminaires de réflexion, « les mercredis du TA », sur les 
évolutions procédurales et juridiques en cours. Selon les sujets traités, des 
avocats, des universitaires et des représentants des administrations de l’Etat 
ou des collectivités publiques participeront à ces échanges. 
 

 
Pour l’année 2018, quatre séminaires sont programmés : 
 

 21 mars : Droit de l’urbanisme : regards croisés du juge et du service instructeur 
 6 juin : Transformation du droit de l’environnement : le cas des ICPE 
 26 septembre : Le harcèlement dans la fonction publique 
 5 décembre : L’expertise devant le juge administratif 
 

Ces séminaires s’adressent aux professionnels du droit public du ressort du tribunal.  
Inscription obligatoire auprès du tribunal 

L'audience solennelle  
de la cour administrative d'appel de Nancy et 

du tribunal administratif de Nancy 
s'est tenue le 20 octobre 2017. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Cette audience de rentrée, organisée pour la première 
fois conjointement par la cour administrative d'appel 
de Nancy et le tribunal administratif de Nancy, a 
notamment permis aux présidentes des deux 
juridictions de rendre compte du travail réalisé par les 
magistrats, les agents de greffe et les assistants de 
justice et de présenter les M.A.R.D (modes amiables 
de règlement des différends). 

 
Lire l'allocution de Mme Françoise Sichler, conseillère d'Etat, présidente de la Cour 
administrative d'appel de Nancy  
 
Lire l'allocution de Mme Pascale Rousselle, présidente du Tribunal administratif de Nancy  

 
Au cours de cette audience solennelle, Mme Hélène Cassier, expert en 
évaluation immobilière a présenté les M.A.R.D (modes amiables de règlement 
des différends) : Derrière les textes, un état d'esprit...  

 

Audience Audience Audience    
solennellesolennellesolennelle   

20 octobre 201720 octobre 201720 octobre 2017   
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ACTES ADMINISTRATIFS 

Sélection d’arrêts et de jugements 

VALIDITÉ DES ACTES ADMINISTRATIFS 

CAA Nancy, 27 avril 2017, n° 16NC00911, Ville de Mulhouse. 

1. Détournement de pouvoir (non).  
2. Ouverture de l'enquête publique. Méconnaissance des dispositions 
pertinentes du code de l'environnement. Conséquence. Illégalité de la 
décision prise à l'issue de l'enquête seulement si celle-ci n'a pas 
permis l'information des personnes intéressées ou si l'irrégularité a 
influé sur les résultats de l'enquête1. 
3. Légalité des plans locaux d'urbanisme. Possibilité de modifier le 
projet de PLU après enquête publique. Conditions. Modification 
procédant de l'enquête et ne remettant pas en cause l'économie 
générale du plan2. 

Par une délibération du 21 octobre 2013, le conseil municipal de la ville de 
Mulhouse a approuvé la modification n° 6 de son plan local d’urbanisme, 
portant sur le règlement de la zone UX6 du plan, destinée à accueillir des 
activités économiques.  
 

Cette modification a eu pour effet de faire obstacle à un projet de 
construction, dans cette zone, d’un ensemble immobilier comprenant une 
mosquée. 
 

Contrairement au tribunal administratif de Strasbourg, la cour a jugé que la 
délibération n’était pas entachée de détournement de pouvoir. 
 

1. La cour a estimé, en premier lieu que, si l’article UX6-1 du règlement 
n’interdisait pas, dans sa rédaction antérieure, l’implantation d’activités non 
économiques telles que les activités de loisirs ou culturelles le caractère de  
cette zone faisait déjà obstacle à des implantations importantes de nature à 
porter atteinte à ce caractère. En deuxième lieu, elle a estimé que le projet 
n’était pas encore arrêté à la date de la délibération litigieuse et n’avait fait 
l’objet d’aucun accord de principe. En troisième lieu, les déclarations du 
maire, faisant état des dimensions déraisonnables du projet, ne traduisaient 
ni un refus de principe de toute implantation d’une mosquée sur le territoire 
communal, ni une intention totalement étrangère au souci de préserver le 
caractère général de la zone en cause. La cour a également retenu que les 
modifications apportées étaient cohérentes avec le caractère général de la 
zone et visaient à interdire toute construction à usage non-économique dans 
toute la zone UX6. 
 

Ainsi, la modification litigieuse n’avait pas pour seul objet de faire échec au 
projet de construction d’une mosquée et était fondée sur des motifs 
d’urbanisme. 
 

La cour a donc annulé le jugement du tribunal administratif et, saisie de 
l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, a confirmé l’annulation de 
la délibération en retenant les deux autres motifs d’annulation. 
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2. La cour a, tout d’abord, estimé que l’enquête publique préalable à la 
délibération du 21 octobre 2013 n’avait pas fait l’objet d’une publicité 
régulière. En effet, contrairement à ce que prévoit l’article R. 123-9 du code 
de l’environnement, les avis d’enquête portés à la connaissance du public 
par le biais de la presse régionale ne mentionnaient ni les caractéristiques 
principales du projet, ni la ou les décisions pouvant être adoptée(s) au 
terme de l’enquête, ni les autorités compétentes pour prendre cette ou ces 
décisions.  
 

Du fait de ces omissions, qui concernent l’objet même du projet soumis à 
enquête publique, la publicité donnée à cette dernière ne peut être regardée 
comme ayant permis une bonne information du public.  
 

3. La cour a ensuite jugé, d’une part, que les modifications litigieuses ne 
figuraient pas dans le projet soumis à enquête publique et, d’autre part, 
qu’elles affectaient un périmètre plus étendu que celui prévu par le projet de 
modification soumis à enquête publique et étaient substantielles puisqu’elles 
avaient pour objet d’y interdire les occupations ou utilisations du sol pour 
des activités autres que celles à vocation économique qui y étaient 
jusqu’alors admises.  
 
1. Cf. CE, 27 février 2015, n° 382502, 382629, 382630, 382631, Ministre de 
l'intérieur et Communauté urbaine de Lyon. 
2 Cf. CE, 12 mars 2010, n° 312108, Lille métropole communauté urbaine, 
T. p. 1012. 
 

Lire les conclusions de M. Jean-Marc FAVRET, rapporteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025089139&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1015020894&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025089139&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1015020894&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025089139&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1015020894&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025089139&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1015020894&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030296267&fastReqId=65400305&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021966188&fastReqId=1246054255&fastPos=1�
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ALSACE-MOSELLE 

COMMUNES 

TA Strasbourg, 22 novembre 2017, n° 1603536, M. X. 

La décision d’un conseil municipal décidant d’exclure un de ses 
membres en raison d’absences sans excuse suffisante ne peut être 
prise à huis clos. 

En application de l’article L. 2121-18 du code général des collectivités 
territoriales, bien que les séances du conseil municipal soient en principe 
publiques, celui-ci peut décider à la majorité absolue de ses membres de se 
réunir à huis clos. 
 

Le juge administratif, saisi d’un recours contre une telle décision, contrôle 
qu’elle ne repose pas sur un motif matériellement inexact et n'est pas 
entachée d'erreur de droit, d'erreur manifeste d'appréciation ou de 
détournement de pouvoir. 
 

En l’espèce, le tribunal administratif de Strasbourg a jugé que la décision du 
conseil municipal d’exclure l’un de ses membres en raison de trois absences 
successives sans excuse suffisante, prévue pour l’Alsace Moselle par l’article 
L. 2541-9 du code général des collectivités territoriales, n’entrait pas dans les 
cas justifiant le huis clos : le caractère public des conditions d’exercice d’un 
mandat électif ne permet pas de déroger au principe de la publicité des 
débats des séances du conseil municipal lorsque doit être examinée une 
question qui porte justement sur les conditions d’exercice, par un conseiller 
municipal, de son mandat. 
  
Conclusions de Mme Emeline THEULIER de SAINT-GERMAIN, 
rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389876&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20171228&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2006916898&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006391211&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20171228&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=495738997&nbResultRech=1
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ARMÉES ET DÉFENSE 

SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE 

TA Nancy, 13 juin 2017, n° 1503211, M. D. (avant dire droit) 
TA Nancy, 28 novembre 2017, n° 1503211, M. D. 

Recours pour excès de pouvoir relatif à la communication de 
documents administratifs couverts par le secret de la défense 
nationale. Possibilité pour le juge d'ordonner la saisine de la 
Commission consultative du secret de la défense nationale 
(article L. 2312-4 du code de la défense)(oui). 
 

Possibilité pour le juge d'ordonner la communication de tous 
éléments utiles à la solution du litige à condition qu'elle ne porte pas 
atteinte au secret de la défense nationale y compris tous éléments 
d'information sur les raisons de l'exclusion des documents en cause, 
dans des formes préservant le secret de la défense nationale dans 
l'hypothèse où le ministre estimerait que la classification et le refus 
de communication de tout ou partie des rapports demandés seraient 
justifiés par le secret de la défense nationale (oui). 

Si la Commission consultative du secret de la défense nationale (CCSDN) ne 
peut être saisie que par un juge en vue du règlement du litige porté devant 
lui, cette faculté offerte au juge, s'il l'estime utile, en application de l'article 
L. 2312-4 du code de la défense n'est exclue par aucun texte ni aucun 
principe pour les recours en excès de pouvoir relatifs à la communication de 
documents administratifs couverts par le secret de la défense nationale, alors 
même que la Commission d'accès aux documents administratifs est par 
ailleurs compétente, sur le fondement de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
pour rendre un avis sur la communication de tels documents.  
 

Il appartient au juge administratif, dans l'exercice de ses pouvoirs généraux 
de direction de la procédure, de prendre toutes mesures propres à lui 
procurer, par les voies de droit, les éléments de nature à lui permettre de 
former sa conviction sur les points en litige.  
 

Les dispositions de l'article L. 2312-8 du code de la défense, qui prévoient 
que l'autorité administrative notifie sa décision, assortie du sens de l'avis de 
la CCSDN, à la juridiction ayant demandé la déclassification et la 
communication d'informations classifiées, ne font pas obstacle à ce que le 
juge puisse ordonner la communication de tous autres éléments utiles à la 
solution du litige à condition qu'elle ne porte pas atteinte au secret de la 
défense nationale.  
 

Par suite, le juge peut ordonner, par le même jugement avant dire droit que 
celui demandant la saisine par l'administration de la CCSDN, que soient 
versés au dossier de l'instruction tous éléments d'information sur les raisons 
de l'exclusion des documents en cause, dans des formes préservant le secret 
de la défense nationale, de façon à lui permettre de se prononcer en 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033912288&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20171228&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1454859053&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000339241&fastPos=1&fastReqId=493390408&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033912263&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20171228&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1391805274&nbResultRech=1�
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 connaissance de cause sans porter directement ou indirectement atteinte au 
secret de la défense nationale, dans l'hypothèse où le ministre estimerait 
que la classification et le refus de communication de tout ou partie des 
rapports demandés seraient justifiés par le secret de la défense nationale.  
 

Dans le cadre d’une demande d’annulation du refus opposé par l’autorité 
militaire à une candidature en qualité d’engagé volontaire de l’armée de 
terre, le ministre de la défense opposait l’impossibilité de communiquer 
l’avis rendu à l’issue de l’enquête de sécurité sur la base duquel la décision 
attaquée avait été prise au motif que celui-ci était classé confidentiel-
défense. 
 

En l’absence de tout élément permettant de contrôler les motifs de la 
décision, le tribunal administratif de Nancy a, avant dire droit, invité le 
ministre de la défense à lui communiquer toutes précisions sur les motifs 
ayant justifié le rejet de la candidature de l’intéressé, après avoir pris l’avis 
de la commission consultative du secret de la défense nationale dans les 
conditions prévues par le code de la défense et après avoir le cas échéant 
déclassifié les informations en cause. Dans l’hypothèse où le ministre de la 
défense estimait que certaines de ces informations ne pouvaient être 
communiquées au tribunal, il devait toutefois communiquer tous les 
éléments sur la nature des informations protégées et les raisons pour 
lesquelles elles sont classifiées, de façon à permettre au tribunal de se 
prononcer en connaissance de cause, sans porter directement ou 
indirectement atteinte au secret de la défense nationale. 
 

A l’issue du délai imparti, le ministre a persisté dans son refus de 
communiquer les motifs de la décision attaquée sans démontrer que cette 
communication était de nature à porter atteinte au secret de la défense 
nationale. Le tribunal en a tiré les conséquences en annulant la décision 
rejetant la candidature du requérant au motif qu’il devait être regardé 
comme établissant qu’il présentait les qualités requises pour un tel 
recrutement. 
 
Cf. CE, 20 février 2012, n° 350382, Ministre de la défense et des anciens 
combattants. 
 

Lire les conclusions de Mme BOUR, rapporteur public.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025402176&fastReqId=724807790&fastPos=1�
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COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

COMMUNE 

TA Nancy, 17 octobre 2017, n° 1601493, M. C. 

Organisation de la commune. Fonctionnement du conseil municipal. 
Approbation du compte administratif. Présidence de séance. Election 
du président avant la discussion.  

Lors du vote du compte administratif d’une commune, le formalisme 
instauré par l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales 
est très strict : le conseiller municipal présidant la séance doit être élu avant 
le début de l’examen du compte administratif.  
 

Le maire, pour sa part, même s’il n’est plus en fonction, peut assister à la 
discussion mais doit se retirer au moment du vote. 
 
En l’espèce, le tribunal a annulé la délibération du conseil municipal. 
 

Conclusions de Mme Laurence STENGER, rapporteur public 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389872&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20171228&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1035501955&nbResultRech=1
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COMPÉTENCE 

COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE 

Désignation d’un délégué syndical par une organisation syndicale 
à la suite des élections dans une CCI de région. Compétence du 
juge administratif confirmée. 

CAA Nancy, 23 mai 2017, n° 15NC02513, Chambre de commerce et 
d’industrie de la Région Alsace. 

Cette affaire pose la question de savoir si la jurisprudence du Tribunal 
des conflits qui donne compétence à la juridiction administrative pour 
connaître de ces litiges reste valable après la réforme des réseaux 
consulaires par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010. 
 

La loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au 
commerce, à l'artisanat et aux services a transformé les chambres 
régionales de commerce et d’industrie en chambres de commerce et 
d’industrie de région (CCIR) en rappelant que ce sont des établissements 
publics sous tutelle de l’Etat, administrés par des dirigeants d’entreprises 
élus. Les agents publics sous statut employés par les chambres de 
commerce et d’industrie territoriales ont été transférés aux CCIR qui sont 
devenues leurs employeurs à compter du 1er janvier 2013. Les 
institutions représentatives du personnel ont été modifiées en 
conséquence, avec la création d’une commission paritaire régionale au 
sein des CCIR. 
 

A la suite des élections à la commission paritaire régionale de la CCI 
Alsace qui se sont déroulées les 19 mars et 11 avril 2013, la présidente 
du syndicat CFE-CGC réseaux consulaires a adressé un courrier au 
président de la CCI, le 8 octobre 2014, dans lequel elle l’informait de la 
désignation de son délégué syndical. 
 

La CCI Alsace a saisi le tribunal administratif de Strasbourg en lui 
demandant l’annulation de cette désignation. Le tribunal a rejeté sa 
demande comme portée devant une juridiction incompétente pour en 
connaître. 
 

Par une décision maintenant ancienne, le Tribunal des conflits a jugé que 
les litiges relatifs à la désignation de délégués syndicaux des CCI relèvent 
de la compétence de la juridiction administrative (TC, 13 décembre 1976, 
CCI de Marseille c/ CFDT des transports des Bouches-du-Rhône et M., 
n° 02042, Rec. p. 705). La motivation du Tribunal des conflits est la 
suivante : « Eu égard à la nature administrative de [la CCI] et malgré la 
circonstance que certains de ses agents soient liés à elle par des contrats 
de droit privé, un litige relatif à la désignation de délégués syndicaux 
relève de la compétence de la juridiction administrative ». La même 
solution a été adoptée pour les litiges électoraux des CCI 
(TC,  23 janvier 1978, M. et CFT du Languedoc-Roussillon, n° 02063, 
Rec. p. 643). 
 

Devant la cour, la CFE-CGE soutenait que le litige relevait du juge 
judiciaire en se prévalant des dispositions de l’article L. 412-15 du code 
du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 82-915 du 28 octobre 1982,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022511227&fastPos=2&fastReqId=1497294714&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605119&fastReqId=241300463&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605928&fastReqId=2231605&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006649637&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=19850103&fastPos=3&fastReqId=477819612&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006649637&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=19850103&fastPos=3&fastReqId=477819612&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006649637&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=19850103&fastPos=3&fastReqId=477819612&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006649637&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=19850103&fastPos=3&fastReqId=477819612&oldAction=rechExpTexteCode�
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 devenu l’article L. 2143-8 du code du travail, selon lesquelles « Les 
contestations relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux 
légaux ou conventionnels sont de la seule compétence du juge judiciaire ». Il 
est à noter que des dispositions équivalentes existaient déjà lorsque le 
Tribunal des conflits avait statué (ancien article L. 412-13 du code du travail). 
 

La cour, après s’être interrogée sur l’actualité de la jurisprudence du Tribunal 
des conflits après la réforme des réseaux consulaires issue de la loi du 
23 juillet 2010, a considéré que les modifications issues de cette réforme 
confirment la compétence du juge administratif pour connaître des litiges 
relatifs aux élections professionnelles dans les CCI de région. 
 

La cour a rappelé, d’une part, qu’en vertu de l’article 40 de la loi du 
23 juillet  2010, à l’exception des agents affectés à un service public industriel 
et commercial, les autres agents des CCI sont des agents de droit public dont 
le statut est adopté par la commission paritaire nationale. Ils ne relèvent donc 
ni du statut de la fonction publique, ni du code du travail. 
 

La cour a constaté, d’autre part, qu’il résulte de la décision du 
19 décembre 2012 de la commission paritaire nationale que le collège 
électoral de ces commissions est exclusivement composé d’agents statutaires 
de droit public, tout comme les agents éligibles. 
 

Elle a considéré, dans ces conditions et eu égard à la nature administrative 
des CCIR, que les litiges relatifs à la désignation des délégués syndicaux au 
sein de ces établissements relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative, quand bien même l’initiative de cette désignation revient à 
une personne morale de droit privé dépourvue de toute mission de service 
public, tel un syndicat. 
 

Cette position s’inscrit dans la ligne de celle du Conseil d’Etat qui, dans une 
décision inédite du 15 décembre 2016, M. K. et autres, n° 390930, s’est 
implicitement reconnu compétent pour connaître des litiges relatifs aux 
élections professionnelles des CCIR. 
 

Une dernière difficulté se posait dans cette affaire, relative à la nature de la 
« décision » en cause qui est prise par une organisation syndicale, personne 
morale de droit privé. Le juge administratif est-il dès lors compétent pour 
l’annuler ? 
 

C’est ce motif qui a conduit le tribunal administratif à retenir l’incompétence 
du juge administratif. La question se posait pourtant dans les mêmes termes 
au Tribunal des conflits en 1976. La cour a, pour sa part, considéré qu’elle 
était saisie d’un litige portant sur la désignation du délégué syndical et non 
sur la légalité de la décision de l’organisation syndicale. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public 

CAA Nancy, 2ème chambre et 4ème chambre réunies, 19 octobre 2017, 
n° 16NC01190, Mme S. 

Assujettissement à la contribution sociale généralisée et à la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale des revenus 
de remplacement des travailleurs frontaliers. Compétence du juge 
administratif (oui). 

 
Cf. Commentaire à la rubrique « Contributions et taxes », p. 15. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901632&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20171228&fastPos=1&fastReqId=1580151288&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006649629&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=19821028&fastPos=4&fastReqId=70247850&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000022511244&cidTexte=JORFTEXT000022511227&dateTexte=&categorieLien=id&fastPos=1&fastReqId=305671850&oldAction=rechExpTexteJorf�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000022511244&cidTexte=JORFTEXT000022511227&dateTexte=&categorieLien=id&fastPos=1&fastReqId=305671850&oldAction=rechExpTexteJorf�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000022511244&cidTexte=JORFTEXT000022511227&dateTexte=&categorieLien=id&fastPos=1&fastReqId=305671850&oldAction=rechExpTexteJorf�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000022511244&cidTexte=JORFTEXT000022511227&dateTexte=&categorieLien=id&fastPos=1&fastReqId=305671850&oldAction=rechExpTexteJorf�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033657409&fastReqId=1268156203&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035921236&fastReqId=1355562211&fastPos=1�
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

GÉNÉRALITÉS 

Rescrit fiscal (articles L. 80 B et L. 80 C du LPF) : 
1. Caractère de décision (oui). 
2. Contestation par la voie du recours pour excès de pouvoir 
(non), sauf existence d'effets notables autres que fiscaux. 

TA Châlons-en-Champagne, 19 octobre 2017, n° 1501484, Association 
Compétence en temps partagé Aube. 

Dans un certain nombre d’hypothèses prévues à l’article L. 80 B du livre 
des procédures fiscales, les contribuables ont la possibilité de demander à 
l’administration fiscale de prendre une position formelle, qui lui est 
ensuite opposable, sur l’appréciation d’une situation de fait au regard 
d’un texte fiscal. L’article L. 80 C du même livre a étendu cette possibilité 
aux organismes souhaitant savoir s’ils remplissent les conditions 
permettant à leurs donateurs de bénéficier des réductions d’impôt 
prévues aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts. Dans ce 
cas, si la décision de l’administration ne lui est pas favorable, les 
dispositions de l’article L. 80 CB du livre des procédures fiscales prévoient 
que l’organisme peut exercer un recours sur lequel il est statué par un 
collège de second examen. 
 

Par une décision du 2 décembre 2016, Société Export Press1, le Conseil 
d’Etat a jugé qu’une prise de position formelle présente le caractère d’une 
décision. Si cette décision n’est en principe pas contestable devant le juge 
de l’excès de pouvoir, compte tenu de la possibilité d’un recours de plein 
contentieux devant le juge de l’impôt, tel n’est pas le cas lorsqu’elle 
entraîne des effets notables autres que fiscaux, l’importance de ces effets 
étant présumée pour l’application, notamment, de l’article L. 80 C du livre 
des procédures fiscales. Le Conseil d’Etat a enfin précisé que le recours 
devant le collège de second examen présentait un caractère obligatoire 
avant de saisir la juridiction, sans que cette obligation trouve à 
s’appliquer aux demandes présentées avant le 2 décembre 2016. 
 

Saisi par l’association Compétence en Temps Partagé Aube du rejet, par 
le collège de second examen, de la demande qu’elle avait présentée sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 80 C du livre des procédures 
fiscales, le tribunal, faisant application des règles dégagées par le Conseil 
d’Etat, a écarté les fins de non recevoir opposées par l’administration, et 
a, en l’espèce, prononcé l’annulation de la décision en cause. 
 
1.Cf. CE sect., 2 décembre 2016, Ministre c/ société Export Press, n° 387613, 
rec. p. 518. 
 
Lire les conclusions de M. Antoine DESCHAMPS, rapporteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029012291&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20171228&fastPos=15&fastReqId=781363901&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315086&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20051231&fastPos=3&fastReqId=1503841299&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022201267&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20110611&fastPos=20&fastReqId=328864823&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025070885&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120315&fastPos=20&fastReqId=710990853&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052233&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20171228&fastPos=1&fastReqId=1904260919&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033551438&fastReqId=299589366&fastPos=1�
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CAA Nancy, 19 octobre 2017, n° 16NC00543, SAS SCHAFFNER EMC. 

Impôt sur les sociétés. Demande de remboursement d’excédent 
d’acomptes provisionnels. Recours de plein contentieux soumis à la 
prescription quadriennale de droit commun. 

La société Schaffner EMC a procédé, pour le paiement de l’impôt sur les 
sociétés, au versement de quatre acomptes d’un montant total de 
329 559 euros au titre des résultats de l’exercice clos le 
30 septembre 2008 et au versement d’un acompte de 133 018 euros au titre 
des résultats de l’exercice clos en 2009. Les cotisations d’impôt 
effectivement dues étant inférieures à ce montant, une somme de 
42 847 euros a été imputée pour le paiement de l’impôt sur les sociétés dû 
au titre des résultats de l’exercice clos en 2010 et la société a demandé à 
l’administration fiscale de lui restituer les acomptes excédentaires, le 
24 novembre 2014. 
 

Cette demande a été rejetée le 18 mars 2015 au motif qu’elle était 
présentée au-delà des délais impartis par les articles R. 196-1 et suivants du 
livre des procédures fiscales. La société Schaffner a saisi le tribunal 
administratif de Strasbourg, qui par une ordonnance du 25 janvier 2016 a 
confirmé la position de l’administration. L’ordonnance a rejeté cette demande 
comme manifestement irrecevable en se fondant sur le 4° de  
l’article R. 222-1 du code de justice administrative dès lors que la 
réclamation de la contribuable auprès de l’administration fiscale avait été 
présentée tardivement, soit au-delà du délai de réclamation général prévu à 
l’article R. 196-1 du livre des procédures fiscales. 
 

Les modalités de paiement de l’impôt sur les sociétés sont posées par 
l’article 1668 du code général des impôts qui prévoit un paiement spontané 
suivi d’une régularisation au moment de la déclaration de résultats. Le même 
article prévoit que les excédents de versement résultant de la liquidation de 
l'impôt sont imputés sur les autres impôts directs éventuellement dus par 
l'entreprise et le surplus est restitué dans les trente jours de la date de dépôt 
du relevé de solde. 
 

La cour a constaté que la société Schaffner EMC ne pouvait pas se prévaloir 
de ces dispositions et bénéficier d’un droit à restitution automatique dès lors 
qu’elle ne justifiait pas du dépôt de ses relevés de solde. 
 

Mais les juges d’appel ont considéré que la contribuable avait une créance 
sur l’Etat dont elle pouvait demander la restitution dans les conditions de 
droit commun. 
 

Afin de déterminer les modalités d’une telle demande de restitution, les 
juges ont dans un premier temps déterminé la nature de ce contentieux. Ils 
ont écarté les règles du contentieux fiscal, qu’il s’agisse du contentieux de 
l’assiette ou du contentieux du recouvrement et ont examiné le litige au 
regard des règles du plein contentieux ordinaire. 
 

Le Conseil d’Etat examine lui-même certains litiges de matière fiscale à la 
lumière du droit commun. Il est ainsi constant que l’action en restitution 
engagée par un tiers d’un impôt indu est un recours spécifique de pleine 
juridiction (CE, 8 août 1990, Mme F., n° 71821, RJF 11/90, n° 1386). 
 

Plus récemment, à propos du report en arrière des déficits, le Conseil d’Etat 
a jugé qu’il résulte des dispositions de l’article 220 quinquies du CGI et de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035921199&fastReqId=2042841316&fastPos=1�
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l’article 46 quater-0 W de l’annexe 3 à ce code que la créance née du 
report en arrière d’un déficit doit être spontanément remboursée par 
l’administration, pour la fraction non utilisée pour le paiement de l’impôt 
sur les sociétés, au terme des cinq années suivant celle de la clôture de 
l’exercice au titre duquel l’option a été exercée. Dans l’hypothèse où 
l’administration ne s’acquitte pas de cette obligation, il appartient au 
contribuable, dans le délai de prescription quadriennale prévu par 
l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 
créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements 
publics, de lui présenter une demande tendant à ce remboursement et, en 
cas de rejet de cette demande, de porter devant le juge de plein 
contentieux le litige né de ce rejet (CE, 9 mars 2016, 
Sté Fimipar, n° 385265 ; Sté BFO, n° 385244, RJF 5/16 n° 515). 
 

Dès lors les règles relatives au délai de réclamation général prévu par 
l’article R. 196-1 du livre des procédures fiscales n’étaient pas applicables 
et le motif de rejet de l’administration et du tribunal ne pouvait qu’être 
censuré. 
 

Sur le fond, revenant au droit commun, la cour a appliqué le régime de la 
prescription quadriennale prévu par la loi n° 1968-1250 du 
31 décembre 1968. 
 

La cour a considéré que les créances ont été acquises aux dates 
auxquelles la société devait déposer ses relevés de solde pour liquider 
l’impôt, soit les 15 janvier 2009 et 2010. 
 

En conséquence, la créance détenue par la SAS Schaffner EMC à raison de 
l’existence du versement d’un acompte excédentaire pour paiement de 
l’impôt sur les sociétés dû au titre des résultats de l’exercice clos le 
30 septembre 2009 n’était pas prescrite le 24 novembre 2014, date de sa 
demande de restitution. La créance détenue par la société à raison de 
l’existence du versement d’un acompte excédentaire pour paiement de 
l’impôt sur les sociétés dû au titre des résultats de l’exercice clos le 
30 septembre 2008 ne l’était pas davantage dès lors que le délai de 
prescription a été interrompu quand l’administration a imputé, en 2011, 
une partie du trop versé pour le paiement de l’impôt sur les sociétés dû 
au titre de l’année 2010. 
 

Par suite, la demande de restitution de la société Schaffner EMC était 
recevable et fondée. 
 

Pourvoi en cassation n° 416677 enregistré le 19 décembre 2017. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006296774&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=483432760&nbResultRech=1�
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CAA Nancy, 2ème chambre et 4ème chambre réunies, 19 octobre 2017, 
n° 16NC01190, Mme S. 

Compétence juridictionnelle. 
Assujettissement à la contribution sociale généralisée et à la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale des revenus 
de remplacement des travailleurs frontaliers. Compétence du juge 
administratif (oui). 

Mme S. est une résidente française qui a été assujettie à la contribution 
sociale généralisée (CSG) et à la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale (CRDS) au titre des pensions de source suisse qu’elle a perçues 
en 2011. 
 

Elle a saisi le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande tendant à 
la décharge de ces impositions. Par un jugement du 12 avril 2016 le juge de 
première instance s’est déclaré incompétent pour connaitre de la requête en 
tant qu’elle tend à la décharge des cotisations supplémentaires de CSG 
auxquelles elle a été assujettie au titre de l’année 2011 et a rejeté le surplus 
de la demande. 
 

Revenant sur la question de la compétence, la cour a jugé que l’ensemble 
des litiges relatifs à des cotisations de CSG et de CRDS assises sur des 
revenus d’activité et de remplacement de source étrangère ressortissent 
depuis le 1er janvier 2012 à la compétence de la juridiction administrative. 
 

Il y a en la matière un partage des rôles a priori bien délimité : les litiges 
relatifs aux prélèvements opérés au titre de la CSG sur les revenus du 
patrimoine et sur les revenus de placement, qui sont régis par les articles 
L. 136-6 et L. 136-7 du code de la sécurité sociale, ressortissent à la 
compétence de la juridiction administrative et au contentieux fiscal, alors 
que les litiges relatifs aux prélèvements opérés au titre de la CSG sur les 
revenus d’activité et les revenus de remplacement relèvent, en principe, en 
vertu des dispositions du dernier alinéa du V de l'article L. 136-5 du code de 
la sécurité sociale, de la compétence de l’autorité judiciaire et donc du 
contentieux général de la sécurité sociale. 
 

Mais il faut aussi tenir compte des subtilités des textes, liées à leur évolution 
et aux différents jeux de renvoi. Ainsi, la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2012 (loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011) a inséré à 
l’article L. 136-5 du code de la sécurité sociale un II bis qui énonce que : 
« La contribution due sur les revenus de source étrangère, sous réserve 
s'agissant des revenus d'activité qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un précompte 
par l'employeur, est établie, recouvrée et contrôlée dans les conditions et 
selon les modalités prévues au III de l'article L. 136-6 ». Cette disposition 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2012. Et le III de l’article L. 136-6 du 
code de la sécurité sociale prévoit que la contribution qu’il institue est 
assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que l'impôt sur le revenu. 
 

La cour en déduit que les litiges relatifs à la CSG sur les revenus d’activité et 
de remplacement de source étrangère relèvent, depuis le 1er janvier 2012, 
de la compétence de la juridiction administrative. 

RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=085F013902DB2445B7B7EB9F4F6488D4.tplgfr40s_1?idArticle=LEGIARTI000024435829&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=20111222�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023378181&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20120816&fastPos=27&fastReqId=490029576&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032859819&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20161231&fastPos=17&fastReqId=189821997&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032859819&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20161231&fastPos=17&fastReqId=189821997&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032859819&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20161231&fastPos=17&fastReqId=189821997&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032859819&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20161231&fastPos=17&fastReqId=189821997&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025005833&fastPos=1&fastReqId=1188402483&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035921236&fastReqId=163109149&fastPos=1
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Elle précise ainsi, contrairement au tribunal, que la compétence du juge 
administratif, statuant en tant que juge fiscal, s’exerce sur l’ensemble des 
litiges relatifs à la contribution sur les revenus d’activité et de 
remplacement de source étrangère dès le 1er janvier 2012, quelle que soit 
l’année au titre de laquelle sont perçues ces impositions.  
 

S’agissant de la CRDS, la cour a également voulu préciser les règles de 
compétence juridictionnelle. Elle s’est fondée sur la combinaison des 
textes applicables (dernier alinéa de l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 et le II bis de l’article L. 136-5 du code de la sécurité 
sociale) pour en déduire la compétence du juge administratif sur tous les 
litiges relatifs à des cotisations de CRDS assises sur des revenus de 
source étrangère tant pour les revenus du patrimoine que pour les 
revenus d’activité et de remplacement depuis le 1er janvier 2012. 
 

Elle donne ici une interprétation différente de ce qui a été précédemment 
jugé par la cour administrative d’appel de Nantes (CAA Nantes, 
7 janvier 2012, Mme S., n° 14NT01237, en C+), ce qui a justifié le 
jugement en formation élargie. 
 

Pourvoi en cassation n° 416662 enregistré le 19 décembre 2017. 
 

IMPÔTS SUR LES REVENUS ET BÉNÉFICES 

TA Nancy, 30 novembre 2017, n° 1602742 et 1602743, SAS FCG et SAS 
France Cartes. 

Détermination du bénéfice net. Charges déductibles. Relations 
entre les sociétés d’un même groupe. Refacturation de frais 
administratifs et de direction. Tâches normales d’un dirigeant.  

Dans la lignée de l’arrêt Gamlor1, le tribunal administratif de Nancy a 
explicitement jugé que, à la différence de décisions techniques ou 
d’application qui ne relèvent pas du mandat social de dirigeant, les tâches 
inhérentes aux fonctions normales de président d’une société par actions 
simplifiées (SAS) sont celles qui relèvent de décisions stratégiques de 
l’entreprise.  
 

Le tribunal administratif de Nancy a d’ailleurs précisé que pour déterminer 
si les missions confiées relèvent normalement du mandat social de 
dirigeant, le juge de l’impôt doit notamment prendre en compte l’objet 
social de la société, la rédaction de ses statuts, son volume d’activité et 
sa dimension nationale ou internationale. 
 

En l’espèce, le litige portait sur une convention de refacturation de frais 
administratifs et de direction conclue entre la SAS FCG et la SAS France 
Cartes, qui disposaient d’un dirigeant commun. 
 

L’intérêt de ce jugement est que le tribunal administratif de Nancy y a  
procédé à une analyse de la nature de chacune des prestations figurant 
dans la convention afin de déterminer si ces prestations relevaient des 
tâches normales de dirigeant ou de celles de directeur commercial. 
 
1 Cf. CAA Nancy, 9 octobre 2003, S.A. Gamlor, n° 98NC02182, 
RJF 1/2004, n° 10. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025013488&cidTexte=JORFTEXT000000190291&dateTexte=20141231&fastPos=7&fastReqId=1174580868&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025013488&cidTexte=JORFTEXT000000190291&dateTexte=20141231&fastPos=7&fastReqId=1174580868&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025013488&cidTexte=JORFTEXT000000190291&dateTexte=20141231&fastPos=7&fastReqId=1174580868&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025013488&cidTexte=JORFTEXT000000190291&dateTexte=20141231&fastPos=7&fastReqId=1174580868&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031858947&fastReqId=1167717377&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007565471&fastReqId=951659704&fastPos=1�
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ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 

UNIVERSITÉS 

La circonstance que le stage d’un étudiant en médecine soit 
réalisé en position de disponibilité ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être validé au titre de la formation nécessaire à 
l’inscription à la préparation d’un diplôme d’études spécialisées 
complémentaires de médecine du groupe II. 

TA Châlons-en-Champagne, 27 septembre 2017, n° 1700705, M. L. 

L’article R. 632-32 du code de l’éducation impose aux étudiants en 
médecine qui souhaitent s’inscrire à un diplôme d’études spécialisées 
complémentaires de médecine du groupe II de réaliser avant la fin du 
cinquième semestre de leur internat une formation dans la spécialité 
correspondante. 
 

Faute d’avoir trouvé un tel stage dans la subdivision de son université, un 
étudiant a obtenu l’autorisation de se placer en position de disponibilité 
pour réaliser le stage exigé hors subdivision. 
 

Le doyen de la faculté de médecine a refusé de valider ce stage au motif 
qu’il avait été réalisé en position de disponibilité, période durant laquelle 
l’étudiant n’avait plus la qualité d’interne. 
 

Le tribunal a annulé cette décision en jugeant qu’il ne résulte d’aucun 
texte que la formation imposée par l’article R. 632-32 du code de 
l’éducation doive s’effectuer sous le statut d’interne et que, par suite, la 
circonstance que le stage ait été réalisé en position de disponibilité ne 
faisait pas obstacle à ce qu’il puisse être validé dans le cursus de 
l’étudiant. 

TA Châlons-en-Champagne, 27 septembre 2017, n° 1600526, Société 
entreprise générale de nettoyage Arcade. 

Faute d’obtention avant le 1er juin 1977 d’un diplôme de licence, 
alors délivré après 4 ans d’études, une personne n’ayant validé 
que 3 années d’études ne saurait, en 2011, voir homologuée à 
titre de diplôme de licence en droit, une attestation de succès aux 
examens à l’issue de trois ans d’études en droit. 

Dans le cadre d’un litige opposant un prestataire de services à l’un de ses 
clients, une cour d’appel judiciaire a saisi le tribunal administratif d’une 
question préjudicielle aux fins d’appréciation de la légalité de la décision 
ayant accordé un diplôme de licence en droit délivré en 2011 au titre de 
l’année universitaire 1976-1977. 
 

Le régime juridique des diplômes de licence et de maîtrise en droit a été 
modifié par un arrêté du 16 janvier 1976 ; la licence s’obtenant 
désormais en trois ans alors qu’elle exigeait antérieurement quatre 
années d’études. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033494914&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20171228&fastPos=3&fastReqId=1397795127&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000637518�
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Les dispositions transitoires prévoyaient qu’une personne ayant obtenu, 
avant le 1er juin 1977, une licence exigeant quatre années d’études pouvait 
homologuer ce diplôme en maîtrise. 
 

La personne concernée par l’objet du litige qui n’avait, en 1971, validé que 
trois (et non quatre) années de la licence en droit s’est vu délivrer en 2011, 
un diplôme de licence en droit requis pour la profession réglementée qu’elle 
exerçait. 
 

Considérant que la validation à cette même date de trois années de licence 
en droit ne pouvait être assimilée à une licence du nouveau régime et que 
l’acte litigieux méconnaissait le principe de non-rétroactivité des actes 
administratifs, le tribunal a estimé qu’une erreur de droit avait été commise. 
 

Le tribunal a estimé que la délivrance du diplôme de licence était illégale. 
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ETRANGERS 

SÉJOUR DES ETRANGERS 

CAA Nancy, 3 octobre 2017, n° 16NC01915, 16NC01916, M. S. et 
Mme L. 

Refus de délivrance d’un titre de séjour « étranger malade ». 
Avis favorable du médecin de l’agence régionale de santé. Refus 
de lever le secret médical. Charge de la preuve. 

La quasi-totalité des cours jugent que lorsqu’une partie justifie d’un avis 
du médecin de l’agence régionale de santé qui lui est favorable, elle doit 
être regardée comme apportant des éléments de fait susceptibles de 
faire présumer l’existence ou l’absence d’un état de santé de nature à 
justifier la délivrance ou le refus d’un titre de séjour. Dans ce cas, il 
appartient à l’autre partie, dans le respect des règles relatives au secret 
médical, de produire tous éléments permettant d’apprécier l’état de 
santé de l’étranger et, le cas échéant, l’existence ou l’absence d’un 
traitement approprié dans le pays de renvoi. La conviction du juge, à qui 
il revient d’apprécier si l’état de santé d’un étranger justifie la délivrance 
d’un titre de séjour dans les conditions ci-dessus rappelées, se détermine 
au vu de ces échanges contradictoires. En cas de doute, il lui appartient 
de compléter ces échanges en ordonnant toute mesure d’instruction 
utile. 
 

La cour de Nancy a eu à connaître de la situation dans laquelle un 
étranger qui bénéficiait d’un avis favorable du médecin de l’agence 
régionale de santé, opposait au préfet le secret médical. Après avoir 
constaté que le préfet, pour refuser de délivrer le titre sollicité, avait 
recueilli des éléments sur l’état sanitaire du pays d’origine du requérant, 
la cour a jugé que, dès lors que l’étranger n’avait pas souhaité lever le 
secret médical ni communiquer d’éléments de nature à permettre 
d’apprécier sa situation au regard de sa pathologie, même sans que le 
secret médical soit levé, le préfet devait être regardé comme apportant 
la preuve qu’un traitement approprié existait dans le pays d’origine de ce 
dernier. Ce faisant, elle s’est alignée sur les autres cours. 
 

Position identique de la CAA Nantes, 18 décembre 2014, Préfet d’Ille-et-
Vilaine c/ Mme M., n° 14NT00636, 14NT00637 – 7 janvier 2016, M. A. 
n° 15NT00410, de la CAA Lyon, 27 août 2015, M. S., n° 15LY00514 et 
de la CAA Bordeaux, 13 juin 2017, Préfet de la Gironde c/ M. M., 
n° 17BX00787. 
 

Lire les conclusions de M. Robert COLLIER, rapporteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036040088&fastReqId=1585323388&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030008837&fastReqId=204959551&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031259404&fastReqId=1410005437&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031128516&fastReqId=319571576&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034954394&fastReqId=832586187&fastPos=1�
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OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS 

Dans le cas particulier prévu au 6° du I de l’article L. 511-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, une obligation de 
quitter le territoire français peut être décidée sur le fondement du I bis de 
l’article L. 512-1 du même code, à l’encontre d’un étranger dont la 
demande d’asile a été définitivement rejetée, sans que le préfet ait 
nécessairement à refuser explicitement, dans le même arrêté, l’attribution 
à l’intéressé de la carte de résident dont bénéficient les réfugiés ou de la 
carte de séjour temporaire prévue pour les bénéficiaires de la protection 
subsidiaire. De même, une telle obligation de quitter le territoire peut être 
décidée à l’encontre de l’étranger demandeur d’asile qui ne bénéficie plus 
du droit de se maintenir en cette qualité sur le territoire en application de 
l’article L. 743-2 de ce code, sans que figure nécessairement dans le même 
arrêté la décision par laquelle le préfet tire, le cas échéant, les 
conséquences de ce constat en refusant de délivrer à l’intéressé 
l’attestation de demande d’asile prévue à l’article L. 743-1, en retirant 
cette dernière ou en lui en refusant le renouvellement. 
 

Lorsque le préfet fait néanmoins précéder, dans son arrêté, la décision 
obligeant un étranger demandeur d’asile à quitter le territoire français, 
d’une décision par laquelle, selon les cas, il lui refuse la délivrance d’un 
titre de séjour en qualité de réfugié ou de bénéficiaire de la protection 
subsidiaire, ou lui refuse la délivrance ou le renouvellement de l’attestation 
de demande d’asile ou retire cette dernière, il appartient au juge 
administratif de statuer également, s’il en est saisi simultanément, sur les 
conclusions dirigées contre une telle décision. Toutefois, dans la mesure où 
la décision refusant l’un de ces titres de séjour particuliers ou relative à 
l’attestation de demande d’asile ne constitue pas le fondement de 
l’obligation de quitter le territoire français, son annulation éventuelle ne 
conduit pas, par elle-même, à l’annulation par voie de conséquence de 
l’obligation de quitter le territoire français, qui aurait pu être légalement 
prise en l’absence d’une telle décision de refus ou de retrait et n’est pas 
intervenue en raison de ce refus ou de ce retrait. Il appartient dans chaque 
cas au juge d’apprécier, en fonction des moyens dont il est saisi, si eu 
égard au motif de l’annulation éventuelle de la décision, il y a lieu 
également d’annuler l’obligation de quitter le territoire français, notamment 
lorsqu’un tel motif implique le droit pour l’étranger de se maintenir sur le 
territoire français. 
 

Enfin, lorsque le préfet se borne dans l’arrêté obligeant un étranger 
demandeur d’asile à quitter le territoire français, y compris dans le 
dispositif de cet arrêté, à constater au préalable que l’intéressé s’étant vu 
refuser le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire ou se 
trouvant dans l’un des cas énumérés à l’article L. 743-2 du code de l’entrée  

CAA Nancy, 5 décembre 2017, n° 17NC01298, M. H. 

Obligation de quitter le territoire français prise dans le cadre de la 
procédure « six semaines » du I bis de l’article L. 512-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Décision 
relative au séjour prise éventuellement dans l’arrêté portant 
obligation de quitter le territoire.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171754&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=895999502&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171754&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=895999502&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171754&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=895999502&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171754&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=895999502&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030953310&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1193219041&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030953306&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=228568921&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036152239&fastReqId=2032327264&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171741&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2008547130&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171741&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2008547130&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171741&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2008547130&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171741&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2008547130&nbResultRech=1�
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et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ne dispose donc plus du 
droit de se maintenir sur le territoire français, une telle constatation qui 
ne traduit que l’appréciation, par le préfet, de la réunion des conditions 
prévues par les dispositions applicables pour décider une obligation de 
quitter le territoire français, ne revêt en elle-même aucun caractère 
décisoire et n’est donc pas susceptible de faire l’objet de conclusions 
tendant à son annulation indépendamment de l’obligation de quitter le 
territoire français qui en procède. Il appartient, par suite, au juge 
administratif, s’il est saisi de conclusions dirigées contre l’arrêté 
préfectoral portant obligation de quitter le territoire français en tant qu’il 
formaliserait une telle constatation, de les déclarer irrecevables et de 
regarder les moyens dont elles sont assorties comme dirigées contre 
l’obligation de quitter le territoire elle-même.  
 

Cf. CE avis, 15 mars 2017, Préfet de la Loire-Atlantique  
c/ Mme B.  M. C., n° 405586, 405590 ; CE, 19 juillet 2017, Mme T., 
n° 408902. 
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FONCTION PUBLIQUE 

ENTRÉE EN SERVICE 

Une condamnation à une amende pénale (inscrite au bulletin B2) 
pour stationnement abusif ne saurait être regardée comme 
incompatible avec l’exercice des fonctions d’infirmière. 

TA Châlons-en-Champagne, 19 septembre 2017, n° 1502122, Mme F. 

La requérante ayant postulé pour exercer des fonctions d’infirmière 
auprès d’un centre hospitalier, ce dernier lui a donné un accord de 
principe en précisant que son recrutement serait confirmé à la réception 
de pièces destinées à compléter son dossier administratif. L’intéressée a 
ensuite reçu un mail l’informant que sa candidature n’était pas retenue. 
Elle en a demandé l’annulation. 
 

La décision litigieuse était fondée sur la circonstance que le bulletin B2 de 
la requérante mentionnait une condamnation à une amende pour 
stationnement abusif. 
 

En application de l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983, nul ne peut avoir 
la qualité de fonctionnaire si les mentions de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l’exercice des fonctions. 
 

Le tribunal a estimé que la nature des faits et leur caractère de faible 
gravité ne pouvaient régulièrement justifier le refus de recrutement alors 
même que l’intéressée n’avait pas spontanément évoqué cette 
condamnation lors de l’entretien préalable à son recrutement. 

RÉMUNÉRATION 

TA Nancy, 5 décembre 2017, n° 1603760, M. M. 

Indemnités et avantages divers. Prime de fonctions et 
résultats (PFR). Prime d’intérim. Illégalité.  

L’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 prévoit que les fonctionnaires ont 
droit, après service fait, à une rémunération et à des indemnités prévues 
par un texte législatif ou réglementaire. La prime de fonctions et de 
résultats, instituée par le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 
comporte deux parts, l’une tenant compte des responsabilités, du niveau 
d'expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées, l’autre 
tenant compte des résultats de la procédure d'évaluation individuelle 
prévue par la réglementation en vigueur et de la manière de servir. 
Aucune « prime d’intérim », à caractère forfaitaire, ne peut être versée 
au titre de l’une ou l’autre de ces deux parts. La note de gestion du 
11 octobre 2011 relative aux modalités d’indemnisation des intérims au 
sein du ministère de l'écologie, du développement durable des transports 
et du logement qui instaure cette « prime d’intérim » est contraire au 
décret précité et le ministre ne tenait ni des dispositions de l’article 20 de 
la loi du 13 juillet 1983, ni des dispositions du décret du 
22 décembre 2008, ni d’aucune autre disposition la compétence pour 
instituer une telle « prime d’intérim » en tant qu’élément de la prime de 
fonctions et de résultats. 
 

Lire les conclusions de Mme STENGER, rapporteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366466&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20171229&fastPos=3&fastReqId=403015213&oldAction=rechExpTexteCode�
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Ayant constaté l’augmentation du taux de mortalité dans le service de 
chirurgie cardiaque du centre hospitalier régional (CHR) de Metz, le 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) de Lorraine a 
diligenté une mission d’expertise.  
 

Par un arrêté du 7 juin 2011, la directrice générale du centre national de 
gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière a infligé à M. R., praticien hospitalier et chef 
de ce service la sanction disciplinaire de révocation du corps des 
praticiens hospitaliers. 
 

Le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté la demande de M. R. 
tendant à l’annulation de cette décision. 
 

La cour administrative d’appel de Nancy a annulé ce jugement et l’arrêté 
du 7 juin 2011 prononçant la révocation de M. R. du corps des praticiens 
hospitaliers. 
 

1. La cour a tout d’abord rappelé qu’il incombe à l’autorité investie du 
pouvoir disciplinaire d’apporter la preuve qui lui incombe de l’exactitude 
matérielle des griefs sur le fondement desquels elle inflige une sanction à 
un agent public. Elle a également indiqué qu’il appartient au juge de 
rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l’objet d’une 
sanction disciplinaire constituent des fautes de nature à justifier une 
sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la gravité de ces 
fautes1. 
 

Appliquant ces principes au cas d’espèce, la cour a estimé que si 
l’administration reprochait au docteur R. d’avoir commis une faute en 
effectuant de nombreuses interventions comportant une proportion 
importante de gestes opératoires complexes et longs, elle n’apportait pas 
la preuve de ce comportement fautif alors qu’il ressortait notamment de 
deux études produites par le requérant que les interventions n’étaient pas 
injustifiées et que les gestes chirurgicaux réalisés étaient conformes aux 
règles de l’art. 
 

De même, la cour a jugé que le centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers n’apportait pas la preuve de deux autres griefs formulés 
contre M. R. tirés du fait qu’il n’avait pas tenu compte, dans sa pratique 
chirurgicale, de la capacité moyenne du centre hospitalier et des 
conditions de prise en charge par le service de réanimation. 
 

La cour a seulement estimé que l’administration établissait que M. R. 
n’avait pas pris en compte les avantages, inconvénients et conséquences 
des opérations qu’il proposait à ses patients, y compris pour des patients 
à haut risque du fait de leur âge élevé et des pathologies associées qu’ils 
présentaient, sans examiner toutes les alternatives thérapeutiques. 
 

2. La cour a, dans ces conditions, jugé que M. R. avait commis une faute 
de nature à justifier une sanction disciplinaire mais que ce manquement 

CAA Nancy, 26 octobre 2017, n° 17NC00853, M. R. 

Sanctions. 
1. Exactitude matérielle des griefs de nature à justifier une 
sanction. Absence pour certains griefs. 
2. Office du juge. Contrôle de la proportionnalité de la sanction à 
la gravité des faits. Sanction disproportionnée en l'espèce. 

DISCIPLINE 
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ne justifiait pas la sanction de la révocation qui, en l’espèce, était 
disproportionnée2. 
 

La cour a donc annulé le jugement du tribunal administratif de Strasbourg 
et cette décision de révocation. 
 
 
1 Cf. CE Sect., 16 juin 1965, Sieur M., n° 62105, Rec. p. 355. relevant qu’il 
appartient à l’administration d’apporter la preuve « qui lui incombe » de 
l’exactitude matérielle des griefs invoqués. 
2 Cf. CE, Ass., 13 novembre 2013, M. D., n° 347704, Rec. p. 279.  
 

AGENTS CONTRACTUELS ET TEMPORAIRES 

TA Châlons-en-Champagne, 11 avril 2017, n° 1501702, Mme T. 

Rappel à la loi : engagement de poursuites pénales (non). 

Les dispositions de l’article 30 de la loi du 13 janvier 1983 prévoient qu’une 
mesure de suspension d’un fonctionnaire ne peut excéder quatre mois sauf 
si l’intéressé est l’objet de poursuites pénales. En l’espèce, l’employeur avait 
déposé plainte contre un agent, et cette plainte avait donné lieu à un rappel 
à la loi avant l’intervention de la décision de prolongation de la suspension 
au-delà de quatre mois qui était attaquée devant le tribunal.  
 

Celui-ci a jugé que ni cette plainte ni le rappel à la loi n’ont eu pour effet de 
mettre en mouvement l’action publique, l’article 41-1 du code de procédure 
pénale précisant que ces décisions du procureur de la République 
interviennent « préalablement à sa décision sur l’action publique », et il a 
prononcé l’annulation de la décision. 
 

Rappr. CAA Paris, 20 décembre 2013, M. R., n° 11PA04090. 
 

Lire les conclusions de M. Antoine DESCHAMPS, rapporteur public 

CONTENTIEUX DE LA FONCTION PUBLIQUE 

CAA Nancy, 23 mai 2017, n° 15NC01590, Centre hospitalier de Sedan  
c/ M.G. 

Transaction. Procédure contentieuse. Recours pour excès de 
pouvoir. Conséquences de la signature d’un protocole transactionnel 
conclu en cours d’instance dans un contentieux relevant de l’excès 
de pouvoir. Non-lieu à statuer (non). 

M. G., agent hospitalier, avait saisi le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne en lui demandant d’annuler la décision l’admettant à faire valoir 
ses droits à la retraite pour invalidité non imputable au service. Le tribunal 
ayant fait droit à sa demande, le centre hospitalier a fait appel du jugement 
en soutenant que les premiers juges auraient dû prononcer un non-lieu à 
statuer en raison de la transaction intervenue entre les parties au cours de  
l’instance aux termes de laquelle l’agent s’engageait à renoncer à toute 
réclamation pécuniaire en contrepartie du versement d’une indemnité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007637140&fastReqId=1606194011&fastPos=1�
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Les transactions interviennent principalement en plein contentieux et se 
concluent généralement par le désistement du demandeur de son action. 
S’il ne le fait pas et que le litige porte sur le même objet que celui qui a 
donné lieu à la transaction, le juge constate qu’il n’y a pas ou plus lieu de 
statuer. 
 

Le juge, saisi en ce sens par les parties, peut également homologuer la 
transaction après s’être assuré que les parties consentent effectivement à 
la transaction, que l'objet de celle-ci est licite, qu'elle ne constitue pas de 
la part de la collectivité publique une libéralité et ne méconnaît pas 
d'autres règles d'ordre public (CE, 11 juillet 2008, Société Krupp 
Hazemag, n° 287354, Rec. p. 273, avec les conclusions de M. Dacosta). 
 

La jurisprudence n’a eu que très peu à connaître des conséquences d’un 
protocole transactionnel dans un litige relevant du recours pour excès de 
pouvoir. Le seul exemple concerne le contentieux des salariés protégés. 
Le Conseil d’Etat (CE, 2 février 1996, Société Etablissements Crocquet, 
n° 152406, Rec. p. 26) juge que ces derniers ne peuvent renoncer par 
avance aux dispositions protectrices d'ordre public instituées en leur 
faveur. Il en déduit que l’existence d’un accord par lequel le salarié s’est 
engagé à renoncer, en contrepartie du versement d'une indemnité 
transactionnelle, à toute action en justice contre la décision de 
l'administration ayant autorisé son licenciement ne fait pas obstacle à ce 
que l'intéressé forme un recours pour excès de pouvoir contre cette 
décision. 
 

Par sa décision, la cour a considéré que cette solution est transposable 
aux dispositions d’ordre public qui régissent la carrière des agents 
publics, notamment les conditions dans lesquelles ils quittent le service 
(admission à la retraite, licenciement, inaptitude, etc…). Elle en fait une 
application pour les dispositions relatives à l’admission à la retraite pour 
invalidité et juge que les agents publics ne peuvent renoncer par avance 
à ces dispositions. 
 

Pourvoi en cassation n° 412732 enregistré le 24 juillet 2017. 
 

Lire les conclusions de M. Robert COLLIER, rapporteur public 
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JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES  
ET JUDICIAIRES 

EXÉCUTION DES JUGEMENTS 

TA Châlons-en-Champagne, 12 octobre 2017, n° 1502646, M. A. 

Il incombe aux directeurs d’établissements pénitentiaires de prendre toutes 
les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes détenues 
au sein de leur établissement ainsi que de nature à leur éviter tout 
traitement inhumain ou dégradant. L’une des mesures dont il dispose à cet 
effet est le placement à l’isolement d’un détenu. 
 

Cet isolement, dont le code de procédure pénale prévoit qu’il peut être 
demandé par le détenu lui-même, peut ainsi avoir pour objet tant de 
protéger celui-ci de ses codétenus que de protéger ces derniers ou le 
personnel de l’administration pénitentiaire de ses agissements. 
 

En examinant le bien-fondé de la requête présentée par un détenu 
craignant pour sa sécurité contre le refus de le placer à l’isolement, le 
tribunal a jugé que cette décision n’est pas une mesure d’ordre intérieur et 
qu’elle peut faire l’objet d’un recours en excès de pouvoir. 

Le refus de placer un détenu à l’isolement lorsqu’il en a fait la 
demande est une décision administrative susceptible de recours 
devant le juge administratif. 

RÈGLEMENTS ALTERNATIFS DES DIFFÉRENDS 

CAA Nancy, 23 mai 2017, n° 15NC01590, Centre hospitalier de Sedan  
c/ M.G. 

Transaction. Procédure contentieuse. Recours pour excès de 
pouvoir. Conséquences de la signature d’un protocole transactionnel 
conclu en cours d’instance dans un contentieux relevant de l’excès 
de pouvoir. Non-lieu à statuer (non). 

Cf. Commentaire à la rubrique « Fonctionnaires et agents publics », 
p. 24. 

La médiation se définit comme un processus structuré par lequel les parties 
tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leur 
litige, avec l’aide d’un tiers, le médiateur. 
Le tribunal administratif de Strasbourg a fait une première application de la 
loi du 18 novembre 2016 qui a rénové le recours à la médiation. 
 

Lire les conclusions de Mme Hélène LESTARQUIT, rapporteur public. 
 

La médiation dans les litiges administratifs : en savoir plus. 

Médiation. Urbanisme. Homologation d’un protocole d’accord 
transactionnel à la suite d’une médiation dans le cadre d’un litige 
portant sur un permis de construire. 

TA Strasbourg, 1er décembre 2017, n° 1704860 et 1701610, M. X. 
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MARCHÉS  
ET CONTRATS ADMINISTRATIFS 

FORMATION DES CONTRATS ET MARCHÉS 

Formalité de publicité et de mise en concurrence. 

CAA Nancy, 17 octobre 2017, n° 16NC01223, Société Ateliers Bois. 

La commune de Chaumont a lancé une consultation selon la procédure 
d’appel d’offres ouvert en vue de l’attribution d’un marché ayant pour 
objet la construction du Centre international du Graphisme et a recueilli 
plusieurs offres pour l’attribution de l’un des lots, notamment celle des 
sociétés EDM Projets et Ateliers Bois. Mais à la suite de la décision de la 
commission d’appel d’offres retenant l’offre de la société EDM Projets, le 
juge des référés précontractuels a annulé la phase d’analyse des offres de 
la procédure de passation de ce marché au motif que la société 
EDM Projets, qui avait été placée en redressement judiciaire après la date 
limite fixée pour le dépôt des offres, ne disposait pas des capacités 
suffisantes pour exécuter ce marché. 
 

Après le rejet du pourvoi en cassation formé contre cette ordonnance, la 
commune a donc repris la procédure au stade de l’examen des 
candidatures et a informé les soumissionnaires de la faculté de produire 
sous huitaine toute pièce ou toute information complémentaire relative à 
leur candidature afin de permettre à la commission d’appel d’offres 
d’apprécier au mieux les capacités juridiques, professionnelles, techniques 
et financières des candidats. C’est dans ce cadre qu’une société EDM 
Ateliers de France a déclaré reprendre pour son propre compte et dans les 
mêmes conditions, la candidature et l’offre déposées par la société 
EDM Projets, en se prévalant du jugement du tribunal de commerce qui, 
dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de la société 
EDM Projets, avait arrêté un plan de cession l’autorisant à « se présenter 
comme successeur de cette société ». 
 

L’attribution du marché à la société EDM Ateliers de France a été 
contestée par la société Ateliers Bois dans le cadre d’un recours en 
contestation de validité d’un contrat prévu par la jurisprudence 
« Département de Tarn-et-Garonne » qui a été rejeté par le tribunal 
administratif. 
 

La cour a infirmé ce jugement et annulé le marché en relevant que la 
société EDM Ateliers de France avait une personnalité juridique distincte 
de la société EDM Projets et que si le plan de cession arrêté par le tribunal 
de commerce lui avait accordé, au titre des éléments incorporels inclus 
dans le périmètre de la cession, le « droit de se présenter comme 
successeur de la société EDM Projets », l’exercice de cette faculté ne 
pouvait avoir pour objet ni pour effet, dans le cadre de la mise en œuvre 
des procédures d’attribution des marchés publics, d’assimiler la 
candidature déposée dans le cadre d’une simple prorogation du délai de 
remise de pièces complémentaires relatives aux candidatures déjà 
déposées, avec celle qu’avait déjà régulièrement présentée, en temps 
utile, la société EDM Projets. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035841444&fastReqId=157737626&fastPos=1�


Retour sommaire  28

   Il s’agissait donc d’une nouvelle candidature, émanant d’une société ayant 
ses propres capacités professionnelles, techniques et financières et par 
conséquent, la commune de Chaumont ne pouvait lui attribuer le marché 
sans méconnaître les dispositions des articles 52 et 53 du code des 
marchés publics, ainsi que les principes d’égalité de traitement des 
candidats et de transparence des procédures tels qu’ils sont énoncés à 
l’article 1er du même code. 
 

Pourvoi en cassation n° 416616 enregistré le 18 décembre 2017. 
 

Lire les conclusions de Mme Julie KOHLER, rapporteur public. 

RAPPORTS ENTRE L’ARCHITECTE, L’ENTREPRENEUR ET 
LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE 

TA Nancy, 7 novembre 2017, n° 1503462, Région Lorraine. 

Responsabilité contractuelle. Champ d’application. Marchés publics 
de fournitures courantes et de services.  

La région Lorraine devenue Grand Est avait confié à la société Engie Cofely 
la maintenance et l’entretien des installations thermiques du lycée Malraux 
de Remiremont. Postérieurement au terme du marché, survenu le 
30 juin 2014, des désordres ont été constatés sur la chaudière du lycée. 
Ce n’est que le 6 août 2015, soit après l’expiration du délai de garantie, 
fixé à un an par l’article 28 du cahier des clauses administratives générales 
des marchés publics de fournitures courantes et de services applicable au 
marché, que la collectivité a adressé à la société Engie Cofely une 
demande tendant à la prise en charge du coût des réparations, en se 
fondant sur les clauses contractuelles du marché qui faisaient obligation au 
titulaire de laisser, à l’issue du contrat, l’installation en état normal 
d’entretien et de fonctionnement, sans qu’aucune grosse réparation soit 
nécessaire pendant un an. Le tribunal a jugé que le délai de garantie étant 
expiré, la société était dégagée de ses obligations contractuelles à l’égard 
de la région Grand Est. Les conclusions à fin d’indemnisation présentées 
par cette dernière sur le fondement du contrat ne pouvaient, dès lors, 
qu’être rejetées. 
 

Comp., CE, 5 juillet 1974, Ville de Montreuil sous Bois, n° 86266, 
T. Rec. p. 1060 (en matière de garantie décennale) et CE Sect., 
28 février 1986, Entreprise Blondet, n° 40381, 40879, Rec. p. 55 (en 
matière de garantie de parfait achèvement). 

RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 

CAA Nancy, 28 décembre 2017, n° 16NC01207 (1ère esp.) et 16NC01209 
(2ème esp.), Conseil régional de l’ordre des architectes de Lorraine. 

Recevabilité du recours de plein contentieux des tiers. Intérêt à 
agir du conseil régional de l’ordre des architectes contre un 
marché de maîtrise d’œuvre. Oui (1ère esp.) Non (2ème esp.).  

La recevabilité de l’action en contestation de validité d’un contrat 
administratif susceptible d’être exercée devant le juge administratif  par 
des tiers à ce contrat administratif  s’apprécie selon les principes énoncés 
par la jurisprudence du Conseil d’Etat « Département de Tarn-et-
Garonne » (4 avril 2014, n° 358994) selon laquelle tout tiers susceptible 
d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par 
la passation ou les clauses de ce contrat est recevable à former un recours  
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de pleine juridiction devant le juge du contrat auquel il appartient d’abord de vérifier 
que l’auteur du recours (autre que le représentant de l’Etat dans le département ou 
qu’un membre de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de 
collectivités territoriales concerné) se prévaut d’un intérêt susceptible d’être lésé de 
façon suffisamment directe et certaine et que les irrégularités qu’il critique sont de 
celles qu’il peut utilement invoquer, avant d’apprécier l’importance et les conséquences 
des vices entachant la validité du contrat, qu’il est ainsi amené à constater. 
 

La cour administrative d’appel de Nancy a été conduite, s’agissant de marchés publics 
de maîtrise d’œuvre, à combiner l’application de ces principes avec les dispositions de 
l’article 26 de la loi du 3 janvier 1977 qui reconnaissent au conseil national et au 
conseil régional de l’ordre des architectes une qualité pour agir en justice en vue 
notamment de la protection du titre d’architecte et du respect des droits qu’elle 
confère et des obligations qu’elle impose aux architectes.  
 

Elle a estimé que pour justifier d’un intérêt lui donnant qualité pour contester la 
validité d’un marché de maîtrise d’œuvre, il appartient au conseil régional de l’ordre 
des architectes, tiers à ce contrat, d’établir l’existence d’irrégularités ayant lésé de 
façon suffisamment directe et certaine les intérêts collectifs des membres de la 
profession d’architecte. Dans chacune des deux espèces dont elle était saisie, elle a 
vérifié si les irrégularités invoquées par le conseil régional de l’ordre dans la procédure 
de passation des marchés contestés étaient ou non établies et, dans le cas où elles 
l’étaient, si ces irrégularités étaient de nature à léser de manière suffisamment directe 
et certaine les intérêts collectifs des membres de la profession d’architecte. 
 

Ainsi, dans l’espèce 16NC01207, elle a estimé que le conseil régional de l’ordre des 
architectes de Lorraine ne justifiait pas d’un intérêt à agir contre le marché litigieux 
dès lors que ni le recours à une procédure adaptée plutôt qu’à une procédure 
formalisée ni l’absence de versement d’une prime ni enfin l’omission purement formelle 
d’une mission dans l’un des documents de la consultation définissant le périmètre du 
marché, ne pouvaient être regardés comme irréguliers et de nature à léser directement 
les intérêts collectifs de la profession d’architecte. Elle a donc confirmé l’irrecevabilité 
opposée par les premiers juges à l’encontre de cette action. 
  

A l’inverse, dans l’espèce 16NC01209, elle a constaté que le pouvoir adjudicateur 
s’était borné, dans le cadre de la procédure adaptée prévue à l’article 28 du code des 
marchés publics, à adresser une lettre de consultation à trois agences d’architecture 
alsaciennes alors que, compte tenu de l’objet du marché, ces mesures ne permettaient 
pas d’assurer une publicité suffisante auprès de l’ensemble des architectes ayant 
vocation à y répondre afin que soient respectés les principes de libre accès à la 
commande publique et d’égalité de traitement des candidats. En se prévalant de cette 
restriction irrégulière de l’accès des architectes à ce marché, laquelle affectait les 
modalités d’exercice de cette profession, le conseil régional de l’ordre des architectes 
de Lorraine justifiait, par conséquent, d’un intérêt lui donnant qualité pour contester la 
validité de ce marché devant le juge administratif. Le jugement déclarant irrecevable 
une telle action était donc irrégulier et a été annulé et la cour, statuant par la voie de 
l’évocation, a tiré les conséquences du manquement du pouvoir adjudicateur à ses 
obligations de publicité en annulant également le marché litigieux. 
 

Lire les conclusions de Mme Julie KOHLER, rapporteur public. 
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POLICE ADMINISTRATIVE 

POLICE GÉNÉRALE 

CAA Nancy, 26 septembre 2017, n° 15NC02393, M. K. 

L’exploitant d’un hôtel-restaurant vosgien très fréquenté des touristes et 
dont la terrasse surplombe la route départementale en lacets qui dessert le 
hameau, se plaint depuis plusieurs années du comportement de motards 
qui se livrent fréquemment, sur cette voie, à de bruyantes compétitions de 
vitesse non autorisées, qui gênent sa clientèle et a décidé de mettre en 
cause la responsabilité pour faute du département du Haut-Rhin ainsi que 
celle de l’Etat à raison de l’insuffisance des mesures de police prises pour 
mettre un terme à ces nuisances. 
 

Ce litige a permis à la cour de préciser, au regard de celles du maire, les 
compétences respectives du président du conseil départemental et du 
préfet en matière de police de la circulation sur la voirie départementale. 
 

En vertu de l’article L. 2213-1 du code général des collectivités territoriales, 
le maire exerce en effet la police de la circulation à l’intérieur des 
agglomérations, y compris sur les routes départementales, sous réserve 
des pouvoirs dévolus au représentant de l’Etat dans le département sur les 
routes à grande circulation. Il peut notamment, en vertu des dispositions de 
l’article L. 2213-4 du même code, interdire l’accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune, aux 
véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de 
nature à compromettre la tranquillité publique et il peut, également 
soumettre à des prescriptions particulières relatives aux conditions 
d’horaires et d’accès à certains lieux et aux niveaux sonores admissibles, 
les activités s’exerçant sur la voie publique, à l’exception de celles qui 
relèvent d’une mission de service public. 
 

Si, selon l’article L. 3221-4 de ce code, le président du conseil 
départemental, autorité de police de la circulation sur la voirie 
départementale, dispose, en dehors des agglomérations et à l’exclusion des 
routes à grande circulation, des mêmes prérogatives que celles que détient 
le maire à l’intérieur des agglomérations il ne peut prendre les mesures 
énoncées à l’article L. 2213-4 du code général des collectivités territoriales 
que dans les conditions et limites prévues par ces dispositions. 
 

La cour a constaté en l’espèce que le président du conseil départemental 
avait déjà adopté des mesures de limitation de vitesse sur la voie litigieuse, 
mis en place des signalisations adaptées ainsi qu’une politique de 
sensibilisation des deux roues et enfin obtenu de l’Etat un renforcement des 
contrôles de gendarmerie. Elle a donc jugé que le fait de n’avoir pas installé 
sur cette voie des dispositifs ralentisseurs ou de n’y pas avoir limité 
davantage la vitesse, ne constituait pas une faute de la part du président 
du conseil départemental dès lors que ces mesures n’étaient pas au nombre  

Police de la circulation sur la voirie départementale. Compétences 
respectives du président du conseil départemental et du préfet. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028538342&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1590671272&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390181&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=908050692&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027574088&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180129&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1226598336&nbResultRech=1�


Retour sommaire  31

 

 

  

de celles qui, selon les dispositions applicables, pouvaient être adoptées 
dans le but de préserver la tranquillité publique. En outre, le dossier 
permettait d’établir que les nuisances étant dues au comportement 
saisonnier d’une minorité de motards, une mesure d’interdiction d’accès 
de la voie à tous les deux roues aurait excédé ce qui était strictement 
nécessaire pour atteindre l’objectif de protection de la tranquillité 
publique. 
 

S’agissant de l’intervention du préfet, la cour a d’abord rappelé que les 
dispositions de l’article L. 3221-5 du code général des collectivités 
territoriales qui organisent la substitution du préfet au président du 
conseil départemental en cas de carence, ne trouvaient pas à s’appliquer 
en l’espèce dès lors qu’une telle carence ne pouvait être reprochée à 
l’autorité départementale qui avait bien exercé ses compétences. 
 

Elle a ensuite précisé que si le représentant de l’Etat dans le département, 
détient également, au titre de la police municipale, des pouvoirs de police 
de la circulation dans les conditions énoncées à l’article L. 2215-3 du code 
général des collectivités territoriales, ces dispositions qui l’autorisent à 
intervenir soit immédiatement, lorsque les secteurs en cause concernent 
plusieurs communes, soit après mise en demeure adressée au maire et 
restée sans résultat, lorsque ces secteurs ne concernent qu’une seule 
commune, ne sont applicables que sur les voies de circulation relevant de 
la compétence du maire. Aucune mesure d’interdiction ou de 
réglementation ne pouvait donc être prise par le préfet sur leur 
fondement, y compris dans un but de tranquillité publique, sur la portion 
d’une voie départementale située hors agglomération. 
 

Lire les conclusions de Mme Julie KOHLER, rapporteur public 
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PROCÉDURE 

INCIDENTS 

CAA Nancy, 24 octobre 2017, n° 16NC00851, SCI FLODAMAY. 

En application de l’article R. 612-5 du code de justice administrative, si le 
demandeur qui a annoncé expressément l’envoi d’un mémoire complémentaire 
ne le produit pas malgré la mise en demeure qui lui a été adressée par le 
tribunal ou la cour, il est réputé s’être désisté. 
 

Selon une décision de section du Conseil d'Etat du 19 novembre 1993, Société 
« Le Noroit », n° 119389, Rec. P. 326, si le mémoire complémentaire dont 
l'envoi a été expressément annoncé dans la requête sommaire n'a pas été 
produit dans le délai fixé par la mise en demeure, le demandeur doit être 
regardé comme s'étant désisté à la date d'expiration de ce délai, nonobstant la 
production ultérieure d'un mémoire complémentaire avant la clôture de 
l'instruction. 
 

La Haute Assemblée ne s’est cependant pas prononcée sur l’obligation pour le 
juge d’acter le désistement. Dans ses conclusions sous la décision M. K. 
(CE, 30 décembre 2009, n° 314972, T. p. 897) Anne Courrèges a toutefois 
indiqué que, selon elle, le désistement est automatique. 
 

C’est ce qu’a jugé la cour dans le présent arrêt. La cour, après avoir rappelé 
que le juge n’était jamais tenu de mettre en demeure le demandeur de 
produire le mémoire complémentaire annoncé, a considéré que lorsqu’une 
telle mise en demeure avait été adressée au requérant qui n’avait pas 
respecté le délai prescrit, il était tenu de donner acte du désistement et ce, 
même si un mémoire complémentaire avait été envoyé après l’expiration du 
délai. 
 

Lire les conclusions de M. Robert COLLIER, rapporteur public 

Article R. 612-5 du code de justice administrative. Mémoire 
complémentaire produit postérieurement au délai fixé dans la mise en 
demeure de régularisation. Obligation pour le juge de donner acte du 
désistement (oui). 

FRAIS ET DÉPENS 

CAA Nancy, 23 novembre 2017, n° 16NC02715, Me B. 

Aide juridictionnelle. Contestation par un avocat d'un bénéficiaire de 
l'aide juridictionnelle du montant de sa rémunération. 

M. et Mme F., représentés par Me B., ont demandé au tribunal administratif de 
Strasbourg d’annuler les arrêtés des 4 et 5 février 2016 par lesquels le préfet 
du Haut-Rhin a refusé de les admettre au séjour en France. M. F. a également 
demandé au tribunal de condamner l’Etat à verser à son conseil une somme 
de 1 800 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035911591&fastReqId=612335962&fastPos=1�
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Par un jugement n° 1602178–1602179 du 5 juillet 2016, le tribunal administratif de 
Strasbourg a annulé les décisions attaquées et rejeté les conclusions de M. F. tendant à 
l’application de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 

Me B. a demandé à la cour de réformer ce jugement en tant qu’il a rejeté cette demande. 
 

La cour devait se demander si un avocat a qualité pour faire appel d’un jugement rejetant 
une demande présentée sur le fondement des dispositions de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991. 
 

Cette question, a priori nouvelle, s’inscrit dans une jurisprudence récente. 
 

 En effet, dans un arrêt du 11 janvier 20061, le Conseil d’Etat a considéré que l’avocat 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle peut, en son nom propre, former un recours en 
rectification d’erreur matérielle lorsque, dans le cadre d’une instance donnée, le juge omet 
de statuer sur ses conclusions tendant à obtenir, sur le fondement de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991, le bénéfice des frais irrépétibles payés par la partie perdante plutôt que de 
recevoir la somme versée par l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle. 
 

Dans un avis rendu le 18 janvier 20172, le Conseil d’Etat a admis qu’un avocat peut 
contester une décision juridictionnelle, en tant qu’elle statue sur la demande qu’il avait 
présentée au titre de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 en assurant sa propre 
représentation. 
 

La cour a donc jugé que les dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 confèrent 
à l’avocat du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle un droit propre d’obtenir le bénéfice des 
frais exposés et non compris dans les dépens payés par la partie perdante plutôt que de 
percevoir la rétribution financée par l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle et qu’il a, dès 
lors, qualité pour contester une décision juridictionnelle en tant qu’elle statue sur la 
demande qu’il avait présentée au titre de ces dispositions. La cour a donc écarté la fin de 
non recevoir opposée par le ministre de la justice, tirée de ce que l’avocat n’aurait pas 
qualité pour faire appel. 
 

La cour a annulé le jugement sur ce point et mis à la charge de l’Etat le paiement d’une 
somme de 1 000 euros à verser à Me B. 
 
1 Cf. CE, 11 janvier 2006, Mme D., n° 279878. T. pp. 1027-1043 
2 Cf. CE Avis, 18 janvier 2017, Mme P., n° 399893, publié au Recueil. 
 

Lire les conclusions de M. Jean-Marc FAVRET, rapporteur public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008220772&fastReqId=19869315&fastPos=1�
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PROFESSIONS, CHARGES ET OFFICES 

ORDRES PROFESSIONNELS 

CAA Nancy, 5 décembre 2017, n° 16NC00855, SELARL Le Loup Blanc et 
M. F. 

La décision par laquelle, en application de l’article R. 242-109 du code rural 
et de la pêche maritime, le conseil régional de l’ordre des vétérinaires 
détermine les conditions d’exécution d’une mesure de suspension du droit 
d’exercer la profession de vétérinaire prononcée à titre de sanction 
disciplinaire pour un manquement au code de déontologie vétérinaire, 
constitue nécessairement une décision prise en application de ce code. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 242-84 du code rural et de la 
pêche maritime, elle ne peut, par suite, être contestée que dans le cadre 
d’un recours administratif exercé devant le conseil supérieur de l’ordre des 
vétérinaires, dont les décisions ne sont elles-mêmes susceptibles que d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat, statuant en premier 
et dernier ressort. 
 

Il en résulte que le tribunal administratif n’est pas compétent pour rejeter 
au fond une demande tendant à l’annulation d’une telle décision. Il peut 
néanmoins, sur le fondement de l’article R. 351-4 du code de justice 
administrative, rejeter comme manifestement irrecevable une telle 
demande au motif qu’elle a été présentée directement devant lui avant 
qu’ait été exercé le recours administratif préalable obligatoirement prévu 
devant le conseil supérieur de l’ordre. 
 

Lire les conclusions de Mme Julie KOHLER, rapporteur public 

Ordre des vétérinaires. 
 

Compétence juridictionnelle. Compétence du Conseil d’Etat en 
premier et dernier ressort. Décisions définissant les conditions 
d’exécution d’une sanction disciplinaire (oui). 
 

Recevabilité. Recours administratif préalable obligatoire. Possibilité 
d’opposer l’irrecevabilité manifeste d’une requête formée sans avoir 
été précédée d’un tel recours sans avoir à la renvoyer devant le 
Conseil d’Etat pour incompétence (oui). 
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SANTÉ PUBLIQUE 

BIOETHIQUE 

Décision prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique et conduisant à interrompre ou ne pas 
entreprendre un traitement au motif que ce dernier traduirait une 
obstination déraisonnable.  
1. Juge du référé-liberté lorsqu'il est saisi d'une telle décision et 
que son exécution porterait de manière irréversible une atteinte à 
la vie. Instruction. Moyens d’investigation. Expertise. 
2. Dispositions des articles L. 1110-5, L. 1111-4 et R. 4127-37 du 
code de la santé publique relatives à l'arrêt de traitement en cas 
d'obstination déraisonnable. Obligation de respecter l’opposition 
des parents d’un mineur (non). 

TA Nancy, juge des référés, 14 septembre 2017, n° 1702368 (avant-dire 
droit), Mme X. et M. Y. 
 
TA Nancy, juge des référés, 7 décembre 2017, n° 1702368, Mme X. et 
M. Y. 

Il appartient au juge des référés d'exercer ses pouvoirs de manière 
particulière lorsqu'il est saisi, sur le fondement de l'article L. 521-2 du 
code de justice administrative, d'une décision prise par un médecin sur le 
fondement du code de la santé publique et conduisant à interrompre ou à 
ne pas entreprendre un traitement au motif que ce dernier traduirait une 
obstination déraisonnable et que l'exécution de cette décision porterait de 
manière irréversible une atteinte à la vie. 
 

Il doit alors, le cas échéant en formation collégiale, prendre les mesures 
de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution lorsque 
cette décision pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, 
en procédant à la conciliation des libertés fondamentales en cause, que 
sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de consentir à un 
traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat 
d'une obstination déraisonnable.  
 

En l’espèce, le juge des référés était saisi par les parents d’une 
adolescente de 14 ans, hospitalisée au CHRU de Nancy à la suite d’un 
arrêt cardiaque en juin 2017, d’une demande de suspension de la décision 
du chef du service de réanimation pédiatrique, prise au terme de la 
procédure collégiale instaurée par le code de santé publique, d’arrêt de la 
ventilation mécanique de la jeune fille qui présentait finalement, selon les 
médecins, un état pauci-relationnel. 
 

Dans un premier temps, le juge des référés, statuant en formation 
collégiale, a provisoirement suspendu la décision et ordonné une expertise 
(cf. CE. 14 février 2014, Mme L. et autres, n° 375081, 375090 et 
375091).  
 

Le rapport d’expertise a conclu que la jeune fille présentait un état 
végétatif ainsi que des séquelles cérébrales irrémédiables. Dans ce cas 
précis se posait la question de la prévalence ou non du refus des parents, 
détenteurs de l’autorité parentale, s’agissant d’un patient mineur. Les 
juges des référés rappellent que si le médecin doit prendre en compte 
l’avis des parents, il doit être, avant tout guidé par le souci de la plus  
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grande bienfaisance à l’égard de son patient. (cf. CE, 8 mars 2017, APHP de 
Marseille c/ M. et Mme B., n° 408146). L’opposition des parents à l’arrêt des 
soins ne peut faire obstacle à l’exécution de la décision médicale.  
 

Les juges du référé, après avoir constaté la situation médicale de la 
patiente, et notamment les différents dispositifs mis en œuvre pour assurer 
sa survie ont confirmé que la poursuite de ces traitements caractérisait une 
obstination déraisonnable. Ils ont donc rejeté la requête des parents.  
 
Cf. CE, juge des référés, 5 janvier 2018, Mme X. et M. Y., n° 416689.  
Le juge des référés du Conseil d’État, statuant également en formation 
collégiale de trois juges, a estimé que la décision médicale du 
21 juillet 2017 répond aux exigences prévues par la loi et il a en 
conséquence rejeté l’appel des parents contre l’ordonnance rendue par le 
juge des référés du tribunal administratif de Nancy. Il appartient donc 
désormais au médecin en charge de l’enfant d’apprécier si et dans quel délai 
la décision d’arrêt de traitement doit être exécutée.  
 

> Lire le communiqué du Conseil d’Etat. 
 

Cf. CEDH, 25 janvier 2018, M. A et Mme B. c/ France, n° 1828/18. 
La Cour européenne des droits de l’homme a estimé que le cadre législatif 
en vigueur est conforme à l’article 2 (droit à la vie) de la Convention et que, 
même si les requérants sont en désaccord avec l’aboutissement du 
processus décisionnel engagé par les médecins, celui-ci a respecté les 
exigences découlant de cet article. Elle considère également que le droit 
français a permis un recours juridictionnel qui est conforme aux exigences 
de l’article 2. 
 

> Lire le communiqué de la Cour européenne des droits de l’homme. 
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 TRAVAIL ET EMPLOI 

LICENCIEMENTS 

Licenciement d’un salarié protégé. Demande de licenciement 
fondée sur des faits non liés à l’exécution du contrat de travail. 
faute disciplinaire (non). Licéité de la preuve. 

CAA Nancy, 28 décembre 2017, n° 16NC01022, Fédération du Crédit 
mutuel.  

La Fédération du Crédit mutuel avait demandé à l’inspecteur du travail 
l’autorisation de licencier un de ses salariés, investi de mandats 
représentatifs, aux motifs, d’une part, qu’il avait consulté sans nécessité 
professionnelle les comptes bancaires d’un client qu’il avait ensuite 
menacé de dénoncer aux services fiscaux et, d’autre part, que la 
consultation des comptes bancaires du salarié à laquelle s’était livrée la 
banque dans le cadre de l’enquête interne diligentée à la suite de la 
plainte de ce client avait permis de mettre à jour le détournement de 
fonds dont le salarié s’était rendu coupable au détriment du syndicat dont 
il était le trésorier. 
 

Cette demande reposait ainsi sur un motif disciplinaire tiré de la mauvaise 
exécution du contrat de travail et un motif extérieur à l’exécution du 
contrat de travail, tiré d’un trouble objectif que le détournement de fond 
avait provoqué dans le fonctionnement de l’entreprise. 
 

L’inspecteur du travail a refusé d’accorder l’autorisation sollicitée en 
estimant que le premier motif n’était pas établi et, s’agissant du second 
motif, que les faits se rapportant au détournement de fonds avaient été 
révélés par des moyens disproportionnés au regard du but poursuivi par 
l’employeur. 
 

Saisi d’un recours hiérarchique, le ministre du travail a confirmé que le 
motif disciplinaire n’était pas établi, mais a annulé la décision de 
l’inspecteur du travail en considérant que le détournement de fonds 
reprochés au salarié constituait un trouble manifeste dans le 
fonctionnement de l’entreprise. 
 

Cette décision a été annulée par le tribunal administratif de Strasbourg. 
La cour a confirmé la position du tribunal par un arrêt qui présente un 
double intérêt. 
 

Tout d’abord, quant à la nature du motif retenu par le ministre pour 
justifier le licenciement :  
 

Rejoignant la jurisprudence de la chambre sociale selon laquelle « un fait 
fautif ne peut s'entendre que d'un fait du salarié contraire à ses 
obligations à l'égard de l'employeur » (Cass. Soc., 4 juillet 2000, M. M. c/ 
société SOVAB, n° 97-44846, Bulletin 2000 V n° 263 p. 208), le Conseil 
d'Etat a jugé, par une décision du 4 juillet 2005, Mme P., n° 272193, 
p. 306, que lorsque les faits reprochés au salarié n’ont pas été commis à 
l'occasion de l'exécution par l’intéressé de son contrat de travail, ce n’est 
pas sur un terrain disciplinaire que le licenciement peut se placer mais 
seulement sur un terrain objectif, consistant à rechercher si les faits sont 
de nature, compte tenu de leur répercussion sur le fonctionnement de  
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l’entreprise, à rendre impossible le maintien du salarié dans l’entreprise 
(cf. dans le même sens CE, 15 décembre 2010, Mme R., n° 316856, 
Rec. p. 508 ; CE, 29 juin 2016, M. P., n° 387412, T. p. 976). 
 

Ensuite, quant à la licéité des preuves avancées par l’employeur pour établir 
les faits reprochés : 
 

Le principe de loyauté de la preuve est appliqué avec rigueur dans les 
relations entre employeur et salarié – la relation de travail elle-même étant 
soumise à une exigence de loyauté découlant de l’obligation d’exécuter de 
bonne foi le contrat de travail (cf. Cass. soc., 16 janvier 1991,  
n° 89-41.052, Bull. 1991 V n° 15, p. 10). L'employeur ne peut apporter aux 
libertés individuelles et collectives des salariés des restrictions que si elles 
sont justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au 
but recherché.  
 

La Cour de cassation a ainsi jugé qu’il ne peut être procédé à l'ouverture de 
l'armoire individuelle d'un salarié que dans les cas et aux conditions prévues 
par le règlement intérieur et en présence de l'intéressé ou si celui-ci a été 
prévenu (Cass. soc., 11 décembre 2001, n° 99‑43030, Bull. 2001 V n° 377, 
p. 303). De même, l'employeur ne peut, sauf circonstances exceptionnelles, 
ouvrir les sacs appartenant aux salariés pour en vérifier le contenu qu'avec 
leur accord et à la condition de les avoir avertis de leur droit de s'y opposer 
et d'exiger la présence d'un témoin (Cass. soc., 11 février 2009,  
n° 07-42068, Bull. 2009 V n° 40). Ont également été regardés comme des 
moyens de preuve illicites et donc insusceptibles d’être retenus par le juge, 
l’enregistrement d’un salarié à son insu (Cass. soc., 20 novembre 1991, 
n° 88-43.120, Bull. 1991 V n° 519, p. 323), la mise en œuvre d’un dispositif 
de contrôle qui n’a pas été porté préalablement à la connaissance des 
salariés (Cass. soc., 22 mai 1995, Manulev Service, n° 93-44.078, Bull. V 
n° 164, p. 119, à la RJS 1995/7 n° 757), les fichiers identifiés par le salarié 
comme personnels contenus sur le disque dur de l’ordinateur mis à sa 
disposition (Cass. soc., 17 mai 2005, n° 03-40017, Bull. 2005 n° 165, 
p. 143). 
 

Toutes ces décisions concernent le caractère licite de la preuve pour établir 
une faute dans l’exécution du contrat de travail 
 

La cour a étendu cette position relative à la nécessité de recourir à des 
moyens de preuve licites à l’hypothèse du licenciement pour « trouble 
objectif ». 
 

Elle a jugé que la plainte dont l’employeur avait été saisi par son client, 
relative à la consultation injustifiée de ses comptes par le salarié et la 
divulgation par ce dernier d’informations confidentielles, n’impliquait pas 
que l’employeur consulte le compte bancaire du salarié, sans l’en informer 
préalablement, ni celui de son syndicat et qu’il procède à des recoupements 
entre les mouvements financiers observés entre ces comptes. 
 

La cour a en conséquence rejeté la requête de la Fédération du Crédit 
mutuel sans avoir à s’interroger sur la réalité du trouble manifeste au 
fonctionnement de l’entreprise qu’aurait pu causer le détournement de 
fonds reprochés au salarié, confirmant le tribunal administratif. 
 

Lire les conclusions de M. Robert COLLIER, rapporteur public 
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Mme S. était employée dans une entreprise appartenant au groupe But et 
intervenant dans le secteur de l’ameublement. Elle était membre titulaire 
du comité d’établissement lorsqu’elle fut licenciée pour un motif 
économique, après autorisation de l’inspection du travail du 10 juin 2011. 
 

Mme S. saisissait le 12 février 2013 le conseil des prud’hommes de 
Charleville-Mézières afin d’être indemnisée. A cette occasion, cette 
juridiction faisait droit à une demande de renvoi de l’affaire au tribunal 
administratif pour qu’il soit statué sur une question préjudicielle relative à 
la légalité de la décision rendue par l’inspection du travail. 
 

Le tribunal a déclaré légale la décision du 10 juin 2011 en considérant que 
la réalité du motif économique du licenciement de Mme S. était avérée, la 
réorganisation du groupe But ayant eu pour objet d’assurer la sauvegarde 
de la compétitivité future du secteur de l’ameublement, lui-même menacé 
par un contexte économique tendu depuis 2009 et par la stagnation des 
résultats du groupe. 
 
Rappr. CE, 8 mars 2006, Mme M. et Association de défense des conseillers 
en assurance de la SMACL, n° 270857 ; CE, 12 mars 2014, M. S. 
n° 368286. 

TA Châlons-en-Champagne, 27 septembre 2017, n° 1600901, Mme S. 

Recours en appréciation de validité. Licenciement de salarié 
protégé. Reclassement  
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URBANISME  
ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

PLAN D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME 

CAA Nancy, 27 avril 2017, n° 16NC00911, Ville de Mulhouse. 

Cf. Commentaire à la rubrique « Actes administratifs », p. 4. 

Légalité des plans locaux d'urbanisme. Possibilité de modifier le 
projet de PLU après enquête publique. Conditions. Modification 
procédant de l'enquête et ne remettant pas en cause l'économie 
générale du plan. 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

TA Nancy, 14 novembre 2017, n° 1601870, SARL Acquys. 

Caducité. Effets. 

L’article R. 424-17 du code de l’urbanisme relatif à la caducité des permis 
de construire prévoit que l’interruption des travaux ne rend caduc un 
permis de construire que si sa durée excède un délai d’un an ne 
commençant à courir qu’après l’expiration d’un délai de trois ans dans 
lequel les travaux devaient être entrepris.  
 

La caducité d’un permis de construire n’a pas pour effet d’emporter sa 
nullité dans l’ordre juridique interne dès lors qu’elle a seulement pour objet 
de sanctionner une carence ultérieure intervenue dans le cadre de 
l’exécution de celui-ci. Par suite, si le permis caduc a donné lieu à un début 
d’exécution, le nouveau permis éventuellement accordé doit tenir compte, 
non pas de l’état initial, mais de l’état des constructions existantes 
autorisées par le permis caduc.  
 

En l’espèce, pas de caducité compte tenu de la date d’entrée en vigueur du 
le décret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 portant à trois ans le délai prévu par 
l’article R. 424-17 du code de l’urbanisme. 
 

Lire les conclusions de Mme Laurence STENGER, rapporteur public 
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 Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 1er juillet 2017 à la suite de pourvois en cassation 
formés à l’encontre des arrêts de la cour qui ont été commentés dans une précédente 
Lettre de la cour. 

 
E Cession de parts de société à prépondérance immobilière (art. 150 UB 
du CGI) - Régime postérieur à l'entrée en vigueur de la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003 de finances pour 2004 - Calcul de la plus-value - 
Détermination du prix d'acquisition - Eléments à prendre en compte. 
 
La cour avait eu à connaitre d’un litige portant notamment sur le mode de calcul d’une plus-
value sous l’empire du régime de la loi de finances pour 2004, en cas de cession de titres de 
sociétés à prépondérance immobilière (cf. article 150 UB du CGI) et plus précisément 
l’évaluation du prix d’acquisition des parts. 
 

Dans cette affaire, une SCI qui comprenait deux associés à parts égales, détenait un 
ensemble immobilier. Fin 2003, la moitié de cet ensemble a été cédée, la société réalisant à 
cette occasion une plus-value entièrement exonérée en application de l’article 150 M du CGI 
qui prévoit un abattement de 5% sur les plus values immobilières pour chaque année au-delà 
de la deuxième année de détention du bien cédé. L’année suivante, les deux associés ont 
dissous la société et se sont partagé l’actif net. L’un des deux associés a été attributaire en 
contrepartie de l’annulation de ses parts, des liquidités de la société, correspondant au 
montant de la cession immobilière réalisée fin 2003. L’administration fiscale a considéré qu’il 
avait réalisé à cette occasion, une plus-value taxable à l’impôt sur le revenu, au titre de 
l’année 2004, sur le fondement de l’article 150 UB du CGI. 
 

Par un premier arrêt classé en R, la cour avait adopté une solution favorable au contribuable, 
au prix d’une double avancée jurisprudentielle (CAA Nancy, 8 décembre 2011, M. J., 
n° 10NC01337, RJF 3/2012, n° 252). D’une part, elle avait accepté de faire jouer la 
jurisprudence Quémener-Baradé1 dans l’état des textes applicable après le 1er janvier 2004. 
D’autre part, elle avait ajouté un correctif à la liste de ceux prévus par le considérant de 
principe, en admettant de majorer le prix d’acquisition des parts de la société du montant de 
bénéfices réalisés par celle-ci mais non imposables par l’effet d’une disposition de la loi fiscale 
pouvant être regardée comme accordant un avantage aux contribuables à titre définitif. 
 

Cet arrêt a été annulé sur pourvoi du ministre chargé du budget et des comptes publics par 
une décision du Conseil d'Etat statuant au contentieux du 30 décembre 2013 n° 356551 au 
motif que la cour avait commis une erreur matérielle relative au prix d’acquisition des parts de 
la société. L’affaire a été renvoyée devant la cour dont l’arrêt du 5 mars 2015, par lequel la 
cour, renonçant à sa position initiale, n’a fait que partiellement droit à l’appel du contribuable 
a fait l’objet d’un nouveau pourvoi en cassation. 
 

Le Conseil d'Etat a annulé cet arrêt et statuant au fond a déchargé le requérant de la totalité 
des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales en litige 
auxquelles il avait été assujetti au titre de l’année 2004. 
 

Selon le Conseil d'Etat, dans le cas où un associé cède les parts qu'il détient dans une société 
ou un groupement relevant ou ayant relevé de l'un des régimes prévus aux articles 8, 8 ter, 
239 quater B ou 239 quater C du code général des impôts (CGI), le résultat de cette opération 
doit être calculé, pour assurer la neutralité de l'application de la loi fiscale compte tenu du 
régime spécifique de ces sociétés, en retenant, comme prix d'acquisition de ces parts, leur 
valeur d'acquisition majorée, d'une part, de la quote-part des bénéfices de cette société ou de 
ce groupement revenant à l'associé qui a été ajoutée aux revenus imposés de celui-ci, 
antérieurement à la cession et pendant la période d'application de ce régime et, d'autre part, 
des pertes afférentes à des entreprises exploitées par la société ou le groupement en France 
et ayant donné lieu de la part de l'associé à un versement en vue de les combler. 
(jurisprudence Quéméner). 
  

CONTRIBUTIONS ET TAXES 
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 Suivi de cassation... 

Le prix d'acquisition des parts doit également être majoré de la quote-part des bénéfices de 
la société ou du groupement revenant à l'associé, qui n'ont pas fait l'objet d'une imposition 
effective en application d'une disposition par laquelle le législateur a entendu accorder un 
avantage fiscal définitif. Ce prix d'acquisition doit être par ailleurs minoré, d'une part, des 
déficits que l'associé a déduits pendant cette même période, à l'exclusion de ceux qui 
trouvent leur origine dans une disposition par laquelle le législateur a entendu octroyer un 
avantage fiscal définitif, et, d'autre part, des bénéfices afférents à des entreprises exploitées 
en France par la société ou le groupement et ayant donné lieu à répartition au profit de 
l'associé. 
 
1 CE, 16 février 2000, n° 133296, Société anonyme Etablissement Quéméner, Rec. p. 52, 
RJF 3/2000, n° 334 et CE, 9 mars 2005, n° 248825, Ministre de l’économie, des finances et 
de l’industrie c/ B., p. 98. 
 
 CE, 8 novembre 2017, n° 389990, M. J., B (annule CAA Nancy, 5 mars 2015, 
n° 14NC00122, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 9, avril 2015, p. 11). 

 
 
 
E Notification d’une proposition de rectification par la voie d'une 
signification d'acte d'huissier - Faculté (oui) - Non-respect des articles du 
code de procédure civile régissant une telle signification - Circonstance 
sans incidence sur l'interruption de la prescription du droit de reprise, dès 
lors que la date de la signification est établie. 
 
La cour avait déchargé les impositions d’un contribuable en jugeant, à propos de la 
notification d’une proposition de rectification par signification d'acte d'huissier, que la 
circonstance que le procès-verbal de remise établi par l’huissier lors de son passage au 
domicile des intéressés ne relatait pas avec suffisamment de précision, en méconnaissance 
de l’article 655 du code de procédure civile, les diligences que l’huissier avait accomplies et 
les circonstances caractérisant l’impossibilité de la signification à personne, rendait 
irrégulière cette signification et n’avait donc pas pour effet d’interrompre la prescription du 
délai de reprise.  
 

Dès lors que le livre des procédures fiscales (LPF) ne détermine pas les modalités prescrites 
pour la notification d'une proposition de rectification, si rien n'interdit qu'elle intervienne par 
la voie d'une signification par acte d'huissier, en revanche, l'omission de respecter les 
prescriptions des articles 653 à 664-1 du code de procédure civile ne saurait par elle-même 
faire échec à l'interruption de la prescription prévue par l'article L. 189 du LPF. Il n'en va 
ainsi que si cette omission ne permet pas d'établir la date à laquelle est intervenue cette 
signification.  
 

Le Conseil d'Etat a, pour sa part, opté pour une application plus souple des règles du code 
de procédure civile. Il juge que dès lors que le livre des procédures fiscales (LPF) ne 
détermine pas les modalités prescrites pour la notification d'une proposition de rectification, 
si rien n'interdit qu'elle intervienne par la voie d'une signification par acte d'huissier, en 
revanche, l'omission de respecter les prescriptions des articles 653 à 664-1 du code de 
procédure civile ne saurait par elle-même faire échec à l'interruption de la prescription  
prévue par l'article L. 189 du LPF. Pour le Conseil d'Etat, il n'en va ainsi que si cette omission 
ne permet pas d'établir la date à laquelle est intervenue cette signification. 
 

En conséquence, l’arrêt du 12 mai 2016 est annulé et l’affaire est renvoyée à la cour 
administrative d’appel de Nancy. 
 
 CE, 8 novembre 2017, n° 401230, Ministre de l’action et des comptes publics  
c/ M. et Mme L., B (infirme CAA Nancy, 5 mars 2016, n° 15NC01383, arrêt commenté dans la 
Lettre de la Cour n° 12, juillet 2016, p. 14). 
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 Suivi de cassation... 

 
Energie éolienne — Annulation du Schéma régional du climat, de l’air et 
de l’énergie et du schéma régional éolien en raison de l’absence d’une 
évaluation environnementale des plans et programmes. 
 
Après avoir jugé que le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie de Lorraine et son 
annexe, le schéma régional éolien étaient susceptibles de recours, la cour de Nancy, 
statuant par évocation, les a tous deux annulés en raison de l’absence d’une évaluation 
environnementale des plans et programmes. 
 

Le Conseil d'Etat juge que la cour administrative d’appel n’a pas commis d’erreur de droit en 
jugeant que les dispositions de l’article R. 122-17 du code de l’environnement étaient 
illégales dans leur rédaction alors applicable en tant qu’elles ne mentionnaient pas les 
schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie ni leur volet schéma régional éolien.  
 

Ces dispositions contiennent la liste exhaustive des schémas, programmes et autres 
documents de planification devant être précédés d’une évaluation environnementale. 
 

Le Conseil d’Etat juge que les dispositions de l’article L. 122-4 du code de l’environnement 
« imposaient, à la date des décisions attaquées, la réalisation d'une telle évaluation sans 
qu'il fût nécessaire qu'un texte réglementaire le prescrivît » et précise « que l'article  
L. 1224 ne prévoit, d'ailleurs, l'intervention d'un décret d'application que pour définir les 
plans, schémas, programmes et documents visés qui font l'objet d'une évaluation 
environnementale après un examen au cas par cas ». 
 

 CE, 18 décembre 2017, n° 397923, Ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, 
chargé des relations internationales et autres, C (confirme CAA Nancy, 14 janvier 2016, 
n° 15NC00099, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 11, mars 2016, p. 15). 

 

 Interruption de traitement dont la poursuite traduirait une obstination 
déraisonnable lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté - 
1) Procédure de décision - a) Légalité d'une interruption fondée sur des 
menaces sur la sécurité du patient ou de l'équipe soignante (non) - b) 
Légalité d'une suspension sans délai de la procédure collégiale sur la base 
de considérations générales tenant à la recherche d'un climat apaisé (non) 
2) Mise en œuvre de la décision - Cas où le médecin n'est plus en charge 
du patient à la date où la décision peut commencer à être mise en œuvre - 
Décision cessant de produire des effets.  
 
Par son arrêt du 16 juin 2016, la cour a confirmé la légalité de la décision du docteur S. de 
ne pas mettre à exécution la décision de son prédécesseur, le docteur K., d’arrêter 
l’alimentation et l’hydratation de M. Vincent L., a validé le processus de consultation du 
conseil de famille en vue de mettre fin à l’alimentation et l’hydratation artificielles de 
M. Vincent L., engagé le 7 juillet 2015 et a annulé la décision de suspension de cette 
procédure et enjoint au centre hospitalier de Reims de donner au praticien les moyen de 
poursuivre ce processus. 
 

Saisi d’un pourvoi en cassation contre cet arrêt, le Conseil d'Etat a totalement confirmé la 
position de la cour en jugeant que : 
 

1) a) l'existence d'éventuelles menaces pour la sécurité du patient et de l'équipe soignante 
n'est pas un motif légal pour justifier l'interruption d'une procédure engagée en vue 
d'évaluer si la poursuite de l'alimentation et de l'hydratation artificielles du patient traduit 
une obstination déraisonnable. 
 

ENERGIE 

SANTE PUBLIQUE 
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 Suivi de cassation... 

 
b) de seules considérations relatives à la recherche d'un climat apaisé, exprimées de façon 
très générale, ne permettent pas de suspendre, sans fixer de terme à cette suspension, le 
cours de la procédure collégiale prévue par l'article R. 4127-37 du code de la santé publique. 
 

2) Les décisions de limiter ou d'arrêter les traitements dont la poursuite traduirait une 
obstination déraisonnable, qui ne peuvent intervenir, s'agissant d'une personne hors d'état 
d'exprimer sa volonté, que dans le cadre de la procédure collégiale prévue par l'article 
R. 4127-37 du code de la santé publique, sont prises par le médecin en charge du patient et 
ne peuvent être mises en œuvre que par ce médecin-même ou sous sa responsabilité. Dans 
le cas où le médecin qui a pris une telle décision n'est plus en charge du patient à la date où 
celle-ci peut commencer à être mise en œuvre, la décision cesse de produire effet et ne peut 
plus légalement recevoir application. 
 
 CE, 19 juillet 2017, n° 402472, 403377, M. P. L. et autres et M. F. L., A (confirme 
CAA Nancy, 16 juin 2016, n° 15NC02132, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 12, 
juillet 2016, p. 28). 

 

Arrêt devenu définitif : 
 
 CAA Nancy, 2 juin 2016, n° 15NC00713, 15NC00810, Ministre des finances et des comptes 

publics c/ M. D., publié dans la Lettre de la CAA n° 12, juillet 2016, p. 25. Pourvoi n° 410920. (non 
admis en cassation par décision du Conseil d’Etat du 4 octobre 2017). 
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Suivi des demandes d’avis (Article L. 113-1 du code de justice administrative) 

L’article L. 113-1 du code de justice administrative prévoit qu’« Avant de statuer sur une requête 
soulevant une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de 
nombreux litiges, (…) la cour administrative d'appel peut, par une décision qui n'est susceptible 
d'aucun recours, transmettre le dossier de l'affaire au Conseil d'Etat, qui examine dans un délai 
de trois mois la question soulevée. »  
 
Retrouvez dans cette rubrique le suivi des demandes d’avis transmises au Conseil d’Etat par la 
cour administrative d’appel de Nancy. 

 

Révision des valeurs locatives 
 
Dans le cadre de la réforme, prévue par la loi de finances rectificative pour 2010, concernant 
la révision des valeurs locatives cadastrales des locaux professionnels retenues pour 
l'assiette de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la cotisation foncière des 
entreprises, la détermination des paramètres d'évaluation a été confiée à des commissions 
départementales des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) et à des 
commissions départementales des valeurs locatives des impôts directs locaux (CDIDL),  
après consultation et avis des commissions communales (CCID) et intercommunales des 
impôts directs (CIID). 
 

Saisie de plusieurs litiges relatifs à la délimitation des secteurs d’évaluation, la fixation de la 
grille tarifaire et la détermination des coefficients de localisation applicables aux 
départements du Haut-Rhin, de la Moselle et des Vosges, la cour avait, par trois arrêts datés 
du 6 juillet 2017 (respectivement n° 16NC02757, SARL Gestion Hôtel Mulhouse Morschwiller, 
n° 16NC02766, SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel et n° 16NC02819, SNC Dinan 
Peronne Invest Hôtel), saisi le Conseil d'Etat de demandes d’avis posant une série de 
questions portant sur ces différents points et sur les conséquences qu’il y a lieu de tirer 
en cas de non-respect du délai dont disposent les différentes instances consultatives pour 
rendre leur avis. Les demandes d’avis portaient également sur l’intérêt à agir des 
requérants contestant la décision des CDIDL, la portée des éventuelles annulations, ainsi 
que la nature du contrôle que le juge doit opérer sur les opérations de révision des valeurs 
locatives.  
 

Le Conseil d'Etat a répondu à ces différentes questions par trois avis en date du 
18 octobre 2017 (n° 412233, SNC Dinan Peronne Invest Hôtel, n° 412234, SARL Gestion 
Hôtel Mulhouse Morschwiller et n° 412235, SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel). 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 
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Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC01590 
 
Centre hospitalier de Sedan  
C/ M. G. 
 
Audience du 4 mai 2017 
Lecture du 23 mai 2017 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
M. G., maître-ouvrier exerçant ses fonctions dans les services du centre hospitalier de Sedan, 
a été admis, par une décision du 30 mai 2013, à faire valoir ses droits à la retraite pour 
invalidité non imputable au service l’intéressé obtenant devant les premiers juges l’annulation 
de cette décision au motif qu’aucun des courriers lui indiquant la date à laquelle la 
commission de réforme allait statuer sur son cas ne mentionnait son droit à être entendu 
personnellement par cette commission. 
 
Le centre hospitalier de Sedan soutient qu’une transaction intervenue entre les parties le 
6 novembre 2014 privait le litige de tout objet avant que le tribunal ne statue, transaction en 
vertu de laquelle le centre hospitalier s’est engagé à verser une indemnité de 35 000 euros à 
M. G. en contrepartie de la renonciation de ce dernier à toute réclamation pécuniaire à l’égard 
de l’administration, l’article 3 du protocole d’accord spécifiant que « les parties se déclarent 
entièrement remplies de leur droit et s’engagent à se désister, en tant que de besoin et à 
renoncer expressément à toutes instances et actions passées, présentes ou à venir et qui 
trouveraient leur fondement dans la formation, l’exécution ou la rupture des relations de 
travail ayant existé entre elles » cet article privant ainsi l’intimé de toute voie de recours. 
 
Il nous semble que la requête d’appel du centre hospitalier de Sedan est vouée à l’échec. 
 
Si l’on peut retenir que la transaction entre les parties à définitivement mis un terme aux 
prétentions indemnitaires de M G., c’est dire qu’il ne pourrait engager une procédure 
contentieuse devant le juge pour obtenir d’avantage, la question de la légalité de la décision 
de la décision de sa mise à la retraite pour invalidité relève de l’ordre public, la légalité des 
décisions administratives, et nous ne voyons pas que l’intéressé pourrait renoncer à la 
contester et que la convention conclue entre les parties en droit l’y empêcherait. 
 
L’appelant verra sur ce point de droit CE 2/2/1996 Société Etablissements Croquet 
n° 152 406, en A décisions concernant des salariés protégés. 
 
« Les salariés investis de fonctions représentatives ne peuvent renoncer par avance aux 
dispositions protectrices d'ordre public instituées en leur faveur. Par suite, le protocole 
d'accord conclu avec l'employeur par lequel un salarié protégé s'engage à renoncer, en 
contrepartie du paiement d'une indemnité transactionnelle, à toute action en justice "contre la 
décision du ministre du travail ayant autorisé son licenciement" ne fait pas obstacle à ce que  
l'intéressé forme un recours pour excès de pouvoir contre cette décision ». 
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Règle dont le principe nous paraît pouvoir s’appliquer à tout le contentieux d’excès de 
pouvoir de la fonction publique.  
 
Rien n’est d’ailleurs prévu expressément dans la transaction sur les litiges se rapportant aux 
décisions dont il a pu faire l’objet. 
 
Si vous nous suivez vous rejetterez donc les conclusions de la requête d’appel du centre 
hospitalier de Sedan et vous pourrez le condamner à verser à l’intimé la somme de 
1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 24 août 2015, Mme D...A..., représentée par Me B..., 


demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 24 juin 2015 par lequel le maire de Wassy a prolongé la 


suspension de ses fonctions pour une durée de quatre mois à compter du 5 juillet 2015 ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Wassy la somme de 5 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- aucune procédure disciplinaire n’a été engagée à son encontre durant la période 


initiale de sa suspension ; 
- cette suspension ne pouvait être prorogée dès lors qu’elle n’a fait l’objet d’aucune 


poursuite pénale ; 
- les faits qui lui sont reprochés ne sont pas suffisamment graves pour justifier cette 


mesure ; 
- l’arrêté attaqué est entaché d’un détournement de pouvoir. 
   
Par un mémoire en défense enregistré le 1er octobre 2015, la commune de Wassy, 


représentée par MeC..., conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de Mme 
A...la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- la requête, en tant qu’elle est dirigée contre le premier arrêté prononçant sa 


suspension, est tardive ; 
- le maire était compétent pour prendre l’arrêté attaqué ; 
- les moyens soulevés par Mme A... ne sont pas fondés ; 
- le maire aurait, en tout état de cause, pris la même décision sans se fonder sur le 


rappel à la loi dont Mme A...était sur le point de recevoir la notification. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Illouz, 
- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public, 
- et les observations de MeC..., représentant la commune de Wassy. 
 
 
1. Considérant que Mme D...A...a été recrutée le 7 juillet 2008 par la commune de 


Wassy en qualité d’agent non titulaire afin d’occuper le poste de directrice des services 
techniques de la commune ; que, suite à plusieurs renouvellements de son engagement 
contractuel, l’intéressée a été nommée dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux en 
qualité de technicien territorial stagiaire à temps complet par un arrêté du 1er juillet 2013 ; que 
cette période de stage a fait l’objet de multiples prorogations ; que, par un arrêté du 26 février 
2015, le maire de Wassy a suspendu Mme A...de ses fonctions pour une durée de quatre mois à 
compter du 5 mars 2015 ; que, par la présente requête, Mme A... recherche l’annulation d’un 
nouvel arrêté, en date du 24 juin 2015, prolongeant cette suspension pour une nouvelle durée de 
quatre mois à compter du 5 juillet 2015 ; 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par la commune de Wassy : 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, 
dans sa version applicable à la date de l’arrêté attaqué : « Sauf en matière de travaux publics, la 
juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les 
deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. » ; qu’il résulte 
des termes-mêmes de la requête de Mme A...que celle-ci n’a pas entendu solliciter l’annulation 
de l’arrêté du 26 février 2015 prononçant la suspension de ses fonctions, mais uniquement de 
celui du 24 juin 2015 prolongeant cette suspension ; que cette requête, dirigée contre cette seule 
décision et enregistrée au greffe du tribunal le 24 août suivant, n’est, dès lors et en tout état de 
cause, pas tardive ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par la commune de Wassy doit 
être écartée ; 
 
 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
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3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 30 de la loi du 13 juillet 1983 


portant droits et obligations des fonctionnaires, dans sa version alors applicable : « En cas de 
faute grave commise par un fonctionnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations 
professionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur de cette faute peut être suspendu 
par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de discipline. / Le 
fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial 
de traitement et les prestations familiales obligatoires. Sa situation doit être définitivement 
réglée dans le délai de quatre mois. Si, à l'expiration de ce délai, aucune décision n'a été prise 
par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire, l'intéressé, sauf s'il est l'objet de poursuites pénales, 
est rétabli dans ses fonctions. (…) » ; qu'il résulte de ces dispositions que, quelle que soit la 
gravité des fautes professionnelles commises par un fonctionnaire, sa suspension de fonctions, 
qui constitue une mesure conservatoire prise dans l'intérêt du service, ne peut excéder quatre 
mois que s'il fait l'objet de poursuites pénales ; 


 
4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 41-1 du code de procédure 


pénale : « S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du 
dommage causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer 
au reclassement de l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa 
décision sur l'action publique, directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police 
judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du procureur de la République : / 1° Procéder au 
rappel auprès de l'auteur des faits des obligations résultant de la loi ; (…) / La procédure prévue 
au présent article suspend la prescription de l'action publique. / En cas de non-exécution de la 
mesure en raison du comportement de l'auteur des faits, le procureur de la République, sauf 
élément nouveau, met en œuvre une composition pénale ou engage des poursuites. » ; 


 
5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’à la date de l’arrêté attaqué, le 


maire de Wassy avait déposé une plainte à l’encontre de Mme A...pour avoir encaissé, sur son 
compte bancaire personnel, un chèque résultant du paiement d’une vente dont le produit aurait 
normalement dû revenir à la commune, et que le ministère public avait décidé de prononcer à 
l’encontre de l’intéressée un rappel à la loi ; que, toutefois, ni le dépôt de cette plainte, ni ce 
rappel à la loi, qui constituent tous deux des mesures préalables à l’engagement éventuel et 
ultérieur de poursuites pénales, n’ont eu pour effet de mettre en mouvement l’action publique ; 
qu’ainsi, à la date de la décision en litige, l’administration ne pouvait légalement proroger la 
suspension de fonctions de Mme A...sans méconnaître les dispositions de l’article 30 de la loi du 
13 juillet 1983 ; que, dès lors, la prolongation de la suspension d’un agent public de ses fonctions 
ne pouvant intervenir si cet agent ne fait pas l’objet de poursuites pénales, la commune de Wassy 
ne saurait davantage solliciter du tribunal la neutralisation de ce motif ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens de la requête, que Mme A... est fondée à demander l’annulation de l’arrêté du 24 
juin 2015 par lequel le maire de Wassy a prolongé la suspension de ses fonctions pour une durée 
de quatre mois à compter du 5 juillet 2015 ; 
 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


 
7. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de MmeA..., qui n’a pas le caractère 
de partie perdante dans la présente instance, une somme quelconque sur leur fondement ; qu’il 
n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à la demande présentée par Mme 
A...au même titre ; 
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D E C I D E  : 
 


 
Article 1er : L’arrêté du 24 juin 2015 par lequel le maire de Wassy a prolongé, pour une durée de 
quatre mois, la suspension des fonctions de Mme A...à compter du 5 juillet 2015 est annulé. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune de Wassy au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme A...et à la commune de Wassy. 


 
 


Délibéré après l'audience du 28 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Wiernasz, président, 
Mme Estermann, premier conseiller, 
M. Illouz, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 11 avril 2017. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé 


 
J. ILLOUZ 


 


 
 


Le président, 
 


Signé 
 


M. WIERNASZ 


Le greffier, 
 


Signé 
 


N. MASSON 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La présidente du tribunal administratif et les juges 
des référés, statuant dans les conditions prévues au 


dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice 
administrative 


54-035-03 
61-05 
C 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 11 septembre 2017 sous le n° 1702368 Mme X et 


M. Y, représentés par Me Berna, demandent au juge des référés, sur le fondement de l’article 
L. 521-2 du code de justice administrative : 


A titre principal :  
- de suspendre l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 concernant leur fille en 


ce qu’elle prévoit de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient leur enfant en vie ; 
A titre subsidiaire :  
- de suspendre, à titre conservatoire, l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 


concernant leur fille en ce qu’elle prévoit de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient 
leur enfant en vie ; 


- de prescrire une expertise médicale, confiée à un collège de trois médecins, avec 
pour mission de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation 
et de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neuroniques, sur le pronostic 
clinique et sur l’intérêt de maintenir ou non une ventilation mécanique ; 


- de les admettre au bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
- de mettre à la charge du centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Nancy 


la somme de 3 000 euros sur le fondement des dispositions combinées de l’article 37 de la loi 
du 10 juillet 1991 et de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que leur enfant, Inès, née le 11 janvier 2003 souffre d’une myasthénie 


auto-immune pour laquelle elle a été suivie par le centre hospitalier régional universitaire de 
Strasbourg depuis décembre 2015 ; qu’elle a été victime, à son domicile, le 22 juin 2017, d’un 
arrêt cardiorespiratoire ; qu’elle a été réanimée et transférée au service de réanimation pédiatrique 
du CHRU de Nancy, où une ventilation mécanique a été mise en place et son état pauci-
relationnel confirmé ; que l’équipe médicale, réunie au sein de la réunion de concertation 
pluridisciplinaire le 7 juillet 2017 a préconisé un arrêt des soins et notamment un arrêt de la 
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ventilation mécanique et une extubation ; que la procédure collégiale organisée suite au refus 
qu’ils ont opposé à cette proposition a abouti à la décision du 21 juillet 2017 confirmant les 
conclusions de la réunion de concertation pluridisciplinaire ; que l’arrêt des soins est différé 
jusqu’à l’expiration du délai de recours à l’encontre de cette décision ; que la situation d’urgence 
est constituée et qu’il est porté atteinte à une liberté fondamentale qui est le droit à la vie , dès lors 
que l’arrêt de la ventilation mécanique entraînera à bref délai la mort d’Inès ; que ni la certitude 
d’un handicap lourd en cas de survie, ni l’absence de perspective d’évolution favorable ne saurait 
caractériser la situation dans laquelle la poursuite d’un traitement apparaitrait injustifiée au nom 
du refus de l’obstination déraisonnable ; que la période écoulée depuis la mise en place de la 
ventilation mécanique n’est pas suffisamment longue pour apprécier si cette situation 
engendre pour Inès des souffrances de nature à caractériser une obstination déraisonnable ; 
que la volonté des parents, constamment opposés à l’arrêt de la ventilation mécanique, doit 
être prise en compte.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 12 septembre 2017, le centre hospitalier 


régional universitaire de Nancy, représenté par son directeur général en exercice, ayant pour 
avocat Me Marrion, conclut au rejet de la requête. 


  
Il fait valoir que : 
- la décision est justifiée en raison de la gravité de l’état cérébral d’Inès et du 


caractère irréversible des lésions dont elle souffre ; 
- la suppléance respiratoire imposera à Inès des souffrances inutiles et contraires à 


la dignité humaine ; 
- à titre subsidiaire, il ne s’oppose pas à l’expertise demandée.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente du tribunal a décidé que la nature de l’affaire justifiait qu’elle soit 


jugée, en application du dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice administrative, 
par une formation composée de trois juges des référés et a désigné Mme Ghisu-Deparis et 
M. Marti, présidents, pour statuer avec elle sur cette demande de référé. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience du 13 septembre 2017 à 9h30 : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, 
- les observations de Me Berna pour les requérants, tendant aux mêmes fins que la 


requête par les mêmes moyens ; il fait valoir en outre que la famille souhaite avoir un avis 
extérieur sur la situation d’Inès ; qu’elle considère que la décision contestée est intervenue 
trop rapidement après l’hospitalisation d’Inès ; que Mme X  a toujours manifesté son 
opposition à un arrêt de la ventilation assistée de sa fille, comme l’établissent ses deux 
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courriers des 8 et 13 juillet 2017 ; que la décision ne repose pas sur une certitude médicale, 
mais seulement sur des probabilités ; que la confiance est rompue ;  


 
- les observations de Mme X, qui indique subir les pressions du personnel soignant 


et a le sentiment que le centre hospitalier régional universitaire souhaite faire sortir Inès du 
service réanimation au plus vite ;  


 
- et les observations de Me Marrion et de Mme P. pour le centre hospitalier régional 


universitaire de Nancy, qui conclut dans le même sens que ses observations écrites ; il fait 
valoir en outre qu’un nouveau score de Bicêtre a été réalisé la veille de l’audience par le 
docteur Boussard, qui aboutit à un résultat de 1/20 ; que la loi impose au centre hospitalier de 
ne pas poursuivre des soins si ceux-ci traduisent une obstination déraisonnable ; que la 
souffrance d’Inès est réelle et persistera par le maintien d’une ventilation forcée et les 
interventions à venir nécessaires que sont la trachéotomie et la gastrostomie ; que ces 
dispositifs sont générateurs de risques sérieux d’infection ; il souligne qu’à aucun moment le 
centre hospitalier n’a entendu exclure Inès de ses services ni aller à l’encontre de la volonté de 
la famille, avec laquelle les rapports sont toujours très bons ; il indique que le professeur 
Monin, qui a participé à la réunion préalable à la décision attaquée est notoirement connu 
pour son engagement auprès des personnes handicapées ; en réponse à une interrogation des 
juges du référé, il confirme que la poursuite du traitement actuel de la myasthénie d’Inès est 
indispensable pour empêcher un arrêt cardiaque ;  


 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience à 10h50.  
 
 
Sur l’aide juridictionnelle provisoire : 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 : « Dans 


les cas d’urgence (…), l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être prononcée 
soit par le président du bureau ou de la section compétente du bureau d’aide juridictionnelle, 
soit par la juridiction compétente ou son président » ; que dans les circonstances de l’espèce, 
il y a lieu de prononcer, en application des dispositions précitées, l’admission provisoire de 
Mme X et de M. Y au bénéfice de l’aide juridictionnelle ; 


 
Sur la publicité de l’audience :  
 
2. En application de l’article L. 731-1 du code de justice administrative, et après 


avoir recueilli l’accord des parties, les juges des référés ont décidé que l’audience se 
déroulerait hors la présence du public, eu égard aux informations couvertes par le secret 
médical échangées au cours de l’audience et au respect de l’intimité de la famille ; 


 
 
Sur la demande présentée sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 


administrative : 
 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice 


administrative : « Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés 
peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte 
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grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures. » ;  


 
4. Considérant qu’en vertu de cet article, le juge administratif des référés, saisi 


d’une demande en ce sens justifiée par une urgence particulière, peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une autorité administrative 
aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale ; que ces dispositions législatives 
confèrent au juge des référés, qui statue, en vertu de l’article L. 511-1 du code de justice 
administrative, par des mesures qui présentent un caractère provisoire, le pouvoir de prendre, 
dans les délais les plus brefs et au regard de critères d’évidence, les mesures de sauvegarde 
nécessaires à la protection des libertés fondamentales ; 
 


En ce qui concerne la condition d’urgence :  
 


5. Considérant qu’il ressort des termes de la décision du 21 juillet 2017, qu’une 
décision d’arrêt de la ventilation mécanique et d’extubation d’Inès a été prise ; que même si 
aucune date précise n’a été fixée pour l’exécution de cette décision, les requérants justifient 
ainsi d’une situation d’urgence, qui n’est pas contestée par le centre hospitalier ;  
 


En ce qui concerne l’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 
fondamentale :  
 


6. Considérant qu’il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de 
manière particulière, lorsqu’il est saisi sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative d’une décision, prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique, et conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif 
que ce dernier traduirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette 
décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; qu’il doit alors prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution lorsque cette décision 
pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des 
libertés fondamentales en cause, que sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de 
consentir à un traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une 
obstination déraisonnable ; que, dans cette hypothèse, le juge des référés peut, le cas échéant, 
après avoir suspendu à titre conservatoire l’exécution de la mesure et avant de statuer sur la 
requête dont il est saisi, prescrire une expertise médicale ;  


 
7. Considérant, que, pour justifier leur demande tendant à ce que le juge des 


référés enjoigne au CHRU de Nancy de suspendre l’exécution de la décision du 
21 juillet 2017 de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient leur enfant en vie et 
prescrive une expertise médicale, Mme X et M. Y font valoir qu’une atteinte grave et 
manifestement illégale a été portée à la liberté fondamentale que constitue le droit à la vie de 
leur fille ; qu’il revient au juge des référés, saisi de cette contestation, de s’assurer, au vu de 
l’ensemble des circonstances de l’affaire, qu’ont été respectées les conditions mises par la loi 
pour que puisse être prise une décision mettant fin à un traitement dont la poursuite traduirait 
une obstination déraisonnable ; 


 
8. Considérant qu’il est nécessaire, pour que le juge des référés puisse procéder à 


cette appréciation, qu’il dispose des informations les plus complètes, notamment sur l’état de 
santé de la personne concernée ; qu’en l’état des éléments versés dans le cadre de 
l’instruction, de nombreuses incertitudes demeurent sur les séquelles dont est atteinte l’enfant, 
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sur son état actuel, ses souffrances actuelles et à venir, son éventuelle autonomie 
respiratoire en cas d’arrêt de l’assistance mécanique et sur les perspectives d’évolution de sa 
situation ; 
 


9. Considérant, dans ces conditions, qu’il est, en l’état de l’instruction, nécessaire, 
avant que le juge des référés ne statue, de suspendre à titre conservatoire l’exécution de la  
décision du 21 juillet 2017 de mettre un terme à l’assistance respiratoire d’Inès, et d’ordonner 
une expertise médicale, confiée à trois praticiens dont un médecin-réanimateur et deux 
neuropédiatres, aux fins de se prononcer, de façon indépendante et collégiale, après avoir, en 
présence de ses parents, examiné la patiente, rencontré l’équipe médicale et le personnel 
soignant en charge de cette dernière et pris connaissance de l’ensemble de son dossier 
médical, sur l’état actuel d’Inès et de donner au juge des référés toutes indications utiles, en 
l’état de la science, sur les perspectives d’évolution selon les thérapeutiques actives mises ou 
à mettre en œuvre qu’ils pourraient connaître  ; 


 
10. Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de prescrire une expertise confiée à 


un collège de trois médecins qui seront désignés par la présidente du tribunal, avec pour 
mission, dans un délai de deux mois à compter de la constitution du collège : 


 
- de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au CHRU 
de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de souffrance ;  
 
- de déterminer si cette patiente est en mesure de communiquer, de quelque manière que ce 
soit, avec son entourage ;  
 
- de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, sur le 
pronostic clinique et sur le caractère raisonnable ou non du maintien de l'assistance 
respiratoire par voie mécanique ou au moyen d'interventions qui seront précisées ;  
    
- si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si des interventions 
complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer lesquelles ;  
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions combinées de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 


 
11. Considérant que les conclusions à ce titre sont réservées jusqu’à ce qu’il soit 


statué sur les conclusions principales des requérants ; 
 


O R D O N N E : 
 


Article 1
er : Mme X et M. Y sont admis à l’aide juridictionnelle provisoire. 


 
Article 2 : Avant de statuer sur la requête, il sera procédé à une expertise confiée à un collège 
de trois médecins composé d’un médecin-réanimateur et de deux neuropédiatres, désignés par 
la présidente du tribunal, avec pour mission, dans un délai de deux mois à compter de la 
constitution du collège : 
 
- de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au CHRU 
de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de souffrance ;  
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- de déterminer si cette patiente est en mesure de communiquer, de quelque manière que ce 
soit, avec son entourage ; 
 
- de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, sur le 
pronostic clinique et sur le caractère raisonnable ou non du maintien de l'assistance 
respiratoire par voie mécanique ou au moyen d'interventions qui seront précisées ;  
 
- si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si des interventions 
complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer lesquelles. 
 
Article 3 : Les experts devront procéder à l’examen d’Inès , en présence de Mme X et/ou de 
M. Y, rencontrer l’équipe médicale et le personnel soignant en charge de cette dernière et 
prendre connaissance de l’ensemble de son dossier médical. Ils pourront consulter tous 
documents, procéder à tous examens ou vérifications utiles et entendre toute personne 
compétente. Ils accompliront leur mission dans les conditions prévues par les articles R. 621-2 
à R. 621-14 du code de justice administrative et rendront leur rapport dans un délai de deux 
mois à compter de leur désignation. 


 
Article 4 : La décision du 21 juillet 2017 de mettre un terme à la ventilation d’Inès est 
suspendue dans l’attente de la décision du juge des référés qui interviendra au vu des 
conclusions du rapport d’expertise. 


 
Article 5 : Le surplus des conclusions de Mme X et M. Y est réservé jusqu’à la fin de 
l’instance.  


 
Article 6 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme X, à M. Y, au centre hospitalier 
régional universitaire de Nancy et aux experts. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La présidente du tribunal administratif et les juges 
des référés, statuant dans les conditions prévues au 


dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice 
administrative 


54-035-03 
61-05 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par ordonnance du 14 septembre 2017, les juges des référés ont constaté que la 


condition d’urgence prévue par l’article L. 521-2 du code de justice administrative était 
remplie et ont ordonné qu’il soit procédé à une expertise, confiée à un collège d’experts, avec 
pour mission, dans un délai de deux mois à compter de la constitution du collège, de décrire 
l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au centre hospitalier 
régional universitaire (CHRU) de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de 
souffrance, de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, 
sur le pronostic clinique et sur l’intérêt ou non de continuer ou de mettre en œuvre une 
assistance respiratoire et si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si 
des interventions complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer 
lesquelles.  
 


Le rapport d’expertise a été déposé au greffe du tribunal le 17 novembre 2017.  
 


Par un mémoire, après dépôt du rapport d’expertise, enregistré le 5 décembre 2017, 
Mme Afiri demande que sa fille soit maintenue en vie et transférée dans un autre hôpital.  
 


Mme X et M. Y ont été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une 
décision du 20 novembre 2017. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code civil ;  
- le code de la santé publique ; 
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017 ; 
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- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du tribunal a décidé que la nature de l’affaire justifiait qu’elle soit 


jugée, en application du dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice administrative, 
par une formation composée de trois juges des référés et a désigné Mme Ghisu-Deparis et 
M. Marti, présidents, pour statuer avec elle sur la demande de référé. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
En application de l’article L. 731-1 du code de justice administrative, et après avoir 


recueilli l’accord des parties, les juges des référés ont décidé que l’audience se déroulerait 
hors la présence du public, eu égard aux informations couvertes par le secret médical 
échangées au cours de l’audience et du respect de l’intimité de la famille.  


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 6 décembre 2017 à 10 heures : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, 
- les observations de Me Berna pour les requérants, tendant aux mêmes fins que la 


requête par les mêmes moyens ; il fait valoir en outre que les parents, détenteurs de l'autorité 
parentale, s'opposent à l'arrêt des soins ; que, s'agissant d'un mineur, l'hôpital ne peut passer 
outre l'avis des titulaires de l'autorité parentale ; que la volonté des parents d’Inès est, 
désormais, qu’elle soit transférée dans un autre centre hospitalier afin de renouer une relation 
de confiance avec une nouvelle équipe médicale ;  


- les observations de Mme X , qui indique être toujours opposée à l’arrêt des soins 
prodigués à sa fille ; elle considère ne pas bénéficier d’informations complètes concernant la 
prise en charge de sa fille et, pour ce motif, s’oppose, en l’état, à la réalisation d’une 
trachéotomie et d’une gastrostomie, n’étant pas assurée du nom du médecin qui réaliserait ces 
opérations et des conditions, notamment d’anesthésie, d’un tel acte ; elle conteste les termes et 
les conclusions du rapport d’expertise, estimant que les experts n’ont pas procédé à un 
examen complet d’Inès ni fait procéder à de nouveaux actes d’imagerie médicale ; elle 
conteste également fermement les critiques portées par les experts sur sa manière de prendre 
en charge le suivi médical de sa fille ;  


- les observations de M. Y, qui indique n’avoir rien à ajouter par rapport aux 
déclarations de Mme X  ;  


- et les observations de Me Marrion pour le centre hospitalier régional universitaire 
de Nancy, qui conclut dans le même sens que ses observations écrites ; il fait valoir en outre 
que le CHRU a saisi le procureur de la République auprès du tribunal de grande instance de 
Briey afin d’obtenir un transfert partiel de l’autorité parentale pour permettre la réalisation de 
certains actes rendus nécessaires par l’état de santé d’Inès et que ce dernier a rejeté sa 
demande dans l’attente de la décision du tribunal ; il souligne que les parents n’émettent 
qu’un avis, qui ne lie pas l’équipe médicale si cette dernière considère que la poursuite des 
soins présente un caractère déraisonnable ;  


 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience à 11 h 05. 
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Sur la demande présentée sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative : 


 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice 


administrative : « Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés 
peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte 
grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-
huit heures. » ;  


 
2. Considérant qu’en vertu de cet article, le juge administratif des référés, saisi 


d’une demande en ce sens justifiée par une urgence particulière, peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une autorité administrative 
aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale ; que ces dispositions législatives 
confèrent au juge des référés, qui statue, en vertu de l’article L. 511-1 du code de justice 
administrative, par des mesures qui présentent un caractère provisoire, le pouvoir de prendre, 
dans les délais les plus brefs et au regard de critères d’évidence, les mesures de sauvegarde 
nécessaires à la protection des libertés fondamentales ; 
 


3. Considérant que, dans le dernier état de leurs écritures, confirmées par leurs 
déclarations à la barre, les parents d’Inès demandent au juge des référés d’ordonner le 
transfert de leur fille dans un autre établissement hospitalier ; qu’il n’entre pas dans l’office du 
juge des référés, saisi en application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative 
précité, d’ordonner une telle mesure ; que, de même, alors que la requête de Mme X et de 
M. Y ne tendait qu’à la suspension de la décision d’arrêt des soins de leur fille, il n’appartient 
qu’au juge judiciaire de déterminer si, afin de préserver l’intégrité physique d’Inès, ses 
parents peuvent être déchus partiellement de l’autorité parentale afin de permettre au centre 
hospitalier d’obtenir l’autorisation de pratiquer certains actes, tels une trachéotomie ou une 
gastrostomie ; 
 


4. Considérant qu’il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de 
manière particulière, lorsqu’il est saisi sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative d’une décision, prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique, et conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif 
que ce dernier traduirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette 
décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; qu’il doit alors prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution lorsque cette décision 
pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des 
libertés fondamentales en cause, que sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de 
consentir à un traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une 
obstination déraisonnable ;  
 


 Sur les dispositions législatives applicables, résultant notamment de la loi du 
2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de 
vie : 
  


5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1110-5 du code de la santé publique : 
« Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que 
celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, les traitements et les soins 
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les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui 
garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le meilleur apaisement possible de la souffrance 
au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou 
de traitements et de soins ne doivent pas, en l'état des connaissances médicales, lui faire 
courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté (...) » ;  
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1110-5-1 du même code : « Les actes 
mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis lorsqu'ils 
résultent d'une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés 
ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être 
suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est 
hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie 
réglementaire. / La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui 
peuvent être arrêtés conformément au premier alinéa du présent article. / Lorsque les actes 
mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont suspendus ou ne sont pas 
entrepris, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en 
dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10 » ;  
 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1111-4 du même code : « Toute 
personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. (...) / Aucun acte médical ni 
aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et 
ce consentement peut être retiré à tout moment. (...) / Lorsque la personne est hors d'état 
d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible d'entraîner son décès 
ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale mentionnée à l'article 
L. 1110-5-1 et les directives anticipées ou, à défaut, sans que la personne de confiance prévue 
à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille ou les proches, aient été consultés. La décision 
motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical. / Le 
consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il 
est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un 
traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner 
des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin 
délivre les soins indispensables. (...) / Les dispositions du présent article s'appliquent sans 
préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la personne pour 
certaines catégories de soins ou d'interventions » ;  
 


8. Considérant qu’aux termes de la décision n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017, les 
mots « et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure 
collégiale définie par voie réglementaire » figurant au premier alinéa de l'article L. 1110-5-1 
du code de la santé publique, et les mots « la procédure collégiale mentionnée à l'article 
L. 1110-5-1 » figurant au sixième alinéa de l'article L. 1111-4 du même code, dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur 
des malades et des personnes en fin de vie, ont été déclarés conformes à la Constitution sous 
la réserve que, s'agissant d'une décision d'arrêt ou de limitation de traitements de maintien en 
vie conduisant au décès d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté, et afin de garantir le 
droit à un recours juridictionnel effectif, cette décision soit notifiée aux personnes auprès 
desquelles le médecin s'est enquis de la volonté du patient, dans des conditions leur 
permettant d'exercer un recours en temps utile ; 
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9.  Par ailleurs, aux termes de l’article 371-1 du code civil : « L'autorité parentale 


est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. / Elle 
appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans 
sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect dû à sa personne. / Les parents associent l'enfant aux 
décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité » ;  
 


 Sur les dispositions réglementaires applicables, relatives au code de déontologie 
médicale : 
 


10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 4127-36 du code de la santé 
publique : « Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans 
tous les cas. / Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le 
traitement proposés, le médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses 
conséquences. / Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut 
intervenir sans que la personne de confiance, à défaut, la famille ou un de ses proches ait été 
prévenu et informé, sauf urgence ou impossibilité. / Les obligations du médecin à l'égard du 
patient lorsque celui-ci est un mineur ou un majeur protégé sont définies à l'article 
R. 4127-42 » ; qu’aux termes de l’article R. 4127-42  du même code : « Sous réserve des 
dispositions de l'article L. 1111-5, un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un 
majeur protégé doit s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir 
leur consentement. / En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit 
donner les soins nécessaires. / Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en 
tenir compte dans toute la mesure du possible » ;  
 


11. Considérant que, selon les dispositions de l’article R. 4127-37-2 : « I.-La 
décision de limitation ou d'arrêt de traitement respecte la volonté du patient antérieurement 
exprimée dans des directives anticipées. Lorsque le patient est hors d'état d'exprimer sa 
volonté et en l'absence de directives anticipées, la décision de limiter ou d'arrêter les 
traitements dispensés, au titre du refus d'une obstination déraisonnable, ne peut être prise 
qu'à l'issue de la procédure collégiale prévue à l'article L. 1110-5-1 et après qu'a été recueilli 
auprès de la personne de confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l'un des proches 
le témoignage de la volonté exprimée par le patient. / II.-Le médecin en charge du patient 
peut engager la procédure collégiale de sa propre initiative. Il est tenu de le faire à la 
demande de la personne de confiance, ou, à défaut, de la famille ou de l'un des proches. La 
personne de confiance ou, à défaut, la famille ou l'un des proches est informé, dès qu'elle a 
été prise, de la décision de mettre en œuvre la procédure collégiale. / III.-La décision de 
limitation ou d'arrêt de traitement est prise par le médecin en charge du patient à l'issue de la 
procédure collégiale. Cette procédure collégiale prend la forme d'une concertation avec les 
membres présents de l'équipe de soins, si elle existe, et de l'avis motivé d'au moins un 
médecin, appelé en qualité de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique 
entre le médecin en charge du patient et le consultant. L'avis motivé d'un deuxième consultant 
est recueilli par ces médecins si l'un d'eux l'estime utile. / Lorsque la décision de limitation ou 
d'arrêt de traitement concerne un mineur ou un majeur protégé, le médecin recueille en outre 
l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur, selon les cas, hormis les situations où 
l'urgence rend impossible cette consultation. / IV.-La décision de limitation ou d'arrêt de 
traitement est motivée. La personne de confiance, ou, à défaut, la famille, ou l'un des proches 
du patient est informé de la nature et des motifs de la décision de limitation ou d'arrêt de 
traitement. La volonté de limitation ou d'arrêt de traitement exprimée dans les directives 
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anticipées ou, à défaut, le témoignage de la personne de confiance, ou de la famille ou de l'un 
des proches de la volonté exprimée par le patient, les avis recueillis et les motifs de la 
décision sont inscrits dans le dossier du patient » ;  
 


 Sur l’application des dispositions du code de la santé publique :  
 


12. Considérant qu’il résulte des dispositions précédemment citées que toute 
personne doit recevoir les soins les plus appropriés à son état de santé, sans que les actes de 
prévention, d’investigation et de soins qui sont pratiqués lui fassent courir des risques 
disproportionnés par rapport au bénéfice escompté ; que ces actes ne doivent toutefois pas être 
poursuivis par une obstination déraisonnable et peuvent être suspendus ou ne pas être 
entrepris lorsqu’ils apparaissent inutiles ou disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le 
seul maintien artificiel de la vie, que le patient soit ou non en fin de vie ; que le législateur a 
ainsi déterminé le cadre dans lequel peut être prise par un médecin, conformément à la 
volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté à l'issue d'une 
procédure collégiale après consultation de la personne de confiance, de la famille ou d’un 
proche, une décision de limiter ou d’arrêter un traitement dans le cas où sa poursuite traduirait 
une obstination déraisonnable ; que si le médecin décide de prendre une telle décision en 
fonction de son appréciation de la situation, il lui appartient de sauvegarder en tout état de 
cause la dignité du patient et de lui dispenser des soins palliatifs ;  
 


13. Considérant que, pour l’application de ces dispositions, la ventilation 
mécanique et l’alimentation et l’hydratation artificielles sont au nombre des traitements 
susceptibles d’être arrêtés lorsque leur poursuite traduirait une obstination déraisonnable ; 
que, cependant, la seule circonstance qu’une personne soit dans un état irréversible 
d’inconscience ou, à plus forte raison, de perte d’autonomie la rendant tributaire d’un tel 
mode de suppléance des fonctions vitales ne saurait caractériser, par elle-même, une situation 
dans laquelle la poursuite de ce traitement apparaîtrait injustifiée au nom du refus de 
l’obstination déraisonnable ;  
 


14. Considérant que, pour apprécier si les conditions d’un arrêt des traitements de 
suppléance des fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un patient victime de lésions 
cérébrales graves, quelle qu’en soit l’origine, qui se trouve dans un état végétatif ou dans un 
état de conscience minimale le mettant hors d’état d’exprimer sa volonté et dont le maintien 
en vie dépend de ce mode d’alimentation et d’hydratation, le médecin en charge doit se fonder 
sur un ensemble d’éléments, médicaux et non médicaux, dont le poids respectif ne peut être 
prédéterminé et dépend des circonstances particulières à chaque patient, le conduisant à 
appréhender chaque situation dans sa singularité ; qu’outre les éléments médicaux, qui 
doivent couvrir une période suffisamment longue, être analysés collégialement et porter 
notamment sur l’état actuel du patient, sur l’évolution de son état depuis la survenance de 
l’accident ou de la maladie, sur sa souffrance et sur le pronostic clinique, le médecin doit 
accorder une importance toute particulière à la volonté que le patient peut avoir, le cas 
échéant, antérieurement exprimée, quels qu’en soient la forme et le sens ; qu’à cet égard, dans 
l’hypothèse où cette volonté demeurerait inconnue, elle ne peut être présumée comme 
consistant en un refus du patient d’être maintenu en vie dans les conditions présentes ; que le 
médecin doit également prendre en compte les avis de la personne de confiance, dans le cas 
où elle a été désignée par le patient, des membres de sa famille ou, à défaut, de l’un de ses 
proches, en s’efforçant de dégager une position consensuelle ; qu’en particulier, comme le 
prévoient les dispositions de l’article R. 4127-37-2 du code de la santé publique s’agissant 
d’un enfant mineur, il doit prendre en compte l’avis des parents ou des titulaires de l'autorité 
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parentale ; qu’il doit, dans l’examen de la situation propre de son patient, être avant tout guidé 
par le souci de la plus grande bienfaisance à son égard ;   
 


 Sur les circonstances du litige : 
 


15. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la jeune Inès, née le 
11 janvier 2003, porteuse d’une myasthénie auto-immune sévère, a été trouvée inanimée à son 
domicile, à 9 h 55 le 22 juin 2017, suite à un arrêt cardiaque ; qu’elle a été réanimée et 
transférée par le SMUR de Mont-Saint-Martin au CHRU de Nancy vers 13 heures ; que la 
ventilation mécanique y a été poursuivie et il a été procédé à la pose d’une voie veineuse 
centrale, d’une sonde gastrique, d’une sonde urinaire, une sédation analgésique étant par 
ailleurs mise en place ;  
 


16. Considérant qu’à l’issue des premières heures de prise en charge, les médecins 
ont conclu que la jeune fille a subi un arrêt cardiaque probablement d’origine hypoxique, 
secondaire à un arrêt respiratoire dans le contexte de myasthénie auto-immune sévère et ont 
souligné qu’une décompensation de cette myasthénie était probablement à l’origine d’une 
insuffisance respiratoire aigüe chez cette adolescente obèse, décompensation qui a pu être 
favorisée par une mauvaise observance des traitements ; qu’après avoir réalisé des électro-
encéphalogrammes, les 23 juin, 25 juin, 28 juin et 3 juillet 2017, ainsi qu’une IRM, le 
28 juin 2017, l’équipe médicale a constaté une évolution neurologique très défavorable, avec 
absence de réveil, myoclonies sous corticales, absence de réactivité et d’organisation des 
tracés EEG et lésions ischémiques diffuses sur l’IRM, impliquant le tronc cérébral et les 
noyaux gris ;  
 


17. Considérant que, dans ces conditions, le médecin en charge au sein du service 
d’anesthésie-réanimation pédiatrique du CHRU de Nancy a engagé la procédure collégiale 
prévue à l’article L. 1110-5-1 du code de la santé publique, en y associant les parents d’Inès ; 
qu’une réunion collégiale s’est déroulée le 21 juillet 2017, à l’issue de laquelle a été décidé 
l’arrêt de la ventilation mécanique et l’extubation d’Inès, au motif du caractère sévère des 
lésions neurologiques constatées, de possibilités d’amélioration ou de guérison quasi-nulles 
selon les données actuelles de la science et d’un état pauci-relationnel avec persistance d’un 
coma aréflexique et disparition des réflexes du tronc cérébral ; qu’afin de préserver le droit au 
recours effectif mentionné au point 8, il a été décidé que la décision ne serait pas appliquée 
dans l’hypothèse d’une opposition des parents d’Inès ; que, par courrier du 3 août 2017, M. Y  
et Mme X, parents d’Inès ont été informés des conclusions de cette réunion et de ses motifs ; 
qu’ils ont saisi le juge des référés du tribunal administratif de Nancy, sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative le 11 septembre 2017 ; que, par 
ordonnance du 14 septembre 2017, les juges des référés, statuant en formation collégiale, a 
ordonné qu’il soit procédé à une expertise et, dans cette attente, provisoirement suspendu 
l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 ;  
 


18. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit au point 14, pour apprécier si les conditions 
d’un arrêt des traitements de suppléance des fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un 
patient victime de lésions cérébrales graves, le médecin en charge doit se fonder sur un 
ensemble d’éléments médicaux et non médicaux ;  
 


19. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte du rapport des médecins experts 
mandatés, qui ont réalisé un examen de l’enfant le 31 octobre 2017, qu’elle est placée en 
permanence en état de décubitus dorsal, intubée, ventilée artificiellement et porteuse d’une 
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sonde naso-gastrique et d’une sonde oro-pharyngée en aspiration continue afin d’aspirer les 
abondantes sécrétions salivaires, étant dans l’incapacité de déglutir de manière autonome ; 
qu’elle ne présente aucune mobilité, spontanée, volontaire ou en réponse à la douleur ; 
qu’aucun réflexe cornéen n’est visible ; que si quelques mouvements respiratoires ponctuels 
capables de déclencher le respirateur ont été observés, de même que l’occurrence d’ouverture 
spontanée des yeux, il est relevé que ces mouvements sont de plus en plus rares et sont 
qualifiés de réflexes ; que les experts soulignent que, plus de quatre mois après la survenue de 
l’arrêt cardio-respiratoire, le pronostic neurologique est catastrophique et qu’Inès est dans un 
état végétatif persistant, elle est incapable de communiquer, de quelque manière que ce soit, 
avec son entourage et le caractère irréversible des lésions neurologiques est certain ; qu’ils 
concluent expressément au caractère déraisonnable du maintien de l’assistance respiratoire 
par voie mécanique et du maintien de la nutrition artificielle par une sonde chez cette enfant, 
en état végétatif persistant ;   
 


20. Considérant, en second lieu, que si, compte tenu de son âge, il était 
envisageable de s’interroger sur les souhaits d’Inès, les informations contradictoires relevées 
dans le dossier sur les avis émis par la jeune fille ne permettent pas de déterminer quelle aurait 
été sa volonté ; qu’au regard de l’article 371-1 du code civil, l’avis de ses parents, qui 
s’opposent tous les deux à l’arrêt des traitements, revêt une importance particulière ; que, 
toutefois, si M. Y et Mme X ont pu considérer que la décision du 21 juillet 2017, intervenant 
moins d’un mois après l’hospitalisation de leur fille, présentait un caractère prématuré et être 
en demande d’un avis médical complémentaire par le biais d’une expertise confiée à une 
équipe pluridisciplinaire d’experts, il résulte de l’instruction, ainsi que de leurs déclarations à 
l’audience, qu’ils ont progressivement évolué vers une position d’opposition de principe à 
tout arrêt des soins, et manifestent désormais leur défiance vis-à-vis de l’équipe médicale du 
CHRU de Nancy, ainsi, d’ailleurs, que des experts désignés, dont ils remettent en cause les 
conclusions au regard de leur seul ressenti et sans projet réellement construit pour leur fille ;  
 


21. Considérant que, dans ces conditions particulières, en l'absence de contestation 
sérieuse de l'analyse médicale des services du CHRU de Nancy confirmée par le collège 
d'experts, la circonstance qu’Inès   soit dans un état irréversible de perte d’autonomie la 
rendant tributaire de moyens de suppléance de ses fonctions vitales rend les traitements qui lui 
sont prodigués inutiles, disproportionnés ou n’ayant pour d’autre effet que le maintien 
artificiel de la vie ; qu'ainsi, et nonobstant l'opposition des parents qui ont toujours été 
associés à la prise de décision, la poursuite de ces traitements caractérise une obstination 
déraisonnable, au sens des dispositions de l’article L. 1110-5-1 du code de la santé publique ; 
que, par suite, la décision du 21 juillet 2017 d’interrompre la ventilation mécanique et de 
procéder à l’extubation d’Inès n’a pas porté, en l’espèce, une atteinte grave et manifestement 
illégale au respect d’une liberté fondamentale ; que l’exécution de cette décision ne dispense 
pas l’hôpital de sauvegarder la dignité de la patiente et de lui dispenser les soins palliatifs ;  
 


Sur les dépens :  
  
22. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 24 de la loi du 


10 juillet 1991  relative à l’aide juridique : « Les dépenses qui incomberaient au bénéficiaire 
de l’aide juridictionnelle s’il n’avait pas cette aide sont à la charge de l’Etat  » ; qu’aux 
termes de l’article 40 de la même loi « L’aide juridictionnelle concerne tous les frais afférents 
aux instances, procédures ou actes pour lesquels elle a été accordée, à l’exception des droits 
de plaidoirie. (…) Les frais occasionnés par les mesures d’instruction sont avancés par l’Etat 
» ; qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : « Les dépens 
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comprennent les frais d’expertise, d'enquête et de toute autre mesure d'instruction dont les 
frais ne sont pas à la charge de l’Etat.  Sous réserve de dispositions particulières, ils sont mis 
à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances particulières de l'affaire 
justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés entre les parties./ 
(…) » ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que, lorsque la partie perdante 
bénéficie de l’aide juridictionnelle totale, et hors le cas où le juge décide de faire usage de la 
faculté que lui ouvre l’article R. 761-1 du code de justice administrative, en présence de 
circonstances particulières, de mettre les dépens à la charge d’une autre partie, les frais 
d’expertise  incombent à l’Etat ; 
  


 23. Considérant qu’en application de ces dispositions, il y a lieu de mettre les 
frais d’expertise à la charge de l’Etat ; que, compte tenu de l’urgence liée à la procédure 
instituée par l’article L. 521-2 du code de justice administrative, ces frais seront liquidés et 
taxés par une ordonnance ultérieure de la présidente du tribunal administratif de Nancy ;  
 


 Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions combinées de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 
 


 24. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que le CHRU de Nancy qui 
n’est pas, dans la présente instance la partie perdante, soit condamné à verser à M. Y et à 
Mme X la somme qu’ils demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les 
dépens.  


 
O R D O N N E : 


 


Article 1
er : La requête de Mme X et M. Y est rejetée. 


 
Article 2 : Les frais d’expertise sont mis à la charge de l’Etat. Ils seront liquidés et taxés par 
une ordonnance ultérieure de la présidente du tribunal administratif de Nancy.  
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme X, à M. Y et au centre hospitalier 
régional universitaire de Nancy. 


 
 








Tribunal administratif de Nancy 
 
N° 1503211 (Avant-dire droit) 
M. D. 
 
Audience du 23 mai 2017 
Lecture du 13 juin 2017 


 
 


CONCLUSIONS 
Mme BOUR, Rapporteur public 


 
Madame la présidente,  
* Mmes les conseillères,  
 
 
M. D. a présenté sa candidature en qualité d’engagé volontaire dans l’armée de terre 


après avoir obtenu son baccalauréat, mais cette candidature a été rejetée par décision du 


11 septembre 2015. N’en comprenant pas la raison, et n’obtenant aucune explication malgré 


ses demandes, M. D. a introduit la présente requête, qui est recevable, par laquelle il vous 


demande d’annuler cette décision du 11 septembre 2015.  


 


Les moyens de légalité externe ne vous retiendront pas, dès lors qu’il est justifié de 


la compétence du signataire de la décision contestée, que les conditions de sa notification sont 


dépourvues d’incidence sur sa légalité, et qu’elle ne fait pas partie des catégories de décisions 


qui doivent impérativement être motivées en application des dispositions de la loi du 


11 juillet 1979, encore applicable à la date à laquelle elle a été prise.  


 


La légalité interne de cette décision va vous arrêter un peu plus longtemps. En effet, 


le requérant soutient qu’on ignore tout des motifs pour lesquels sa candidature a été refusée, et 


le ministre se borne à soutenir que le contrôle élémentaire de sécurité a abouti à un avis 


défavorable, révélant qu’il ne présentait pas les aptitudes exigées pour l’exercice de la 


fonction de militaire, sans plus de précisions et sans vous produire le rapport de ce contrôle 


élémentaire de sécurité, qu’il a classifié au niveau Confidentiel Défense. Vous n’avez donc au 


dossier aucun élément vous permettant d’exercer votre contrôle, certes restreint mais contrôle 


tout de même, sur l’appréciation qui a été portée sur la candidature de M. D. 


Notre premier mouvement, mouvement d’humeur sans doute, était de vous proposer 


une annulation directe, dès lors que nous sommes dans un Etat de droit et qu’il appartient à 


l’administration de justifier ses décisions devant votre juridiction.  
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Toutefois, dans notre espèce, l’administration a classifié, à tort ou à raison, les 


informations dont vous auriez besoin pour exercer votre contrôle, et vous ne pouvez pas 


immédiatement la sanctionner pour absence de transmission de ces informations. Il faut 


d’abord lui en demander expressément la communication, par déclassification, en application 


des dispositions de l’article L. 2312-4 du code de la défense. A charge pour le ministre de 


saisir préalablement la commission consultative du secret de la défense nationale pour avis sur 


cette déclassification. Par ailleurs, à défaut de communication, le Conseil d’Etat a précisé 


qu’il appartenait alors à l’administration de fournir tous éléments d'information sur les raisons 


de l'exclusion des documents en cause, dans des formes préservant le secret de la défense 


nationale. Voyez sa décision « ministre de la défense et des anciens combattants » du 


20 février 2012 n°350382 (A). En d’autres termes, l’administration ne peut pas se cacher 


derrière le secret-défense pour justifier tout et n’importe quoi, et elle doit, en toute hypothèse, 


permettre à votre juridiction d’exercer son contrôle.  


 


Par ces motifs nous concluons à ce qu’il soit ordonné au ministre, avant dire droit, 


de vous transmettre le rapport de contrôle élémentaire qui a été établi concernant M. D., ainsi 


que toute précision sur les motifs ayant justifié le rejet de sa candidature, dans un délai de 


trois mois suivant la notification de votre jugement, selon les modalités que nous venons de 


détailler. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 







Tribunal administratif de Nancy 
 
N° 1503211 
M. D. 
 
Audience du 7 novembre 2017 
Lecture du 28 novembre 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
Mme BOUR, rapporteur public 


 
Madame la présidente,  
* Mme et M. les conseillers, 
 
 
M. D. a présenté sa candidature en qualité d’engagé volontaire dans l’armée de terre 


après avoir obtenu son baccalauréat, mais cette candidature a été rejetée par décision du 


11 septembre 2015. N’en comprenant pas la raison, et n’obtenant aucune explication malgré 


ses demandes, M. D. a introduit la présente requête, qui est recevable, par laquelle il vous 


demande d’annuler cette décision du 11 septembre 2015.  


 


Cette affaire a été appelée une première fois à l’audience du 23 mai dernier, et nous 


avions dans nos précédentes conclusions, rapidement écarté les moyens de légalité externe qui 


nous paraissaient inopérants ou non fondés.  


Nous avions par contre constaté que le ministre ne vous apportait aucun élément 


vous permettant d’exercer votre contrôle, certes restreint mais contrôle tout de même, sur 


l’appréciation qui a été portée sur la candidature de M. D.. Il se bornait en effet à soutenir que 


le contrôle élémentaire de sécurité avait abouti à un avis défavorable, révélant que le candidat 


ne présentait pas les aptitudes exigées pour l’exercice de la fonction de militaire, sans plus de 


précisions et sans vous produire le rapport de ce contrôle élémentaire de sécurité, qu’il avait 


classifié au niveau Confidentiel Défense. Faisant une application combinée des dispositions 


de l’article L. 2312-4 du code de la défense et de la décision du Conseil d’Etat « ministre de la 


défense et des anciens combattants » du 20 février 2012 n°350382 (A), vous avez donc, par 


un jugement avant dire droit du 13 juin 2017, invité le ministre de la défense à communiquer 


à votre tribunal, toutes précisions sur les motifs ayant justifié le rejet de la candidature de 


M. D., après avoir pris l’avis de la commission consultative du secret de la défense nationale 


et après avoir le cas échéant déclassifié les informations en cause. Vous précisiez également 


que, dans l’hypothèse où le ministre de la défense estimerait que certaines de ces informations 
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ne pouvaient être communiquées au tribunal, il devrait toutefois vous communiquer, dans le 


même délai, tous les éléments sur la nature des informations protégées et les raisons pour 


lesquelles elles sont classifiées, de façon à permettre au tribunal de se prononcer en 


connaissance de cause, sans porter directement ou indirectement atteinte au secret de la 


défense nationale.  


En réponse à cette mesure d’instruction, le ministre ne vous communique 


strictement aucun des éléments que vous avez demandé, soutient que l’avis défavorable émis 


à l’issue du contrôle élémentaire de sécurité ne peut être transmis, n’établit même pas avoir 


saisi la commission consultative du secret de la défense nationale comme il y était toutefois 


tenu, et se borne à soutenir qu’il s’est fondé « sur le comportement personnel de M. D. qui 


révèle des vulnérabilités pour le secteur de la défense nationale », sans plus de précisions. 


M. D. ne voit pas du tout de quoi il retourne, et nous non plus. Dans ces conditions, alors que 


le ministre ne vous met pas en mesure d’exercer votre contrôle sur la légalité de la mesure 


contestée, qui semble du coup prise sous le coup de l’arbitraire, vous ne pourrez à notre sens 


qu’annuler la décision contestée en retenant le moyen tiré de l’erreur manifeste 


d’appréciation. M. D. précise en effet qu’il est sérieux et motivé, et signale qu’il a été mis en 


cause en 2014 dans une procédure pénale classée sans suite qui, à supposer même que ce soit 


le motif de la décision contestée, ne peut justifier une telle décision lourde de conséquence 


pour son avenir. Le ministre en défense ne caractérise en aucune manière les 


« vulnérabilités » sur lesquelles il se fonde, et vous demande en quelque sorte de le croire sur 


parole. Ce n’est pas sérieux, d’autant que nous avons les plus grands doutes sur l’obligation, à 


la racine, de classifier « secret défense » le résultat d’un contrôle élémentaire de sécurité, qui 


nous paraît bien différent de l’enquête de sécurité avec laquelle le ministre entretient une 


confusion dans ses écritures.  


 


Par ces motifs nous concluons à l’annulation de la décision du 11 septembre 2015 


portant rejet de la candidature de M. D. en qualité d’engagé volontaire dans l’armée de terre et 


à ce que la somme de 1 500 euros soit mise à la charge de l’Etat au titre des frais de 


l’instance.  


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







Cour administrative d’appel de Nancy 


N° 15NC02393 


M. K. 


 


Audience du 5 septembre 2017 


Lecture du 26 septembre 2017 


 


CONCLUSIONS 


Mme Julie KOHLER, Rapporteur public 


 


M. K. est propriétaire d'un hôtel-restaurant situé au sein de la station des Trois Epis, établissement 


qui surplombe la route départementale n° 11 reliant Turckheim aux Trois-Epis. 


Incommodé par les nuisances sonores générées par l'utilisation de cette route par certains motards, il 


a sollicité dès 2003 diverses autorités, dont le département, afin que des mesures soient prises.  


Estimant que sa demande n’avait pas été suffisamment suivie d’effet, il a saisi le département du 


Haut-Rhin, d’une part, et le préfet du Haut-Rhin, d’autre part, de demandes indemnitaires. Ces 


demandes étant restées sans suite, il a demandé au TA de Strasbourg de condamner solidairement le 


département du Haut-Rhin et l'Etat à lui verser une somme de 500 000 euros en réparation des 


préjudices qu'il estime subir du fait des nuisances sonores engendrées par l'utilisation de la route 


départementale RD11 par les motards.  


Le tribunal a rejeté cette demande par un jugement du 4 novembre 2015 dont M. K. relève appel.  


 


Notons tout d’abord que M. K. a fait évoluer ses prétentions en appel quant aux chefs de préjudices 


dont il demande réparation, d’une part, et quant aux fondements de responsabilité invoqués, d’autre 


part.  


M. K. a demandé en première instance une indemnité d’un montant total de 500 000 euros 


correspondant à la réparation d’un préjudice financier à hauteur de 400 000 euros et d’un préjudice 


moral à hauteur de 100 000 euros.  


Il demande en appel, dans le dernier état de ses écritures, la réparation d’un préjudice 


d'exploitation à hauteur de 452 000 euros, la réparation de la perte de valeur des immeubles à 


hauteur de 108 000 euros, celle de la perte de valeur du fonds de commerce à hauteur de 


50 000 euros et enfin la réparation de son préjudice moral à hauteur de 100 000 euros soit, une 


indemnité globale de 710 000 euros  


En principe un requérant n’est pas recevable, en appel, à solliciter en réparation l’allocation d’une 


indemnité d’un montant supérieur à celui demandé en première instance et, dans cette mesure, ses 







conclusions d’appel sont nouvelles et, par suite, irrecevables. 


Des exceptions existent toutefois à ce principe. Il en est ainsi dans le cas d’un dommage continu 


lorsque le fait générateur n’a pas pris fin et persiste à avoir des conséquences dommageables sur 


une période postérieure au jugement de première instance. Le demandeur est alors recevable à 


présenter en appel des conclusions tendant à la réparation du dommage subi sur cette période. M. K. 


pouvait donc augmenter sa demande liée à la réparation de son préjudice commercial.  


Et la personne qui a demandé en première instance la réparation des conséquences dommageables 


d’un fait qu’elle impute à une administration est recevable à détailler ces conséquences devant le 


juge d’appel, en invoquant le cas échéant des chefs de préjudice dont elle n’avait pas fait état devant 


les premiers juges, dès lors que ces chefs de préjudice se rattachent au même fait générateur et que 


ses prétentions demeurent dans la limite du montant total de l’indemnité chiffrée en première 


instance, augmentée le cas échéant des éléments nouveaux apparus postérieurement au jugement, 


sous réserve des règles qui gouvernent la recevabilité des demandes fondées sur une cause juridique 


nouvelle. Voir CE, 31 mai 2007, H., n°278905. 


Cette règle doit être interprétée comme imposant à la victime d’un dommage qui entend demander 


en appel l’indemnisation de chefs de préjudice qu’elle n’avait pas fait valoir en première instance, 


de diminuer ses prétentions sur les chefs de préjudice invoqués devant le tribunal pour que 


l’indemnisation qu’elle demande au titre des nouveaux chefs de préjudice ne lui fasse pas dépasser 


le montant total de l’indemnisation demandée devant le tribunal.  


En l’espèce, les nouveaux chefs de préjudice invoqués en appel par M. K., la perte de valeur de son 


immeuble et de son fonds de commerce se rattachent au même fait générateur que les autres chefs 


de préjudice dont il demandait réparation en première instance. Mais ces chefs de préjudice 


conduisent M. K. à majorer le montant total de ses prétentions indemnitaires, alors qu’ils ne 


relèvent pas d’éléments apparus postérieurement au jugement de première instance, seuls 


circonstance qui rendrait M. K. recevable à en demander l’indemnisation. Vous devrez donc 


considérer que la demande d’indemnisation de la perte de valeur de l’immeuble et du fonds de 


commerce, présentée pour la première fois en appel, est irrecevable.  


 


M. K. fait ensuite évoluer ses écritures dans les fondements de responsabilité qu’il invoque. Il 


n’invoquait en première instance que la responsabilité pour faute et invoque en appel, à titre 


subsidiaire, la responsabilité sans faute. La question de la recevabilité de ce nouveau fondement ne 


vous retiendra toutefois pas longtemps : la responsabilité sans faute de l’administration étant 


d’ordre public, elle peut être invoquée à tout moment, même pour la première fois en appel.  


 


Passons maintenant à l’examen du bien-fondé de la requête.  







M. K., en résumé, considère qu’il appartenait au département ou à l’Etat, de prendre toutes les 


mesures nécessaires pour faire cesser les troubles à l’ordre public, en termes de sécurité et de 


tranquillité, générées par l’utilisation du domaine public routier par des motards en quête de 


sensations fortes.   


Il indique en effet que certains motards, qui montent et redescendent la « route des trois-épis » à 


vive allure, avec des pots d’échappement trafiqués, perturbent la tranquillité publique et 


représentent un risque réel pour la sécurité des autres usagers de la route.  


 


Revenons un instant sur le cadre juridique.  


L’article L. 3221-4 du code général des collectivités territoriales donne compétence au président du 


conseil départemental pour gérer le domaine du département et exercer, à ce titre, les pouvoirs de 


police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine « sous 


réserve des attributions dévolues aux maires par le présent code et au représentant de l'Etat dans le 


département ainsi que du pouvoir de substitution du représentant de l'Etat dans le département 


prévu à l'article L. 3221-5 ». 


Cet article ne confère pas au président du conseil général un pouvoir de police générale mais 


l’investit uniquement de la police de la circulation, qui s’entend traditionnellement des mesures 


pouvant être prises pour assurer la sécurité et la commodité du passage sur les voies publiques. La 


tranquillité publique ne semble donc pas être au nombre des motifs pouvant légitimer une action du 


président du conseil général en matière de police de la circulation.  


 


Mais il est possible de considérer que l’article L. 3221-4 du code général des collectivités 


territoriales confère au président du conseil départemental la police de la circulation telle qu’elle est 


définie par d’autres dispositions de ce code, relatives à d’autres autorités. Une section entière du 


livre II du code général des collectivités territoriales est consacrée à la police de la circulation et du 


stationnement et définit les mesures que peut prendre le maire en la matière. 


Nous vous proposons ainsi de considérer que le pouvoir de la circulation est le même pour tous, 


maire, président du conseil général, préfet, chacun pouvant mettre en œuvre l’ensemble des mesures  


prévues par les dispositions des articles L. 2213-1 à L. 2213-6-1 du code général des collectivités 


territoriales relatives aux pouvoirs du maire. Mais chacune de ces autorités ne peut exercer son 


pouvoir que sur un territoire déterminé.  


En d’autres termes, le président du conseil général peut être regardé comme pouvant mettre en 


œuvre, sur les voies départementales situées hors agglomération et n’ayant pas été classées à grande 


circulation, l’ensemble des mesures prévues par les articles L. 2213-1 à L. 2213-6-1 du code général 


des collectivités territoriales.  







 


Ces dispositions prévoient la possibilité, pour l’autorité chargée de la police de la circulation, de 


tenir compte de préoccupations liées à la tranquillité publique. L’article L. 2213-4 de ce code 


prévoit ainsi que, lorsque la circulation sur certaines voies ou dans certains secteurs est de nature à 


compromettre cette tranquillité, cette autorité peut, soit, en interdire l’accès à certains véhicules, soit 


soumettre les activités s’y exerçant à des prescriptions relatives aux conditions d’horaire et d’accès 


et aux niveaux sonores admissibles. Pour tenir compte des atteintes portées à la tranquillité 


publique, le président du conseil général ne peut donc prendre que les mesures limitativement 


énumérées à l’article L. 2213-4 du CGCT. 


 


Parallèlement, sur ces mêmes voies départementales situées hors agglomération et n’ayant pas été 


classées à grande circulation, le préfet dispose d’un pouvoir de substitution en vertu de l’article 


L. 3221-5 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que : « Le représentant de l'Etat 


dans le département peut, dans le cas où il n'y aurait pas été pourvu par le président du conseil 


départemental, et après une mise en demeure restée sans résultat, exercer les attributions dévolues 


au président du conseil départemental en matière de police en vertu des dispositions de l'article 


L. 3221-4 ». Il s’agit donc pour le préfet d’exercer les missions dévolues au président du conseil 


général lorsque celui-ci est défaillant.  


Mais le préfet, outre ce pouvoir de substitution, dispose aussi de pouvoirs propres en matière de 


police générale. En vertu du 3° de l’article L. 2215-1 du même code, le préfet est en effet, seul 


compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité 


publiques, dont le champ d'application excède le territoire d'une commune.  


 


Après avoir posé ce cadre, examinons la question de la carence fautive du département.  


Pour M. K., la situation, générée par « quelques dizaines de motards, bien connus des services de 


police, [qui] empruntent fréquemment cette route, effectuant plusieurs allers-retours- à la suite à des 


vitesses allant jusqu’à 180 km/h », constitue une source de danger pour les usagers de la route mais 


également des troubles sonores à l’origine d’une souffrance nerveuse pour le gérant, le personnel et 


les clients de l’hôtel. Pendant dix ans, il a alerté toutes les autorités administratives qu’il pouvait 


alerter : maire, président du conseil général, préfet, procureur de la République, commandant de 


gendarmerie, ministre de l’intérieur, président de la République afin que des mesures soient prises 


pour améliorer la sécurité des lieux ainsi que leur tranquillité.  


 


Vous pourrez tout d’abord constater que le président du conseil général n’est pas resté inactif face 


aux réclamations de M. K. : il a saisi, dès le mois de juin 2004, le groupe de gendarmerie du 







Haut-Rhin pour demander que ses services renforcent les contrôles de vitesse et de bruit sur le 


secteur de la montée des Trois Epis, un panneau incitant les motards à ralentir a été installé sur la 


portion de route litigieuse, des actions de sensibilisation au risque routier ont été organisées à 


destination des motards, des réunions formelles ou non ont été organisées, notamment avec les 


services de l’Etat et la vitesse autorisée a été limitée à 70 km/h sur les cinq derniers kilomètres de la 


montée aux Trois-Epis entre le 1er mai et le 30 septembre, par arrêté du 23 mars 2011 du président 


du conseil général du Haut-Rhin.  


M. K. estime que ces mesures sont insuffisantes pour assurer la tranquillité et la sécurité publiques 


et que cette insuffisance révèle une carence fautive du département.  


 


Une étude acoustique a été réalisée à la demande de M. K. entre le 5 et le 16 juillet 2013. Il ressort 


de cette étude que la période la plus bruyante constatée lors de cette étude a généré des niveaux 


sonores équivalents à ceux définis comme niveau sonores de référence pour une voie de catégorie 5 


c'est-à-dire un niveau sonore compris entre 60 et 65 décibels pondérés A, soit la catégorie la plus 


bruyante.  


Cette étude indique également que pendant les dix jours de mesures, 2 847 événements dépassant 


65 décibels ont été constatés. Mais il ressort également du tableau global que le niveau sonore 


moyen est inférieur à ces données.  


 


Comme il a été dit, les mesures pouvant être prises pour des considérations liées à la tranquillité 


publiques sont limitativement énumérées par l’article L. 2213-4 du code général des collectivités 


territoriales et consistent :  


- à interdire l’accès de certaines voies ou portions de voies aux véhicules dont la circulation 


sur ces voies serait de nature à compromettre la tranquillité publique  


- à soumettre les activités s’exerçant sur la voie publique à des prescriptions particulières en 


matière de conditions d’horaire et d’accès et de niveaux sonores admissibles.  


En l’espèce, les seuls éléments produits par M. K. ne permettent pas d’établir que les atteintes 


portées à la tranquillité publique par l’usage de la RD11 seraient d’une ampleur telle qu’elles 


nécessiteraient la mise en œuvre de telles mesures.  


En outre, et M. K. l’indique lui-même, ces atteintes à la tranquillité publique ne sont le fait que d’un 


nombre restreint d’usagers qui ne respectent pas la règlementation en termes de limitation de vitesse 


et d’émission sonore des véhicules à moteur. Il ressort en effet des attestations et courriers produits 


par M. K. qu’en réalité ce n’est pas le nombre des motos circulant sur la RD11 qui génère le bruit et 


gêne les clients de l’hôtel mais le comportement de certains de ces motards qui, en raison de leurs 


excès de vitesse et de leurs pots d’échappement non conformes, sont excessivement bruyants.  







Une mesure visant, comme le suggère M. K., l’ensemble des usagers de la route, ou simplement les 


motards, aurait dès lors un caractère disproportionné.  


Vous pourrez donc considérer qu’en ne mettant pas en œuvre les seules mesures dont il dispose pour 


prévenir les atteintes à la tranquillité publique, le président du conseil départemental du Haut-Rhin 


n’a pas commis de faute.  


 


M. K. invoque par ailleurs un certain nombre de mesures que le président du conseil général aurait 


dû, selon lui mettre en œuvre comme par exemple l’abaissement de la vitesse autorisée, la mise en 


place de coussins berlinois, ou une répression accrue.  


Ces mesures constituent des mesures classiques de police de la circulation, qui vise en premier lieu, 


on l’a dit, à garantir la sécurité et la commodité des voies publiques.  


La route des Trois-Epis est une route à lacets très rapprochés sur laquelle la vitesse est limitée à 


90 km/h. Cette vitesse a été réduite à 70 km/h sur les 5 derniers kilomètres de la route 


départementale entre le 1er mai et le 30 septembre par un arrêté du président du conseil général de 


2011.  


Et les coupures de presse produites par M. K. ne permettent pas d’établir pas l’insécurité de cette 


route départementale. Si elles mentionnent des accidents, pour la plupart non corporels, elles ne 


permettent pas d’établir des statistiques alors que le département produit par ailleurs les chiffres 


officiels de l’accidentalité routière sur la RD11 entre Turckheim et l’entrée des Trois-Epis dont il 


ressort qu’entre 2007 et 2013, 10 accidents corporels ont eu lieu, dont trois mortels.  


Nous vous proposons donc de considérer que les conditions de sécurité de la circulation sur cette 


voie ne justifiaient pas que le président du conseil général prenne d’autres mesures. Là encore, le 


fait de ne pas avoir pris les mesures suggérées par M. K. ne nous paraît donc pas fautif.  


 


Passons maintenant à la question de la faute de l’Etat.  


Il ressort du mémoire récapitulatif produit par M. K. à la demande de la cour, que la responsabilité 


de l’Etat n’est recherchée que parce que le préfet ne se serait pas substitué au président du conseil 


général défaillant pour prendre les mesures adéquates en vertu du pouvoir de substitution qui lui est 


conféré par les dispositions de l’article L. 3221-5 du CGCT.  


L'engagement de la responsabilité de l'Etat du fait de l'absence de mise en œuvre par le préfet des 


pouvoirs de substitution aux autorités municipales en matière de police qu'il tient de l'article 


L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales est subordonné à la commission d'une faute 


lourde : CE, 25 juillet 2007, Société France Télécom et société Axa Corporate Solutions Assurance, 


n° 283000, en B.  


Vous pourrez étendre ce régime de responsabilité pour faute lourde à la carence du préfet à mettre 







en œuvre le pouvoir de substitution qu’il tient de l’article L. 3221-5 du code général des 


collectivités territoriales, en cas de carence du président du conseil départemental en matière de 


police de la circulation.  


Mais si vous nous avez suivie et que vous considérez que le département n’a pas été défaillant dans 


l’exercice de son pouvoir de police de la circulation, vous devrez nécessairement considérer que le 


préfet ne pouvait pas exercer son pouvoir de substitution.  


 


Vous pourrez donc confirmer le rejet de la demande de condamnation de l’Etat et du département du 


Haut-Rhin sur le fondement de la responsabilité pour faute.  


 


Venons-en maintenant à l’examen de la responsabilité sans faute du département.  


La responsabilité d’un maître d’ouvrage est susceptible d’être engagée, même sans faute, pour les 


dommages que l’existence ou le fonctionnement de l’ouvrage public sont susceptibles de causer aux 


tiers. Il appartient alors à la victime d’établir d’une part un lien de causalité entre le fonctionnement 


de l’ouvrage public et le dommage qu’elle subi et, d’autre part, le caractère anormal et spécial de 


son préjudice.  


En l’espèce, même si M. K. tente d’indiquer que son préjudice résulterait de l’existence même de la 


RD11, il indique lui-même que les troubles qu’il subit sont en réalité liés à l’usage anormal que font 


certains usagers de cet ouvrage.  


Il ressort d’ailleurs d’un courrier écrit par M. K. en 2008 que la politique de répression qui a été 


menée sur cette portion de route à cette date a porté ses fruits et que les troubles ont cessé.  


Dans une telle circonstance, les dommages dont il se plaint ne peuvent regardés comme étant 


directement causés par le fonctionnement normal de l’ouvrage, seul susceptible d’engager la 


responsabilité du maître de l’ouvrage vis-à-vis des tiers.  


Nous vous proposons donc d’écarter ce fondement de responsabilité.  


 


Par ces motifs, nous concluons :  


- au rejet de la requête présentée par M. K. ; 


- à ce qu’une somme de 1 500 euros soit mise à la charge de M. K. sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire 
tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte 
et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un 
usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant 
strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







 


 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
 
N° 15NC02513 
 
Chambre de commerce et d’industrie de la Région Alsace 
 
Audience du 4 mai 2017 
Lecture du 23 mai 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
 
Rejet, par les premiers juges, de la demande de la chambre de commerce et d’industrie 
d’Alsace d’annulation de la désignation de M. Didier K. en tant que délégué syndical 
CFE-CGC réseaux consulaires suite aux élections à la commission paritaire qui se sont 
déroulées les 19 mars et 11 avril 2013, information donnée à la chambre par courrier en date 
du 8 octobre 2014, rejet au motif que la contestation de la décision d’un syndicat de désigner 
un agent comme délégué syndical au sein d’un établissement consulaire relève de la 
compétence de la juridiction judiciaire, la requête de la chambre devant être regardée comme 
étant portée devant une juridiction incompétente pour en connaître. 
 
La Chambre appelante soutient le contraire au motif que les dispositions de  l’article 
L. 2143-7 du code du travail n’y font pas obstacle, la chambre de commerce et d’industrie 
établissement public administratif, alors que la circonstance que certains de ses agents 
relèvent du droit privé est sans influence sur la détermination de la compétence 
juridictionnelle, la désignation de délégués syndicaux relevant de son fonctionnement. 
 
Est en cause pour cette désignation le fonctionnement d’un établissement administratif et la 
représentation syndicale dans ce cadre, nonobstant la circonstance que les organisations 
syndicales sont des personnes morales de droit privé, relève de l’exécution d’une mission de 
service public d’où, pour l’appelante, la compétence du juge administratif. 
 
Et la chambre de renvoyer son adversaire à des décisions du tribunal des conflits par exemple 
TC 23/1/1978 M. et Syndicat C.F.T du Languedoc-Roussillon ou à un arrêt récent de la CAA 
de Versailles 7/10/2014 R. et syndicat CFE-CGC Réseaux consulaires n° 13VE0430. 
 
Et l’intimé de soutenir que toute cette jurisprudence est obsolète l’article L. 2143-8 du code 
du travail en vigueur depuis la recodification en 2008 prévoyant sans ambiguïté que : « les 
contestations relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou 
conventionnels sont de la seule compétence du juge judiciaire ». 
 
Vous auriez avec ce litige à trancher plusieurs questions, celle de la compétence de la 
juridiction administrative pour connaître du litige, écartée par les premiers juges, celle de 
savoir si l’organisation syndicale à laquelle appartient M. Didier K. pouvait désigner un 
représentant compte tenu de sa représentativité auprès de la chambre de commerce et 
d’industrie d’Alsace enfin celle, à notre sens à relever d’office, de savoir, si le courrier en date 
du 8 octobre 2014 relève d’une décision administrative susceptible d’être déférée au juge de 
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l’excès de pouvoir cette décision liant le contentieux ne pouvant naître que d’un refus de 
l’appelant d’accepter la désignation de M. Didier K. en tant que délégué syndical CFE-CGC 
réseaux consulaires. 
 
C’est cette dernière fin de non recevoir qui aurait ici notre préférence, la décision de la 
commission nationale paritaire des chambres consulaires en date du 6 décembre 1984 
prévoyant d’ailleurs que : 


 
 
Pouvoir qui ne nous semble pas limité au choix d’un autre agent et qui relève de manière 
générale des pouvoirs de direction des chambres consulaires.   
  
Or ici la chambre a demandé au juge de s’opposer à un acte d’un organisme de droit privé 
alors qu’elle aurait dû, selon nous, prendre elle-même une décision en ce sens en refusant à 
l’organisation d’accepter la désignation de M. Didier K. une personne morale de droit public 
irrecevable à demander au juge administratif de prononcer une mesure qu'elle a le pouvoir de 
prendre elle-même par application du principe posé par la décision préfet de l’Eure 
CE 30/5/1913 principe encore rappelé par CE 31/5/2010 Société communauté 
d'agglomération Vichy Val d'Allier n° 329483, A. 
 
Le contentieux aurait été lié par ce refus et il aurait alors appartenu au syndical CFE-CGC 
réseaux consulaires de le soumettre au juge pour en obtenir l’annulation. 
 
Et à notre sens la compétence de la juridiction administrative pour connaître d’une décision 
administrative prise par une personne morale de droit public, les chambres consulaires 
établissements publics administratifs chargées d’une mission de service public, s’agissant 
d’un de ses agents de droit public régit par les dispositions statutaires applicables aux agentx 
des chambres consulaires, aurait été, dans ces conditions, assurée. 
 
Nous vous proposerons donc de juger que la CCI d’Alsace était irrecevable devant les 
premiers juges à demander l’annulation du courrier du 8 octobre 2014 alors qu’elle aurait pu, 
elle-même, directement opposer une fin de non recevoir à la désignation de M. Didier K. en 
tant que délégué syndical CFE-CGC réseaux consulaires. 
 
Nous ne dirons dans ces conditions que quelques mots sur le fond du litige 
 
Il ressort des pièces du dossier que le syndicat CFE-CGC Réseaux consulaires n’a présenté 
aucun candidat lors des élections à la commission paritaire de la chambre de commerce et 
d’industrie d’Alsace des 19 mars et 11 avril 2013 cette organisation syndicale ne remplissant 
pas ainsi, au sein de cet établissement, les conditions de représentativité fixées par le III de 
l’article L. 712-11 du code de commerce. 
 
Il nous semble que dans ces conditions le syndicat CFE-CGC Réseaux consulaires ne pouvait 
y désigner M. K. comme délégué syndical. 
 
Si vous nous suivez, après avoir annulé le jugement attaqué pour irrégularité et évoqué 
l’affaire, vous rejetterez donc les conclusions de la demande de la chambre de commerce et 
d’industrie d’Alsace au motif de son irrecevabilité. 
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Vous pourrez la condamner à verser à l’intimé la somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme Laurence STENGER, Rapporteur public 


 
 
▶ La SARL Acquys est propriétaire d’un ensemble immobilier sur le territoire de la commune 
de Manoncourt-en-Vermois. Elle a obtenu du maire le 30 juin 2006 un permis de démolir et deux 
mois après, le 31 août 2006, un permis de construire portant d’une part, sur la modification et la 
réhabilitation de trois immeubles existants et d’autre part, sur la construction d’un nouveau 
bâtiment comportant 10 logements sur la parcelle cadastrée AB 33.  


 


Toutefois, après avoir constaté que les travaux réalisés n’étaient pas conformes à ceux autorisés, 
le maire a, le 12 mai 2009, refusé de délivrer à la société Acquys un permis de construire 
modificatif et il a décidé dès le lendemain, le 13 mai, de prendre à son encontre un arrêté 
interruptif des travaux en application de l’article L. 480-2 du code de l’urbanisme au motif que la 
hauteur de la construction ne respectait pas les dispositions de l’article 10-3 du plan d’occupation 
des sols. 


 


Par un nouvel arrêté du 27 avril 2016, le maire a de nouveau rejeté la demande présentée par la 
SARL Acquys en vue d’obtenir la délivrance d’un permis modificatif de son permis initial.  


 


C’est l’acte dont il vous est demandé de prononcer l’annulation. La société vous demande 
également d’enjoindre au maire de réexaminer son dossier dans un délai d’un mois à compter de 
la décision à intervenir et sous une astreinte d’un montant de 100 euros par jour passé ce délai. 


 


La requête n’appelle pas d’observation au titre des questions préalables. 


 


▶ Au fond, un moyen a particulièrement retenu notre attention : il s’agit de celui tiré de 
l’erreur de droit au motif que la commune aurait dû, lorsqu’elle a pris la décision contestée, 
tenir compte des constructions autorisées déjà existantes pour lesquelles la société Acquys 
dispose de droits acquis qui ne peuvent pas être remis en cause.  


 


Rappelons que le permis contesté a été refusé au motif que l’instruction de la demande faite en 
2016 doit se référer à l’état initial des lieux existants avant la date du dépôt du permis de 
construire initial délivré en 2006, devenu caduc puisque les travaux ont été interrompus pendant 
plus d’un an.  
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La société Acquys soutient que cette motivation est erronée en droit dès lors qu’elle détenait des 
droits acquis du permis délivré en 2006 et que le maire devait tenir compte non pas de l’état 
initial mais des constructions existantes autorisées. 


Le premier problème tient à la portée juridique de la caducité du permis délivré en 2006 faite par 
la commune qui considère que devenu caduque cette autorisation n’a jamais eu d’existence 
juridique. Sauf que la caducité, à l’instar de l’abrogation, n’a pas pour effet de faire disparaitre 
l’acte de l’ordonnancement juridique, elle a pour effet de supprimer ses effets à compter du 
moment où elle est constatée. 


 


Or, et à supposer que le permis initial de 2006 soit en effet devenu caduc en raison de 
l’interruption des travaux, il n’empêche qu’il a eu pour effet de donner des droits acquis à la 
société Acquys concernant les constructions existantes. 


 


C’est dans la jurisprudence qu’est définie cette notion de « construction existante ». Le principe 
est que si l’état de la construction sur laquelle les travaux sont projetés n’est pas trop dégradé, 
dans le cas d’une construction ancienne, ou assez avancé dans l’hypothèse d’une construction 
récente, elle sera considérée comme étant existante. Dans le cas contraire, elle ne pourra être 
regardée comme existante et il faudra se référer aux règles de procédure et de fond applicables 
aux constructions nouvelles.  


 


Cette notion, combinée à celle des droits acquis permet de figer dans le temps les droits du 
propriétaire de manière à ce que ne puissent pas lui être opposées des modifications d’urbanisme 
qui rendraient les constructions incompatibles avec les nouvelles normes. Ainsi, la circonstance 
qu'une construction existante n'est pas conforme à une ou plusieurs dispositions d'un document 
d’urbanisme postérieurement approuvé ne s'oppose pas à la délivrance ultérieure d'un permis de 
construire dit modificatif s'il s'agit de travaux qui doivent rendre l'immeuble plus conforme aux 
dispositions réglementaires méconnues, ou si ces travaux sont étrangers à ces dispositions. Vous 
pourrez voir en ce sens la décision du CE du 27/5/88, n° 79530 Mme S., p. 223.  


 


Dans notre affaire, les constructions sont à un stade suffisamment avancés pour être considérées 
comme existantes. La société requérante détient donc des droits du premier permis de construire 
qui lui a été délivré en 2006, tels que les travaux portant sur les ouvertures de la construction, la 
hauteur du faitage ou encore le positionnement de ce dernier. Or, précisément, les modifications 
envisagées permettent de régulariser la situation des constructions par rapport au document 
d’urbanisme en vigueur à la date de la demande. Le maire ne pouvait donc pas, sans commettre 
d’erreur de droit, refuser la demande de permis de construire modificatif par rapport aux droits 
acquis du permis initial. 


 


Par ailleurs, et contrairement aux arguments développés par la commune en défense sur ce point, 
nous ne pensons pas que le premier permis de construire délivré en 2006 soit devenu caduc pour 
les raisons suivantes : 


L’article R. 424-17 du code de l’urbanisme relatif à la caducité des permis de construire, dans sa 
rédaction applicable au litige, prévoyait que l’interruption des travaux ne rend caduc un permis 
de construire que si sa durée excédait un délai d’un an ne commençant à courir qu’après 
l’expiration d’un délai de deux ans dans lequel les travaux devaient être entrepris.  


 


Ce délai de deux ans a été porté à 3 ans par l’article 1er du décret du 19 décembre 2008 pour les 
permis de construire intervenus au plus tard le 31 décembre 2010. L’article 2 de ce même décret 
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indique que cette modification s’applique aux autorisations en cours de validité à la date de sa 
publication, soit le 20 décembre 2008. Précisons que ce délai de 3 ans a été fixé de façon pérenne 
à l’article R. 424-17 du code de l’urbanisme par un nouveau décret du 5 janvier 2016. C’est donc 
bien ce délai de 3 ans qui s’applique dans notre affaire puisqu’il ressort des pièces du dossier que 
les travaux autorisés par le permis de construire initial, délivré le 31 août 2006, avaient été 
entrepris le 1er février 2008, soit dans le délai de deux ans initialement prévu à l’article R. 424-17 
et prorogé par l’article 1er du décret de 2008. Vous pourrez voir en ce sens la décision du 
10 mai 2017 n° 399405 « SCI La Bruyère ». 
 


Par conséquent, puisque ce délai de trois ans n’était pas expiré au 13 mai 2009, date à laquelle le 
maire a pris un arrêté ordonnant l’interruption des travaux, il a simplement été interrompu. Nous 
pensons donc que le permis de construire délivré le 31 août 2006 n’était pas caduc, au jour de 
l’arrêté attaqué du 27 avril 2016, puisqu’à cette date le délai prévu par l’article R. 424-17 du 
code de l’urbanisme demeurait interrompu du fait de la décision d’interruption des travaux prise 
par l’administration. Le maire a par conséquent entaché son arrêté d’une erreur de droit. 


 


Par ces moyens nous concluons à l’annulation de l’arrêté du 27 avril 2016.  Nous vous 
invitons à enjoindre au maire de procéder au réexamen de la demande de la SARL Acquys 
dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. Mise à la charge 
de la commune d’une somme de 1 500 € à verser à la société requérante au titre des frais 
d’instance exposés.  


 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire 
tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le 
cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant 
strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 







Tribunal administratif de Strasbourg 
 
N° 1603536 
M. X. 
 
Audience du 8 novembre 2017 
Lecture du 22 novembre 2017 


 
 


CONCLUSIONS 
Mme Emeline THEULIER DE SAINT-GERMAIN, Rapporteur public 


 
 


Par la délibération attaquée du 13 juin 2016, le conseil municipal de la commune 
d’Erstein a décidé l’exclusion de M. X., conseiller municipal. Cette délibération a fait l’objet 
d’un référé suspension qui a été rejeté par votre Tribunal le 11 juillet 2016. 


 
La décision d’exclusion litigieuse est prononcée sur le fondement des dispositions de 


l’article L. 2541-9 du CGCT, applicable en Alsace-Moselle, lequel dispose : « Tout conseiller 
municipal qui, sans excuse suffisante, a manqué trois séances successives du conseil, ou qui a 
troublé l'ordre à plusieurs reprises sans tenir compte des avertissements du président, peut, 
par décision de l'assemblée, être exclu du conseil municipal pour un temps déterminé ou pour 
toute la durée de son mandat. » 


 
L’exclusion de M. X. est prononcée sur le fondement du 1er motif, à savoir l'absence, 


sans excuse suffisante, à trois séances successives. 
 
Notons que ces dispositions n’ont pas d’équivalent en droit général. Jusqu’en 1982, 


l’article L.121-22 du code des communes prévoyait qu’une absence non justifiée durant trois 
séances consécutives du conseil municipal exposait l’élu à une démission d’office prononcée 
par le préfet. Cette disposition a cependant été abrogée par la loi du 2 mars 1982 et, 
aujourd’hui, seuls les élus siégeant dans les conseils municipaux des communes 
d’Alsace-Moselle peuvent être déclarés démissionnaires d’office s’ils manquent trois séances 
successives du conseil « sans excuse suffisante ». 
 


Dans la présente affaire, M. G. soulève un moyen tiré de l’atteinte au principe de 
publicité des débats, que nous vous proposerons de retenir pour prononcer l’annulation de la 
délibération litigieuse. 


 
Le requérant soutient en effet que le principe de la publicité des débats du conseil 


municipal a été méconnu dès lors qu’aucune raison objective ne justifiait de recourir au huis 
clos décidé par le conseil municipal. 


 
La possibilité de tenir des réunions à huis clos résulte de l’article L. 2121-18 du code 


général des collectivités territoriales (CGCT), lequel dispose : « Les séances des conseils 
municipaux sont publiques. Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le 
conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu'il se réunit à huis clos. » 


 
 







Si le Conseil d’Etat, par une décision  du 19 juin 1959 Binet, avait 
initialement jugé que l’opportunité d’une décision de huis clos prise par le conseil municipal 
ne pouvait être discutée devant la juridiction administrative, il ressort de son arrêt du 
19 mai 2004, Commune de Vincly, n° 248577, fiché en A, que la décision d’une assemblée 
délibérante de se réunir à huis clos est désormais soumise au contrôle restreint du juge qui, 
saisi d'une requête tendant à l'annulation d'une délibération adoptée par un conseil municipal à 
l'issue d'une séance à huis clos, va contrôler que la décision de recourir au huis clos ne repose 
pas sur un motif matériellement inexact et n'est pas entachée d'erreur de droit, d'erreur 
manifeste d'appréciation ou de détournement de pouvoir. 


 
En application de la jurisprudence précitée du Conseil d’Etat, la commune d’Erstein 


doit donc justifier du motif ayant conduit au huis clos, afin de permettre au juge d’exercer son 
contrôle restreint. Notons que dans ses conclusions rendues sous l’arrêt commune de Vincly, 
le rapporteur public précisait qu’il pouvait s’agir de motifs tirés des nécessités de l’ordre 
public ou du caractère particulièrement sensible de l’ordre du jour. 


 
Or, le procès-verbal de la séance du 13 juin 2016 ne comprend aucun motif, faisant 


uniquement état de l’adoption de la décision de siéger à huis clos par 32 voix sans 
participation du conseiller municipal M.X. qui a quitté la session avant le vote. 
 


Dans son mémoire en défense, la commune d’Erstein ne précise pas davantage le 
motif de la décision de recours au huis clos. En effet, elle se borne à indiquer que le conseil 
municipal est seul juge de l’opportunité de siéger à huis clos et que ladite décision a, d’une 
part, respecté le formalisme de l’article L. 2121-18 du CGCT puisqu’elle a été proposée par le 
maire et, d’autre part, été prise à l’unanimité des membres présents ou représentés. 


 
Le huis clos n’étant pas justifié, nous vous proposons de considérer en conséquence 


que la délibération litigieuse a été prise à l’issue d’une procédure irrégulière et, pour ce motif, 
d’en prononcer l’annulation.  


 
Par ces moyens nous concluons à l’annulation de la délibération du 13 juin 2016 


prononçant l’exclusion de M. X. 
 
Nous ne proposons pas en revanche de faire droit à la demande de M. X. tendant à ce 


qu’il soit mis à la charge de la commune d’Erstein une somme au titre des frais exposés. 
 


 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 


portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 
 
 
 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 16NC00851 
SCI Flodamay 
 
Audience du 3 octobre 2017 
Lecture du 24 octobre 2017 


 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, rapporteur public 


 
 
La SCI Flodamay a fait l’objet d’un contrôle sur place portant sur la période du 
1er janvier 2009 au 31 décembre 2011 à l’issue duquel elle a été assujettie à des rappels de 
taxe sur la valeur ajoutée afférente à des ventes d’immeubles au titre des années 2009 et 2010. 
Elle a demandé l’imputation d’un montant de 47 158 euros au titre de la taxe ayant grevé les 
dépenses d’acquisition du terrain à bâtir et des travaux de construction mais elle n’a 
finalement obtenu de l’administration fiscale, par une première décision, qu’un dégrèvement, 
au titre respectivement des années 2009 et 2010, de 13 268 euros et 164 euros en droits et 
3 184 euros et 32 euros en pénalités puis, par une seconde, un dégrèvement, au titre de 
l’année 2009, de 17 574 euros en droits et 4 217 euros en pénalités. 
 
Le litige ne porte donc plus que sur la somme de 5 872 euros. 
 
Pour les premiers juges la seule production des factures et d’extraits du grand livre journal ne 
suffisaient pas à établir le paiement effectif des prestations en cause correspondant à ces 
5 875 euros. 
 
A hauteur d’appel on vous annonce que de nouveaux éléments comptables seront produits lors 
d’un mémoire ampliatif éléments de nature à prouver la réalité du paiement de ces 5875 
euros : ce mémoire a été produit mais il n’apporte rien de plus de ce qui a été dit tant devant 
les premiers juges que par le mémoire précédent. 
 
Vous noterez à cet égard que le mémoire ampliatif annoncé a été produit au-delà du court 
délai de 10 jours qui avait été donné à l’appelante mais nous ne vous proposerons pas de 
rejeter la requête de SCI Flodamay pour ce motif  même si les dispositions de l’article 
R. 612-15 du code de justice administrative semblent l’imposer. 
 
Au demeurant il nous semble que l’intention des premiers juges était bien de statuer au fond 
puisque le mémoire produit par l’administration a été communiqué au demandeur quand bien 
même la tardiveté du mémoire ampliatif.  
 
En tout état de cause pas d’éléments nouveaux donc. 
 
L’appelante conteste également l’abattement de 25% appliqué au droit à déduction qu’elle 
revendique mais elle n’apporte non plus ici aucun élément de nature à justifier ses prétentions. 
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Si vous nous suivez vous rejetterez donc les conclusions de la requête d’appel de La SCI 
Flodamay. 
  


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N°16NC00855 
Société Le loup blanc 
 
Audience du 14 novembre 2017 
Lecture du 5 décembre 2017 
 


CONCLUSIONS 
Mme Julie KOHLER, rapporteur public 


 
M. F. est vétérinaire et exerce son activité au sein de la société Le loup Blanc dont il est le 


seul associé.  


Il a fait l’objet, avec la société, de poursuites disciplinaires pour avoir établi et distribué à au 


moins un de ses clients, un document proposant la vente de médicaments vétérinaires.  


Par une décision du 2 mars 2012, la chambre de discipline du conseil régional de l’ordre des 


vétérinaires de Lorraine, estimant que ces faits étaient contraires à l’honneur et la probité, a 


prononcé à l’encontre de M. F. et de la société, la suspension, pour une durée de trois mois, du 


droit d’exercer la profession de vétérinaire sur l’ensemble du territoire.  


La chambre supérieure de discipline a, par une décision du 23 janvier 2013, confirmé le 


principe de la décision de sanction mais l’a assortie d’une période de sursis d’une durée d’un 


mois et demi.  


M. F. et la société ont exercé un pourvoi contre cette décision, pourvoi qui a été rejeté par une 


décision du Conseil d’Etat du 28 avril 2014.  


La décision de suspension du droit d’exercer étant devenue définitive, le conseil régional de 


l’ordre des vétérinaires a, en application de l’article R. 242-109 du code rural et de la pêche 


maritime, déterminé, par délibérations du 14 novembre 2014, notifiées par courrier du 


10 décembre 2014, les conditions d’exécution de cette décision, et notamment les dates 


d’effet de la suspension.  


M. F. et la société Le loup blanc ont demandé au tribunal administratif de Nancy d’annuler 


ces délibérations et ils relèvent appel du jugement du 22 mars 2015 par lequel le tribunal a 


rejeté cette demande.  


 


Deux arrêts du même jour du conseil d’Etat ont qualifié les décisions fixant les dates d’effet 


de sanctions de suspension selon qu’elles émanent de la juridiction disciplinaire elle-même ou 


non.  
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La décision par laquelle est fixée la date d’effet d’une sanction, par le secrétaire d’une 


juridiction disciplinaire, n’a pas le caractère d’une décision juridictionnelle mais est une 


décision administrative susceptible de recours devant la juridiction de premier ressort 


compétente : Conseil d’Etat, 26 janvier 1996, C., n° 165305. 


Il en va différemment lorsque la date d’effet de la décision de sanction est fixée par la 


juridiction disciplinaire elle-même : CE, 26 janvier 1996, G., n° 167966.  


 


Le code rural et de la pêche maritime prévoit que « Le conseil régional de l'ordre, complété 


par un conseiller honoraire à la cour d'appel ou à défaut par un conseiller en activité et sous sa 


présidence, constitue une chambre de discipline pour tout ce qui concerne l'honneur, la 


moralité et la discipline de la profession » (article L. 242-5). Cette chambre de discipline est 


chargée de réprimer tous les manquements des vétérinaires aux devoirs de leur profession 


(Article L. 242-6) au moyen des sanctions prévues à l’article L. 242-7 au nombre desquelles 


figure la suspension temporaire du droit d’exercer la profession. L’appel des décisions des 


chambres régionales de discipline est porté devant la chambre supérieure de discipline 


(article L. 242-8).  


 


L’article R. 242-109 du même code prévoit que « Lorsqu'une décision de suspension du droit 


d'exercer est devenue définitive, le conseil régional de l'ordre dans le ressort duquel se trouve 


le domicile professionnel administratif du vétérinaire ou des sociétés vétérinaires 


sanctionnées détermine les conditions d'exécution de cette décision et en particulier les dates 


de cette suspension (…) ». 


 


Il n’appartient donc pas à la chambre de discipline de déterminer les modalités d’exécution 


d’une sanction de suspension du droit d’exercer mais au conseil régional de l’ordre. En vertu 


de la jurisprudence précitée (Conseil d’Etat, 26 janvier 1996, C., n° 165305), la décision 


fixant ces modalités est donc une décision administrative, susceptible d’un recours devant la 


juridiction de premier ressort compétente et non une décision prise par la juridiction 


disciplinaire elle-même, susceptible d’appel devant la chambre supérieure de discipline.  


 


Or l’article R. 242-84 du code rural et de la pêche maritime prévoit que « Toute décision 


administrative d'un conseil régional de l'ordre rendue en application des dispositions du 


présent code de déontologie vétérinaire peut faire l'objet d'un recours administratif devant le 
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conseil supérieur. Seule la décision du conseil supérieur de l'ordre rendue sur ce recours peut 


faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat. » 


 


Le code de déontologie vétérinaire définit les devoirs du vétérinaire, au nombre desquels, le 


respect, par la communication du vétérinaire des dispositions du code de la santé publique 


réglementant la publicité du médicament vétérinaire.  


La sanction prononcée à l’encontre de M. F. et de la société Le loup blanc est donc prise en 


application du code de déontologie vétérinaire et il est possible de considérer qu’il en va de 


même des décisions par lesquelles sont définies les modalités d’exécution d’une période de 


suspension prononcée à titre de sanction disciplinaire.  


 


Le litige entre ainsi dans le champ d’application de l’article R. 282-84 du code rural et 


ressortit de la compétence du Conseil d’Etat en premier et dernier ressort.  


Le tribunal n’était donc pas compétent pour en connaître et vous pourrez annuler le jugement 


du 22 mars 2015 après avoir relevé ce moyen d’office.  


 


On l’a dit, en vertu de l’article R. 242-84 du code rural et de la pêche maritime, seule la 


décision du conseil supérieur de l’ordre rendu sur le recours administratif préalable 


obligatoire est susceptible de recours pour excès de pouvoir. En d’autres termes, les 


délibérations du 14 novembre 2014 du conseil régional de l’ordre, auraient dû faire l’objet 


d’un recours préalable obligatoire devant le conseil supérieur de l’ordre mais n’étaient pas 


susceptibles de recours direct devant le tribunal administratif. La demande présentée en 


première instance par M. F. et la société Le loup blanc était ainsi manifestement irrecevable. 


 


Aux termes de l’article R. 351-4 du code de justice administrative : « Lorsque tout ou partie 


des conclusions dont est saisi un tribunal administratif, une cour administrative d’appel ou le 


Conseil d’Etat relève de la compétence d’une juridiction administrative, le tribunal 


administratif, la cour administrative d’appel ou le Conseil d’Etat, selon le cas, est compétent, 


nonobstant les règles de répartition des compétences entre juridictions administratives, pour 


rejeter les conclusions entachées d’une irrecevabilité manifeste insusceptible d’être couverte 


en cours d’instance ou pour constater qu’il n’y a pas lieu de statuer sur tout ou partie des 


conclusions ».  
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Vous pourrez donc faire application de ces dispositions et constater cette irrecevabilité 


manifeste de la demande de première instance pour la rejeter.  


 


Par ces motifs, nous concluons :  


- à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Nancy du 22 mars 2015 ;  


- au rejet de la demande présentée devant le tribunal administratif de Nancy par M. F. et 


la société Le loup blanc comme irrecevable ;  


- et à ce que soit mis à la charge de M. F. et de la société Le loup blanc le versement de 


la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative.  


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 16NC00911 
Ville de Mulhouse 
 
Audience du 30 mars 2017 
Lecture du 27 avril 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 


 
 
■ Le conseil municipal de Mulhouse a, par une délibération du 21 octobre 2013, approuvé la 
modification n° 6 de son plan local d’urbanisme, qui a notamment porté sur le règlement de 
la zone UX 6, correspondant au périmètre de la zone d’aménagement concerté dite de la 
« Mer Rouge ». L’association Communauté islamique Millî Görüs – grande mosquée de 
Mulhouse et la SCI Octagon ont saisi le TA de Strasbourg d’une demande tendant, à titre 
principal, à l’annulation de la délibération du 21 octobre 2013 et, à titre subsidiaire, à 
l’annulation de cette délibération, uniquement en tant qu’elle ajoute un alinéa au préambule 
du règlement de la zone UX6 du PLU ainsi qu’un alinéa à l’article UX6 1 du règlement du 
PLU. Le préambule du règlement de la zone a été augmenté d’un dernier alinéa disposant que 
« Les activités autres que celles à vocation économique ne sont pas admises dans cette zone », 
tandis que l’article UX6-1, relatif aux occupations et utilisations du sol interdites, a été 
augmenté d’un dernier alinéa incluant dans son champ « La construction et/ou la 
transformation des bâtiments pour un usage autre que le bureau, le commerce, l’industrie, 
l’artisanat ou l’hébergement hôtelier ». Le tribunal a, par un jugement no 1402125 du 
21 mars 2016, fait droit à la demande subsidiaire des demandeurs. Il a en effet considéré que 
les modifications en cause, qui ont eu pour objet d’interdire les occupations ou utilisations du 
sol correspondant à des activités non-économiques, dans la zone concernée, visaient 
uniquement à faire obstacle au projet d’implantation d’une mosquée et qu’elles étaient ainsi 
entachées de détournement de pouvoir. La commune de Mulhouse vous demande d’annuler ce 
jugement et de rejeter la demande de première instance. En défense, l’association et la SCI 
concluent au rejet de la requête et à l’annulation de la délibération du 21 octobre 2013 dans 
son intégralité.  
 
■ Commençons par examiner l’appel principal !  


 
► Vous devrez d’abord écarter le moyen tiré de l’irrégularité du jugement, qui ne 
saurait prospérer. La commune soutient que le TA a méconnu les dispositions de l’article R. 
741-2 du code de administrative, car il n’a pas analysé un mémoire, contenant des éléments 
nouveaux, qu’elle avait déposé avant la clôture de l’instruction. 


 
Certes, le mémoire en question (il s’agit du mémoire en défense n° 2) a bien été déposé avant 
la clôture de l’instruction, et donc le tribunal administratif se trompe quand il mentionne 
qu’un « mémoire complémentaire enregistré le 21 septembre 2015 a été présenté par la Selarl 
Soler-Couteaux/Llorens, pour la commune de Mulhouse, postérieurement à la clôture de 
l’instruction ». La clôture de l’instruction écrite avait en effet été fixée le lundi 
21 septembre 2015 à 12 heures, par ordonnance du 4 septembre 2015. Or, le cabinet Soler-
Couteaux/Llorens a adressé au greffe du tribunal, le lundi 21 septembre 2015 à 11h12, un 







courrier électronique faisant référence en objet au dossier contentieux relatif à la délibération 
litigieuse, accompagné d’une pièce jointe et précisant que cette pièce constituait le mémoire 
en défense n° 2 de la commune. Le greffe du tribunal administratif a accusé réception de cet 
envoi par un courrier électronique émis le même jour à 11h15. Par ailleurs, un exemplaire en 
papier du mémoire en question, signé par Me Soler-Couteaux, a été déposé au tribunal 
administratif le lendemain, 22 septembre 2015, ainsi qu’en atteste le cachet apposé sur sa 
page de garde.  
 
Mais vous constaterez également que les motifs du jugement répondent à l’ensemble des 
éléments contenus dans le mémoire en défense n° 2, notamment sur la teneur et la portée des 
propos tenus par le maire de Mulhouse au cours d’une réunion du 12 septembre 2013. Par 
conséquent, le défaut d’analyse de ce mémoire dans les visas du jugement n’a pas vicié sa 
régularité (voyez en ce sens : CE, 2 juin 2006, C., n° 263423, B).   


 
► Sur le fond, maintenant, voyons ce que vaut le motif d’annulation retenu par le 
tribunal administratif ! 


 
Disons le sans détour, même s’il est assurément permis d’hésiter, nous pensons que, si les 
modifications litigieuses du PLU de Mulhouse ont été décidées un peu dans la précipitation et 
dans le contexte particulier d’une campagne d’opposition au projet de mosquée conduite par 
des riverains et une association locale, elles étaient inspirées par des motifs d’urbanisme 
légitimes.  
 
Vous constaterez en effet que, dès sa création au début des années 1990, la ZAC dite de la 
« Mer Rouge » était destinée à accueillir des activités économiques, et que cette vocation 
économique avait été clairement réaffirmée dans le préambule du règlement de la zone UX6, 
à l’occasion de l’approbation du PLU le 21 janvier 2008. Le secteur UX6c, concerné par le 
projet de mosquée, avait alors été présenté comme étant « destiné à l’accueil d’activités 
économiques diversifiées de types tertiaires, laboratoires ou de petites unités de production 
non polluantes ou industrielles dans un cadre de verdure de grande qualité. Les équipements 
de loisir sont admis ».  
 
En outre, les nouvelles dispositions litigieuses du règlement de la zone UX6 n’ont pas 
seulement pour objet d’interdire les constructions à usage cultuel, mais plus généralement tout 
usage non-économique de la zone, et elles ne concernent pas seulement la zone UX6c, mais 
tous les secteurs de la zone UX6.  
 
Ajoutons que rien, dans le dossier, ne permet d’affirmer que la commune avait donné un 
accord de principe à la construction d’une mosquée dans la zone en question, avant l’adoption 
des modifications litigieuses du PLU. Du reste, lorsque le projet de mosquée avait été 
présenté à M. Paul Quin, adjoint chargé des cultes et édifices cultuels, sans susciter un refus 
catégorique de principe de sa part, il n’était pas encore finalisé ; il n’était qu’à l’état 
d’ébauche. Et quand on lit notamment les déclarations du maire, on comprend que la 
commune n’est pas opposée par principe à tout projet de mosquée ; elle est seulement opposée 
à la construction d’une mosquée en zone UX6, pour les raisons que nous venons d’indiquer. 
 
Dans ces conditions, et sans qu’il soit besoin d’ordonner la mesure d’instruction sollicitée par 
l’association et la SCI, l’appelante nous paraît fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal 
a retenu le moyen tiré du détournement de pouvoir pour annuler la délibération litigieuse.  
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► Si vous nous avez suivis jusqu’ici, vous devrez alors, saisis de l’ensemble du litige par 
l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par l’association et la SCI, 
tant devant le TA que devant vous.  
 
Selon nous, deux moyens sont fondés. 


 
→ 1er moyen : l’association et la SCI soutiennent que l’enquête publique n’a pas fait l’objet 
d’une publicité suffisante, dès lors que plusieurs des mentions obligatoires avaient fait défaut 
dans les avis affichés sur les lieux et ceux publiés dans la presse et sur le site internet de la 
commune.  


 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions de l’article 
L. 123-13-2 du code de l’urbanisme, ainsi qu’à celles des articles R. 123-9 et R. 123-11 du 
code de l’environnement.  
 
Vous constaterez que les avis d’enquête portés à la connaissance du public par le biais de la 
presse régionale ne mentionnent, ni les caractéristiques principales du projet en cause, ni la ou 
les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête, et les autorités compétentes pour 
prendre cette ou ces décisions. Certes, ces informations figurent dans l’avis d’enquête publié 
sur le site internet de la commune, mais les avis d’enquête publiés dans la presse régionale ne 
mentionnent pas l’adresse de ce site internet, en méconnaissance du 12° de l’article R. 123-9. 
La publicité donnée à l’enquête ne peut donc pas être regardée comme ayant permis une 
bonne information de toutes les personnes intéressées par l’opération, étant précisé que 
l’article R. 123-11 du code de l’environnement exige que le public puise disposer de toutes les 
informations utiles sur un même support. Les omissions constatées ont donc, selon nous, vicié 
la procédure.  


 
→ Second moyen : l’association et la SCI soutiennent que les modifications litigieuses ne 
pouvaient pas être légalement adoptées à l’issue de l’enquête publique, dès lors qu’elles n’en 
résultent pas et qu’elles portent atteinte à l’économie générale du projet soumis à enquête.  


 
Comme vous le savez, sous l'empire de l'ancien article L. 123-3-1 du code de l'urbanisme, 
applicable aux révisions des plans, il était loisible à l'autorité compétente de modifier le plan 
d'occupation des sols après l'enquête publique, sous réserve, d'une part, que ne soit pas remise 
en cause l'économie générale du projet et, d'autre part, que cette modification procède de 
l'enquête. L'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, issu de la loi du 13 décembre 2000, 
également applicable en matière de révision du plan conformément à l'article L. 123-13, est 
rédigé dans des termes semblables à l'article L. 123-3-1 ancien. Il ressort du rapprochement de 
ces deux articles, ainsi que des travaux préparatoires de la loi du 13 décembre 2000, que le 
législateur n'a pas entendu remettre en cause les deux conditions ci-dessus rappelées dans 
lesquelles le plan d'urbanisme peut être modifié après l'enquête publique. Par suite, et alors 
même que les nouvelles dispositions réglementaires du code de l'urbanisme issues du décret 
n° 2001-260 du 27 mars 2001, codifiées à l'article R. 123-19 du code de l'urbanisme, ne font 
plus apparaître la mention que le plan d'urbanisme est éventuellement modifié « pour tenir 
compte des résultats de l'enquête publique », les modifications des plans d'urbanisme 
postérieures à l'enquête publique doivent, à peine d'irrégularité, continuer à respecter ces deux 
conditions (CE, 12 mars 2010, Lille métropole communauté urbaine, n° 312108 B). La 
question de savoir si une modification apportée par la délibération du conseil municipal 
approuvant le POS au projet de plan soumis à enquête publique, pour tenir compte des 
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résultats de l'enquête, porte atteinte à l'économie générale du plan relève de l'appréciation 
souveraine des juges du fond (CE, 21 mai 2008, Mme A., n° 293404, B). 


 
Or, dans notre affaire, vous constaterez que les modifications litigieuses : 1/ remettent en 
cause l’économique générale du projet soumis à enquête publique, puisqu’elle affectent 
l’ensemble de la zone UX6 (donc un périmètre plus étendu que celui prévu par le projet de 
modification n° 6) et ont pour objet d’y interdire les occupations ou utilisation du sol pour des 
activités autres que celles à vocation économique, qui y étaient admises jusque là ; 2/ ne 
figuraient pas dans le projet soumis à enquête, qui ne visait la zone UX6 que dans son secteur 
UX6a et seulement pour y « confirmer les activités autorisées ».  
 
La commune de Mulhouse n’est donc pas fondée à se plaindre de ce que le tribunal 
administratif a annulé la délibération du 21 octobre 2013, en tant qu’elle a ajouté des 
dispositions au règlement de la zone UX6 du PLU.  
 
→ Aucun des autres moyens soulevés par l’association et la SCI ne nous paraît susceptible 
d’entraîner, en l’état du dossier soumis à votre cour, l’annulation des décisions contestées. 
 
■ Passons aux conclusions de l’association et de la SCI présentées devant vous, qui 
tendent à la remise en cause du jugement, en tant qu’il a limité l’annulation de la délibération 
du 21 octobre 2013 aux seules modifications apportées au règlement de la zone UX6 du PLU. 


 
Les parties ont été informées de ce que l’arrêt était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de ce que ces conclusions, qui s’analysent comme un appel incident et 
soulèvent un litige distinct de celui faisant l’objet de l’appel principal, sont irrecevables.  
 
► 1ère constatation : ces conclusions ont effectivement le caractère de conclusion d’appel 
incident. 


 
→ Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions combinées des 
articles R. 811-2 et R. 751-3 du code de justice administrative, desquelles il résulte que le 
délai d’appel, de deux mois, court pour chaque partie à compter du jour où le jugement lui a 
été notifié à son domicile réel par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
Comme vous le savez, l’adresse du domicile réel correspond à celle indiquée par les parties 
dans leur mémoire introductif d’instance sauf si, dans une correspondance ultérieure à celui-ci 
et antérieure à la notification, elles ont mentionné de manière explicite leur changement 
d’adresse (voyez en ce sens : CE, 27 novembre 2015, M. Blanc, n°380646). 


 
Nous vous renvoyons également à d’autres jp pertinentes en matière de notification des 
décisions juridictionnelles, en particulier les décisions suivantes : CE, 14 mai 2014, M. et 
Mme M., n° 358477 ; 13 février 2015, M. M., n° 371557) 
 
→ Dans notre affaire, l’association et la SCI voudraient vous convaincre que le jugement ne 
leur a pas été régulièrement notifié, mais vous ne pourrez pas les suivre sur ce terrain. Vous 
constaterez en effet : 
1- que le jugement a été régulièrement notifié à la SCI Octagon le 23 mars 2016 ;  
2- que le courrier de notification du jugement a été adressé à l’association le 21 mars 2016. Il 
est vrai qu’il est revenu au greffe du tribunal administratif le 29 mars, avec la mention : 
« destinataire inconnu à cette adresse ». Mais le jugement avait bien été notifié à l’adresse 
indiquée par l’association dans son mémoire introductif d’instance, à savoir 10, rue Branly, 
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68100 Mulhouse, et aucun changement d’adresse n’avait été ultérieurement signalé au 
tribunal. L’association et la SCI prétendent que le défaut de présentation du courrier ne peut 
s’expliquer que par une défaillance du service postal, dès lors que, si le code postal indiqué 
était erroné – le code exact est 68200 et non 68100 – cette erreur était sans conséquence, 
puisqu’il n’existe qu’une seule rue Branly à Mulhouse. Mais, comme vous le savez, le code 
postal est un élément de détermination de l’adresse postale et le seul fait qu’il n’existe qu’une 
seule rue Branly à Mulhouse ne suffit pas à établir une défaillance du service postal, à qui il 
n’incombe pas de procéder à la rectification des erreurs figurant dans les adresses des 
courriers qui lui sont confiés. Donc, l’impossibilité de présenter le courrier de notification au 
domicile réel de l’association résulte bien du fait des intéressées, qui ont fourni une 
information erronée au tribunal.  
 
Par ailleurs, compte tenu de la date à laquelle le courrier est revenu au tribunal, soit le 29 mars 
2016, le délai d’appel était en tout état de cause expiré lorsque l’association et la SCI ont 
présenté leurs conclusions à fin d’annulation à la cour dans leur mémoire du 6 octobre 2016.  


 
► Seconde constatation : ces conclusions soulèvent effectivement un litige distinct de 
celui qui fait l’objet de l’appel principal. 
 
Il ressort en effet des pièces du dossier que les modifications apportées au règlement de la 
zone UX6 se distinguent des autres modifications décidées par la délibération du 
21 octobre 2013, qui soit concernent d’autres zones du PLU sans lien avec la zone UX6 soit, 
s’agissant du secteur UX6a, n’ont ni le même objet ni la même portée.  
 
■ Par ces motifs, nous concluons au rejet au fond de la requête et au rejet pour irrecevabilité 
des conclusions d’appel incident.  
 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 16NC01022 
Fédération du Crédit mutuel 
 
Audience du 12 décembre 2017 
Lecture du 28 décembre 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
 
La Fédération du Crédit mutuel Centre Est Europe, dénommée ensuite « le Crédit Mutuel », a, 
le 3 septembre 2012, engagé une procédure de licenciement à l’encontre de M. E., inspecteur 
fédéral et salarié de l’entreprise depuis le 1er juillet 1985, alors qu’il exerçait les mandats de 
délégué syndical cfdt, de délégué titulaire du personnel, de membre suppléant du comité 
d’entreprise fédéral et de membre du comité fédéral d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail. 
 
Procédure par un motif disciplinaire en raison de la consultation des comptes bancaires d’un 
client du Crédit mutuel sans nécessité professionnelle et du comportement du salarié à l’égard 
de ce client, et par un motif tiré du trouble objectif que le détournement de fonds réalisé par 
l’intéressé au détriment de son organisation syndicale avait provoqué dans le fonctionnement 
de l’entreprise. 
 
La demande d’autorisation de licenciement a été rejetée par une première décision de 
l’inspectrice du travail de l’unité territoriale du Bas-Rhin du 1er octobre 2012 au motif que 
cette demande ne qualifiait pas les faits reprochés à M. E., puis, après que le Crédit mutuel a 
repris la procédure de licenciement, par une deuxième décision de l’inspectrice du 
9 novembre 2012 au motif que les faits regardés comme fautifs n’étaient pas établis et que les 
faits se rapportant au détournement de fonds avaient été révélés par des moyens 
disproportionnés au regard du but poursuivi par l’employeur. 
 
Par une décision du 22 mars 2013, le ministre du travail a confirmé le refus d’autorisation de 
licenciement en substituant au motif retenu par l’inspectrice celui tiré du non respect du délai 
réglementaire entre la convocation à l’entretien préalable et cet entretien. 
 
Saisie à nouveau par le Crédit mutuel, l’inspectrice du travail a, par une décision du 
23 mai 2013, refusé le licenciement demandé en retenant les mêmes motifs qui justifiaient sa 
décision précédente du 9 novembre 2012 : faits regardés comme fautifs ne sont pas établis. 
 
Par une décision 21 novembre 2013 statuant sur le recours hiérarchique de l’employeur, le 
ministre du travail, après avoir retiré la décision implicite rejetant ce recours et confirmé que 
le motif disciplinaire n’était pas établi, a annulé la décision de l’inspectrice du travail en 
estimant que le détournement de fonds reproché à M. E. constituait un trouble manifeste dans 
le fonctionnement de l’entreprise mais le ministre ne s’est pas à nouveau prononcé sur la 
demande d’autorisation de licenciement de l’intéressé ce dernier ayant entretemps perdu sa 
qualité de salarié protégé. 
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Les premiers juges, sur demande de M. E., ont annulé cette décision du 21 novembre 2013 au 
motif, pour le résumer, que c’est dans le cadre d’un litige privé avec un client de la banque, 
lequel avait porté plainte pour des dégradations commises dans son hôtel, et de l’enquête 
diligenté pour éclaircir les raisons de l’altercation qui avait eu lieu, que l’employeur de M. E. 
avait découvert que ce dernier avait non seulement consulté les comptes de ce client, mais 
également, par recoupement, que des détournement de fonds avait été opérés au profit de leur 
employé sur son propre compte depuis les fonds déposés du syndicat dont il était lui-même le 
trésorier, le règlement interne de cette question d’altercation ne nécessitant pas pour le 
tribunal administratif de telles recherches. 
 
Le ministre s’est fondé sur un motif disciplinaire, la répercussion au sein de l’entreprise des 
détournements de fonds commis par M. E.  pour annuler  le refus d’autoriser le licenciement 
de l’inspectrice du travail. 
 
Pour le tribunal administratif, c’était au contraire, sans erreur d’appréciation que l’inspectrice 
du travail avait considéré que l’enquête diligentée portait une atteinte à la vie privée de M. E. 
insusceptible d’être justifiée par les intérêts de son employeur, l’intéressé fondé à soutenir que 
c’est à tort que le ministre en charge du travail avait annulé sa décision en date du 
23 mai 2013. 
 
La solution du tribunal administratif est fondée sur l’illicéité des preuves recueillies pour 
justifier le grief tenant au détournement de fond. 
 
Là est le débat contentieux : distinguer ce qui relève de la vie privée du salarié de ce qui 
relève de sa vie professionnelle. 
 
Sur cette distinction l’appelant verra CE, 4/7/2005, P., n° 272193, en A : « Dans le cas où la 
demande de licenciement est motivée par un acte ou un comportement du salarié survenu en 
dehors de l'exécution de son contrat de travail, … , il appartient à l’inspecteur du travail, et le 
cas échéant au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si les 
faits en cause sont établis et de nature, compte tenu de leur répercussion sur le fonctionnement 
de l’entreprise, à rendre impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, eu égard à la 
nature des fonctions de l'intéressé et à l’ensemble des règles applicables à son contrat de 
travail » 
 
Le comportement du salarié dans sa vie personnelle ou dans l’exercice de son mandat ne peut 
être qualifié de faute dans l’exécution de son contrat, mais peut néanmoins justifier un 
licenciement s’il a des répercussions telles sur le fonctionnement de l’entreprise que le 
maintien du salarié y est impossible. Le licenciement pour motif personnel à raison de faits 
commis en dehors de l’exécution du contrat de travail n’est donc pas en principe impossible, 
mais en principe impossible sur un terrain disciplinaire : l’appelante verra  CE, 27/03/2015, 
M. G., n° 368855, en B. 
 
Un agissement du salarié intervenu en-dehors de l'exécution de son contrat de travail ne peut 
motiver un licenciement pour faute, sauf s'il traduit la méconnaissance par l'intéressé d'une 
obligation découlant de ce contrat. L’appelante verra la même décision Goncalves. 
 
Pour revenir à la requête d’appel le ministre du travail et le Crédit mutuel ne nous paraissent 
pas établir que la plainte présentée par le client de la banque, qui visait une consultation 
injustifiée des comptes de ce client par M. E., la divulgation par celui-ci d’informations 
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confidentielles résultant de cette consultation et un comportement inapproprié à l’égard du 
client, aurait impliqué, sans même au demeurant que l’intimé en soit informé, la consultation 
de ses comptes bancaires personnels et ceux de son syndicat, ainsi que des recoupements entre 
les mouvements financiers observés entre ces comptes. 
 
Dés lors que les éléments pris en compte par l’employeur pour justifier sa demande de 
licenciement avaient été recueillis dans des conditions illicites le ministre du travail ne 
pouvait, pour annuler la décision de l’inspectrice du travail, estimer que le détournement de 
fonds reproché au salarié constituait un trouble manifeste dans le fonctionnement de 
l’entreprise. 
 
L’absence de trouble manifeste dans le fonctionnement de l’entreprise découle 
nécessairement des conditions illicites dans lesquelles la consultation des comptes de M. E. 
est intervenue.  
 
Si vous nous suivez vous rejetterez donc les conclusions de la requête d’appel de la 
Fédération du Crédit mutuel Centre Est Europe. 
 
Vous pourrez la condamner à verser à l’intimé la somme de 1500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
 
N° 16NC01207 et 16NC01209 
Conseil régional de l’ordre des architectes de Lorraine 
 
 
Audience du 5 décembre 2017 
Lecture du 28 décembre 2017 
 
 


Conclusions 
Mme Julie KOHLER, Rapporteur public 


 
 
 
 


La commune de Raon-l’Etape, dans les Vosges, a conclu un marché de maîtrise d’œuvre en 


vue de la construction d’une caserne de gendarmerie. La commune de Vigy, en Moselle, a 


conclu un marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une salle multifonctions à 


vocation sportive et d’expression corporelle.  


Le conseil régional de l’ordre des architectes de Lorraine a introduit, devant le tribunal 


administratif de Nancy et le tribunal administratif de Strasbourg, ce qu’il est devenu commun 


d’appeler des recours Tarn-et-Garonne, tendant à l’annulation de ces deux contrats.  


Ces deux tribunaux ont considéré que le conseil régional de l’ordre des architectes ne justifiait 


pas d’un intérêt à agir contre ces contrats et ont rejeté ces demandes par des jugements du 


27 avril 2016 et du 10 mai 2016 dont le conseil régional de l’ordre relève appel.  


 


Avec l’arrêt Département du Tarn-et-Garonne du 4 avril 2014, le Conseil d’Etat a élargi la 


recevabilité des recours des tiers contre les contrats. Tout tiers à un contrat administratif 


susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 


passation ou ses clauses est ainsi recevable à former devant le juge du contrat un recours de 


pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 


réglementaires qui en sont divisibles.  


 


Certains des tiers visés par cette décision, ont été qualifiés de privilégiés : le représentant de 


l’Etat dans le département et les membres de l’organe délibérant de la collectivité ou du 


groupement de collectivités territoriales concerné sont recevables, en raison de leur seule 


qualité, à introduire un tel recours, et peuvent invoquer tout moyen.  
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Les autres tiers doivent en revanche faire valoir, dit l’arrêt, un intérêt susceptible d’être lésé 


de façon suffisamment directe et certaine et ne peuvent invoquer que des vices en rapport 


direct avec cet intérêt lésé ou les vices d’une gravité telle que le juge devrait les relever 


d’office.  


 


D’après Gilles Pelissier, dans ses conclusions sous l’affaire Région réunion, du 


14 octobre 2015, n° 391183, « L’utilisation du verbe lesé traduit une exigence renforcée dans 


l’appréciation de l’intensité des effets négatifs que doit produire l’exécution du contrat sur la 


situation du requérant pour que lui soit reconnu le droit de le contester ».  


 


Le Conseil d’Etat, avant l’arrêt Tarn-et-Garonne, avait considéré qu’un conseil régional de 


l’ordre des architectes avait intérêt à agir contre la délibération par laquelle l’organe 


délibérant d’une collectivité territoriale avait décidé de l’attribution d’un marché de 


conception-réalisation. Il avait en effet estimé qu’une telle procédure était de nature à affecter 


les droits conférés aux architectes lorsque leur intervention est requise et qu’elle portait donc 


une atteinte particulière aux intérêts collectifs de la profession d’architecte qu’il incombe au 


conseil régional de l’ordre des architectes de défendre. CE, 28 décembre 2001, Conseil 


régional de l’ordre des architectes d’Auvergne, n° 221649, en A.  


 


Dans cet arrêt, le Conseil d’Etat a admis la recevabilité de l’action engagée par le conseil 


régional de l’ordre des architectes contre un acte détachable du contrat, en lui reconnaissant 


un intérêt à agir, sans s’interroger, à ce stade, sur la question de savoir si les conditions 


permettant le recours à la procédure de conception-réalisation étaient ou non réunies. Pour le 


dire autrement, l’intérêt à agir du conseil régional de l’ordre des architectes a été apprécié 


sans s’interroger sur la question de savoir si cet intérêt était lésé de façon directe et certaine 


par la passation du marché en litige dans le cas d’espèce. 


 


La rédaction utilisée par le Conseil d’Etat dans un arrêt plus récent semble toutefois avoir 


modifié le cadre de cette analyse. Le Conseil a en effet considéré, après avoir cité le 


considérant du recours Tarn-et-Garonne mentionnant les intérêts « susceptibles d’être lésés », 


qu’il appartenait à une Agence Régionale de Santé « de démontrer qu’elle a été lésée dans ses 


intérêts de façon suffisamment directe et certaine par la passation ou les clauses d’un tel 


marché pour en contester la validité ou demander la suspension de l’exécution de ce 
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marché » CE, 2 juin 2016, Ministre des affaires sociales et de la santé c/ centre hospitalier 


Emile Roux du Puy-en-Velay et autres, n° 395033, 396645, en A. 


Il nous semble que vous devrez donc faire de même et qu’il vous faudra examiner si les 


intérêts dont se prévaut le conseil régional de l’ordre ont été lésés de manière suffisamment 


directe et certaine par la passation ou les clauses des marchés en litige.  


 


En ce qui concerne le marché passé par la commune de Raon-l’Etape, le conseil régional de 


l’ordre des architectes de Lorraine soutient qu’il a intérêt à agir pour trois raisons :  


1) le choix de la procédure aurait restreint la concurrence 


2) la loi MOP et le contenu de la mission de base devant être confiée au maître d’œuvre 


dans le cadre de la construction d’un bâtiment neuf n’auraient pas été respectés 


3) l’article 74 du code des marchés publics prévoyant l’attribution d’une prime aurait été 


également méconnu.  


 


L’article 26 de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture prévoit que : « Le conseil national et 


le conseil régional de l'ordre des architectes concourent à la représentation de la profession 


auprès des pouvoirs publics. Ils ont qualité pour agir en justice en vue notamment de la 


protection du titre d'architecte et du respect des droits conférés et des obligations imposées 


aux architectes par les lois et règlements. En particulier, ils ont qualité pour agir sur toute 


question relative aux modalités d'exercice de la profession ainsi que pour assurer le respect 


de l'obligation de recourir à un architecte ». 


 


1) En ce qui concerne tout d’abord la restriction de l’accès au marché du fait du choix de la 


procédure mise en œuvre. 


Il pourrait être possible de considérer que le fait de restreindre la concurrence au sein même 


de la profession d’architectes ne suffit pas à justifier de l’intérêt à agir du conseil régional de 


l’ordre des architectes. Mais le Conseil d’Etat a jugé, dans le cadre d’un recours contre un 


acte détachable avant l’arrêt Tarn-et-Garonne, que les vices de nature à limiter l’accès des 


architectes à ce marché étaient de susceptibles d’affecter les modalités d’exercice de la 


profession et pouvaient justifier de l’intérêt à agir du conseil régional de l’ordre des 


architectes (CE, 17 mai 2017, Communauté de communes de Petite Camargue).  


 


En vertu de l’article 74 du code des marchés publics dans sa rédaction applicable au marché 


en litige, les marchés de maîtrise d’œuvre doivent être passés selon la procédure du concours 
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lorsque leur montant est supérieur aux seuils des marchés formalisés ou selon la procédure 


adaptée lorsque leur montant est inférieur à ces seuils. 


 


Le montant estimé du marché en litige étant inférieur aux seuils de procédure formalisée, la 


commune pouvait donc mettre en œuvre une procédure adaptée. Le conseil régional de l’ordre 


se bornant à soutenir que la commune aurait dû recourir à la procédure du concours et non à 


une procédure adaptée, sans établir que le montant estimé du marché était sous-évalué, il 


n’établit aucunement que le choix de la commune l’a lésé dans ses intérêts.  


 


2) En ce qui concerne la deuxième raison invoquée par le conseil régional de l’ordre.  


La loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports 


avec la maîtrise d'œuvre privée, dans son article 7, dresse la liste des éléments de conception 


et d’assistance qu’un maître d’ouvrage peut confier au maître d’œuvre, au nombre desquels 


les études d’esquisse. Mais cet article précise que « pour les ouvrages de bâtiment, une 


mission de base fait l'objet d'un contrat unique ».  


Cette mission de base est définie par le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux 


missions de maîtrise d'œuvre confiées par des maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de 


droit privé qui prévoit, dans son article 15 que : « pour les opérations de construction neuve 


de bâtiment, la mission de base comporte les études d'esquisse, d'avant-projet, de projet, 


l'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation des contrats de travaux, la 


direction de l'exécution du contrat de travaux et l'assistance apportée au maître de l'ouvrage 


lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement. 


(…) ».  


 


S’il est exact que le cahier des clauses administratives particulières et l’acte d’engagement ne 


mentionnent pas la mission « études d’esquisse », il ressort de la décomposition du prix 


forfaire, de l’annexe à l’acte d’engagement intitulée « missions et répartitions des 


honoraires », des termes de l’acte d’engagement qui mentionnent la mission de base et des 


projets d’esquisse réalisés par le titulaire du contrat que le contrat prévoyait bien l’intégralité 


de la mission de base.  


 


3) Le conseil régional de l’ordre invoque enfin l’absence de prime versée au candidat au 


marché en litige.  
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L’article 74 du code des marchés publics prévoit que, quelle que soit la procédure mise en 


œuvre, procédure adaptée ou concours, la remise de prestations par les candidats à la 


passation d’un marché de maîtrise d’œuvre donne lieu au bénéfice d’une prime.  


Or il ressort des documents de la consultation, avis d’appel public à la concurrence et 


règlement de la consultation, qu’il était simplement demandé aux candidats de remettre, outre 


leur dossier de candidature et l’indication de références antérieures, une « note explicative 


renseignant sur les qualités techniques, fonctionnelles et acoustiques, sur les délais 


d’exécution, sur le déroulement du chantier, sur le coût d’utilisation, sur l’engagement sur le 


délai de garantie de parfait achèvement ainsi que sur le prix proposé ». Autrement dit, aucune 


prestation n’était exigée des candidats dans le cadre de la procédure d’attribution du marché et 


le fait que les documents de la consultation ne prévoient aucune prime n’a donc pas lésé les 


intérêts de la profession que doit défendre le conseil régional de l’ordre des architectes. .  


 


Aucun des intérêts dont se prévaut le conseil régional de l’ordre des architectes de Lorraine 


n’ayant été lésé par la passation ou les clauses du marché conclu par la commune de Raon-


l’Etape, vous pourrez considérer qu’il ne justifie pas d’un intérêt lui permettant d’exercer un 


recours contestant la validité de ce contrat et, par conséquent, confirmer le jugement du 


tribunal administratif de Nancy. 


 


Les choses sont plus simples en ce qui concerne la contestation du contrat de maîtrise d’œuvre 


conclu par la commune de Vigy. Pour contester le jugement par lequel le tribunal a considéré 


qu’il ne justifiait pas d’un intérêt à contester ce contrat, le conseil régional de l’ordre des 


architectes se borne, en effet, à affirmer que ce contrat a été conclu en méconnaissance des 


obligations en matière de publicité et de mise en concurrence.  


Il affirme que la publicité a été insuffisante au regard du montant et de l’objet du marché et 


que le marché a été attribué à une société ayant joué un rôle d’assistant au maître de l’ouvrage 


lors de la passation de ce marché. 


Mais il ne se prévaut en réalité d’aucun intérêt susceptible d’avoir été lésé par la passation du 


marché en litige et les manquement invoqués ne sont au pas au nombre de ceux qui pourraient 


léser les intérêts collectifs que le conseil régional de l’ordre des architectes est chargé, par la 


loi, de défendre.  


 


Vous pourrez donc également confirmer le jugement du tribunal administratif de Strasbourg.  
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Par ces motifs, nous concluons :  


- au rejet des requêtes présentées par le conseil régional de l’ordre des architectes de 


Lorraine ;  


- et au rejet des conclusions présentées par le groupement d’entreprises M. Associés 


architectes sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Conclusions 


Mme Julie KOHLER, Rapporteur public 


 


La commune de Chaumont a lancé une procédure en vue de la conclusion d’un marché de 


travaux portant sur la construction du centre international du graphisme. La société Ateliers 


Bois a présenté sa candidature pour l’attribution du lot n°7 « structure métallique – bardage et 


habillage pierres ».  


Cette société a été informée le 21 novembre 2013 du rejet de son offre et de ce que le marché 


avait été attribué à la société EDM Projets.  


Saisi par la société Ateliers Bois, le juge des référés précontractuels du tribunal administratif 


de Châlons-en-Champagne, confirmé par le Conseil d’Etat, a annulé la phase d’analyse des 


offres de cette procédure.  


La commune de Chaumont a alors sollicité les candidats ayant présenté une offre dans le 


cadre de cette procédure en leur indiquant reprendre la procédure au stade de l’analyse des 


candidatures et des offres et en les invitant à produire toute information complémentaire 


relative à leur candidature.  


La société Ateliers Bois a confirmé le maintien de la validité de son offre et a été informée, le 


25 avril 2014 du nouveau rejet de son offre et de l’attribution du marché à la société EDM 


Ateliers de France.  


Ayant vu son référé précontractuel rejeté, la société Ateliers Bois a alors saisi le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne d’une demande tendant à l’annulation du contrat 







ainsi qu’à la condamnation de la commune de Chaumont à l’indemniser des préjudices 


résultant de son éviction irrégulière de cette procédure de passation.  


Le recours dont vous êtes aujourd’hui saisis est un recours dit Tarn-et-Garonne. Le recours 


dont les concurrents évincés pouvaient saisir le juge du contrat ouvert par l’arrêt société 


Tropic Travaux Signalisation du 16 juillet 2007 (n° 291545) a été précisé par l’arrêt Tarn et 


Garonne, applicable aux contrats signés après le 4 avril 2014 et selon lequel : « tout tiers à un 


contrat administratif susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 


certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un 


recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses 


non réglementaires qui en sont divisibles ». Le concurrent évincé d’une procédure de 


passation d’un contrat peut désormais saisir le juge d’un recours contestant la validité du 


contrat en invoquant les seuls moyens susceptibles de l’avoir lésé dans ses intérêts.  


 


La société Ateliers Bois soutient que la société EDM Ateliers de France, qui n’a été créée que 


postérieurement, n’avait pas participé à la procédure initiale et ne pouvait donc présenter une 


offre après l’annulation, par le juge des référés précontractuels, de la phase d’analyse des 


offres.  


Le moyen nous parait imparable.  


Aux termes de l’article 1er du code des marchés publics alors applicable : les marchés publics 


respectent les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des 


candidats et de transparence des procédures. 


La commune de Chaumont a mis en œuvre une procédure d’appel d’offres ouvert. En résumé, 


un avis de publicité a été publié par la commune de Chaumont pour susciter la concurrence la 


plus large possible. Les candidats intéressés ont demandé un dossier de consultation des 


entreprises et étaient invités à présenter leur offre avant le 18 septembre 2013.  


Le pouvoir adjudicateur a alors examiné les capacités professionnelles, techniques et 


financières de chaque candidat, puis les offres de ceux de ces candidats dont les capacités 


correspondaient aux niveaux minimaux exigés.  


Après l’annulation de la phase de sélection des offres, la commune de Chaumont a choisi de 


ne pas relancer intégralement la procédure, en publiant un nouvel avis de publicité pour le lot 


n°7 mais a décidé de n’inviter à compléter leur candidature que les seuls candidats ayant 







transmis une offre. Elle a plus précisément offert à ces candidats la faculté de produire toute 


pièce ou information relative à sa candidature pour tenir compte de l’évolution éventuelle de 


leur situation juridique depuis la date limite de remise des offres.  


Elle a ainsi sollicité la société EDM Ateliers de France qui a repris à son compte l’offre 


présentée par la société EDM Projets initialement retenue.  


Reprenons l’histoire de la société EDM Projets.  


Une procédure de sauvegarde a été ouverte au bénéfice de cette société par un jugement du 


4 juillet 2013, procédure qui a été transformée en procédure de redressement judiciaire, dans 


la perspective d’une cession, par un jugement du 4 novembre 2013, soit au cours de la 


procédure initiale de sélection des candidatures et des offres.  


Un plan de cession de la société EDM Projets a ensuite été adopté, par un jugement du 


31 décembre 2013, en faveur d’une société à créer Pierre Et Marbre, dont le capital sera 


détenu par la société financière Meriguet et par le fonds Qualium.  


La société EDM Ateliers de France a ainsi été créée après la cession de la société EDM 


Projets. Et la liquidation judiciaire de cette dernière a été prononcée par un jugement du 


23 janvier 2014.  


D’une part, la société EDM Projets ne disposait pas des capacités pour pouvoir exécuter le 


marché et sa candidature ne pouvait donc être retenue. C’est ce qu’a jugé le juge des référés 


pour annuler la phase de sélection des offres.  


D’autre part, la société EDM Ateliers de France constitue une entité distincte de la société 


EDM Projets et ne pouvait donc, à ce titre, participer à la phase de sélection des candidatures 


et des offres dès lors qu’elle n’avait pas d’existence légale à la date limite de remise des offres 


initiale et n’avait donc pas participé à la procédure.  


La seule ambigüité vient de la mention du jugement du 31 décembre 2013 indiquant parmi les 


actifs incorporels et corporels repris le « droit [pour le repreneur] de se présenter comme le 


successeur de la société EDM Projets ».  


Mais il nous semble que cette mention ne vise qu’à  permettre à la société EDM Ateliers de 


France de se présenter auprès des clients de la société EDM Projets comme le successeur de 


cette société, mais ne lui donne aucun droit au regard des contrats non encore conclus par 


cette société. Et la seule possibilité de se présenter comme le successeur de la société EDM 







Projet ne permet pas de considérer les deux entités distinctes comme une seule et même 


entité.  


La commune de Chaumont a donc fait participer à la phase de sélection des candidatures et 


des offres une entreprise n’ayant pas déposé d’offre avant la date limite de remise des offres. 


En d’autres termes, elle a faussé la concurrence en faisant appel à une entreprise tierce.  


Selon l’arrêt Tarn et Garonne, il appartient au juge, lorsqu’il constate l’existence de vices 


entachant la validité du contrat, d’en apprécier l’importance et les conséquences. Il lui revient 


ainsi, après avoir pris en considération la nature de ces vices, soit de décider que la poursuite 


de l’exécution du contrat est possible, soit d’inviter les parties à prendre des mesures de 


régularisation dans un délai qu’il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat. En présence 


d’irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 


permettent pas la poursuite de l’exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas 


échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte 


excessive à l’intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le contrat a un contenu 


illicite ou s’il se trouve affecté d’un vice de consentement ou de tout autre vice d’une 


particulière gravité que le juge doit ainsi relever d’office, l’annulation totale ou partielle de 


celui-ci.  


 


Vous pourrez considérer que le vice affectant le contrat en litige est d’une particulière gravité 


dès lors que la commune a, au mépris des principes d’égalité de traitement et de transparence 


des procédures, attribué le contrat à l’issue d’une procédure à laquelle l’entreprise choisie ne 


pouvait participer. Ce vice qui a directement trait au choix du cocontractant peut vous 


conduire à annuler le contrat.  


 


Il vous restera alors à statuer sur les conclusions indemnitaires.  


Pour obtenir réparation du préjudice né de son éviction irrégulière d’une procédure de 


passation de contrat, le concurrent évincé doit établir l’existence d’un lien direct de causalité 


entre l’irrégularité de la procédure de passation et le préjudice dont il demande réparation : 


CE 10 juillet 2013, Cie martiniquaise de transports, n° 362777. En d’autres termes il faut que 


l’irrégularité en cause soit la cause directe de l’éviction du candidat.  







Ce lien de causalité établi, il appartient au juge d’examiner le degré de chance de se voir 


attribuer le contrat dont le candidat pouvait se prévaloir. 


S’il était dépourvu de toute chance de remporter le contrat, il n’a droit à aucune indemnité, 


s’il n’était pas dépourvu de toute chance, il a droit en principe au remboursement des frais 


qu'il a engagés pour présenter son offre. Et s’il avait des chances sérieuses d’emporter le 


contrat, il a droit à être indemnisé de son manque à gagner, lequel doit être déterminé en 


prenant en compte le bénéfice net qu’aurait procuré ce marché à l’entreprise (voir CE, 


19 janvier 2015, Société Spie Est, n° 384653).  


En l’espèce l’offre de la société Ateliers Bois a été classée en deuxième position et vous 


pourrez donc considérer que le marché lui aurait été attribué si la candidature de société EDM 


Ateliers avait été écartée comme elle aurait dû l’être, alors même que son offre était 


supérieure à l’estimation des travaux établie par le maître d’œuvre.   


La société a donc été privée d’une chance sérieuse d’obtenir le marché et peut donc prétendre 


à l’indemnisation de son manque à gagner.  


Elle produit une attestation d’un expert comptable selon laquelle la société avait prévu une 


marge nette de 267 832 euros pour l’exécution du marché en litige. C’est certes un peu léger 


mais la société produit également le détail de son offre financière sur lequel elle a fait figurer 


un taux de marge de 1,10. La somme qu’elle demande représente en réalité moins de 10 % du 


montant total de son offre.  Nous vous proposons donc de faire droit à sa demande et de lui 


accorder une indemnité de 267 832 euros.  


  


Avant de faire droit à la requête de la société Atelier Bois, il vous appartiendra toutefois 


d’examiner les fins de non-recevoir opposées en première instance par la commune de 


Chaumont.  


La commune soutenait d’une part que la demande d’annulation du contrat était tardive. 


L’arrêt Tarn-et-Garonne prévoit que le recours en contestation de la validité d’un contrat doit 


être exercé dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de 


publicité appropriées, notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du 


contrat et les modalités de sa consultation.  







En l’espèce, l’avis d’attribution a été publié au bulletin officiel des annonces des marchés 


publics le 5 juillet 2014. La demande de la société Ateliers Bois a été enregistrée eu greffe du 


tribunal le 5 septembre, soit dans le délai de recours.  


 


La commune soutenait d’autre part que les conclusions indemnitaires auraient dû faire l’objet 


d’une demande préalable.  


Le Conseil d’Etat a jugé que les conclusions indemnitaires présentées à titre accessoire ou 


complémentaires aux conclusions contestant la validité du contrat était soumise à 


l’intervention d’une décision préalable de l’administration de nature à lier le contentieux, sauf 


en matière de travaux publics (CE, avis du 11 mai 2011, société Rébillon Schmit Prevot, 


n° 347002).  


Vous pourrez donc écarter les fins de non-recevoir et faire droit à la requête de la société 


Atelier Bois.  


Par ces motifs, nous concluons :  


- à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne du 


14 avril 2016 et du contrat signé entre la commune de Chaumont et la société EDM 


Ateliers de France ;  


- à la condamnation de la commune de Chaumont à indemniser la société Ateliers Bois 


à hauteur de 267 832 euros ; 


- et ce que soit mis à la charge de la commune de Chaumont le versement de la somme 


de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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M. S. et Mme L. 
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CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
M. S., né le 5 décembre 1982 et sa compagne, Mme L., née le 8 septembre 1986, 
ressortissants angolais sont entrés irrégulièrement en France, respectivement les 26 mai 2013 
et 27 septembre 2012, leurs demandes de reconnaissance du statut de réfugiés ont été rejetées 
par l’Office français de protection de réfugiés et apatrides et la Cour nationale du droit d’asile 
les 20 mars 2014 et 26 mai 2015 pour M. S. et 17 décembre 2013 et 26 mai 2015 pour 
Mme L. 
 
Entre temps M. S. avait sollicité le 25 avril 2014 la délivrance d’un titre de séjour en qualité 
d’étranger malade titre prévu par les dispositions de l’article L.313-11 du CESEDA dans sa 
rédaction alors applicables mais refus du préfet du Doubs par arrêté du 30 juillet 2015 la 
demande concomitante de Mme L. également rejetée avec obligation pour les intéressés de 
quitter le territoire les arrêtés fixant le pays à destination duquel ils pourront être reconduits. 
 
M. S. se réclamait pourtant d’un avis, en date du 25 juillet 2015, du médecin de l’agence 
régionale de santé spécifiant que son état de santé nécessitait une prise en charge médicale 
dont le défaut pouvait entrainer des conséquences d’une exceptionnelle gravité et, surtout, 
qu’il n’existait pas de traitement approprié dans son pays d’origine, les soins nécessités par 
son état de santé devant, en l’état actuel, être poursuivis pendant une durée de 12 mois son 
état de santé pouvant néanmoins lui permettre de voyager sans risque vers ce pays.  
 
La difficulté dans ce dossier est que M. S., vous verrez les motifs du jugement attaqué 
analysant très fidèlement la question du débat contentieux,   seul en mesure d’apporter des 
éléments couverts par le secret médical susceptibles de montrer que le traitement qui lui est 
nécessaire n’est pas au nombre de ceux disponibles pour les maladies courantes en Angola, 
refusait d’apporter toute précision sur son état de santé et la nature du traitement qui lui est 
nécessaire. 
 
Le préfet du Doubs lui apportant des informations sur l’étendue des soins médicaux en 
Angola dont il tirait, ce qu’il persiste à soutenir à hauteur d’appel, que l’intéressé avait toutes 
facilités pour se faire soigner en cas de renvoi dans ce pays. 
 
Les premiers juges se sont calés sur le raisonnement juridique de Cours d’appel confronté à ce 
même type de situation, raisonnement que nous résumerons de la façon suivante : le préfet 
n’est pas lié par l’avis du médecin de l’agence régionale de santé (ARS) - ne lui a-t-on 
d’ailleurs pas trop  souvent fait reproche de le suivre sans lui-même se prononcer - et si cet 
avis permet de présumer que compte tenu de l’état de santé du demandeur la question de 
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l’accès à des soins appropriés dans le pays de renvoi peut se poser, dès lors que l’autorité 
préfectorale apporte des éléments sur l’offre de soins dans le pays de renvoi et que ce 
demandeur se borne à opposer le secret médical, il ne met pas le juge en état d’examiner les 
éléments apportés par les parties, le préfet dans ces conditions devant être regardé comme 
justifiant de l’existence de soins appropriés. 
 
L’appelant verra pour des arrêts de cours en ce sens par exemple pour l’arrêt de principe CAA 
de Lyon 24/4/2014 13LY01822 dont la rédaction a été reprise par les premiers juges ou CAA 
de Nantes 7/1/2016, n° 15NT00410 ou CAA de Lyon 27/8/2015 S. n° 15LY00514 avec 
toutefois en sens inverse la présente cour dans une décision récente CAA de Nancy 
20/7/2017, n°16NC02514 cette décision nous paraissant assez isolée et nous n’avons au 
demeurant pas exactement compris pourquoi, dans ce cas, il y avait lieu de s’écarter de la 
jurisprudence des autres cours. 
 
En revanche nous n’avons rien trouvé de la Haute Assemblée sur ce point de droit s’agissant 
du titre de séjour santé. 
 
Raisonner de manière différente reviendrait en réalité à considérer que le préfet est lié par 
l’avis du médecin de l’ARS ce qui n’est pas le cas. 
 
Deux solutions s’offrent donc à votre formation de jugement : la plus expédiente consiste à 
sanctionner le silence de l’appelant, qui n’a pas été rompu à hauteur d’appel, sur l’affection 
pour laquelle il demandait la délivrance d’un titre de séjour pour soins en France ce silence 
opposé au préfet qui lui apporte des éléments sur le système de santé angolais. 
 
Cette solutions n’a pas vraiment notre préférence ce que vous dit la préfet très général sur le 
système de soins en Angola et puis il y a l’avis du médecin de l’ARS sur l’impossibilité de 
soins appropriés pour M. S. dans ce pays, avis après un examen particulier de l’intéressé ce 
que n’a pas fait le préfet. 
 
Et puis, si vous alliez à cette solutions expédiente vous seriez en contradiction avec ce que 
vient de juger la présente cour s’agissant d’un cas finalement assez proche. 
 
La jurisprudence autorise, hormis l’existence d’un secret garanti par la loi, le juge à exiger la 
production de tout document, notamment, comme en l’espèce des documents couverts par le 
secret médical, le juge est en droit   
d’en prescrire la communication au requérant et donc à priori, lui-même, d’en prendre 
connaissance : vous verrez la décision de principe CE, 6/4/2007, D., n° 293238, en A. 
 
Mais cette décision apporte un tempérament à cette règle puisque c’est dans tous les cas au 
requérant qu’il appartient de décider s’il entend porter son dossier à la connaissance du 
tribunal. 
 
S’il refuse, même décision, cet élément doit être pris en compte pour apprécier si, compte 
tenu de l’obligation pour le juge de respecter le caractère de la procédure, il est possible et 
utile d’ordonner une expertise médicale.  
 
Vous verrez également s’agissant de la possibilité pour le juge d’ordonner la production 
d’éléments couverts par le secret médical CE, 4/10/2010, B. n° 323049, en B. 
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Si la présente cour n’avait pas jugé en sens inverse des autres cours nous vous aurions 
proposé de répondre à M. S. que, par son silence, il se met, lui-même, en situation de rejet de 
sa requête d’appel. 
 
Mais puisque vous avez des pouvoirs pour l’instruction des requêtes alors que nous ne voyons 
pas quels inconvénients cela pourrait avoir pour le règlement du litige nous vous proposerons, 
par supplément d’instruction, de demander à l’ARS la production dans un délai de 15 jours du 
dossier médical de M. S. lequel pourra être communiqué au préfet du Doubs. 
 
L’appelant pourra le cas échéant s’il persiste dans son refus, se pourvoir en demandant 
l’annulation de votre décision avant dire droit. 
 
Vous réserverez votre décision pour Monsieur et Madame jusqu’à l’aboutissement de ce 
supplément d’instruction. 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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■ M. et Mme F. avaient demandé au tribunal administratif de Strasbourg, par deux requêtes 
séparées, d’annuler les arrêtés des 4 et 5 février 2016 par lesquels le préfet du Haut-Rhin avait 
refusé de les admettre au séjour en France. Ils étaient alors représentés par Me B.  
M. F. avait également demandé au tribunal de condamner l’Etat à verser à son conseil une 
somme de 1 800 euros en application des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. Le tribunal avait, par un jugement 
n° 1602178-1602179 du 5 juillet 2016, annulé les décisions litigieuses, mais rejeté les 
conclusions de M. F. présentées au bénéfice de Me B., qui vous demande de réformer le 
jugement en tant qu’il a rejeté lesdites conclusions, de condamner l’Etat à lui verser deux fois 
la somme de 1 800 euros en application des articles L. 761-1 du code de justice administrative 
et 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve qu’elle renonce à la contribution de l’Etat au 
titre de l’aide juridictionnelle accordée à M. et à Mme F., et de condamner l’Etat à lui verser la 
somme de 1 200 euros au titre des frais exposés et non compris dans les dépens par la présente 
procédure.  
 
■ Vous devrez d’abord vous prononcer sur la recevabilité de la requête... 


 
► ... et d’abord, sur l’intérêt pour agir de Me B., puisque le ministre de la justice soutient 
que celle-ci n’était pas partie à l’instance devant le TA, dès lors qu’elle n’était intervenue 
devant les premiers juges qu’en sa qualité d’avocat de M. et Mme F. 


 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions de l’article 37 de la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique. Peut-on considérer qu’elles 
reconnaissent à l’avocat du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle un droit propre pour 
contester la partie d’un jugement qui statue sur les conclusions présentées sur le fondement 
des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 
10 juillet 1991 ? 
 
La réponse à cette question n’allait pas de soi, mais un avis récent du Conseil d’Etat, rendu 
sur demande de la CAA de Nantes, y a répondu par l’affirmative. Le Conseil d’Etat y indique 
sans ambigüité qu’eu égard à l'objet du litige, relatif à l'application des dispositions régissant 
l'aide juridictionnelle et né à l'occasion d'une instance dans laquelle un client de l'avocat était 
partie, l'avocat d'un bénéficiaire de l'aide juridictionnelle peut assurer sa propre représentation 
dans le cadre de la contestation d'une décision juridictionnelle en tant qu'elle statue sur la 
demande qu'il avait présentée au titre de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991. Il en va 
également ainsi lorsque l'avocat entend contester la décision prise par le président de la 







juridiction sur le montant de la contribution de l'État à la rétribution de la mission d'aide 
juridictionnelle assurée par l'avocat (CE, avis du 18 janvier 2017, Mme P., n° 399893 A). 
Dans ses conclusions sous cet avis, M. de Lesquen indique que « ...lorsque, le tribunal 
administratif fait application de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, l’avocat ne peut que 
la contester par un appel dirigé contre la partie du jugement qui statue sur cette demande. »  
 
Le Conseil d’Etat avait déjà admis, dix ans plus tôt, que l'avocat du bénéficiaire de l'aide 
juridictionnelle pouvait, en son nom propre, former un recours en rectification d'erreur 
matérielle lorsque, dans le cadre d'une instance donnée, le juge avait omis de statuer sur ses 
conclusions tendant à obtenir, sur le fondement de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991, le 
bénéfice des frais irrépétibles payés par la partie perdante plutôt que de percevoir la somme 
versée par l'Etat au titre de l'aide juridictionnelle (CE, 11 janvier 2006, Mme D., n° 279878 
B). Dans ses conclusions sous cette décision, M. Stahl avait souligné que « L’article 37 de la 
loi du 10 juillet 1991confère (…) à l’avocat du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle un droit 
propre d’obtenir le bénéfice des frais irrépétibles payés par la partie perdante plutôt que de 
percevoir la somme versée en principe par l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle. Vous 
exigez, d’ailleurs, de l’avocat qui entend se prévaloir de ces dispositions de l’indiquer 
explicitement dans les écritures qu’il a produit (…) ». 
 
Nous vous proposons donc d’écarter la fin de non recevoir opposée par le ministre. 


 
► Ajoutons que la requête de Me B. n’est pas tardive. Vous constaterez en effet que, si le 
jugement du TA a été communiqué à Me B. par Télérecours et que l’avocate l’a réceptionné 
le 8 juillet 2016, le jugement ne lui a pas été notifié dans les conditions prévues aux articles 
R. 751-1 et R. 751-4 du code de justice administrative, de sorte que le délai d’appel de 2 mois 
prévu par l’article R. 811-2 du code de justice administrative ne lui est pas opposable et que la 
requête de Me B., enregistrée au greffe de la cour le 8 décembre 2017, n’est pas tardive. 
Voyez notamment sur ce point : CE, 19 janvier 1998, Sarl Armement frigorifique 
martiniquais, n° 165164 B, qui juge que le délai d'appel ne court qu'à compter du jour où la 
notification du jugement du tribunal a été faite à la partie elle-même, à son domicile réel, et 
non à compter du jour où ce jugement a été notifié au mandataire du requérant 


 
■ Vous écarterez ensuite le moyen tiré de l’irrégularité du jugement, qui ne saurait 
prospérer. Il vous suffira de lire ce jugement pour constater qu’il est suffisamment motivé sur 
l’application des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de 
la loi du 10 juillet 1991, articles qui sont par ailleurs mentionnés dans les visas.   


 
■ Il reste évidemment à statuer sur le bien-fondé de la demande, non sans avoir rappelé au 
préalable que le Conseil d’Etat a précisé dans un avis récent que l'avocat perçoit en principe 
une rétribution pour toute mission de représentation d'une personne bénéficiaire de l'aide 
juridictionnelle dans une instance déterminée (CE, avis du 18 janvier 2017, Mme L., 
n° 398918 A, aux conclusions de M. de Lesquen). Rappelons aussi que l’article 37 de la loi de 
1991 prévoit que « ...Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens, 
ou qui perd son procès, et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, à payer à l'avocat du 
bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, partielle ou totale, une somme qu'il détermine et qui ne 
saurait être inférieure à la part contributive de l'État, au titre des honoraires et frais non 
compris dans les dépens que le bénéficiaire de l'aide aurait exposés s'il n'avait pas eu cette 
aide », étant précisé que « Le juge tient compte de l'équité ... ». 
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Il faut réserver ici un sort différent à la procédure qui concernait Mme F. et à celle qui 
concernait son mari. 
 
► Comme nous l’avons indiqué en introduction, Me B. n’a pas présenté de conclusions 
tendant à l’application des dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, dans le 
cadre de la requête présentée pour Mme F. devant le tribunal administratif. Or, comme vous 
le savez, le Conseil d’Etat a jugé que l’avocat qui entend se prévaloir des dispositions de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 doit l’indiquer explicitement dans ses écritures (CE, 
29 décembre 1999, Chambon, n° 179741 ; 10 janvier 2000, B., n° 197591). C’est donc à bon 
droit que le tribunal administratif n’a pas statué sur ce point. 


 
► En ce qui concerne en revanche M. F., qui était bénéficiaire de l’aide juridictionnelle, Me 
B. avait bien présenté des conclusions tendant à l’application des dispositions de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 devant le tribunal administratif. Et M. F. avait obtenu 
satisfaction devant le tribunal, l’Etat étant la partie perdante. Me B. est ainsi fondée à soutenir 
que c’est à tort que le tribunal administratif a rejeté ses conclusions présentées sur le 
fondement des dispositions combinées des articles L. 761-1 du code de justice administrative 
et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 
► Enfin, dans la présente affaire, nous vous proposons de dire qu’il y a lieu de condamner 
l’Etat à verser à Me B. une somme de 1000 euros. 
 
■ Nous vous proposons par conséquent : d’annuler le jugement en tant qu’il a rejeté, dans le 
cadre de l’instance n° 1602178, les conclusions présentées sur le fondement des dispositions 
combinées des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 
10 juillet 1991 ; de dire que l’Etat devra verser une somme de 1000 euros à Me B. en 
application de ces dispositions combinées, sous réserve que celle-ci renonce à percevoir la 
somme correspondant à la part contributive de l’Etat de l’aide juridictionnelle au titre de 
l’instance en cause ; de dire que l’Etat devra verser une somme de 1000 euros à Me B. au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative dans la présente 
instance ; de rejeter le surplus des conclusions de la requête. Tel est le sens de nos 
conclusions dans cette affaire. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. J...ainsi que 145 autres personnes domiciliées en Lorraine et 16 associations ont 


demandé au tribunal administratif de Strasbourg : 
 
- d’annuler l’arrêté conjoint en date du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la 


région Lorraine et le président du conseil régional de Lorraine ont approuvé le schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie, ensemble la décision du 18 avril 2013 par laquelle 
le président du conseil régional a rejeté leur recours gracieux ; 


- d’annuler l’arrêté en date du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région 
Lorraine a approuvé le schéma régional éolien ; 


- d’annuler la décision du préfet de la région Lorraine du 12 avril 2013 se prononçant 
sur leur recours gracieux. 
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Par un jugement nos 1302595-1302641 du 19 novembre 2014, le tribunal 


administratif de Strasbourg a rejeté la demande de M. J...et des autres requérants. 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête enregistrée le 20 janvier 2015 et des mémoires enregistrés le 


15 juillet et le 21 septembre 2015, la fédération Environnement Durable, l’association Vent de 
colère-Fédération nationale, la société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la 
France, l’association Maisons paysannes de France, l’association Maisons paysannes de 
Lorraine, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France 
délégation de Meuse, l’association pour le développement durable du Saintois, l’association 
sauvegarde et rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, l’association Défense de 
l’environnement dans le département des Vosges, l’association Rabodeau environnement, 
l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 88, l’association Avenir et 
patrimoine 88, l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, l’association de 
défense des administrés de la communauté de communes du pays Haut-Val d’Alzette 
Ecologie et environnement, M. B...-E...CR..., Mme AV...G..., Mme CK...G..., M. AL...G..., 
M. BG...G..., M. AR...CQ..., Mme CE...CA..., M. A...CA..., M. B...-E...CA..., M. AJ...CA..., 
M. F...H..., M. U...CB..., M. X...CC..., Mme CU...CC..., Mme Q...CC..., M. X...BJ..., M. 
B...BJ..., Mme AI...BK..., M. A...BM..., Mme BY...AS..., Mme BI...BN..., M. BT...BN..., M. 
CP...J..., M. AW...AT..., M. AE...V..., M. AU...CF..., Mme O...M..., M. B...-CX...M..., Mme 
CO...W..., M. AM...CT..., Mme AP...CH..., M. A...AA..., Mme CN...-T...AA..., Mme 
BQ...AX..., Mme BS...AX..., M. CI...AX..., Mme AB...AX..., M. BD...AX..., Mme CZ...-
CN...CJ..., M. I...BV..., Mme CZ...-CN...AY..., M. BZ...BW..., M. AQ...AD..., M. AJ...AZ..., 
Mme BU...CL..., M. AE...CL..., Mme BB...BA..., M. AC...P..., M. F...R..., M. B...-CY...AE..., 
Mme CN...-DA...AE...,, Mme CN...-DB...AE...,, Mme S...C..., M. BR...C..., M. N...BO..., M. 
B...-CN...AF..., Mme CN...-DC...AF..., M. I...BC..., M. T...AH..., Mme CG...D..., M. Y...D..., 
Mme L...BP..., M. A...AK..., Mme BX...AK..., Mme K...CW..., M. E...AN..., M. BZ...CV..., 
M. G...BE..., Mme Z...BE..., M. CN...-BT...CS..., M. AL...BF..., M. B...-CN...AO..., Mme 
BL...CD..., M. BH...CM..., représentés par Me AG..., demandent à la cour : 


 
1°) d’annuler le jugement nos 1302595-1302641 du 19 novembre 2014 du tribunal 


administratif de Strasbourg et de renvoyer leur demande au tribunal ; 
 
2°) subsidiairement d’annuler : 
 
- l’arrêté conjoint du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région Lorraine et 


le président du conseil régional ont approuvé le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie ainsi que la décision du 18 avril 2013 par laquelle le président du conseil régional a 
rejeté leur recours gracieux ; 


 
- l’arrêté du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région Lorraine a approuvé 


le schéma régional éolien ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La fédération Environnement Durable et autres soutiennent que : 
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- le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien 


constituent des actes faisant grief qui modifient l’ordonnancement juridique compte tenu de 
leur contenu, de leurs effets et des règles de compatibilité qui s’imposent à de nombreux 
documents et plans au regard du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie. Les zones 
de développement éolien doivent par ailleurs être situées dans les parties du territoire régional 
définies comme favorables par le schéma régional éolien. Ces éléments justifient que ces 
schémas soient susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ; 


- les fins de non recevoir qui ont été opposées dès la première instance par l’Etat ou 
la région Lorraine ne sont pas fondées dès lors que les personnes physiques en tant que 
résidents ou propriétaires de territoire concernées par les schémas ainsi que l’association 
« Sauvegarde et Rayonnement de la Colline de Sion-Vaudémont » ou l’ADET 54 justifient 
d’un intérêt leur donnant qualité pour agir contre le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie et que les associations requérantes justifient de la qualité de leur président ou 
co-président pour ester en justice ; 


- la procédure d’élaboration de ces schémas a été réalisée sur le fondement de 
dispositions de l’article R. 222-4 du code de l’environnement qui sont entachées d’illégalité ; 


- aucune évaluation environnementale n’a été réalisée en méconnaissance de 
l’article 3 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 dont les dispositions sont précises et 
inconditionnelles et qui est d’effet direct ; 


- les textes de transposition et notamment l’article R. 122-17 du code de 
l’environnement méconnaissent, par leur silence, les objectifs clairs de la directive qui n’a pas 
été correctement transposée en ce qui concerne l’évaluation des incidences des schémas 
litigieux ; 


- l’inscription des communes de Gerbéviller et d’Haudonville dans le schéma 
régional éolien méconnaît les dispositions de l’article R. 222-2 du code de l’environnement 
dès lors que ces communes comprennent le château, le parc de Gerbéviller ainsi que la vallée 
de la Mortagne qui doivent être préservés au regard de leur qualité exceptionnelle. 


 
 
Par des mémoires en défense enregistrés le 28 mai et le 21 septembre 2015, le 


ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie conclut au rejet de la 
requête. 


 
Il se réfère aux écritures de première instance du préfet de la région Lorraine et 


soutient en outre que : 
- les dispositions des articles L. 222-1, R. 222-2 et R. 222-4 du code de 


l’environnement ne sont pas illégales ; 
- le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie élaboré avant le 


1er janvier 2013 ne devait pas faire l’objet d’une évaluation environnementale, la directive du 
17 juin 1985 étant dépourvue d’effet direct et le principe de sécurité juridique s’opposant à la 
remise en cause des schémas adoptés ; 


- les dispositions du décret du 2 mai 2012 ne peuvent être écartées au motif que le 
délai de transposition de la directive du 17 juin 1985 était expiré à la date à laquelle il est 
intervenu, le principe de sécurité juridique justifiant la légalité de l’article 7 du décret du 
2 mai 2012 relatif à l’entrée en vigueur différée de la procédure d’évaluation des incidences 
des schémas litigieux ; 


- l’inscription des communes de Gerbéviller et d’Haudonville dans le schéma 
régional éolien ne préjuge pas de la création d’une zone de développement de l’éolien, ni de la 
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délivrance des autorisations nécessaires à la réalisation d’un projet et n’est donc pas entachée 
d’erreur manifeste d’appréciation. 


 
 
Par des mémoires en défense enregistrés les 2 juin et 14 août 2015, la région 


Lorraine conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la 
charge des requérants au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
La région Lorraine soutient que les personnes tant physiques que morales ne 


justifient pas de leur intérêt et de leur qualité pour agir, que les schémas litigieux ne sont pas 
des actes faisant grief, ce qui a conduit, à bon droit, le tribunal à rejeter la demande de 
première instance comme irrecevable et enfin que les moyens invoqués à l’encontre de ces 
schémas ne sont pas fondés.  


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- la Constitution ; 
- la directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des 


incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ; 
- la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 


relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;  
- le code de l’énergie ;  
- le code de l’environnement ; 
- le code des transports ; 
- le code de l’urbanisme ;  
- la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 ; 
- le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Richard, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public,  
- et les observations de MeAG..., représentant la fédération Environnement Durable 


et les requérants ainsi que celles de Me du Rostu, représentant la région Lorraine. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté conjoint du 20 décembre 2012, le préfet de la région Lorraine et le 


président du conseil régional de Lorraine ont approuvé le schéma régional du climat, de l’air 
et de l’énergie de Lorraine. Par un arrêté du 20 décembre 2012, le préfet de la région Lorraine 
a approuvé le schéma régional éolien de Lorraine qui constitue une annexe du premier schéma 
précité. La fédération Environnement Durable et les autres requérants susmentionnés relèvent 
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appel du jugement du 19 novembre 2014 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg a 
rejeté leur demande tendant à l’annulation des deux arrêtés du 20 décembre 2012 et des 
décisions portant rejet des recours gracieux formés contre ces arrêtés. 


 
Sur la recevabilité du recours pour excès de pouvoir dirigé contre le schéma régional 


du climat, de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien :  
 
2. Le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté la demande d’annulation formée 


par la fédération Environnement Durable et autres au motif que le schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien constituent des documents de planification 
prospectifs dont la finalité est de prévoir des orientations qualitatives et quantitatives qui ne 
modifient pas, en l’espèce, l’ordonnancement juridique et qui, par suite, ne constituent pas des 
actes faisant grief, susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. 


 
3. Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie est défini par l’article 


L. 222-1 du code de l’environnement qui, dans sa version applicable au litige, prévoit que : 
« I. Le préfet de région et le président du conseil régional élaborent conjointement le projet 
de schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, après consultation des collectivités 
territoriales concernées et de leurs groupements. Ce schéma fixe, à l’échelon du territoire 
régional et à l’horizon 2020 et 2050 : / 1° Les orientations permettant d’atténuer les effets du 
changement climatique et de s’y adapter, conformément à l’engagement pris par la France, à 
l’article 2 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique, de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 
2050, et conformément aux engagements pris dans le cadre européen. A ce titre, il définit 
notamment les objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie ; / 2° Les orientations 
permettant, pour atteindre les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1, de 
prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets. A ce titre, il 
définit des normes de qualité de l’air propres à certaines zones lorsque les nécessités de leur 
protection le justifient ; / 3° Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à 
atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de 
récupération et en matière de mise en œuvre de techniques performantes d’efficacité 
énergétique telles que les unités de cogénération, notamment alimentées à partir de biomasse, 
conformément aux objectifs issus de la législation européenne relative à l’énergie et au 
climat. A ce titre, le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie vaut schéma régional 
des énergies renouvelables au sens du III de l’article 19 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 
de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.  


 
4. Cet article L. 222-1 du code de l’environnement prévoit en outre dans son dernier 


alinéa qu’ « un schéma régional éolien qui constitue un volet annexé à ce document définit, en 
cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne relative à l’énergie et au 
climat, les parties du territoire favorables au développement de l’énergie éolienne ». 


 
5. Les dispositions de cet article législatif sont précisées par l’article R. 222-2 du 


code de l’environnement qui prévoit notamment que : « I.- Le rapport du schéma régional 
présente et analyse, dans la région, et en tant que de besoin dans des parties de son territoire, 
la situation et les politiques dans les domaines du climat, de l’air et de l’énergie et les 
perspectives de leur évolution aux horizons 2020 et 2050 (…). / II.- Sur la base de ce rapport, 
un document d’orientations définit, compte tenu des objectifs nationaux résultant des 
engagements internationaux de la France, des directives et décisions de l’Union européenne 
ainsi que de la législation et de la réglementation nationales, en les assortissant d’indicateurs 
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et en s’assurant de leur cohérence : / 1° Des orientations ayant pour objet la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre portant sur l’amélioration de l’efficacité énergétique et la 
maîtrise de la demande énergétique dans les secteurs résidentiel, tertiaire, industriel, 
agricole, du transport et des déchets ainsi que des orientations visant à adapter les territoires 
et les activités socio-économiques aux effets du changement climatique ; / 2° Des orientations 
destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs de 
qualité de l’air mentionnés aux articles L. 221-1 et R. 221-1. Le cas échéant, ces orientations 
reprennent ou tiennent compte de celles du plan régional pour la qualité de l’air auquel le 
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie se substitue. Ces orientations sont 
renforcées dans les zones où les valeurs limites de la qualité de l’air sont ou risquent d’être 
dépassées et dites sensibles en raison de l’existence de circonstances particulières locales 
liées à la protection des intérêts définis à l’article L. 220-2, pour lesquelles il définit des 
normes de qualité de l’air lorsque les nécessités de cette protection le justifient ; / 3° Des 
objectifs quantitatifs de développement de la production d’énergie renouvelable, à l’échelle 
de la région et par zones infrarégionales favorables à ce développement, exprimés en 
puissance installée ou en tonne équivalent pétrole et assortis d’objectifs qualitatifs visant à 
prendre en compte la préservation de l’environnement et du patrimoine ainsi qu’à limiter les 
conflits d’usage. Le schéma identifie les orientations et objectifs qui peuvent avoir un impact 
sur les régions limitrophes et les mesures de coordination nécessaires. Il formule toute 
recommandation, notamment en matière de transport, d’urbanisme et d’information du 
public, de nature à contribuer aux orientations et objectifs qu’il définit (…). ». 


 
6. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que le schéma régional du climat, de 


l’air et de l’énergie doit fixer des orientations régionales permettant d’atténuer les effets du 
changement climatique et d’atteindre des normes précises de qualité de l’air et définir 
lui-même de telles normes propres à certaines zones lorsque les nécessités de leur protection 
le justifient au regard des circonstances locales. Le schéma doit préciser, à l’échelon 
infra-régional, des objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du 
potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière de mise en œuvre 
de techniques performantes d’efficacité énergétique. Les schémas régionaux du climat, de 
l’air et de l’énergie constituent en outre des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement au sens de l’article 7 de la Charte de l’environnement (décision n° 2014-395 
QPC du 7 mai 2014 du Conseil constitutionnel). 


 
7. Par ailleurs, en application de l’article L. 222-4 I du code de l’environnement, le 


schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie s’impose, dans le cadre d’une obligation de 
compatibilité aux plans de protection de l’atmosphère établis par les préfets pour l’exécution 
duquel les autorités compétentes en matière de police sont susceptibles de prendre des 
mesures de réduction des émissions de sources de pollution atmosphérique. Le schéma 
s’impose de la même façon en application de l’article L. 1214-7 (alinéa 1er) du code des 
transports applicable à la date de l’arrêté litigieux, aux plans de déplacements urbains (PDU) 
avec lesquels les actes des autorités chargées de la voirie et de la police de la circulation 
doivent eux-mêmes être compatibles, aux plan locaux d’urbanisme pour leurs dispositions 
tenant lieu de PDU ou encore aux plans climat énergie territorial des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics.  


 
8.  Enfin, selon les dispositions du V de l’article L. 229 du code de l’environnement 


applicable à la date de l’arrêté litigieux, le plan climat-énergie territorial des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, qui définit notamment « le programme des 
actions à réaliser afin notamment d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter la 
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production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions 
de gaz à effet de serre, conformément aux objectifs issus de la législation européenne relative 
à l’énergie et au climat » doit être compatible avec le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie. Le plan climat-énergie territorial, compatible avec le schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie, doit être pris en compte par le schéma de cohérence territoriale et le plan 
local d’urbanisme. 


 
9. S’agissant du schéma régional éolien mentionné au point 4, le IV de l’article 


R. 222-2 du code de l’environnement dans sa rédaction en vigueur à la date du présent litige 
prévoit que : «  Le volet annexé au schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, intitulé 
"schéma régional éolien", identifie les parties du territoire régional favorables au 
développement de l’énergie éolienne compte tenu d’une part du potentiel éolien et d’autre 
part des servitudes, des règles de protection des espaces naturels ainsi que du patrimoine 
naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations 
régionales. / Il établit la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones. Les 
territoires de ces communes constituent les délimitations territoriales du schéma régional 
éolien au sens de l’article L. 314-9 du code de l’énergie. / Il peut comporter des documents 
cartographiques, dont la valeur est indicative (...) ».  


 
10. Aux termes de l’article L. 314-9 du code de l’énergie dans sa rédaction 


applicable à la date de l’arrêté litigieux :  « Les zones de développement de l’éolien (ZDE) 
sont définies par le représentant de l’Etat dans le département en fonction : / 1° Des 
délimitations territoriales inscrites au schéma régional éolien ; / 2° De leur potentiel éolien ; 
/ 3° Des possibilités de raccordement aux réseaux électriques ; / 4° De la possibilité pour les 
projets à venir de préserver la sécurité publique, les paysages, la biodiversité, les monuments 
historiques et les sites remarquables et protégés ainsi que le patrimoine archéologique. Elles 
sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du territoire est compris dans le 
périmètre proposé ou par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sous réserve de l’accord de la ou des communes membres dont tout ou partie du 
territoire est compris dans le périmètre proposé. ». Aux termes de l’article L. 314-10 du 
même code : « Les zones de développement de l’éolien créées ou modifiées postérieurement à 
la publication du schéma régional éolien mentionné au 3° du I de l’article L. 222-1 du code 
de l’environnement doivent être situées au sein des parties du territoire régional favorables 
au développement de l’énergie éolienne définies par ce schéma. Le schéma régional éolien 
prend en compte les zones de développement de l’éolien créées antérieurement à son 
élaboration. (…) ». 


 
11. A la date de l’arrêté contesté, les dispositions de l’article L. 314-10 du code de 


l’énergie réservaient la création des zones de développement de l’éolien (ZDE) dans les 
parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne définies par le 
schéma régional éolien. Les dispositions de ce schéma étaient donc de nature à influer sur les 
décisions des communes ou établissements publics de coopération intercommunale habilités 
à proposer la création de telles ZDE dans les conditions fixées à l’article L. 314-9 du même 
code ainsi que sur les choix des porteurs de projets éoliens dès lors que l’implantation d’un 
projet éolien dans une ZDE était susceptible d’ouvrir droit au bénéfice de la garantie d’achat 
de l’électricité produite par les éoliennes. En outre à l’instar du schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie dont elle constitue l’un des volets, le schéma régional éolien relève de la 
catégorie des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement au sens de 
l’article 7 de la Charte de l’environnement (décision n° 2014-395 QPC du 7 mai 2014 du 
Conseil constitutionnel). 
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12. Dans ces conditions, tant le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 


que le schéma régional éolien de Lorraine ne peuvent être regardés comme dépourvus de tout 
effet sur l’ordonnancement juridique et présentent par leur nature et leurs effets directs ou 
significatifs sur l’environnement, le caractère de décisions faisant grief susceptibles d’un 
recours en excès de pouvoir. 


 
13. La fédération Environnement Durable et autres sont donc fondés à soutenir que 


c’est à tort que par le jugement contesté, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté leur 
demande tendant à l’annulation des arrêtés du 20 décembre 2012 comme irrecevables au 
motif qu’ils constituent des documents de planification prospectifs, dont la finalité est de 
prévoir des orientations qualitatives et quantitatives. Le jugement du 19 novembre 2014 du 
tribunal administratif de Strasbourg doit ainsi être annulé. 


 
14. La cour étant en mesure d’évoquer la demande, il y a lieu d’y statuer 


immédiatement. 
 
Sur les fins de non-recevoir soulevées par la région Lorraine et le préfet de la région 


Lorraine : 
 
15. Il ressort des pièces du dossier et il n’est pas sérieusement contesté que les 


personnes physiques requérantes résident en Lorraine ou y possèdent une propriété. Eu égard, 
d’une part, aux effets susceptibles de s’attacher au schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie qui peut, notamment, fixer des normes précises et spécifiques de qualité de l’air 
ainsi que des orientations avec lesquelles les documents d’urbanisme ou les PLU doivent être 
rendus compatibles et compte tenu, d’autre part, des orientations issues du schéma régional 
éolien qui énumèrent celles des communes dont le territoire est considéré comme favorable à 
l’implantation d’éoliennes dans le but d’inciter les promoteurs éoliens à y implanter leurs 
machines de manière cohérente, ces demandeurs doivent être regardés comme justifiant d’un 
intérêt personnel suffisamment direct leur donnant qualité pour agir à l’encontre des arrêtés du 
20 décembre 2012.  


 
16. Il ressort des pièces du dossier et des statuts des associations Société pour la 


protection des paysages et de l’esthétique de la France, Maisons paysannes de Lorraine, 
Association pour le développement durable du Saintois, Association sauvegarde et 
rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, Association Avenir et patrimoine 88, 
l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, lesquelles tendent notamment, au 
bénéfice de leurs seuls statuts ou d’un agrément national, à la défense de l’environnement et 
du paysage sur tout ou partie du territoire lorrain, que celles-ci justifient d’un intérêt suffisant 
à contester la légalité des arrêtés du 20 décembre 2012. Par ailleurs et compte tenu de leurs 
statuts ou des délibérations produites en appel, elles justifient également de la qualité pour 
agir de leur président aux fins de contester la légalité des arrêtés litigieux.  


 
17. En revanche, la région Lorraine est fondée à soutenir que la fédération 


Environnement durable, l’association Vent de colère-Férération nationale, l’association 
Maisons paysannes de France, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association 
Maisons paysannes de France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons 
paysannes de France délégation de Meuse, l’association Défense de l’environnement dans le 
département des Vosges, l’association Rabodeau environnement, l’association Sauvegarde et 
la protection du patrimoine 88 et l’association de défense des administrés de la communauté 
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de communes du pays Haut-Val d’Alzette Ecologie et environnement ne produisent aucun 
élément de nature à établir leur intérêt donnant qualité pour agir contre les arrêtés litigieux et 
à justifier de l’habilitation donnée à leur président pour les représenter en justice. 


 
18. Il résulte de ce qui précède que les fins de non-recevoir opposées par la région 


Lorraine ne peuvent être accueillies qu’à l’encontre des associations mentionnées au point 
précédent et doivent être écartées pour les autres requérants.  


 
Sur la légalité des arrêtés du 20 décembre 2012 : 
 
19. Aux termes de l’article 3 de la directive du Parlement européen et du Conseil du 


27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement : « 1. Une évaluation environnementale est effectuée, conformément aux 
articles 4 à 9, pour les plans et programmes visés aux paragraphes 2, 3 et 4 susceptibles 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement. / 2. Sous réserve du paragraphe 3, une 
évaluation environnementale est effectuée pour tous les plans et programmes : / a) qui sont 
élaborés pour les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l’énergie, de 
l’industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l’eau, des 
télécommunications, du tourisme, de l’aménagement du territoire urbain et rural ou de 
l’affectation des sols et qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre des projets 
énumérés aux annexes I et II de la directive 85/337/CEE pourra être autorisée à l’avenir ; / 
ou b) pour lesquels, étant donné les incidences qu’ils sont susceptibles d’avoir sur des sites, 
une évaluation est requise en  vertu des articles 6 et 7 de la directive 92/43/CEE. (…) ». 


 
20. Aux termes de l’article L. 122-4 du code de l’environnement, qui assure en droit 


interne la transposition des dispositions de l’article 3 de la directive du 27 juin 2001 : « I. -
 Font l’objet d’une évaluation environnementale au regard des critères mentionnés à l’annexe 
II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, les plans, 
schémas, programmes et autres documents de planification susceptibles d’avoir des 
incidences sur l’environnement qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation de travaux 
ou prescrire des projets d’aménagement, sont applicables à la réalisation de tels travaux ou 
projets : / 1° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification adoptés 
par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements publics en 
dépendant, relatifs à l’agriculture, à la sylviculture, à la pêche, à l’énergie ou à l’industrie, 
aux transports, à la gestion des déchets ou à la gestion de l’eau, aux télécommunications, au 
tourisme ou à l’aménagement du territoire qui ont pour objet de définir le cadre de mise en 
œuvre les travaux et projets d’aménagement entrant dans le champ d’application de l’étude 
d’impact en application de l’article L. 122-1 (...) ». 


 
 
21. Les schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie et leur volet éolien 


constituent, compte tenu de tenu des effets qu’ils emportent et de leur contenu dans les 
conditions précisées aux points 3 à 11, des schémas et documents de planification relatifs à 
l’énergie qui ont pour objet de définir le cadre de mise en œuvre des travaux et projets 
d’aménagement entrant dans le champ d’application de l’étude d’impact en application de 
l’article L. 122-1 du code de l’environnement et relèvent ainsi des plans, schémas, 
programmes et autres documents de planification énumérés au I de l’article L. 122-4 du même 
code. 
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22. Les requérants sont ainsi fondés à soutenir que les dispositions de l’article 
R. 122-17 du code de l’environnement issues du décret prévu pour l’application des 
dispositions législatives de l’article L. 122-4 sont entachées d’illégalité en tant qu’elles 
n’imposent pas, dans la version applicable au présent litige, la mise en œuvre d’une procédure 
d’évaluation des incidences des deux schémas litigieux conformément aux termes de l’article 
L. 122-4 alors même que la directive du 27 juin 2001 impose aux États membres de prendre 
les dispositions nécessaires applicables aux plans et programmes dont le premier acte 
préparatoire formel est postérieur au 21 juillet 2004.  


 
23. Par ailleurs, il est constant qu’aucune évaluation environnementale n’a été 


réalisée préalablement à l’adoption des schémas litigieux. Une telle omission est susceptible 
d’avoir exercé une influence sur le sens de la décision attaquée et a privé tant le public que les 
collectivités concernées d’une garantie. Il s’ensuit que les arrêtés litigieux ont été adoptés à la 
suite d’une procédure irrégulière de nature à en justifier l’annulation sans que le ministre 
puisse utilement se prévaloir du principe de sécurité juridique pour estimer que l’adoption du 
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et du schéma régional éolien de Lorraine 
pouvait ne pas être assujettie au respect d’une telle obligation.  


 
24. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la demande, que les requérants désignés aux points 15 et 16 du présent arrêt sont 
fondés à demander l’annulation de l’arrêté conjoint du préfet de la région Lorraine et du 
président du conseil régional de Lorraine portant approbation du schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie et de l’arrêté du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région 
Lorraine a approuvé le schéma régional éolien. 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
En ce qui concerne les demandes présentées par les personnes physiques et les 


associations désignées aux points 15 et 16 :  
 
25. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge des personnes physiques requérantes et des associations 
Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la France, Maisons paysannes de 
Lorraine, Association pour le développement durable du Saintois, Association sauvegarde et 
rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, Association Avenir et patrimoine 88, 
l’association de défense de l’environnement à Tiercelet qui ne sont pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, la somme que la région Lorraine demande au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens. 


 
26. En revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces dernières dispositions, de mettre 


solidairement à la charge de l’Etat et de la région Lorraine le paiement de la somme de 
2 000 euros au titre des frais que les requérants ont exposés pour leur recours au juge. 


 
En ce qui concerne les requêtes présentées par les associations requérantes 


mentionnées au point 17 : 
 
27. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat et de la région Lorraine qui ne sont pas, 
s’agissant de leur action, la partie perdante, la somme que la fédération Environnement 
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durable, l’association Vent de colère-Fédération nationale, l’association Maisons paysannes 
de France, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France 
délégation de Meuse, l’association Défense de l’environnement dans le département des 
Vosges, l’association Rabodeau environnement, l’association Sauvegarde et la protection du 
patrimoine 88 et l’association de défense des administrés de la communauté de communes du 
pays Haut-Val d’Alzette Ecologie et environnement demandent au titre des frais exposés par 
elles et non compris dans les dépens. 


 
28. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


de la région Lorraine présentées sur le fondement de ces mêmes dispositions à l’encontre des 
dites associations. 


 
 


D E C I D E :  
 
 


Article 1er : Le jugement du 19 novembre 2014 du tribunal administratif de Strasbourg est 
annulé. 
 
Article 2 : Les arrêtés du 20 décembre 2012 portant approbation du schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie et schéma régional éolien de Lorraine, la décision du 18 avril 
2013 par laquelle le président du conseil régional a rejeté leur recours gracieux et la décision 
du préfet de la région Lorraine du 12 avril 2013 se prononçant sur leur recours gracieux sont 
annulés. 
 
Article 3 : La demande de la fédération Environnement Durable, de l’association Vent de 
colère-Fédération nationale, de l’association Maisons paysannes de France, de l’association 
Parcs et jardins de Lorraine, de l’association Maisons paysannes de France délégation de 
Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France délégation de Meuse, de 
l’association Défense de l’environnement dans le département des Vosges, de l’association 
Rabodeau environnement, de l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 
88 et de l’association de défense des administrés de la communauté de communes du pays 
Haut-Val d’Alzette est rejetée.  
 
Article 4 : L’Etat et la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine qui succède à la région 
Lorraine verseront aux requérants non désignés à l’article 3 une somme globale de 
2 000 (deux mille) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Les conclusions de la région Lorraine tendant à l’application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à la fédération Environnement Durable, l’association 
Vent de colère-Fédération nationale, la société pour la protection des paysages et de 
l’esthétique de la France, l’association Maisons paysannes de France, l’association Maisons 
paysannes de Lorraine, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons 
paysannes de France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meuse, l’association pour le développement durable du Saintois, 
l’association sauvegarde et rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, l’association 
Défense de l’environnement dans le département des Vosges, l’association Rabodeau 
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environnement, l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 88, 
l’association Avenir et patrimoine 88, l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, 
l’association de défense des administrés de la communauté de communes du pays Haut-Val 
d’Alzette Ecologie et environnement, M. B...-E...CR..., Mme AV...G..., Mme CK...G..., M. 
AL...G..., M. BG...G..., M. AR...CQ..., Mme CE...CA..., M. A...CA..., M. B...-E...CA..., M. 
AJ...CA..., M. F...H..., M. U...CB..., M. X...CC..., Mme CU...CC..., Mme Q...CC..., M. 
X...BJ..., M. B...BJ..., Mme AI...BK..., M. A... BM..., Mme BY...AS..., Mme BI...BN..., M. 
BT...BN..., M. CP... J..., M. AW...AT..., M. AE...V..., M. AU...CF..., Mme O...M..., M. B...-
CX...M..., Mme CO...W..., M. AM...CT..., Mme AP...CH..., M. A...AA..., Mme CN...-
T...AA..., Mme BQ...AX..., Mme BS...AX..., M. CI...AX..., Mme AB...AX..., M. BD...AX..., 
Mme CZ...-CN...CJ..., M. I...BV..., Mme CZ...-CN...AY..., M. BZ...BW..., M. AQ...AD..., M. 
AJ...AZ..., Mme BU...CL..., M. AE...CL..., Mme BB...BA..., M. AC...P..., M. F...R..., M. B...-
CY...AE..., Mme CN...-DA...AE..., Mme CN...-DB...AE..., Mme S...C..., M. BR...C..., M. 
N...BO..., M. B...-CN...AF..., Mme CN...-DC...AF..., M. I...BC..., M. T...AH..., Mme 
CG...D..., M. Y...D..., Mme L...BP..., M. A... AK..., Mme BX...AK..., Mme K...CW..., M. 
E...AN..., M. BZ... CV..., M. G...BE..., Mme Z...BE..., M. CN...-BT...CS..., M. AL...BF..., M. 
B...-CN...AO..., Mme BL...CD..., M. BH...CM..., à la région Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine et au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
 
Copie en sera adressée au préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
L’association Communauté islamique Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse 


(CIMG) et la société civile immobilière Octagon ont demandé au tribunal administratif de 
Strasbourg d’annuler la délibération du 21 octobre 2013 par laquelle le conseil municipal de 
la commune de Mulhouse a approuvé la modification n° 6 de son plan local d’urbanisme, 
ainsi que la décision implicite de rejet née du silence gardé par la commune sur leur recours 
gracieux du 17 décembre 2013 tendant au retrait de cette délibération.  


 
A titre subsidiaire, elles ont demandé l’annulation de la même délibération en tant 


seulement qu’elle a ajouté un alinéa au préambule du règlement de la zone UX6 du plan local 
d’urbanisme et un alinéa à l’article UX6-1 du même règlement, ainsi que l’annulation de la 
décision implicite de rejet de leur recours gracieux.  
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Par un jugement no 1402125 du 21 mars 2016, le tribunal administratif de Strasbourg 


a annulé la délibération du 21 octobre 2013 en tant qu’elle a ajouté des dispositions au 
règlement de la zone UX6 du plan local d’urbanisme, ainsi que la décision de rejet du recours 
gracieux. 


 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 20 mai et 12 décembre 2016, la ville 


de Mulhouse, représentée par la Selàrl Soler-Couteaux/Llorens, prise en la personne de 
Me D..., demande à la cour : 


 
1°) d’annuler le jugement no 1402125 du 21 mars 2016 du tribunal administratif de 


Strasbourg ; 
 
2°) de rejeter la demande de l’association Communauté islamique Millî Görüs – 


grande mosquée de Mulhouse et de la SCI Octagon ; 
 
3°) de condamner l’association Communauté islamique Millî Görüs – grande 


mosquée de Mulhouse et la SCI Octagon à lui verser une somme de 3 500 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La ville de Mulhouse soutient que : 
 
- le jugement méconnaît l’article R. 41-2 du code de justice administrative dès lors 


que le tribunal n’a pas analysé un mémoire, contenant des éléments nouveaux, qu’elle avait 
déposé avant l’heure fixée pour la clôture de l’instruction ; 


- c’est à tort que les premiers juges ont accueilli le moyen tiré du détournement de 
pouvoir, dès lors que la modification litigieuse poursuit un objectif urbanistique d’intérêt 
général et qu’il n’est, en outre, pas établi qu’elle a été décidée pour faire échec aux projets de 
construction de l’association et de la SCI ; 


- c’est à juste titre que le tribunal a écarté les autres moyens soulevés devant lui en 
première instance.  


 
 
Par un mémoire en défense et un mémoire complémentaire, enregistrés les 


6 octobre 2016 et 16 janvier 2017, l’association Communauté islamique Millî Görüs – grande 
mosquée de Mulhouse et la SCI Octagon, représentées par MeC..., concluent au rejet de la 
requête, à l’annulation de la délibération du 21 octobre 2013 dans son intégralité et de la 
décision de rejet de leur recours gracieux, ainsi qu’à la condamnation de la ville de Mulhouse 
à verser à chacune d’elles une somme de 4 000 euros au titre des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
A titre subsidiaire, si le jugement attaqué était déclaré irrégulier et annulé, elles 


demandent en outre que soit prononcée, avant dire droit, une mesure d’instruction tendant à ce 
que l’Institut national de l’audiovisuel ou France 3 Alsace produise l’enregistrement officiel 
des extraits du journal télévisé de France 3 Alsace du 12h/13h concernant la réunion de 
quartier du 12 septembre 2013 au Lerchenberg de Dornach, diffusé sur France 3 Alsace le 
13 septembre 2013, portant le numéro de référence de l’INA 931017.001.  
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L’association Communauté islamique Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse et 


la SCI Octagon soutiennent que :  
 
- l’irrégularité du jugement n’est pas établie dès lors que la commune ne démontre 


pas avoir déposé son mémoire par courrier électronique avant la clôture de l’instruction, ni 
avoir régularisé cet envoi ultérieurement, et qu’en outre ledit mémoire n’apportait aucun 
élément nouveau auquel il n’aurait pas été répondu dans les motifs ; 


- le détournement de pouvoir est établi ; 
- c’est à tort que le tribunal a écarté leurs autres moyens, qui étaient également 


fondés.  
 
 
Le 31 janvier 2017 les parties ont été informées, en application des dispositions de 


l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que l’arrêt était susceptible d’être 
fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que les conclusions de l’association 
Communauté islamique Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse et la SCI Octagon 
tendant à l’annulation totale de la délibération du 21 octobre 2013 et de la décision de rejet de 
leur recours gracieux, qui s’analysent comme un appel incident et soulèvent un litige distinct 
de celui faisant l’objet de l’appel principal, sont irrecevables.  


 
 
Par un mémoire, enregistré le 8 février 2017, l’association Communauté islamique 


Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse et la SCI Octagon soutiennent que les 
conclusions susvisées ont été présentées dans le délai d’appel, dès lors que le jugement n’a 
pas été régulièrement notifié à l’association Communauté islamique Millî Görüs – grande 
mosquée de Mulhouse. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code de l’urbanisme, 
- le code général des collectivités territoriales, 
- le code de l’environnement, 
- le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Rees, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
- et les observations de MeD..., pour la ville de Mulhouse, ainsi que celles de MeC..., 


pour la Communauté islamique Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse et la SCI 
Octagon. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Par une délibération du 21 octobre 2013, le conseil municipal de la ville de 


Mulhouse a approuvé la modification n° 6 de son plan local d’urbanisme. Cette modification 
a, notamment, porté sur le règlement de la zone UX 6 du plan, zone urbaine qui correspond au 
périmètre de la zone d’aménagement concerté dite de la « Mer Rouge ».  


 
2. L’association CIMG et la SCI Octagon, estimant que ces modifications faisaient 


obstacle à leur projet de construction, dans cette zone, d’un ensemble immobilier comprenant 
notamment une mosquée, ont formé le 17 décembre 2013 un recours gracieux tendant au 
retrait de la délibération du 21 octobre 2013. Faute de réponse de la part de la commune, elles 
ont porté le litige devant le tribunal administratif de Strasbourg.  


 
3. La ville de Mulhouse relève appel du jugement du 21 mars 2016 par lequel le 


tribunal a annulé la délibération du 21 octobre 2013 en tant qu’elle a modifié le règlement de 
la zone UX 6 du plan local d’urbanisme, ainsi que la décision implicite de rejet du recours 
gracieux des intéressées.  


 
Sur l’appel principal :  
 
En ce qui concerne la régularité du jugement : 
 
4. Aux termes de l’article R. 741-2 du code de justice administrative : « La décision 


(…) contient (…) l’analyse des conclusions et mémoires (…) ».  
 
5. Le jugement attaqué indique dans ses visas qu’un « mémoire complémentaire 


enregistré le 21 septembre 2015 a été présenté par la Selàrl Soler-Couteaux/Llorens, pour la 
commune de Mulhouse, postérieurement à la clôture de l’instruction ». La ville de Mulhouse 
fait valoir que le mémoire en cause a, au contraire, été déposé avant l’heure fixée pour la 
clôture de l’instruction et que le tribunal a entaché son jugement d’irrégularité en s’abstenant 
de l’analyser.  


 
6. Il ressort des pièces du dossier que la clôture de l’instruction écrite avait, par 


ordonnance du 4 septembre 2015, été fixée le lundi 21 septembre 2015 à 12 heures. A cette 
date, à 11 heures 12, le cabinet d’avocats Soler-Couteaux/Llorens, représentant la ville de 
Mulhouse, a adressé au greffe du tribunal administratif de Strasbourg un courrier électronique 
faisant référence en objet au dossier contentieux relatif à la délibération litigieuse, 
accompagné d’une pièce jointe et précisant que cette pièce constituait le mémoire en défense 
n° 2 de la ville de Mulhouse. Le greffe du tribunal a accusé réception de cet envoi par un 
courrier électronique émis à 11 heures 15 le même jour. Par ailleurs, un exemplaire en papier 
du mémoire en défense n° 2 de la ville de Mulhouse a été déposé au tribunal le lendemain, 
22 septembre 2015, ainsi qu’en atteste le cachet apposé sur sa page de garde qui est revêtue 
d’un tampon « courriel reçu », complété par la mention de la date du 21 septembre 2015. 
Ces éléments ne peuvent que renvoyer au courrier électronique susmentionné, dès lors qu’il 
ne ressort pas des pièces du dossier que le tribunal ait reçu, pour cette même affaire, le 
21 septembre 2015, un autre courrier électronique de la part de la ville de Mulhouse ou de son 
avocat.  
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7. Ainsi, contrairement à ce qu’a retenu le tribunal, le mémoire en défense n° 2 de la 
requérante a été régulièrement déposé avant l’heure fixée pour la clôture de l’instruction.  


 
8. Toutefois, il ressort des motifs du jugement que le tribunal a répondu à l’ensemble 


des éléments évoqués dans les écritures en question, en particulier quant à la teneur et la 
portée des propos tenus par le maire de la commune lors de la réunion du 12 septembre 2013. 
Dès lors, le défaut d’analyse du mémoire en défense n° 2 de la requérante dans les visas du 
jugement n’a pas vicié sa régularité. 


 
En ce qui concerne la légalité des décisions attaquées :  
 
9. Aux termes de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme : « Lorsqu’elle annule 


pour excès de pouvoir un acte intervenu en matière d’urbanisme ou en ordonne la suspension, 
la juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens de la requête qu’elle 
estime susceptibles de fonder l’annulation ou la suspension, en l’état du dossier ». 


 
10. Pour l’application de ces dispositions, il appartient au juge d’appel, lorsque le 


tribunal administratif a prononcé l’annulation d’un acte intervenu en matière d’urbanisme en 
retenant plusieurs moyens, de se prononcer sur le bien-fondé des différents motifs 
d’annulation retenus au soutien de leur décision par les premiers juges, dès lors que ceux-ci 
sont contestés devant lui, et d’apprécier si l’un au moins de ces motifs justifie la solution 
d’annulation. Dans ce cas, le juge d’appel n’a pas à examiner les autres moyens de première 
instance. Dans le cas où il estime en revanche qu’aucun des moyens retenus par le tribunal 
administratif n’est fondé, le juge d’appel, saisi par l’effet dévolutif des autres moyens de 
première instance, examine ces moyens. Il lui appartient de les écarter si aucun d’entre eux 
n’est fondé et, à l’inverse, en application des dispositions précitées de l’article L. 600-4-1 du 
code de l’urbanisme, de se prononcer, si un ou plusieurs d’entre eux lui paraissent fondés, sur 
l’ensemble de ceux qu’il estime, en l’état du dossier, de nature à confirmer, par d’autres 
motifs, l’annulation prononcée par les premiers juges (cf Conseil d’Etat, 28 mai 2001, 
n° 218374, 218912, 229455, 229456). 


 
S’agissant du motif d’annulation retenu par le tribunal :  
 
11. Le tribunal a estimé que les modifications apportées aux dispositions du 


préambule du règlement de la zone UX6 du plan local d’urbanisme et de son article UX6-1 
sont entachées de détournement de pouvoir dès lors qu’elles ont eu pour seul objet de faire 
obstacle au projet d’implantation d’une mosquée porté par l’association CIMG et la 
SCI Octagon.  


 
12. Il ressort des pièces du dossier que si les occupations ou utilisations du sol 


correspondant à des activités non-économiques, notamment cultuelles, étaient jusqu’alors 
admises dans la zone en cause, elles y ont été interdites par l’effet des modifications 
approuvées par la délibération du 21 octobre 2013. Le préambule du règlement de la zone a 
ainsi été augmenté d’un dernier alinéa disposant que : « Les activités autres que celles à 
vocation économique ne sont pas admises dans cette zone », tandis que l’article UX6-1, relatif 
aux occupations et utilisations du sol interdites, a été augmenté d’un dernier alinéa incluant 
expressément dans son champ : « La construction et/ou la transformation des bâtiments pour 
un usage autre que le bureau, le commerce, l’industrie, l’artisanat ou l’hébergement 
hôtelier ».  
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13. Il ressort également des pièces du dossier que la commune était informée de 
l’existence d’un projet de mosquée depuis le mois d’octobre 2012 et que les modifications 
litigieuses ne figuraient pas dans le projet de modification n° 6 soumis à enquête publique le 
10 juillet 2013. La décision de faire approuver ces modifications a été prise en l’espace de 
quelques jours et annoncée par le maire lors d’une réunion de quartier du 12 septembre 2013, 
dans le contexte d’une campagne d’opposition conduite par des riverains et une association 
locale à partir d’août 2013. 


 
14. Mais il ressort en premier lieu des pièces du dossier que, dès sa création par une 


délibération du 28 octobre 1991 et l’adoption de son règlement initial par une délibération du 
9 mars 1992, la zone d’aménagement concerté dite de la « Mer Rouge », dont le périmètre 
correspond à la zone UX6 du plan local d’urbanisme, s’est vu conférer le caractère général 
d’une zone destinée à accueillir des activités économiques. Ce caractère général a été 
réaffirmé, lors de l’approbation du plan local d’urbanisme le 21 janvier 2008, dans le 
préambule du règlement de la zone UX6. Il y distingue 6 secteurs, dénommés UX6a à UX6f, 
dont la définition de la destination traduit leur vocation d’accueil d’activités économiques : 
activités de type tertiaire pour les secteurs UX6a et UX6b ; activités de stockage pour le 
secteur UX6e ; activité industrielle existante pour les secteurs UX6d et UX6f. Pour le secteur 
UX6c, où l’association CIMG et la SCI Octagon projetaient d’implanter leur édifice cultuel, il 
est précisé qu’il « est destiné à l’accueil d’activités économiques diversifiées de types 
tertiaires, laboratoires ou de petites unités de production non polluantes ou industrielles dans 
un cadre de verdure de grande qualité. Les équipements de loisir sont admis ».  


 
15. Dès lors, quand bien même l’article UX6-1 du règlement n’interdisait pas, dans 


sa rédaction antérieure aux modifications en cause, l’implantation d’activités 
non-économiques dans la zone, le caractère général de celle-ci faisait déjà obstacle à des 
implantations de nature à lui porter atteinte, notamment par leur ampleur.  


 
16. En deuxième lieu, contrairement à ce que soutiennent les intimées, il ne ressort 


d’aucune pièce du dossier que la commune aurait initialement donné son accord de principe 
au projet pour ensuite se raviser. Elle s’est en effet bornée à leur indiquer que l’article UX6-1, 
dans sa rédaction d’alors, n’interdisait pas l’implantation d’une activité cultuelle dans la zone, 
sans se prononcer sur le contenu de leur projet.  


 
17. Au demeurant, il ressort des pièces produites par les intimées elles-mêmes, 


notamment les déclarations de M. A...B..., adjoint chargé des cultes et édifices cultuels, 
rapportées par le journal l’Alsace dans son édition du 19 juillet 2013, avant la campagne 
d’opposition au projet, que celui-ci ne lui avait été présenté que de manière très sommaire, et 
que la demande de permis de construire devrait ensuite être examinée. Ces déclarations sur la 
définition encore inaboutie du projet à l’époque sont confirmées par les déclarations d’un de 
ses responsables, rapportées par le journal l’Alsace dans son édition du 27 juillet 2013, faisant 
état de modifications récentes apportées au projet et d’une collecte de dons en cours pour son 
financement.  


 
18. Par ailleurs, le projet de mosquée, du moins tel que le présentaient ses auteurs à 


la date de la délibération attaquée, portait sur une surface de 4 500 m², occupée pour 
l’essentiel par des activités de nature cultuelle et culturelle, alors qu’il est constant que la zone 
en cause accueillait déjà plusieurs autres activités non-économiques.  
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19. Ainsi, les modifications litigieuses n’ont pas fait échec à un projet déjà arrêté et il 
n’est pas établi que ce projet, dans sa version définitive, aurait pu être autorisé à cet endroit au 
regard des règles antérieurement applicables.  


 
20. En troisième lieu, à la lumière de ce qui précède, les différentes déclarations du 


maire, dont les intimées ont produit la retranscription, notamment celles rapportées par le 
journal l’Alsace dans son édition du 31 août 2013, soulignant les dimensions déraisonnables 
du projet au regard du plan local d’urbanisme et indiquant que : « si quelque chose doit se 
faire, ça sera soit de taille raisonnable, soit à un autre endroit. Il est clair dès le départ que le 
projet de la CIMG ne pourra pas voir le jour tel quel », ne peuvent être lues comme 
traduisant un refus de principe à toute implantation d’une mosquée sur le territoire communal 
et en particulier dans la zone UX6c, ni comme traduisant une intention totalement étrangère 
au souci de préserver le caractère général de la zone en cause.  


 
21. Les nouvelles dispositions du règlement de la zone UX6 sont cohérentes avec le 


caractère général de la zone jusqu’alors et avec les préoccupations exprimées par la 
commune. En outre, elles n’ont pas eu pour seul objet d’interdire les constructions ou 
transformations à usage cultuel, mais de manière plus générale tout usage non-économique et 
ne s’appliquent pas uniquement dans la zone UX6c où devait s’implanter le projet litigieux, 
mais dans tous les secteurs de la zone UX6.  


 
22. Au final, sans qu’il soit besoin d’ordonner la mesure d’instruction sollicitée par 


l’association CIMG et la SCI Octagon, il ressort des pièces du dossier que les modifications 
litigieuses n’ont pas eu pour seul objet de faire échec au projet et, nonobstant le contexte dans 
lequel ces modifications sont intervenues, les auteurs du plan ont également fondé leur 
décision sur des motifs d’urbanisme.  


 
23. Dans ces conditions, la ville de Mulhouse est fondée à soutenir que c’est à tort 


que, pour annuler la délibération attaquée en tant qu’elle a ajouté des dispositions au 
règlement de la zone UX6 du plan local d’urbanisme, le tribunal administratif a considéré 
qu’elle était entachée de détournement de pouvoir.  


 
24. Toutefois, il appartient à la cour administrative d’appel, saisie de l’ensemble du 


litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par l’association 
CIMG et la SCI Octagon, tant devant le tribunal que devant elle.  


 
S’agissant des autres moyens soulevés par l’association CIMG et la SCI Octagon : 
 
25. En premier lieu, l’association CIMG et la SCI Octagon soutiennent que l’enquête 


publique à laquelle, par un arrêté du 10 juillet 2013, le maire de la commune de Mulhouse a 
soumis le projet de modification n° 6 du plan local d’urbanisme, n’a pas fait l’objet d’une 
publicité suffisante dès lors que, dans les avis affichés sur les lieux, ceux publiés dans la 
presse et celui publié sur le site internet de la commune, plusieurs mentions obligatoires font 
défaut.  


 
26. Aux termes de l’article L. 123-13-2 du code de l’urbanisme : « L’enquête 


publique est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement ».  
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27. L’article R. 123-9 du code de l’environnement dispose : « L’autorité compétente 
pour ouvrir et organiser l’enquête précise par arrêté, quinze jours au moins avant l’ouverture 
de l’enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d’enquête : 1° L’objet de l’enquête, notamment les caractéristiques principales 
du projet, plan ou programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ; 2° La ou 
les décisions pouvant être adoptée(s) au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d’autorisation ou d’approbation ; (…) 12° Le cas échéant, l’adresse du 
site internet sur lequel des informations relatives à l’enquête pourront être consultées, ou les 
moyens offerts au public de communiquer ses observations par voie électronique ». Aux 
termes de l’article R. 123-11 du même code : « Un avis portant les indications mentionnées à 
l’article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours 
au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés (…) ».  


 
28. La méconnaissance de ces dispositions n’est de nature à vicier la procédure et 


donc à entraîner l’illégalité de la décision prise à l’issue de l’enquête publique que si elle n’a 
pas permis une bonne information de l’ensemble des personnes intéressées par l’opération ou 
si elle a été de nature à exercer une influence sur les résultats de l’enquête et, par suite, sur la 
décision de l’autorité administrative. 


 
29. Il ressort des pièces du dossier que les avis d’enquête portés à la connaissance du 


public par le biais de la presse régionale ne mentionnent ni les caractéristiques principales du 
projet, ni la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête, et les autorités 
compétentes pour prendre cette ou ces décisions. Si ces informations figurent dans l’avis 
d’enquête publié sur le site internet de la commune, les avis d’enquête portés à la 
connaissance du public par le biais de la presse régionale ne mentionnent pas, contrairement à 
ce que prévoit le 12° de l’article R. 123-9 précité, l’adresse de ce site internet, ni à plus forte 
raison la possibilité d’y consulter des informations sur le projet soumis à enquête publique.  


 
30. Du fait de ces omissions, qui concernent l’objet même du projet soumis à enquête 


publique, la publicité donnée à cette dernière ne peut être regardée comme ayant permis une 
bonne information de l’ensemble des personnes intéressées par l’opération. La circonstance 
qu’une information complète pouvait être obtenue en recoupant les éléments contenus dans 
l’arrêté soumettant le projet à enquête publique, l’avis publié sur le site internet et les avis 
publiés dans la presse ne saurait suffire à corriger les incidences des omissions, dès lors que 
l’article R. 123-11 du code de l’environnement impose que le public puisse trouver toutes les 
informations requises sur un même support.  


 
31. Ces omissions sont donc de nature à avoir vicié la procédure à l’issue de laquelle 


la délibération litigieuse a été adoptée.  
 
32. En second lieu, l’association CIMG et la SCI Octagon soutiennent que les 


modifications litigieuses ne pouvaient pas être légalement adoptées à l’issue de l’enquête 
publique dès lors qu’elles n’en résultent pas et qu’elles portent atteinte à l’économie générale 
du projet soumis à enquête.  


 
33. Aux termes de l’article L. 123-13-2 du code de l’urbanisme, dans sa version issue 


de l’ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012, en vigueur à la date de la décision attaquée : 
« A l’issue de l’enquête publique, ce projet [de modification], éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
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commissaire ou de la commission d’enquête, est approuvé par délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du conseil municipal ».  


 
34. Il est loisible à l’autorité compétente d’apporter des modifications au projet 


soumis à enquête publique à l’issue de celle-ci sous réserve, d’une part, que ne soit pas remise 
en cause l’économie générale du projet et, d’autre part, que ces modifications procèdent de 
l’enquête. 


 
35. D’une part, contrairement à ce que semble soutenir la commune, les 


modifications litigieuses ne figuraient pas dans le projet soumis à enquête, qui ne visait la 
zone UX6 que dans son secteur UX6a et seulement pour y « confirmer les activités 
autorisées ».  


 
36. D’autre part, les modifications litigieuses affectent l’ensemble de la zone UX6 


soit un périmètre plus étendu que celui prévu par le projet de modification n° 6. En outre, ces 
modifications sont substantielles puisqu’elles ont pour objet d’y interdire les occupations ou 
utilisation du sol pour des activités autres que celles à vocation économique, alors qu’elles y 
étaient jusqu’alors admises.  


 
37. Tant par leur objet que par leur portée, les modifications litigieuses ont ainsi été 


de nature à remettre en cause l’économie générale du projet soumis à enquête publique. 
Dès lors, en décidant de les approuver à l’issue de cette enquête publique, le conseil municipal 
a entaché sa délibération d’une seconde irrégularité.  


 
38. Pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des 


autres moyens soulevés par l’association CIMG et la SCI Octagon n’est susceptible 
d’entraîner, en l’état du dossier soumis à la cour, l’annulation des décisions contestées. 


 
39. Il résulte de tout ce qui précède que la ville de Mulhouse n’est pas fondée à se 


plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a annulé la 
délibération de son conseil municipal du 21 octobre 2013 en tant qu’elle a ajouté des 
dispositions au règlement de la zone UX6 du plan local d’urbanisme, ainsi que la décision de 
rejet du recours gracieux de l’association CIMG et la SCI Octagon, tendant au retrait de cette 
délibération.  


 
Sur l’appel incident :  
 
Sur la recevabilité des conclusions à fin d’annulation de l’association CIMG et de la 


SCI Octagon : 
 
40. L’association CIMG et la SCI Octagon demandent à la cour de prononcer 


l’annulation de la délibération du conseil municipal de la commune de Mulhouse du 
21 octobre 2013 approuvant l’intégralité de la modification n° 6 du plan local d’urbanisme de 
Mulhouse, ainsi que, dans cette mesure, le rejet de leur recours gracieux qui tendait à son 
retrait.  


 
41. Cette demande doit s’analyser comme tendant à la remise en cause du jugement 


attaqué en tant qu’il a limité son annulation à l’approbation des seules modifications apportées 
au règlement de la zone UX6 du plan local d’urbanisme. 
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42. En premier lieu, aux termes de l’article R. 811-2 du code de justice 


administrative : « Sauf disposition contraire, le délai d’appel est de deux mois. Il court contre 
toute partie à l’instance à compter du jour où la notification a été faite à cette partie dans les 
conditions prévues aux articles R. 751-3 à R. 751-4-1 ». Aux termes de l’article R. 751-3 du 
même code, dans sa rédaction alors applicable : « Sauf disposition contraire, les décisions 
sont notifiées le même jour à toutes les parties en cause et adressées à leur domicile réel, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, sans préjudice du droit des parties de 
faire signifier ces décisions par acte d’huissier de justice ». 


 
43. En vertu de ces dispositions combinées, le délai d’appel, de deux mois, court 


pour chaque partie à compter du jour où le jugement lui a été notifié à son domicile réel par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. L’adresse du domicile réel correspond 
à celle indiquée par les parties dans leur mémoire introductif d’instance sauf si, dans une 
correspondance ultérieure à celui-ci et antérieure à la notification, elles ont mentionné de 
manière explicite leur changement d’adresse. 


 
44. S’il est constant que le jugement a été régulièrement notifié à la SCI Octagon le 


23 mars 2016, l’association CIGM soutient, en revanche, qu’il ne lui a jamais été 
régulièrement notifié.  


 
45. Il ressort des pièces du dossier que le courrier de notification du jugement a été 


adressé à l’association par le greffe du tribunal administratif le 21 mars 2016. Il lui a été 
retourné le 29 mars, ainsi qu’en atteste le cachet du tribunal, et le formulaire d’accusé de 
réception attaché au pli ne comporte ni signature ni date mais la mention « destinataire 
inconnu à cette adresse ».  


 
46. Il est cependant constant que le jugement a été notifié à l’adresse indiquée par 


l’association CIGM dans son mémoire introductif d’instance – 10, rue Branly, 68100 
Mulhouse – et qu’aucun changement d’adresse n’a été ultérieurement signalé au tribunal.  


 
47. L’association CIMG et la SCI Octagon reconnaissent que le code postal indiqué 


est erroné – le code exact est 68200 et non 68100 – mais soutiennent que cette erreur est 
minime puisqu’il n’existe, à Mulhouse, qu’une seule rue Branly. Selon elles, le défaut de 
présentation du courrier ne peut, dans ces conditions, s’expliquer que par une défaillance du 
service postal.  


 
48. Toutefois, le code postal constitue un élément de détermination de l’adresse 


postale et la seule circonstance qu’il n’existe qu’une seule rue Branly à Mulhouse ne saurait 
suffire à établir une défaillance du service postal, à qui il n’incombe pas de procéder à la 
rectification des erreurs figurant dans les adresses des courriers qui lui sont confiés. 
L’impossibilité de présenter le courrier de notification au domicile réel de l’association CIMG 
résulte donc du seul fait des intéressées qui ont fourni une information erronée au tribunal.  


 
49. Par conséquent, l’association CIMG et la SCI Octagon ne sont pas fondées à 


soutenir que le jugement attaqué n’a pas été régulièrement notifié.  
 
50. Dans ces conditions, le délai d’appel était expiré lorsque, dans leur mémoire du 


6 octobre 2016, l’association CIMG et la SCI Octagon ont présenté à la cour leurs conclusions 
à fin d’annulation. Ces conclusions ont donc le caractère de conclusions d’appel incident.  
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51. En second lieu, il ressort des pièces du dossier que les modifications apportées au 


règlement de la zone UX6 se distinguent des autres modifications décidées par la délibération 
du 21 octobre 2013, qui soit concernent d’autres zones du plan local d’urbanisme sans lien 
avec la zone UX6 soit, s’agissant du secteur UX6a, n’ont ni le même objet ni la même portée. 
Les conclusions de l’association CIMG et la SCI Octagon tendant à l’annulation de la 
délibération en tant qu’elle approuve d’autres modifications des dispositions du plan local 
d’urbanisme qui sont divisibles de celles qui font l’objet de l’appel principal présenté par la 
ville de Mulhouse soulèvent donc un litige distinct.  


 
52. Par conséquent, ces conclusions ne peuvent qu’être rejetées comme irrecevables. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
53. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y pas lieu à cette condamnation ». 


 
54. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’association CIMG et de la SCI Octagon qui ne sont 
pas, dans la présente instance, les parties perdantes, la somme que la ville de Mulhouse 
demande au titre des frais exposés par elle en appel et non compris dans les dépens. Dans les 
circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de la ville de Mulhouse une somme 
globale de 1 500 euros à verser à l’association CIMG et la SCI Octagon au titre de ces mêmes 
dispositions.  


 
 


Par ces motifs, 
 


DECIDE : 
 
 


Article 1
er : La requête de la ville de Mulhouse est rejetée.  


 
Article 2 : La ville de Mulhouse versera à l’association Communauté islamique Millî Görüs – 
grande mosquée de Mulhouse (CIMG) et à la société civile immobilière Octagon une somme 
globale de 1 500 (mille cinq cents) euros en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de l’association Communauté islamique Millî Görüs – 
grande mosquée de Mulhouse (CIMG) et de la société civile immobilière Octagon est rejeté.  
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la ville de Mulhouse, à l’association Communauté 
islamique Millî Görüs – grande mosquée de Mulhouse (CIMG) et à la société civile 
immobilière Octagon. 
 


 







N° 16NC00911 


 


12


Copie en sera adressée au préfet du Haut-Rhin. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
 
 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Nancy 
 


(2
ème  chambre) 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
La SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel a demandé au tribunal administratif 


de Strasbourg d’annuler la décision du 29 juin 2015 par laquelle la commission départementale 
des impôts directs locaux (CDIDL) de la Moselle a, dans le cadre de la révision des valeurs 
locatives des locaux professionnels, adopté les paramètres concernant la délimitation des 
secteurs d’évaluation et la fixation de la grille tarifaire pour le département de la Moselle. 


 
Par un jugement n°1604433 du 21 octobre 2016, le tribunal administratif de Strasbourg 


a rejeté sa demande.  
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête enregistrée le 13 décembre 2016 et un mémoire complémentaire 


enregistré le 16 mai 2017, la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel, représentée par 
Me A..., demande à la cour : 


 
1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 21 octobre 2016 ; 
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2°) de prononcer l’annulation de la décision la commission départementale des impôts 
directs locaux (CDIDL) de la Moselle du 29 juin 2015 portant fixation des paramètres 
départementaux d’évaluation des valeurs locatives des locaux professionnels ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’État le versement d’une somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
La SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel soutient que : 
- la société requérante, qui exploite un hôtel et sera à ce titre assujettie aux impôts 


locaux en fonction des bases d’imposition issue de la grille tarifaire litigieuse, justifie d’un 
intérêt à agir pour demander l’annulation de la décision portant fixation des paramètres 
départementaux d’évaluation ; elle est recevable et fondée, compte tenu notamment des vices de 
légalité externe, à demander l’annulation de la décision dans son ensemble et en particulier de 
l’intégralité de la grille tarifaire litigieuse ; 


- il n’est pas établi par l’administration que les délais impératifs et contraignants 
régissant l’intervention des différentes commissions et notamment la commission départementale 
des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP), prévus par l’article 34-VII de la loi 
du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, aient été respectés ; en particulier alors 
que la loi indique que la CDVLLP dispose d’un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle lui sont  remis les avant-projets élaborés par l’administration fiscale, celle-ci ne précise 
pas la date de transmission de son avant-projet à la CDVLLP et ne produit pas non plus l’acte 
par lequel elle a transmis ce projet ; 


- l’administration fiscale n’établit pas qu’il y ait eu de véritables discussions au sein des 
commissions départementales, intercommunales et communales et en particulier de 
la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels ; les commissions  
n’ont pas disposé des informations suffisantes pour pouvoir réellement se prononcer 
en connaissance de cause dans les délais qui leur étaient impartis ; 


- la décision de la CDIDL est entachée d’erreur de droit dans la mesure où 
la sectorisation n’est pas fondée sur la constatation d’un marché locatif homogène, comme le 
prévoit la loi, mais uniquement sur le choix de la catégorie « MAG 1 » comme référence 
sectorielle ; or, cette méthode de délimitation, utilisée par l’administration fiscale et validée par 
la CDIDL, entraîne une hétérogénéité du marché locatif existant pour chaque catégorie de 
propriété alors que d’autres catégories étaient suffisamment représentées pour permettre un 
découpage plus adapté aux caractéristiques locales particulières ; 


- la décision attaquée de la commission départementale des impôts directs locaux 
(CDIDL) méconnaît les dispositions du B du IV de l’article 34 de la loi du 29 décembre 2010 qui 
prévoient que les tarifs doivent être fixés prioritairement sur la base des locaux moyens constatés 
dans chaque secteur d’évaluation par catégorie de locaux , c'est-à-dire sur la base des loyers 
moyens collectés lors de la campagne déclarative de 2013 ; la méthode de comparaison plus 
large employée par l’administration fiscale pour la détermination des tarifs applicables aux 
locaux professionnels n’est pas appropriée dès lors que les locaux en cause étaient suffisamment 
représentés pour pouvoir dégager un tarif moyen ; enfin, en violation des dispositions de l’article 
34, II de la loi de finances rectificative pour 2010, la méthode par comparaison utilisée par 
l’administration fiscale ne prend pas suffisamment en compte les caractéristiques physiques des 
locaux et en particulier celles des magasins. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 avril 2017, le ministre de l’économie et des 


finances conclut au rejet de la requête.  
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Il soutient que l’intérêt à agir de la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel est 
contestable et que les moyens soulevés par celle-ci ne sont pas fondés.  


 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 modifiée de finances rectificative pour 2010, 


et notamment son article 34 ;  
- la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015, et notamment son article 48 ;  
- le décret n° 2011-1267 du 10 octobre 2011 fixant les sous-groupes et catégories de 


locaux professionnels en vue de l’évaluation de leur valeur locative ; 
- le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 fixant les modalités de mise en place 


et de fonctionnement des commissions départementales des valeurs locatives des locaux 
professionnels et des commissions départementales des impôts directs locaux ;  


- le décret n° 2015-751 du 24 juin 2015 relatif aux modalités de publications et de 
notification des décisions prises en vue de la détermination des paramètres d’évaluation des 
valeurs locatives des locaux professionnels ;  


- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Martinez,  
- les conclusions de Mme Peton-Philippot, rapporteur public, 
- et les observations de MmeC..., administratrice des finances publiques adjointe, et de 


MmeB..., inspectrice principale des finances publiques, représentant le ministre de l’action et des 
comptes publics. 


 
 
Une note en délibéré présentée par le ministre de l’action et des comptes publics a été 


enregistrée le 26 juin 2017. 
 
 
1. Considérant que, dans sa réunion du 29 juin 2015, la commission départementale des 


impôts directs locaux (CDIDL) de la Moselle a, dans le cadre de la révision des valeurs locatives 
des locaux professionnels, adopté les paramètres concernant la délimitation des secteurs 
d’évaluation, la fixation de la grille tarifaire et la détermination des coefficients de localisation, 
applicables au département de la Moselle ; que la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel 
a, le 2 août 2016, demandé au tribunal administratif de Strasbourg, par la voie du recours pour 
excès de pouvoir, l’annulation de la décision de la commission départementale des impôts directs 
locaux (CDIDL) de la Moselle du 29 juin 2015, publiée le 13 juin 2016 , en ce qu’elle a 
déterminé les secteurs d’évaluation et la grille tarifaire ; que ladite société relève appel du 
jugement du 21 octobre 2016 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté cette 
demande ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 113-1 du code de justice administrative : 


« Avant de statuer sur une requête soulevant une question de droit nouvelle, présentant une 
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difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges, le tribunal administratif ou la cour 
administrative d’appel peut, par une décision qui n’est susceptible d’aucun recours, transmettre 
le dossier de l’affaire au Conseil d’État, qui examine dans un délai de trois mois la question 
soulevée. Il est sursis à toute décision au fond jusqu’à un avis du Conseil d’État ou, à défaut, 
jusqu’à l’expiration de ce délai » ; 


 
3. Considérant qu’aux termes du VII de l’article 34 de la loi n° 2010-1658 du 


29 décembre 2010 modifiée de finances rectificative pour 2010, dans sa rédaction en vigueur à 
la date de la décision attaquée: « ― A. ― 1. La commission départementale des valeurs locatives 
des locaux professionnels prévue au VIII dispose d’un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle lui sont remis les avant-projets élaborés par l’administration fiscale pour établir des 
projets de :  
a) Délimitation des secteurs d’évaluation prévus au A du IV ; 
b) Tarifs déterminés en application du B du même IV ; 
c) Définition des parcelles auxquelles s’applique le coefficient de localisation mentionné au 
même B. 
2. A l’expiration du délai de deux mois mentionné au 1, l’administration fiscale transmet les 
projets établis par la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels 
ou, à défaut, les avant-projets mentionnés au même 1 : 
a) Aux commissions intercommunales des impôts directs prévues à l’article 1650 A du code 
général des impôts pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis 
au régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C du même code ; 
b) Aux commissions communales des impôts diirects prévues à l’article 1650 dudit code pour 
les communes isolées et les communes appartenant à un établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au II de l’article 1379-0 bis du même code n’ayant pas opté pour 
le régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C dudit code.La situation des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale est appréciée au 1er janvier de l’année 
au cours de laquelle les commissions intercommunales et communales sont saisies. 
3. A compter de la réception de ces projets ou de ces avant-projets, les commissions communales 
et intercommunales disposent d’un délai de trente jours pour transmettre leur avis à 
la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels. Cet avis est 
réputé favorable si la commission ne s’est pas prononcée dans ce délai. S’il y a accord entre 
les commissions communales et intercommunales consultées et la commission départementale 
des valeurs locatives des locaux professionnels, cette dernière arrête les secteurs d’évaluation, 
les tarifs applicables et les coefficients de localisation. Ces décisions sont publiées et notifiées 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 
4. En cas de désaccord persistant pendant plus d’un mois après réception des avis mentionnés 
au premier alinéa du 3 entre la commission départementale des valeurs locatives des locaux 
professionnels et l’une des commissions communales et intercommunales consultées, ou lorsque 
la décision prévue au second alinéa du même 3 n’est pas conforme aux projets approuvés par 
les commissions communales et intercommunales consultées, l’administration fiscale saisit sans 
délai la commission départementale des impôts directs locaux. 
5. Les projets de délimitation des secteurs d’évaluation et des tarifs élaborés par la commission 
des valeurs locatives des locaux professionnels du département du Rhône ou, le cas échéant, les 
avant-projets définis par l’administration fiscale conservent leurs effets sur le territoire de 
la métropole de Lyon. 
B. ― Lorsqu’elle est saisie en application du 4 du A, la commission départementale des impôts 
directs locaux statue dans un délai de trente jours. A défaut de décision dans ce délai, les 
secteurs d’évaluation, les tarifs et les coefficients de localisation sont arrêtés par le représentant 
de l’État dans le département. 
Ces décisions sont publiées et notifiées dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État » 
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4. Considérant que la requête de la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel 


soulève les questions suivantes :  
 
1°) Les dispositions précitées prévoient le dessaisissement de la commission 


départementale des impôts directs locaux (CDIDL) en cas de dépassement du délai de trente 
jours qui lui est assigné pour statuer sur les désaccords dont elle est saisie en application du 4 
du A de l’article 34-VII de la loi du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, et 
indiquent qu’à défaut de réponse dans un délai de trente jours les commissions communales et 
intercommunales susmentionnées sont réputées donner un avis favorable. En revanche, elles ne 
précisent pas les conséquences qu’il y aurait lieu de tirer du non-respect des autres délais 
régissant la saisine et l’intervention des commissions. Le non-respect de ces délais, et en 
particulier, du délai de deux mois dont dispose la commission départementale des valeurs 
locatives des locaux professionnels (CDVLLP), peut-il constituer un vice affectant la procédure 
concourant à la détermination des paramètres départementaux d’évaluation des valeurs 
locatives ? 


 
2°) Dans l’affirmative, ce vice de procédure est-il, dans le cadre du contentieux de 


l’excès de pouvoir soulevé par la procédure de révision des valeurs locatives, constitutif d’une 
irrégularité de nature à entacher d’illégalité la décision de la CDIDL adoptant les paramètres 
départementaux concernant la délimitation des secteurs d’évaluation et la fixation de la grille 
tarifaire, dans la mesure où il aurait été susceptible d'exercer une influence sur le sens de 
la décision prise ou aurait privé le requérant intéressé d'une garantie ? 


 
5. Considérant que ces questions constituent des questions de droit nouvelles présentant 


une difficulté sérieuse et susceptibles de se poser dans de nombreux litiges ; que, dès lors, il y a 
lieu, en application des dispositions précitées du code de justice administrative, de surseoir 
à statuer sur la requête de la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel et de transmettre 
le dossier de l’affaire, pour avis, au Conseil d’État ;  


 
 


D É C I D E : 
 
 


Article 1
er : Le dossier de la requête de la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest 


Hôtel est transmis au Conseil d’État pour examen des questions de droit définies dans les motifs 
du présent arrêt. 


 
Article 2 : Il est sursis à statuer sur la requête de la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye 


Invest Hôtel jusqu’à l’avis du Conseil d’État ou, à défaut, jusqu’à l’expiration du délai de trois 
mois à compter de la transmission au Conseil d’État du dossier de cette requête. 


 
Article 3 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément 


statué par le présent arrêt sont réservés jusqu’au terme de l’instance.  
  
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié au président de la Section du contentieux du 


Conseil d'État, à la SNC Metz Vannes Ferte Hendaye Invest Hôtel et au ministre de l’action et 
des comptes publics.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif  
de Châlons-en-Champagne  


 
(1ère chambre) 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et deux mémoires enregistrés le 22 juillet 2015, le 30 novembre 2015 et 


le 30 mars 2016, l’association Compétence en temps partagé Aube, représentée par sa présidente 
en exercice, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) de prononcer l’annulation de la décision du 5 décembre 2014 par laquelle 


l’administrateur général des finances publiques de l’Aube a refusé de considérer qu’elle relevait 
de l’une des catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts, 
ensemble la décision prise par le directeur départemental des finances publiques  de l’Aube à la 
suite de l’avis du 22 mai 2015 par laquelle le collège de second examen des rescrits de l’inter-
région Est a confirmé la décision du 5 décembre 2014 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’État le versement d’une somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de le 
condamner aux entiers dépens. 


 
L’association Compétence en temps partagé Aube soutient que les décisions attaquées 


sont entachées d’une erreur d’appréciation dès lors qu’elle poursuit un but d’intérêt général, 
qu’elle n’entretient pas de relations privilégiées avec les entreprises, que le public concerné par 
son action ne constitue pas un cercle trop restreint et que son activité présente un caractère social 
au sens des articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 23 octobre 2015, le 12 février 2016 et le 19 


mai 2016, le directeur départemental des finances publiques  de l’Aube conclut au rejet de la 
requête. 
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Il soutient que : 
- la requête est irrecevable dès lors que les décisions attaquées ne font pas grief et sont 


insusceptibles de recours ; 
- la requête est irrecevable, faute pour l’association d’avoir introduit une réclamation 


préalable avant de présenter sa requête ;  
- le moyen soulevé par l’association Compétence en temps partagé Aube n’est pas 


fondé. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bourguet-Chassagnon, premier conseiller, 
- et les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant qu’en réponse à sa demande de rescrit présentée sur le fondement de 


l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales, l’administrateur général des finances publiques 
de l’Aube a refusé à l’association Compétence en temps partagé Aube, le 5 décembre 2014, de 
considérer qu’elle relevait de l’une des catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du 
code général des impôts ; que suite à l’avis du collège de second examen des rescrits de l’inter-
région Est émis à l’issue de sa séance du 22 mai 2015, l’administrateur général des finances 
publiques de l’Aube a confirmé sa décision du 5 décembre 2014 ; que l’association requérante 
demande l’annulation de ces décisions ; 


 
 


Sur la recevabilité des conclusions de la requête : 
 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales : 


« L'amende fiscale prévue à l'article 1740 A du code général des impôts n'est pas applicable 
lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de six mois à un organisme qui a 
demandé, dans les mêmes conditions que celles prévues à l'avant-dernier alinéa du 2° de 
l'article L. 80 B, s'il relève de l'une des catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du 
code général des impôts » ; que selon l’article L. 80 CB du même livre : « Lorsque 
l’administration a pris formellement position à la suite d’une demande écrite, précise et 
complète déposée au titre des 1° à 6° ou du 8° de l’article L. 80 B ou de l’article L. 80 C par un 
redevable de bonne foi, ce dernier peut saisir l’administration, dans un délai de deux mois, pour 
solliciter un second examen de cette demande, à la condition qu’il n’invoque pas d’éléments 
nouveaux. / (…) Lorsqu’elle est saisie d’une demande de second examen, auquel elle procède de 
manière collégiale, l’administration répond selon les mêmes règles et délais que ceux 
applicables à la demande initiale, décomptés à partir de la nouvelle saisine. / A sa demande, le 
contribuable ou son représentant est entendu par le collège. (…) » ; 
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3. Considérant qu’une prise de position formelle de l’administration sur une situation de 
fait au regard d’un texte fiscal, en réponse à une demande présentée par un contribuable dans les 
conditions prévues par les dispositions mentionnées au point 2, a le caractère d’une décision, eu 
égard aux effets qu’elle est susceptible d’avoir pour le contribuable et, le cas échéant, pour les 
tiers intéressés ; 


 
 
4. Considérant qu’en principe, une telle décision ne peut, compte tenu de la possibilité 


d’un recours de plein contentieux devant le juge de l’impôt, pas être contestée par le contribuable 
par la voie du recours pour excès de pouvoir ; que, toutefois, cette voie de droit est ouverte 
lorsque la prise de position de l’administration, à supposer que le contribuable s’y conforme, 
entraînerait des effets notables autres que fiscaux et qu’ainsi, la voie du recours de plein 
contentieux devant le juge de l’impôt ne lui permettrait pas d’obtenir un résultat équivalent ; 
qu’il en va ainsi, notamment, lorsque le fait de se conformer à la prise de position de 
l’administration aurait pour effet, en pratique, de faire peser sur le contribuable de lourdes 
sujétions, de le pénaliser significativement sur le plan économique ou encore de le faire renoncer 
à un projet important pour lui ou de l’amener à modifier substantiellement un tel projet ; 


 
 
5. Considérant que les prises de position défavorables sur des demandes des 


contribuables relevant des 2° à 6° ou du 8° de l’article L. 80 B et de l’article L. 80 C du livre des 
procédures fiscales sont, eu égard aux enjeux économiques qui motivent ces demandes, 
d’ailleurs régies par les modalités procédurales spéciales exposées au point 2, réputées remplir 
les conditions mentionnées au point 4 et, par suite, pouvoir être contestées par la voie du recours 
pour excès de pouvoir ;  


 
 
6. Considérant que l’association requérante a demandé, en application des dispositions 


de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales précitées, un second examen de sa demande 
tendant à la possibilité d’émettre des reçus fiscaux pour les dons faits sur le fondement des 
articles 200 et 238 bis du code général des impôts ; que cette demande a été rejetée le 22 mai 
2015 ; que la décision rendue après cet examen s’est dès lors substituée à celle du 5 décembre 
2014 ; que, par suite, l’association requérante ne peut contester cette dernière décision qui 
n’appartient plus à l’ordonnancement juridique ;  que, toutefois,  il résulte de ce qui vient d’être 
dit aux points 3 à 5 que l’association requérante est fondée à demander devant le tribunal, par la 
voie du recours pour excès de pouvoir, l’annulation de la décision du 22 mai 2015, laquelle a 
répondu défavorablement à la demande de rescrit, formulée le 5 mars 2014 sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales ; que la fin de non-recevoir de 
l’administration tenant à ce que les décisions attaquées ne pouvaient faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir ne peut, par suite, être accueillie qu’en ce qui concerne la décision du 
directeur départemental des finances publiques  de l’Aube du 5 décembre 2014 ; 


 
7. Considérant qu’en l’absence de recours préalable obligatoire instauré par le 


législateur, l’association requérante n’avait pas l’obligation de présenter un tel recours avant de 
saisir le tribunal d’un recours pour excès de pouvoir contre la décision attaquée ; qu’en tout état 
de cause, il ressort des pièces du dossier que l’association requérante a effectivement saisi 
l’administration du recours préalable obligatoire instauré pour l’avenir par l’arrêt du de Conseil 
d’Etat du 2 décembre 2016, n° 387613, lequel consiste à saisir préalablement l’administration 
dans les conditions prévues à l’article L. 80 CB du livre des procédures fiscales ; que la fin de 
non-recevoir tirée du défaut de réclamation préalable obligatoire opposée en défense, doit, par 
suite, être écartée ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 22 mai 2015 : 


 
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article 200 du code général des impôts : « 1. Ouvrent 


droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans 
la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris 
l’abandon exprès de revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France 
au sens de l’article 4 B, au profit : (…) b. D’œuvres ou organismes d’intérêt général ayant un 
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, 
culturel (…) »  ; et qu’aux termes de l’article 238 bis du même code : « 1. Ouvrent droit à une 
réduction d’impôt égale à 60 % de leur montant les versements, pris dans la limite de 5 pour 
mille du chiffre d’affaires, effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à 
l’impôt sur les sociétés au profit : a) D’œuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant un 
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, 
culturel (…) » ; 


 
 
9. Considérant qu’il est constant que le service n’a remis en cause ni le caractère 


désintéressé de la gestion de l’association Compétence en temps partagé Aube ni l’aspect non 
lucratif de ses activités ; qu’aux termes de ses dernières écritures, l’administration ne conteste 
plus l’absence de relations privilégiées avec les entreprises ; 


 
 
10. Considérant, d’une part, que le service soutient que l’association requérante n’était 


pas un organisme d’intérêt général au sens des dispositions précitées des articles 200 et 238 bis 
du code général des impôts en raison du caractère restreint de la définition du public des 
bénéficiaires de ses prestations ; que, toutefois, il ressort des pièces du dossier, notamment des 
statuts modifiés de l’association, que les bénéficiaires de l’accompagnement et de la 
méthodologie de l’association sont des cadres et assimilés en recherche d’emploi, auxquels 
incombe le paiement d’une modeste contribution aux frais d’accueil, dont les bénéficiaires en 
situation financière précaire peuvent être dispensés par décision du conseil d’administration ; que 
les bénéficiaires de l’action de l’association ne sont pas tenus d’adhérer à l’association ; que 
l’association a retenu une acception large de la notion de cadre en y incluant tout cadre et 
assimilé, les ingénieurs, les professionnels expérimentés et les jeunes diplômés ; que, dans ces 
conditions, c’est par une erreur d’appréciation que l’administration a estimé que l’activité de 
l’association était limitée à un cercle trop restreint de personnes ; 


 
 
11. Considérant, d’autre part, que l’administration fait valoir que l’activité de 


l’association requérante présente un caractère principalement économique et non social ; qu’il 
ressort toutefois de l’examen des statuts de l’association que celle-ci s’est donné pour but de 
favoriser la réinsertion sociale des cadres en recherche d’emploi du département de l’Aube en 
leur redonnant une autonomie professionnelle grâce au travail en temps partagé ; que 
l’information qu’elle peut délivrer aux entreprises vise à promouvoir le travail en temps partagé 
et à favoriser, par voie de conséquence, la recherche d’emploi de ses bénéficiaires ; que, ce 
faisant, elle participe d’une finalité sociale, au sens des articles 200 et 238 bis du code général 
des impôts, précisément caractérisée par la recherche d’une amélioration, par tous instruments de 
solidarité adéquats, des conditions de vie quotidienne des populations et notamment des publics 
fragilisés ; que, par suite, l’association Compétence en temps partagé Aube est fondée à 
demander l’annulation de la décision du 22 mai 2015 par laquelle l’administration a refusé de la 
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regarder comme un organisme d’intérêt général à caractère social, susceptible de recevoir des 
dons ouvrant à leurs auteurs les droits à déduction prévus aux articles 200 et 238 bis du code 
général des impôts ; 


 
 


Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
 
14. Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il n'apparaît pas inéquitable de 


laisser à la charge de l’association Compétence en temps partagé Aube les frais exposés par elle 
et non compris dans les dépens ; 


 
 


Sur les dépens : 
 
 
15. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 


« Les dépens comprennent la contribution pour l'aide juridique prévue à l'article 1635 bis Q du 
code général des impôts, ainsi que les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. / Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties. / L'Etat peut être condamné aux dépens. » ;  


 
 
16. Considérant que la présente instance n’ayant occasionné aucun des frais prévus par 


les dispositions précitées, les conclusions présentées en ce sens par l’association Compétence en 
temps partagé Aube doivent être rejetées ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La décision du 22 mai 2015 par laquelle l’administrateur général des finances 
publiques de l’Aube a indiqué à l’association Compétence en temps partagé Aube qu'elle ne 
relevait pas de l'une des catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des 
impôts est annulée. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de l’association Compétence en temps 
partagé Aube est rejeté. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association Compétence en temps partagé Aube et 
au directeur départemental des finances publiques  de l'Aube. 


 
 
 
 


Délibéré après l'audience du 4 octobre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Hoffmann, président,  
Mme Bourguet-Chassagnon, premier conseiller, 
M. Torrente, conseiller.  


 
Lu en audience publique le 19 octobre 2017.  


 
Le rapporteur, 


 
 


Signé 
 
 


M. BOURGUET-CHASSAGNON 


Le président, 
 
 


Signé 
 
 


M. HOFFMANN 
 


Le greffier, 
 
 


Signé 
 
 


N. MANZANO 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne  


 
(3ème chambre) 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 14 octobre 2015, Mme  B...C..., représentée par MeA..., 


demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler la décision du 25 août 2015 par laquelle le centre hospitalier de Troyes a 


décidé de ne pas donner suite à sa candidature en vue d'occuper un poste d'infirmière 
préalablement acceptée le 13 juillet 2015 ; 


 
2°) d'enjoindre au centre hospitalier de l'intégrer en qualité d'infirmière sous astreinte de 


100 euros par jour de retard à compter de la décision à intervenir ; 
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier une somme de 3 000 euros en application 


de l'article L 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
 
- la décision a été prise par une autorité incompétente ; 
- la décision n'est pas motivée en violation de la loi du 11 janvier 1979 ;  
- elle est entachée d'une erreur d'appréciation, la mention portée à son casier judiciaire 


ne peut justifier le refus de recrutement.  
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Par un mémoire en défense enregistré le 23 octobre 2015, le centre hospitalier de Troyes 
conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient qu'aucun moyen n'est fondé. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la fonction publique ; 
- la loi n) 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Brisson, 
- les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public. 
 
 
 
 
1. Considérant qu’alors qu’elle exerçait ses fonctions auprès du centre hospitalier de 


Charleroi (Belgique), Mme B...C..., a postulé pour exercer un emploi de même nature auprès du 
centre hospitalier de Troyes ; qu’à la suite de l’entretien du 22 mai 2015, elle a été conviée à se 
rendre à une visite médicale d’embauche ; que par un courrier du 13 juillet 2015, la direction des 
ressources humaines de cet établissement lui a indiqué que « (…) votre candidature a recueilli 
un avis favorable et qu’un recrutement en qualité d’infirmière (…) peut vous être proposé dans 
le cadre d’un contrat de recrutement à durée déterminée de 6 mois à compter du 17 août 2015, 
renouvelable à convenance mutuelle, (…) » ; que, pour compléter son dossier, il était 
simultanément demandé à Mme C...de fournir divers documents et il lui était précisé que son 
recrutement ne sera confirmé qu’à réception de ces pièces ; qu’aux termes du mail litigieux du 
25 août 2015, le centre hospitalier de Troyes a informé l’intéressée qu’il a été « décidé de ne pas 
donner suite à votre candidature » ; 


 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 5 de la loi 83- 634 du 13 juillet 1983 portant 


droits et obligations des fonctionnaires : « Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire (…) 3° 
Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l’exercice des fonctions ; que l’administration peut faire application de cette 
disposition pour refuser de nommer ou de titulariser un agent public ou pour mettre fin aux 
fonctions de celui-ci, sous la condition, dans ce dernier cas, d’observer la procédure 
disciplinaire » ;  
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3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le bulletin B2 de l’intéressée 
mentionne une condamnation, le 26 novembre 2014, au paiement d’une amende de 300 euros 
pour méconnaissance d’une obligation de stationnement à la suite d’une infraction commise en 
Belgique le 6 août 2013 ; que si le centre hospitalier fait valoir que le motif de cette 
condamnation n’était pas en soi incompatible avec l’exercice des fonctions d’infirmière, en 
estimant que le fait pour MmeC..., qui fait valoir que ledit jugement pénal a été rendu par défaut 
et qu’elle a engagé des démarches aux fins d’effacement de la mention de cette condamnation, 
d’avoir omis d’évoquer spontanément cette condamnation révèle un comportement déloyal à 
l’égard d’une personne publique et qu’une telle attitude est par suite incompatible avec l’exercice 
des fonctions pour lesquelles l’intéressée a postulé, a entaché sa décision d’une erreur 
d’appréciation ; 


 
 
4. Considérant qu’il suit de là, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 


moyens de la requête, que la décision attaquée doit être annulée ;  
 
 


Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
5. Considérant que la présente annulation n’implique pas nécessairement qu’il soit 


enjoint au centre hospitalier de Troyes d’intégrer l’intéressée dans les cadres de l’établissement ; 
que par suite les conclusions à fin d’injonction sous astreinte présentées par Mme C...ne peuvent 
être accueillies ; 


 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
6. Considérant que dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge du 


centre hospitalier de Troyes une somme de 1 500 euros qui sera versée à Mme C...au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens ;  


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : La décision du 25 août 2015 est annulée. 
 
 
Article 2 : Le centre hospitalier de Troyes versera à Mme C...une somme de 1 500 euros au titre 
de l’article L 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme B... C...et au centre hospitalier des Hauts Clos 
de Troyes. 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 1er septembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
 
Mme Brisson, président, 
Mme Gallier, conseiller,  
M. Abrahami, conseiller, 


 
 
Lu en audience publique le 19 septembre 2017. 


 
 


L’assesseur le plus ancien 
dans l’ordre du tableau, 


signé 
K. GALLIER 


Le président-rapporteur, 
 


signé 
C. BRISSON 


 
 
 


Le greffier, 
signé 


N. MANZANO 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne 


 
(3ème chambre) 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 20 décembre 2015, M. C... A..., représenté par 


Me Kovac, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision implicite de rejet née le 11 mai 2015 du silence gardé par le 


directeur du centre pénitentiaire de Villenauxe-la-Grande sur sa demande de placement à 
l’isolement ; 


 
2°) d’enjoindre au directeur du centre pénitentiaire de Villenauxe-la-Grande de le placer 


à l’isolement dans un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir, 
sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros, à verser à son conseil, en 


application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 
1991. 


 
Il soutient que cette décision méconnait les dispositions légales et réglementaires 


applicables dès lors qu’elle ne permet pas de garantir sa sécurité et qu’elle est entachée d’une 
erreur manifeste d'appréciation. 


 
Un mémoire présenté par la garde des sceaux - ministre de la justice a été enregistré le 


26 septembre 2017, postérieurement à la clôture d’instruction. 
 
M. A... a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


20 août 2015. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de procédure pénale ; 
- la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de MmeD..., 
- et les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que M. A...a sollicité le 11 mars 2015, par le biais de son conseil, son 


placement à l’isolement pour garantir sa sécurité ; qu’il demande l’annulation de la décision 
implicite de rejet née du silence gardé par le directeur du centre de détention de Villenauxe-la-
Grande sur cette demande ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la convention européenne de sauvegarde 


des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « (…) Le droit de toute personne à la vie 
est protégé par la loi. (…) » ; qu’aux termes de l’article 3 du même texte : « Nul ne peut être 
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; qu’aux termes de 
l’article R. 57-7-62 du code de procédure pénale : « La mise à l'isolement d'une personne 
détenue, par mesure de protection ou de sécurité, qu'elle soit prise d'office ou sur la demande de 
la personne détenue, ne constitue pas une mesure disciplinaire. (…) » ; 


 
3. Considérant qu’eu égard à la vulnérabilité des détenus et à leur situation d’entière 


dépendance vis à vis de l’administration, il appartient à celle-ci, et notamment aux directeurs des 
établissements pénitentiaires, en leur qualité de chefs de service, de prendre les mesures propres 
à protéger leur vie ainsi qu’à leur éviter tout traitement inhumain ou dégradant afin de garantir le 
respect effectif des exigences découlant des principes rappelés notamment par les articles 2 et 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 


 
4. Considérant que la mise à l’isolement d’un détenu peut avoir pour objet d’assurer la 


protection et la sécurité tant de l’individu faisant l’objet de la mesure que des détenus amenés à 
le côtoyer ou du personnel de l’administration pénitentiaire ; que l’article R. 57-7-62 du code de 
procédure pénale précité prévoit, à cet effet, la possibilité pour la personne détenue craignant 
pour sa sécurité de solliciter son placement à l’isolement auprès du chef d’établissement ; que, 
dans ces conditions, le refus de placer un détenu qui en a fait la demande à l’isolement constitue, 
eu égard à la gravité potentielle de ses conséquences sur sa situation, une décision susceptible de 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ; 


 
5. Considérant que M. A...soutient qu’il fait quotidiennement l’objet de menaces de 


mort et d’agressions physiques du fait d’autres détenus ayant été transférés en même temps que 
lui du centre de détention de Châteauroux à celui de Villenauxe-la-Grande et qui le persécutaient 
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déjà alors ; que, toutefois, en se bornant à produire un certificat médical de constat de coups et 
blessures établi le 2 mai 2014 alors qu’il était encore incarcéré au centre de détention de 
Châteauroux, le courrier du docteur E... attestant de ce qu’aucun certificat médical n’a été établi 
depuis son arrivée au centre de détention de Villenauxe-la-Grande et une réponse négative du 20 
août 2015 à une demande de transfert, au demeurant postérieure à la décision attaquée, qui 
apparaît comme présentée en raison de problèmes de santé de proches, le requérant n’apporte pas 
même le commencement d’une preuve des violences et menaces qu’il allègue subir au centre de 
détention de Villenauxe-la-Grande ; que, par suite, les moyens tirés de ce qu’en refusant de le 
placer à l’isolement le directeur du centre pénitentiaire de Villenauxe-la-Grande aurait méconnu 
les dispositions légales et réglementaires prévoyant que l’administration pénitentiaire doit 
assurer la sécurité des détenus et commis une erreur manifeste d'appréciation ne peuvent qu’être 
écartés ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de rejeter les conclusions à 


fin d’annulation de la requête ainsi que celles présentées à fin d’injonction et sur le fondement 
des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La requête de M. A... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. C... A...et à la garde des sceaux - ministre de la 
justice. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(3ème chambre) 
  


 
Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 3 novembre 2015, le 20 janvier 2016 


et le 22 février 2016, M. Stanislas D., représenté par Me Kroëll, demande au tribunal, dans le 
dernier état de ses écritures : 


  
1°) d’annuler la décision n°531184 en date du 14 septembre 2015 par laquelle 


l’autorité militaire a rejeté sa candidature en qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre ; 
  
2°) d’ordonner au ministre de communiquer l’avis défavorable donné dans le cadre 


du contrôle élémentaire de sécurité, ou subsidiairement, de demander au ministre sa 
déclassification et de lui dire de saisir sans délai la commission consultative du secret de la 
défense nationale, qui est chargée d’émettre un avis sur cette demande ; 


  
3°) de condamner le ministre de la défense à lui verser la somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Il soutient que : 
- l’ambiguïté figurant dans les mentions de la décision attaquée justifie son 


annulation ; 
- cette décision devait être motivée ; 
- il n’est pas possible de vérifier la qualité et la compétence de l’auteur de la décision 


n° 531184, ni celles de l’auteur de la notification de la décision ; 







- la procédure pour laquelle il a bénéficié d’un classement sans suite ne peut pas 
motiver la décision attaquée. 


  
Par des mémoires en défense, enregistrés le 14 janvier 2016 et le 2 février 2016, le 


ministre de la défense conclut au rejet de la requête. 
  
Il soutient que : 
  
- la notification de la décision attaquée est régulière quant à la qualité et au pouvoir 


de son auteur ; 
- le signataire de la décision attaquée bénéficiait d’une délégation de signature du 


ministre ; 
- la décision de rejet de la candidature du requérant n’est pas au nombre des 


décisions devant être motivées en application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 
- l’engagement d’un militaire ne constitue pas un droit pour les candidats ; 


l’administration dispose du pouvoir d’apprécier, dans l’intérêt du service, si un candidat 
présente les garanties requises pour être admis au volontariat ; 


- en l’espèce, les résultats de l’enquête de sécurité diligentée ont révélé un contrôle 
élémentaire de niveau 3, équivalant à une appréciation « défavorable » ; cet avis ne peut pas 
être fourni car il est classifié « confidentiel défense » ; 


- l’une des conditions nécessaires au recrutement de M. D. n’étant pas remplie, sa 
candidature n’a pu qu’être rejetée. 


  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- la code de la défense ; 
- le code pénal ; 
- l’arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l'instruction générale 


interministérielle n° 1300 sur la protection du secret de la défense nationale ; 
- l’instruction du 23 juillet 2009 relative au recrutement et au renouvellement des 


engagements français au titre de l’armée de terre ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
  
- le rapport de Mme Antoniazzi,  
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public, 
- et les observations de Me Kroëll, avocat de M. D.. 
  
  


1.           Considérant que M. D. demande l’annulation de la décision, en date du 
11 septembre 2015, par laquelle sa candidature à un engagement au titre de l’armée de terre a 
été rejetée ; 


 
  







Sur les conclusions à fin d’annulation : 
  


2.           Considérant, d'une part, qu’aux termes de l’article L. 4132-1 du code de la 
défense : « Nul ne peut être militaire : (…) 3° S'il ne présente les aptitudes exigées pour 
l'exercice de la fonction ; (…) Ces conditions sont vérifiées au plus tard à la date du 
recrutement. » ; qu’aux termes de l’article 1.3.3.1. de l’instruction du 23 juillet 2009 
susvisée : « Une fois que le candidat a confirmé sa volonté de poursuivre le recrutement, le 
conseiller en recrutement : (…) remplit d'après les renseignements fournis, une demande de 
bulletin n° 2 du casier judiciaire et une demande de contrôle élémentaire sur laquelle figure 
une date limite à laquelle les avis de sécurité doivent parvenir aux autorités de 
décision » ; qu’aux termes de l’article 1.4.2 de la même instruction : « Lorsque la fiche 
individuelle du contrôle élémentaire de sécurité n’a pu être jointe au dossier d’engagement 
lors de la signature du contrat, cette pièce est envoyée, dès sa réception par le CIRFA à la 
direction de la protection et de la sécurité de la défense (DPSD) (…) » ; qu’il résulte de ces 
dispositions que l’autorité militaire dispose du pouvoir d’apprécier, dans l’intérêt du service, 
si un candidat présente les garanties requises pour être admis à l’engagement dans l’armée de 
terre ; qu’il incombe au juge de l’excès de pouvoir de vérifier que la décision ainsi prise, 
même si elle n'a pas à être motivée, est fondée sur des faits matériellement exacts et de nature 
à la justifier légalement ; 


  


3.           Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’introduction du titre II de 
l’annexe de l’arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l’instruction générale 
interministérielle n° 1300 sur la protection du secret de la défense nationale : « Le contrôle 
élémentaire permet de vérifier que l'on peut accorder à une personne un degré de confiance 
suffisant pour lui autoriser l'accès à un lieu abritant des secrets de la défense nationale ou lui 
confier une mission particulière. » ; qu’aux termes de l’article 32 de cette instruction : « (…) 
le contrôle élémentaire est une enquête administrative simplifiée, sollicitée par l'autorité 
d'habilitation, destinée à s'assurer de l'intégrité d'une personne. Il garantit que le degré de 
confiance qu'il est possible d'accorder à cette personne est compatible avec la fonction, 
l'affectation ou le recrutement pour lequel elle est pressentie (…) Les demandes de contrôle 
élémentaire sont instruites par le service enquêteur compétent, qui émet un avis adressé au 
demandeur (…).» ; qu’aux termes de l’article L. 2312-1 du code de la défense : « La 
Commission consultative du secret de la défense nationale est une autorité administrative 
indépendante. Elle est chargée de donner un avis sur la déclassification et la communication 
d'informations ayant fait l'objet d'une classification en application des dispositions de 
l’article 413-9 du code pénal, à l'exclusion des informations dont les règles de classification 
ne relèvent pas des seules autorités françaises » ; qu’en outre, aux termes de l’article 
L. 2312-4 du code de la défense : « Une juridiction française dans le cadre d'une procédure 
engagée devant elle peut demander la déclassification et la communication d'informations, 
protégées au titre du secret de la défense nationale, à l'autorité administrative en charge de 
la classification. Cette demande est motivée. L'autorité administrative saisit sans délai la 
Commission consultative du secret de la défense nationale » ; qu’aux termes de l’article 413-9 
du code pénal : « Présentent un caractère de secret de la défense nationale au sens de la 
présente section les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 
données informatisées ou fichiers intéressant la défense nationale qui ont fait l'objet de 
mesures de classification destinées à restreindre leur diffusion ou leur accès. Peuvent faire 
l'objet de telles mesures les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 







données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou auxquels l'accès est de nature à 
nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense 
nationale » ; 


  


4.           Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que 
l’enquête de sécurité déclenchée à la suite d’une demande de recrutement dans l’armée a pour 
objet de permettre à l’autorité compétente de se prononcer sur les aptitudes du candidat, et 
notamment d’apprécier si l’intégrité de la personne est compatible avec les fonctions pour 
lesquelles elle est pressentie ; que lorsque l’administration fait valoir que les avis restrictifs et 
défavorables émis à l’encontre d’une candidature sont classifiés au niveau 
confidentiel-défense, le juge administratif, au cours de la procédure engagée devant lui par 
l’intéressé contre un rejet de candidature en qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre, 
peut demander à l’autorité administrative compétente la déclassification et la communication 
d’informations protégées au titre du secret de la défense nationale ; 


  


5.           Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la décision de rejet de la 
candidature de M. D. à un recrutement en qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre, 
notifiée à l’intéressé le 14 septembre 2015, est fondée sur l'avis défavorable pris à l'issue de  
l’enquête de sécurité classifié selon le ministre de la défense de niveau confidentiel-défense ; 
qu'en l’absence de tout élément permettant d’apprécier le bien-fondé du motif de rejet de la 
décision attaquée et faute de justification quant à la classification dudit motif confidentiel-
défense , il y a lieu, conformément à l’article L. 2312-4 du code de la défense, d’inviter le 
ministre de la défense à communiquer au tribunal, pour versement au dossier de l'instruction 
écrite contradictoire, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
jugement, après avoir pris l’avis de la commission consultative du secret de la défense 
nationale dans les conditions prévues par le code de la défense et après avoir le cas échéant 
déclassifié les informations en cause, toutes précisions sur les motifs ayant justifié le rejet de 
la candidature de M. D. ; 


  


6.           Considérant que, dans l’hypothèse où le ministre de la défense estimerait 
que certaines de ces informations ne peuvent être communiquées au tribunal, il devra 
toutefois communiquer, pour versement au dossier de l'instruction écrite contradictoire, dans 
le même délai, tous les éléments sur la nature des informations protégées et les raisons pour 
lesquelles elles sont classifiées, de façon à permettre au tribunal de se prononcer en 
connaissance de cause, sans porter directement ou indirectement atteinte au secret de la 
défense nationale ; 


 
 
 
 
  
  
  







D E C I D E : 
  
  
Article 1er : Il sera, avant de statuer sur les conclusions de la requête de M. D. tendant à 
l’annulation de la décision, notifiée le 14 septembre 2015, par laquelle sa candidature en 
qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre a été rejetée, procédé à un supplément 
d’instruction aux fins et dans le délai définis par les motifs exposés aux points 5 et 6 du 
présent jugement. 


  
Article 2 : Tous droits et moyens des parties, sur lesquels il n’est pas expressément statué par 
le présent jugement, sont réservés jusqu’en fin d’instance. 


  
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Stanislas D. et au ministre des armées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par un jugement du 13 juin 2017, le tribunal administratif a, avant dire droit sur la 


requête de M. D. tendant à l’annulation de la décision n°531184 en date du 
14 septembre 2015 par laquelle l’autorité militaire a rejeté sa candidature en qualité d’engagé 
volontaire de l’armée de terre, ordonné la communication par le ministre de la défense, après 
avoir pris l’avis de la commission consultative du secret de la défense nationale dans les 
conditions prévues par le code de la défense et après avoir le cas échéant déclassifié les 
informations en cause, de toutes précisions sur les motifs ayant justifié le rejet de la 
candidature de M. D. ou, dans l’hypothèse où le ministre estimerait que certaines de ces 
informations ne peuvent être communiquées au tribunal, de tous les éléments sur la nature des 
informations protégées et les raisons pour lesquelles elles sont classifiées, de façon à 
permettre au tribunal de se prononcer en connaissance de cause, sans porter directement ou 
indirectement atteinte au secret de la défense nationale, dans un délai de trois mois à compter 
de la notification de ce jugement. 


 
Par un mémoire, enregistré le 13 septembre 2017, le ministre de la défense maintient 


son refus de communiquer l’avis défavorable émis à l’encontre de M. D., après l’enquête de 
sécurité. 


 
Il soutient que : 
- la direction du renseignement et de la sécurité de la défense a confirmé que cet avis 


défavorable ne peut pas être transmis dès lors qu’il est classifié confidentiel défense ; 
- le ministère des armées s’est fondé sur le comportement personnel de M. D., qui 


révèle des vulnérabilités pour le secteur de la défense nationale, pour rejeter sa candidature en 
vue d’intégrer l’armée de terre en tant que volontaire. 







 
Par un mémoire, enregistré le 3 octobre 2017, M. D. conclut aux mêmes fins que 


précédemment, par les mêmes moyens. 
 
Il soutient en outre que compte tenu du refus du ministre de communiquer l’avis, la 


décision attaquée n’est pas motivée. 
 
Par un mémoire, enregistré le 13 octobre 2017, le ministre de la défense conclut aux 


mêmes fins que précédemment.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la défense ; 
- l’arrêté du 30 novembre 2011 ; 
- l’instruction du 23 juillet 2009 relative au recrutement et au renouvellement des 


engagements français au titre de l’armée de terre ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Antoniazzi,  
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public, 
- et les observations de Me Kroëll, avocate de M. D.. 
 
 
1. Considérant que M. D. demande l’annulation de la décision, en date du 


14 septembre 2015, par laquelle sa candidature à un engagement au titre de l’armée de terre a 
été rejetée ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Considérant que, s’estimant insuffisamment informé pour se prononcer sur la 


requête de M. D., le tribunal, par un jugement du 13 juin 2017, a ordonné avant dire droit 
qu’il soit procédé à un supplément d’instruction aux fins et dans le délai définis par les motifs 
exposés aux points 5 et 6 dudit jugement ; 


 
3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 4132-1 du code de la 


défense : « Nul ne peut être militaire : (…) 3° S'il ne présente les aptitudes exigées pour 
l'exercice de la fonction ; (…) Ces conditions sont vérifiées au plus tard à la date du 
recrutement » ; qu’aux termes de l’article 1.3.3.1. de l’instruction du 23 juillet 2009 relative 
au recrutement et au renouvellement des engagements français au titre de l’armée de terre, 
alors en vigueur : « Une fois que le candidat a confirmé sa volonté de poursuivre le 
recrutement, le conseiller en recrutement : (…) remplit d'après les renseignements fournis, 
une demande de bulletin n° 2 du casier judiciaire et une demande de contrôle élémentaire sur 
laquelle figure une date limite à laquelle les avis de sécurité doivent parvenir aux autorités de 
décision » ; qu’aux termes de l’article 1.4.2 de la même instruction : « Lorsque la fiche 
individuelle du contrôle élémentaire de sécurité n’a pu être jointe au dossier d’engagement 







lors de la signature du contrat, cette pièce est envoyée, dès sa réception par le CIRFA à la 
direction de la protection et de la sécurité de la défense (DPSD) (…) » ; qu’il résulte de ces 
dispositions que l’autorité militaire dispose du pouvoir d’apprécier, dans l’intérêt du service, 
si un candidat présente les garanties requises pour être admis à l’engagement dans l’armée de 
terre ; qu’il incombe au juge de l’excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de vérifier que 
la décision ainsi prise est fondée sur des faits matériellement exacts et de nature à la justifier 
légalement ; 


 
4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’introduction du titre II de 


l’annexe de l’arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l’instruction générale 
interministérielle n° 1300 sur la protection du secret de la défense nationale : « (…) Le 
contrôle élémentaire permet de vérifier que l'on peut accorder à une personne un degré de 
confiance suffisant pour lui autoriser l'accès à un lieu abritant des secrets de la défense 
nationale ou lui confier une mission particulière (…) » ; qu’aux termes de l’article 32 de cette 
instruction : « Différent de l'habilitation par sa nature et par son objet, le contrôle 
élémentaire est une enquête administrative simplifiée, sollicitée par l'autorité d'habilitation, 
destinée à s'assurer de l'intégrité d'une personne. Il garantit que le degré de confiance qu'il 
est possible d'accorder à cette personne est compatible avec la fonction, l'affectation ou le 
recrutement pour lequel elle est pressentie (…) Les demandes de contrôle élémentaire sont 
instruites par le service enquêteur compétent, qui émet un avis adressé au demandeur (…) » ; 


  
5. Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que l’enquête 


réalisée au titre du contrôle élémentaire, déclenchée à la suite d’une demande de recrutement 
dans l’armée, a pour objet de permettre à l’autorité compétente de se prononcer sur les 
aptitudes du candidat, et notamment d’apprécier si l’intégrité de la personne est compatible 
avec les fonctions pour lesquelles elle postule ; que l’administration fait valoir que les avis 
restrictifs et défavorables émis à l’encontre d’une candidature sont classifiés au niveau 
confidentiel défense ; que, toutefois, les dispositions de l’article 24 de l’instruction précitée 
dont elle se prévaut, relatives au degré de confidentialité des avis émis dans le cadre 
d’enquête de sécurité, ne concernent que la procédure relative à l’habilitation pour l'accès au 
secret de la défense nationale et non celle relative aux avis rendus dans le cadre du contrôle 
élémentaire préalable à un recrutement ; qu’en outre, en dépit du jugement avant dire droit 
rendu par le tribunal de céans, l’administration n’établit, ni même n’allègue avoir saisi la 
commission consultative du secret de la défense nationale dans les conditions prévues par le 
code de la défense permettant de confirmer la protection des avis sur lesquels elle s’est fondée 
pour prendre la décision contestée ; que, dans ces conditions, en se bornant à soutenir que le 
comportement personnel de M. D. révèle des vulnérabilités pour le secret de la défense 
nationale, l’administration ne démontre pas, dans les circonstances de l’espèce, que la 
décision en cause est au nombre de celles dont la communication des motifs est de nature à 
porter atteinte au secret de la défense nationale ; 
 


6. Considérant qu’il appartient à l’administration de faire connaître au juge 
administratif, qu’il ne saurait priver de tout contrôle, sans porter aucune atteinte, directe ou 
indirecte, aux secrets garantis par la loi, toutes indications de nature à permettre à celui-ci de 
vérifier que la décision litigieuse n’est pas entachée d’erreur de fait ou de droit, de 
détournement de pouvoir ou d’erreur manifeste d’appréciation ; qu’en l’espèce, le ministre de 
la défense n’a apporté aucun éclaircissement au tribunal sur la nature des pièces non 
communiquées et s’est borné à de très succinctes explications sur les motifs de la décision 
litigieuse ; que M. D. fait valoir, sans être contredit, qu’aucun élément de sa vie personnelle, 
sociale ou professionnelle n’est de nature à faire obstacle à sa candidature en qualité d’engagé 







volontaire de l’armée de terre ; que faute d’éléments contraires produits par l’administration, 
M. D. doit être regardé comme établissant qu’il présentait les qualités requises pour être 
recruté en qualité d’engagé volontaire ; que, par suite, M. D. est fondé à demander 
l’annulation de la décision du 14 septembre 2015 par laquelle l’autorité militaire a rejeté sa 
candidature en qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre ;  
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


 
7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de l’Etat une somme de 1 500 euros à verser à M. D. au titre des frais exposés par 
lui et non compris dans les dépens  ; 


  
D E C I D E : 


  
  
Article 1er : La décision du 14 septembre 2015 par laquelle l’autorité militaire a rejeté la 
candidature de M. D. en qualité d’engagé volontaire de l’armée de terre est annulée. 


 
Article 2 : Il est mis à la charge de l’Etat la somme de 1 500 (mille-cinq cents) euros à verser 
à M. D. au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Stanislas D. et au ministre des armées. 
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Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 4 décembre 2015 et le 6 janvier 2017, la 


région Grand Est, venant aux droits de la région Lorraine, représentée par Me Palmier, demande au 
tribunal dans le dernier état de ses écritures :   


 
1°) de condamner la société Y  à lui verser une indemnité de 33 262, 20 euros assortie des 


intérêts légaux et de la capitalisation de ces intérêts à compter de l’introduction de la requête, en 
réparation des désordres affectant la chaudière du lycée Malraux de Remiremont ;   


 
2°) de mettre à la charge de la société Y la somme de 3 000 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
…………………………………………………….. 
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
 
- l’arrêté du 19 janvier 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives 


générales des marchés publics de fournitures courantes et de services ;  
- le code de justice administrative. 


 







N°1503462 2
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Christian,  
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public,  
- et les observations de Me Marès, substituant Me Sinai-Sinelnikoff, représentant la 


société Y.  
 


1. Considérant que, par acte d’engagement signé le 17 décembre 2009, le conseil régional de 
Lorraine a confié à la société Y, aux droits de laquelle est venue la société Y, le marché public, non 
reconductible, d’exploitation et de maintenance des installations thermiques du patrimoine 
immobilier de compétence régionale du secteur Vosges Ouest ; que, postérieurement à l’expiration 
du marché survenu le 30 juin 2014, le conseil régional de Lorraine a, par courrier du 6 août 2015, 
mis en demeure la société Y de procéder à des travaux de réparation sur la chaudière du lycée 
Malraux à Remiremont ; que la société Y a refusé de procéder à ces travaux, aux motifs que cet 
équipement avait été remis en parfait état de fonctionnement et sans désordres apparents au terme du 
contrat de maintenance et qu’elle n’avait été saisie d’aucun désordre avant la réception de ce 
courrier ; que, par la requête susvisée, la région Grand Est, venant aux droits de la région Lorraine, 
demande la condamnation de la société Y à lui verser une indemnité de 33 262, 20 euros en 
réparation de son préjudice ;  


 Sur les conclusions à fin d’indemnisation : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 2 du cahier des clauses administratives générales 
des marchés publics de fournitures courantes et de services (CCAG-FCS) 2009 applicable au 
marché en cause : « (…) L'« admission » est la décision, prise après vérifications, par laquelle le 
pouvoir adjudicateur reconnaît la conformité, sans réserves, des prestations aux stipulations du 
marché. La décision d'admission vaut attestation de service fait et constitue le point de départ des 
délais de garantie. (…) » ; qu’aux termes de l’article 28 du CCAG-FCS 2009, auquel le marché en 
cause n’a pas entendu déroger : « 28. 1. Les prestations font l'objet d'une garantie minimale d'un an. 
Le point de départ du délai de garantie est la date de notification de la décision d'admission. 28. 2. 
Au titre de cette garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie 
de la prestation qui serait reconnue défectueuse, exception faite du cas où la défectuosité serait 
imputable au pouvoir adjudicateur. (…) » ; qu’aux termes du point 3.2.3, figurant dans la partie 
« Obligations et responsabilités des contractants », du cahier des clauses techniques particulières 
(CCTP) du marché : « Cette prestation couvre les réparations et le remplacement, à l’identique ou à 
fonction identique, de tous les matériels déficients de façon à maintenir l’installation en bon état de 
marche continu. (…) En tout état de cause, le titulaire s’engage à laisser, en fin d’exécution du 
marché, l’installation qualitativement et quantitativement en état normal d’entretien de 
fonctionnement, sans qu’aucune grosse réparation soit nécessaire, et ce pendant un an. (…) » ;  


3. Considérant que, le 27 juin 2014, en application des stipulations précitées de l’article 2 du 
CCAG-FCS de 2009, la région Grand Est a repris possession, sans réserve, des installations 
thermiques du lycée Malraux de Remiremont, dont la maintenance et l’entretien avaient été confiés 
à la société Y ; qu’il résulte de l’instruction que le 18 septembre 2014, après l’expiration du contrat 
de maintenance survenu le 30 juin 2014, la chaudière du lycée Malraux n’a pu être remise en 
fonctionnement en raison de désordres affectant la voûte réfractaire ; que si la région fait valoir que 
ces désordres, qu’elle impute aux manquements contractuels de la société Y, sont ainsi apparus 
durant le délai de garantie, fixé pour les marchés de fournitures courantes et de services, en vertu de 
l’article 28 du CCAG applicable au marché, à un an à partir de l’admission des équipements, ce 
n’est toutefois que le 6 août 2015, soit après l’expiration de ce délai de garantie, que la collectivité a 
adressé à la société Y une demande tendant à la prise en charge du coût des réparations ; que, dans 
ces conditions, l’expiration du délai de garantie a mis fin aux rapports contractuels qui liaient la 
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région Grand Est à la société Y ; que, par suite, cette dernière est fondée à soutenir que le délai de 
garantie étant alors expiré à son encontre, la région Grand Est ne pouvait rechercher sa 
responsabilité du fait de manquements aux obligations contractuelles ; qu’il s’ensuit que les 
conclusions de la région Grand Est tendant à ce que la société Y soit condamnée à l’indemniser du 
coût de la réparation des désordres qui ont affecté la voûte réfractaire de la chaudière du lycée 
Malraux doivent être rejetées ;   


4. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur 
les fins de non-recevoir opposées en défense, que la région Grand Est n’est pas fondée à demander 
la condamnation de la société Y à lui verser une indemnité de 33 262, 20 euros en réparation des 
désordres affectant la chaudière du lycée Malraux de Remiremont ;   


 Sur les conclusions présentées en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :   


5. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de la société Y, qui n’est pas, dans la présente instance, 
la partie perdante, la somme que demande la région Grand Est au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, en application de cet article, de mettre à la 
charge de la région Grand Est, dans les circonstances de l’espèce, le versement de la somme de         
1 000 euros au titre des frais exposés par la société défenderesse et non compris dans les dépens ;   


 D E C I D E : 


Article 1er : La requête de la région Grand Est est rejetée.  
 
Article 2 : La région Grand Est versera à la société Y la somme de 1 000 (mille) euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la région Grand Est et à la société Y .    
 
Délibéré après l'audience du 7 novembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Ghisu-Deparis, présidente, 
Mme Antoniazzi, premier conseiller,  
M. Christian, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 28 novembre 2017. 


 
 


Le rapporteur, 
 


P. Christian 


 
La présidente, 


 
V. Ghisu-Deparis 


 
Le greffier, 
L. Bourger 


 
La République mande et ordonne au préfet des Vosges en ce qui le concerne, ou à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Par un arrêt du 10 septembre 2015, la cour d’appel de Versailles a sursis à statuer 


jusqu’à la décision prise par la juridiction administrative sur la requête de l’une ou l’autre des 
parties et les a renvoyées à saisir le juge administratif aux fins d’appréciation de la légalité du 
diplôme de licence en droit décerné le 24 mai 2011 par l’université de Reims à M. A...au titre de 
l’année universitaire 1976-1977 ; que la cour d’appel aux termes de son arrêt du  
18 février 2016, a rejeté la demande de M. A...tendant à ce que ledit arrêt soit rebattu et à ce que 
la cour décide de saisir directement la juridiction administrative aux fins d’appréciation de la 
légalité du diplôme de licence ;   


 
Par une requête enregistrée le 21 mars 2016 et un mémoire du 4 mai 2016, la société 


Entreprise Générale de Nettoyage F... demande au tribunal : 
 
1°) de déclarer illégal le diplôme de licence en droit délivré à M. A...le 24 mai 2011 au 


titre de l’année universitaire 1976-77 par l’Université de Reims ; 
2°) de mettre à la charge de M. A...une somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
- le diplôme a été délivré irrégulièrement au regard des termes de la réponse 


ministérielle du 2 août 2011 du ministre de l’enseignement supérieur, fondée sur la circulaire du 
25 février 1976 ;  


- le tribunal doit se prononcer sur la question préjudicielle ;  
- les dispositions de l’article 28 de l’arrêté du 16 février 1976 ont été méconnues ; 


ensemble celles de la circulaire du 25 février 1976 ; 
- le principe de non-rétroactivité a été méconnu. 
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Par un mémoire du 25 avril 2016, l’Université de Reims conclut à ce que le tribunal 
procède à l’analyse de l’article 28 de l’arrêté du 16 janvier 1976 ; 


 
Elle soutient que :  
- la requête est irrecevable dès lors que le recours n’a pas été exercé sur l’envoi de 


l’autorité judiciaire en méconnaissance de l’article 49 du code de procédure civile ; la requête est 
tardive comme ayant été formée plus de deux mois après la notification de la décision attaquée ;  


- sur la question préjudicielle : elle ne peut procéder au retrait du diplôme supposé 
illégal ; elle n’est pas partie devant le juge judiciaire ; l’article 28 de l’arrêté du 16 janvier 1976 
prête à interprétation. 


 
Par un mémoire enregistré le 27 mai 2016, M.A..., représenté par Me Occhipinti conclut 


au rejet de la requête ;  
 
Il soutient qu’aucun moyen n’est fondé. 
 
 
La clôture de l’instruction a été prononcée le 30 novembre 2016 à effet du 16 décembre 


2016.  
 
 
Un mémoire a été présenté le 21 décembre 2016 par le ministre de l’enseignement 


supérieur.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de procédure civile ;  
- la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 ;  
- le décret n° 62-768 du 10 juillet 1962 ;  
- le décret n° 73-326 du 27 février 1973 ;  
- l’arrêté du 16 janvier 1976 portant dispositions relatives au deuxième cycle des études 


universitaires ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 14 septembre 2017 : 
- le rapport de Mme Brisson, 
- les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant qu’un contrat a été conclu le 4 juin 1998 entre l’Entreprise générale de 


nettoyage F... et la société E... aux termes de laquelle M. A...était chargé de mener une mission 
d’optimisation des procédures internes de l’entreprise en vue de diminuer ses charges et 
améliorer ses performances ; que par acte d’huissier du 2 novembre 1995, la société F... a 
dénoncé le contrat pour cause de nullité en se fondant sur la circonstance que la mission dont 
s’agit devait s’analyser comme une consultation juridique ne pouvant être effectuée que par une 
profession réglementée ou une personne habilitée à donner es consultations juridiques en 
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application de l’article 54 de la loi du 31 décembre 1971 alors en vigueur ; que la société F... 
ayant refusé de s’acquitter de la facture qui lui a été présentée en 2009, une action judiciaire a été 
engagée par cette dernière ; que par un arrêt du 10 septembre 2015, la cour d’appel de Versailles, 
avant dire droit, a renvoyé l’une ou l’autre des parties à saisir la juridiction administrative aux 
fins d’appréciation de la légalité du diplôme de licence en droit délivré par l’Université de Reims 
le 24 mai 2011 au titre de l’année universitaire 1976-1977 ; que le 18 février 2016, cette cour a 
rejeté la requête présentée par M. A...tendant à ce que l’arrêt du 10 septembre 2015 soit rebattu 
et qu’il soit décidé de saisir directement la juridiction administrative ; qu’aux termes de la 
requête enregistrée devant le tribunal le 21 mars 2016, la société H... F... demande au tribunal 
d’apprécier la validité du diplôme de licence en droit délivré à M. A...le 24 mai 2011 ;  


 
 


Sur les fins de non-recevoir opposées par l’Université de Reims :  
 
2. Considérant en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 312-4 du code de justice 


administrative : « Les recours en interprétation et les recours en appréciation de légalité 
relèvent de la compétence du tribunal administratif territorialement compétent pour connaître de 
l'acte litigieux. » ; que la présentation d’un recours en appréciation de validité d’un acte 
administratif n’est, contrairement à ce que soutient l’université de Reims, enfermée dans aucun 
délai particulier ;  


 
3. Considérant en second lieu, que si, en application des dispositions de l’article 49 du 


code de procédure civile, en sa rédaction issue du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, un 
recours en appréciation de validité ne peut être introduit qu’à la suite d’une décision de la 
juridiction judiciaire renvoyant à la juridiction administrative l’examen de la question 
préjudicielle de légalité d’une décision administrative à laquelle est subordonnée la solution d’un 
litige pendant devant cette juridiction, la circonstance que le tribunal a été saisi par l’une des 
parties en litige devant la cour d’appel de Versailles, comme cette dernière le prévoyait 
expressément, alors qu’en tout état de cause il n’appartient pas au juge administratif d’apprécier 
la régularité de la procédure suivie devant le juge judiciaire, ne saurait être de nature à rendre 
irrecevable la requête présentée par la société H... F... ; 


 
4. Considérant que les fins de non-recevoir opposées par l’université de Reims doivent 


dès lors être rejetées ;  
 
 


Sur la validité du diplôme de licence :  
 
5. Considérant qu’antérieurement à la publication de l’arrêté du 16 janvier 1976, les 


dispositions de l’article 1er du décret susvisé du 10 juillet 1962 prévoyaient que le grade de 
licence en droit était délivré après quatre années d’études ; qu’en application du décret du 
27 février 1973, les diplômes nationaux conférant des grades ou titres universitaires sont 
notamment la licence et la maîtrise ; que les modalités de délivrance des diplômes nationaux de 
deuxième cycle des études universitaires ont été précisées dans l’arrêté susmentionné du 
16 janvier 1976 ; que ledit texte prévoit, en son article 7, que la licence sanctionne une formation 
cohérente et complète et est conçue comme un diplôme terminal et, en son article 18, que la 
maîtrise sanctionne soit une formation scientifique fondamentale, soit une formation scientifique 
et technologique ayant un objectif professionnel ;  
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6. Considérant qu’aux termes de l’article 26 de l’arrêté du 16 janvier 1976 : « (…) Les 


formations habilitées en application du présent arrêté seront ouvertes aux étudiants à compter 
du 1er octobre 1977 pour la licence et du 1er octobre 1978 pour la maîtrise. (…) » ; que l’article 
27 de cet arrêté prévoit que : « Les habilitations antérieurement accordées sur la base des 
dispositions réglementaires actuellement en vigueur seront retirées au fur et à mesure de la mise 
en œuvres des arrêtés d’habilitation (…). Ce retrait devra intervenir avant le 1er octobre 1979 au 
plus tard » et qu’aux termes de l’article 28 dudit arrêté : « Dans les disciplines où la licence est 
organisée sur quatre années (…) les diplômes de licence sont, en vertu du présent arrêté, 
homologués en qualité de diplôme de maîtrise assortie de la mention correspondante. / Dans les 
mêmes disciplines, à compter du 1er juin 1977, l’attestation de succès aux examens sanctionnant 
la troisième année d’études délivrée en application des dispositions actuellement en vigueur est, 
en vertu du présent arrêté, homologuée en qualité de diplôme de licence assortie de la mention 
correspondante. » ;  


 
7. Considérant en premier lieu, qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que 


si, dans les disciplines dans lesquelles la licence, telle la licence en droit, était délivrée en quatre 
ans, une telle licence peut être homologuée en qualité de diplôme de maîtrise, en revanche, une 
attestation de succès aux examens sanctionnant la 3ème année d’étude ne peut être homologuée en 
qualité de diplôme de licence que si elle a été délivrée sur le fondement des nouvelles 
dispositions applicables issues de l’arrêté du 16 janvier 1976 ; qu’il en découle nécessairement 
qu’un étudiant n’ayant, avant le 1er juin 1977, validé que les trois premières années d’études 
juridiques ne saurait utilement prétendre à l’homologation de cette formation pour l’obtention 
d’une licence ;  


 
8. Considérant qu’en l’espèce, s’il est constant que M. A...a validé en 1971, les trois 


premières années d’études juridiques préparant au diplôme de licence, il n’a pas obtenu de 
licence avant le 1er juin 1977 ; que le président de l’université de Reims ne pouvait, sans 
méconnaître les dispositions issues de l’arrêté du 16 janvier 1976, lui accorder le bénéfice d’une 
licence en droit ;  


 
9. Considérant en second lieu, qu’il découle également des dispositions mentionnées ci-


dessus que si la validation, après le 1er juin 1977, de trois années d’études en droit permet la 
délivrance d’une licence, la validation de trois années d’études antérieurement au 1er juin 1977 
ne saurait, quant à elle, être homologuée pour la délivrance d’une licence fondée sur les 
dispositions de l’arrêté du 16 janvier 1976 sans méconnaître le principe de non-rétroactivité des 
actes administratifs ;  


 
10. Considérant par suite, sans qu’y fasse obstacle la circonstance que M. A...se soit 


présenté à diverses reprises, sans succès, entre les années 1974 et 1983 aux épreuves destinées à 
la validation de sa 4ème année de licence puis de maîtrise en droit ou qu’il serait, comme il 
l’allègue, détenteur d’un DESS qui lui aurait été délivré par l’Institut de gestion des entreprises 
de Paris, la société requérante est fondée à soutenir que le président de l’université, en délivrant 
le 24 mai 2011 le diplôme de licence à M.A..., a méconnu les dispositions issues de l’article 28 
de l’arrêté du 16 janvier 1976 ensemble le principe de non-rétroactivité des actes administratifs ;  


 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de déclarer illégal le 


diplôme de licence délivré à M. A...le 24 mai 2011 ;  
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
12. Considérant que dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge 


de M. A...une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société H... F... au et non 
compris dans les dépens ; qu’en revanche, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 
présentées sur ce fondement par M.A... ;  


  
D E C I D E : 


 
Article 1er : Le diplôme de licence en droit délivré à M. A...le 24 mai 2011 par le président de 
l’université de Reims Champagne Ardennes est déclaré illégal. 
 
Article 2 : M. A...versera à la société H... F... une somme de 1 500 (mille cinq cents)°euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par M. A...sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la cour d’appel de Versailles, à la Société I... F..., à 
l'université de Reims Champagne-Ardenne, à M. A... et au ministre de l'enseignement supérieur, 
de la recherche et de l'innovation. 
 
Délibéré après l'audience du 14 septembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Brisson président,  
Mme Gallier, conseiller,  
M Abrahami, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 27 septembre 2017. 


 
 


L’assesseur le plus ancien 
dans l’ordre du tableau, 


signé 
K. GALLIER 


 


 
Le président-rapporteur, 


 
signé 


C. BRISSON 


Le greffier, 
signé 


A. PICOT 







 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE  
 


 
N°1600901 
___________ 


 
Mme A...B... 
___________ 


 
M. David Abrahami 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Nadine Estermann 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 14 septembre 2017 
Lecture du 27 septembre 2017 
___________ 
 
54-02-04 
C 
 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par un jugement du 10 avril 2015, le conseil des prud’hommes de Charleville-Mézières 


a sursis à statuer et saisi le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne de la question de la 
légalité de la décision du 10 juin 2011 par laquelle l’inspectrice du travail a autorisé le 
licenciement économique de Mme B...par le groupe But. 


 
Par un mémoire, enregistré le 13 mai 2016, MmeB..., représentée par la  


SCP Leostic Medeau, demande au tribunal d’apprécier la légalité de la décision du 10 juin 2011 
et de déclarer que cette décision est entachée d’illégalité.  


 
Elle soutient que : 
- la décision d’autorisation de licenciement du 10 juin 2011 est illégale au regard des 


règles gouvernant le contrôle de la réalité du motif économique ; le plan de sauvegarde de 
l’emploi présente un caractère insuffisant ;  


- la décision est illégale au regard des règles gouvernant le contrôle du respect de 
l’obligation légale et individuelle de reclassement dès lors qu’il n’est pas établi que l’employeur 
a procédé à une recherche de reclassement tant collective au regard du plan de sauvegarde de 
l’emploi que du reclassement individuel ; 


 
Par un mémoire enregistré le 13 juin 2016 au greffe, la société But, représentée par la 


SCP August et Debouzy et associés, demande au tribunal : 
 
- à titre principal, de constater que la question préjudicielle n’est pas justifiée ; 
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- à titre subsidiaire, de déclarer que la décision de l’inspectrice du travail  
du 10 juin 2011 autorisant le licenciement de MmeB..., est légale ; 


- en tout état de cause, de mettre à la charge de Mme B...la somme de 1 500 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle fait valoir que :  
- la question préjudicielle est dépourvue de caractère sérieux ; 
- la décision du 10 juin 2011 est légale dès lors que l’inspecteur du travail a respecté son 


obligation de contrôler la réalité du motif économique, qu’il a contrôlé l’obligation de 
reclassement de la société et qu’il n’était pas tenu de contrôler l’application des critères d’ordre 
de licenciement ; 


 
Par mémoire, enregistré le 30 juin 2016, la directrice régionale des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Alsace, Champagne Ardennes, 
Lorraine, demande au tribunal de constater la légalité de la décision autorisant le licenciement de 
MmeB.... 


 
Elle fait valoir en particulier que : 
- la requérante ne produit aucun élément susceptible de remettre en cause la réalité du 


motif économique ; 
- la société But a satisfait à son obligation de recherche de reclassement interne ; 
- le contrôle de l’ordre des licenciements relève de la compétence du juge judiciaire ;  
- la mention dans la décision que l’enquête n’a pas permis d’établir un lien entre la 


demande de licenciement et le mandat exercé par Mme B...est sans incidence sur sa légalité. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Abrahami, 
- les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public. 
 
 
 
1. Considérant que la société But exploitation a demandé le 20 avril 2011 à l’inspection 


du travail l’autorisation de procéder au licenciement économique de MmeB..., salariée protégée 
en sa qualité de membre titulaire du comité d’établissement ; que, par décision du  
10 juin 2011, l’inspectrice du travail de la 2ème section de l’unité territoriale des Ardennes a 
autorisé ce licenciement ; que Mme B...a saisi le 12 février 2013 le conseil des prud’hommes de 
Charleville-Mézières d’une demande d’indemnisation par son ancien employeur du fait de 
l’illégalité de son licenciement économique ; que par jugement avant-dire-droit du 10 avril 2015, 
le conseil des prud’hommes a fait droit aux conclusions tendant au renvoi d’une question 
préjudicielle à la juridiction administrative et a posé la question suivante : « La décision rendue 
par l’inspectrice du travail le 10 juin 2011 est-elle, au regard des règles applicables tant en ce 
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qui concerne la réalité du motif économique que du contrôle de la recherche effective de 
reclassement et de l’application des critères d’ordre des licenciements par l’employeur, 
légale ? » ; que par ce même jugement, le conseil des prud’hommes ordonne le sursis à statuer 
sur l’ensemble des demandes de Mme B...jusqu’à ce que la question préjudicielle soit tranchée ; 


 
2. Considérant qu’il n’appartient pas à la juridiction de renvoi de porter une 


appréciation sur les mérites de la question, dont elle a été saisie par le conseil des prud’hommes ; 
 


 
Sur les conclusions tendant à l’appréciation de légalité de la décision du 11 juin 2011 : 
 
En ce qui concerne l’étendue du renvoi préjudiciel : 


 
3. Considérant qu’en vertu des principes généraux relatifs à la répartition des 


compétences entre les deux ordres de juridiction, il n'appartient pas à la juridiction 
administrative, lorsqu'elle est saisie d'une question préjudicielle en appréciation de validité d'un 
acte administratif, de trancher d'autres questions que celles qui lui ont été renvoyées par l'autorité 
judiciaire ; qu’il suit de là que, lorsque la juridiction de l'ordre judiciaire a énoncé dans son 
jugement le ou les moyens invoqués devant elle qui lui paraissent justifier ce renvoi, la 
juridiction administrative doit limiter son examen à ce ou ces moyens et ne peut connaître 
d'aucun autre, fût-il d'ordre public, que les parties viendraient à présenter devant elle à l'encontre 
de cet acte ; que le conseil des prud’hommes de Charleville-Mézières a posé une question 
précisément définie et limité l’étendue de la question qu’il entendait soumettre au juge 
administratif en indiquant les moyens au regard desquels le juge de renvoi doit se prononcer ; 


 
 
En ce qui concerne le motif économique du licenciement : 


 
4. Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des 


salariés protégés, qui bénéficient, dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent, 
d'une protection exceptionnelle, est subordonné à une autorisation de l'inspecteur du travail dont 
dépend l'établissement ; que, lorsque le licenciement d’un de ces salariés est envisagé, ce 
licenciement ne doit pas être en rapport avec les fonctions représentatives normalement exercées 
ou l’appartenance syndicale de l’intéressé ; que, dans le cas où la demande d'autorisation de 
licenciement est fondée sur un motif de caractère économique, il appartient à l’inspecteur du 
travail et, le cas échéant, au ministre de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de 
pouvoir, si la situation de l’entreprise justifie le licenciement, en tenant compte notamment de la 
nécessité des réductions envisagées d’effectifs et de la possibilité d’assurer le reclassement du 
salarié dans l’entreprise ou au sein du groupe auquel appartient cette dernière ; qu’en outre, pour 
refuser l’autorisation sollicitée, l’autorité administrative a la faculté de retenir des motifs 
d’intérêt général relevant de son pouvoir d’appréciation de l’opportunité, sous réserve qu’une 
atteinte excessive ne soit pas portée à l’un ou l’autre des intérêts en présence ; 


 
 
S’agissant de la réalité du motif économique : 


 
5. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1233-3 du code du 


travail : « Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un 
employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d'une 
suppression ou transformation d'emploi ou d'une modification, refusée par le salarié, d'un 
élément essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques ou 
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à des mutations technologiques » ; que, lorsque l’employeur sollicite une autorisation de 
licenciement pour motif économique fondée sur le refus du salarié d’accepter une modification 
de son contrat de travail, il appartient à l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de 
rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si cette modification était justifiée par 
un motif économique ; que si la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise peut constituer un 
tel motif, c’est à la condition que soit établie une menace pour la compétitivité de l’entreprise, 
laquelle s’apprécie, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, au niveau du secteur d'activité 
dont relève l’entreprise en cause au sein du groupe ;  


 
6. Considérant que pour décider que le motif économique du licenciement  


de Mme B...était réel, l’inspectrice du travail a retenu que la réorganisation de l’activité 
comptable et administrative du groupe But avait pour finalité d’assurer sa sauvegarde sur le 
marché de l’ameublement, menacé par le contexte économique tendu sur ce secteur d’activité, 
par une stagnation des résultats du groupe, et par une augmentation des frais généraux liés à une 
politique d’acquisition de magasins franchisés pour accroitre les parts de marché ;  


  
7. Considérant qu’il ressort des pièces versées au dossier, et notamment de la 


documentation des 10 et 11 février 2011 remise au comité central d’entreprise, que l’acquisition 
de magasins franchisés a permis au groupe But de mettre un terme aux pertes de parts de marché 
depuis quinze ans sur le secteur d’activité de l’ameublement ; que cette acquisition a conduit à 
une augmentation des frais généraux de l’entreprise et devait conduire, à un horizon de deux ans 
et demi, à un effectif de 130 personnels administratifs et comptables localisés sur différents sites, 
alors que 90 personnes suffisaient à maintenir cette activité au sein du groupe ; qu’il a alors été 
décidé de réorganiser la filière administrative et comptable en procédant à une centralisation des 
activités administratives et comptables, et à un redéploiement fonctionnel et géographique d’une 
partie des personnels administratifs et comptables ; que, si cette réorganisation a notamment eu 
pour objectif de conforter l’efficience de l’entreprise et générer une économie de structures, elle 
a permis, dans un contexte économique tendu sur le secteur d’activité de l’ameublement depuis 
2009, alors que les résultats du groupe stagnaient, de consolider la stratégie de l’employeur ; 
qu’il suit de là que la réalité du motif économique du licenciement est avérée ;   


 
 
S’agissant du contrôle de la recherche effective de reclassement : 
 


8. Considérant que, pour apprécier si l’employeur a satisfait à son obligation en matière 
de reclassement, l’autorité administrative doit s’assurer, sous le contrôle du juge de l'excès de 
pouvoir, qu’il a procédé à une recherche sérieuse des possibilités de reclassement du salarié, tant 
au sein de l’entreprise que dans les entreprises du groupe auquel elle appartient, ce dernier étant 
entendu, à ce titre, comme les entreprises dont l'organisation, les activités ou le lieu 
d'exploitation permettent, en raison des relations qui existent avec elles, d’y effectuer la 
permutation de tout ou partie de son personnel ; que le juge peut, pour s'assurer du respect de 
cette obligation, tenir compte de l'ensemble des circonstances de fait, notamment de ce que les 
recherches de reclassement conduites au sein de la société avaient débouché sur des propositions 
précises de reclassement, de la nature et du nombres de ces propositions, ainsi que des motifs de 
refus avancés par le salarié ; 


 
9. Considérant que la décision attaquée a considéré que la requérante s’était vu proposer 


d’une part une mobilité géographique, d’autre part une mobilité fonctionnelle à Charleville-
Mézières, mobilités refusées par celle-ci et qu’elle a été informé, sans y donner suite, de 
l’ensemble des postes proposés par le groupe But ; que, ce faisant, elle a implicitement déduit 
que l'employeur n'a pas méconnu son obligation de reclassement ; 
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10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les recherches conduites au sein 


de la société ont débouché sur des propositions précises de reclassement sur des emplois 
fonctionnellement distincts de celui occupé par MmeB..., mais situés dans un périmètre 
géographique rapproché, auxquelles elle n’a pas répondu ; que, dans ces conditions, l'employeur 
n'a pas méconnu son obligation en matière de reclassement, et l’autorité administrative a pu, sans 
commettre d’erreur de droit ou d’appréciation, considérer que les recherches de reclassement ont 
été infructueuses ; 


 
 


S’agissant du contrôle de l’application des critères d’ordre de licenciement : 
 
11. Considérant qu’il n’appartient pas à l’autorité administrative de se prononcer sur la 


validité des critères d’ordre de licenciement ; qu’il lui appartient seulement de s’assurer que la 
mise en œuvre des critères de l’ordre des licenciements ne révèle pas une discrimination dont 
serait victime le salarié protégé ; qu’à ce titre, cette autorité est tenue de vérifier que le 
licenciement n’est pas en rapport avec l’exercice du mandat de salarié protégé dont était investi 
l’intéressée ; 


 
12. Considérant que l’inspectrice du travail a pu, sans méconnaître son office, indiquer 


qu’il ne lui appartenait pas de contrôler l’application des critères d’ordre de licenciement ; que la 
mention par la décision attaquée que l’enquête n’a pas permis d’établir un lien entre la demande 
de licenciement et le mandat exercé par Mme B...est sans incidence sur sa légalité ; 


 
13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de déclarer légale la 


décision du 10 juin 2011 ;  


 


Sur les conclusions accessoires : 


14. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de Mme B...la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société But et non compris 
dans les dépens. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision du 10 juin 2011 est déclarée légale.  


 


Article 2 : Mme B...versera à la société But une somme de 1500 (mille cinq cents) euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié au conseil des prud’hommes de Charleville-
Mézières, à MmeB..., à la société But, à la ministre du Travail, de l'Emploi, de la Formation 
Professionnelle et du Dialogue Social et à SCP August et Debouzy et associés. 
 
Copie pour information en sera transmise à la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Alsace, Champagne Ardennes, 
Lorraine. 
 
 
 







  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NANCY 
  


  
N° 1601493  
___________ 


  
M. C. 
___________ 


  
Mme Clémence Sousa Pereira 
Rapporteur 
___________ 


  
Mme Laurence Stenger 
Rapporteur public 
___________ 
  
Audience du 26 septembre 2017 
Lecture du 17 octobre 2017 
___________ 


  
  
  
  
  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  


 
135-02-01-02-01-01 
C 
  


  
  
Vu la procédure suivante : 
  


Par une ordonnance du 18 mai 2016, enregistrée le 27 avril 2016 au greffe du tribunal, 
le président de la 4ème chambre du tribunal administratif de Strasbourg a transmis au tribunal la 
requête présentée par M. André C.. 


Par une requête, enregistrée au greffe du tribunal de Strasbourg le 27 avril 2016, et un 
mémoire, enregistré le 18 juillet 2016, M. C. demande au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération du 7 avril 2016 en tant que le conseil municipal de la 
commune de Dogneville a approuvé le compte administratif pour l’année 2015 ; 


2°) d’annuler la délibération en date du 14 avril 2016 en tant que le conseil municipal 
de la commune de Dogneville a approuvé le budget primitif pour l’année 2016. 


Il soutient que : 


- aucun président de séance n’a été élu pour remplacer le maire à l’occasion des débats 
relatifs à l’approbation du compte administratif en méconnaissance des dispositions de 
l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales ; 


- le président de séance a été désigné, sans vote et après que les débats aient eu lieu ; 







- aucune réunion préparatoire n’a été organisée en vue de l’approbation du budget 
primitif ; 


- les documents budgétaires n’étaient pas joints à la convocation et n’ont été déposés 
dans la boîte aux lettres des conseillers municipaux que le 12 avril 2016, dans l’après-midi ; 


- les documents budgétaires n’étaient pas disponibles au sein des locaux de la 
commune. 


  
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 juin 2016, la commune de Dogneville, 


conclut au rejet de la requête ; 
  
Elle soutient que les moyens soulevés par M. C. ne sont pas fondés ; 
  
Un nouveau mémoire en défense a été enregistré 27 juillet 2016 par le greffe du 


tribunal et n’a pas été communiqué ; 
  


  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
  
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Sousa Pereira,  
- et les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public. 


  


1.    Considérant que M. C., conseiller municipal de la commune de Dogneville 
(Vosges) sollicite, d’une part, l’annulation de la délibération du 7 avril 2016 en tant que le 
conseil municipal de la commune de Dogneville a approuvé le compte administratif pour 
l’année 2015 et, d’autre part, l’annulation de la délibération en date du 14 avril 2016 en tant 
que le conseil municipal de la commune de Dogneville a approuvé le budget primitif pour 
l’année 2016 ; 


Sur la légalité de la délibération du 7 avril 2016 portant approbation du compte 
administratif 2015 de la commune de Dogneville : 


2.    Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L. 2121-14 du code 
général des collectivités territoriales : « Le conseil municipal est présidé par le maire et, à 
défaut, par celui qui le remplace. /Dans les séances où le compte administratif du maire est 
débattu, le conseil municipal élit son président. / Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est 
plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » 


  







3.    Considérant qu'il ressort du procès-verbal de sa séance du 7 avril 2016, que le 
conseil municipal de Dogneville, n'a pas procédé à l'élection d'un président avant que ne 
s'engagent les débats sur le compte administratif du maire pour l'année 2015 ; que, ni la 
mention selon laquelle un conseiller municipal aurait présidé la séance lorsque le vote a lieu, 
ni les allégations de la commune selon lesquelles aucune objection n'aurait été faite à cette 
présidence, ne permettent de tenir pour établi que le conseil municipal aurait élu ce conseiller 
comme président ; qu'ainsi, la délibération du conseil municipal du 7 avril 2016 qui a 
approuvé le compte administratif du maire pour l'année 2015 a été prise en méconnaissance 
des dispositions précitées de l'article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, 
et ceci alors même que le maire a quitté la salle au moment du vote ; que, par suite, M. C. est 
fondé à demander l’annulation de la délibération du 7 avril 2016 en tant qu’elle approuve le 
compte administratif au titre de l’année 2015 ; 


Sur la légalité de la délibération du 14 avril 2016 portant approbation du budget 
primitif pour l’année 2016 de la commune de Dogneville :  


4.    Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L.2121-13 du code 
général et des collectivités territoriales : « Tout membre du conseil municipal a le droit, dans 
le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une 
délibération » ; qu’aux termes de l’article 2121-13-1 du même code : « La commune assure la 
diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu'elle juge 
les plus appropriés./Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, la commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, 
mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunications nécessaires. (…) » ; qu’enfin aux termes des dispositions de l’article 
L. 2121-11 du même code : « Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la 
convocation est adressée trois jours francs au moins avant celui de la réunion. /En cas 
d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un 
jour franc.(…) ». 


  


5.    Considérant, d’une part, qu’aucune disposition législative ou réglementaire 
n’impose au maire l’organisation de réunion préparatoire en vue de l’approbation du budget 
primitif d’une commune ; que, d’autre part, si les conseillers municipaux sont en droit d'être 
informés, dans le cadre de leurs fonctions, des affaires de la commune qui font l'objet d'une 
délibération, aucun texte législatif ou réglementaire n’exige la diffusion des documents 
budgétaires aux conseillers municipaux, en l'absence de demande de leur part, préalablement 
à la séance du conseil municipal ; qu’enfin, contrairement à ce que fait valoir M. C. un délai 
de trois jours pour consulter des documents budgétaires en vue de l’approbation d’un budget 
primitif d’une commune de moins de 3 500 habitants est suffisant pour permettre aux 
conseillers municipaux d’exercer leur droit d'être informés dans des conditions leur 
permettant de remplir normalement leur mandat ; que, par suite, M. C. n’est pas fondé à 
demander l’annulation de la délibération en date du 14 avril 2016 portant approbation du 
budget primitif de la commune de Dogneville pour l’année 2016 ; 


  







6.    Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. C. est seulement fondé à 
demander l’annulation de la délibération du conseil municipal de la commune de Dogneville 
du 7 avril 2016 en tant qu’elle approuve le compte administratif au titre de l’année 2015 ; 


  
  
  
  
  


D E C I D E : 
  
  
  


Article 1er : La délibération du 7 avril 2016 du conseil municipal de la commune de 
Dogneville en tant qu’elle approuve le compte administratif au titre de l’année 2015 est 
annulée. 
  
Article 2 : Le surplus de la requête est rejeté. 
  
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. André C. et à la commune de Dogneville. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  


 
68-03-02-01 
C 
  


  
Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 27 juin 2016, la SARL Acquys, représentée par 


Me Verra, demande au tribunal : 
  
1°) d’annuler l’arrêté du 27 avril 2016 par lequel le maire de la commune de 


Manoncourt-en-Vermois a refusé de lui délivrer un permis de construire modificatif pour le 
projet de construction autorisé le 31 août 2006 portant sur la modification et la réhabilitation 
de trois immeubles d’habitation et sur la construction d’un nouveau bâtiment comportant 10 
logements sur la parcelle cadastrée AB 33 ; 
  


2°) d’enjoindre au maire de la commune de Manoncourt-en-Vermois de réexaminer 
son dossier dans un délai d’un mois à compter de la décision à intervenir et sous une astreinte 
d’un montant de 100 euros par jour passé ce délai ; 


  
3°) de mettre à la charge de la commune de Manoncourt-en-Vermois une somme de 


1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


  
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé ; 
- la commune aurait dû tenir compte des constructions existantes pour lesquelles elle 


dispose de droits acquis ; 







- la hauteur au faitage ne dépasse pas celle autorisée par le permis de construire du 
31 août 2006 en application du plan d’occupation des sols qui n’a pas été modifié sur ce point 
entre 2006 et 2016 ; 


- l’arrêté attaqué est entaché d’une erreur de fait dès lors que le faitage de la 
construction au droit de la rue de Sonnini (bâtiment D) est parallèle à cette rue ; en tout état de 
cause, le bâtiment existait déjà avant la délivrance du permis initial en 2006 ; 


- il n’existe aucune modification des ouvertures qui ont été autorisées par le permis 
initial de 2006. 


  
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 mars 2017, la commune de Manoncourt-


en-Vermois, représentée par Me Niango, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme 
de 3 000 euros soit mise à la charge de la SARL Acquys sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Elle soutient que les moyens présentés par la SARL Acquys ne sont pas fondés. 


  
Par un mémoire, enregistré le 10 octobre 2017 et non communiqué, la 


SARL Acquys conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens.  
  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le décret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Sousa Pereira,  
- les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public, 
- et les observations de Me Niango, représentant la commune de Manoncourt-en-


Vermois. 
  
  


1.      Considérant que le maire de la commune de Manoncourt-en-Vermois 
(Meurthe-et-Moselle) a délivré, le 31 août 2006, à la SARL Acquys, après lui avoir délivré le 
30 juin 2006 un permis de démolir, un permis de construire portant sur la modification et la 
réhabilitation de trois immeubles existants et sur la création d’un nouvel immeuble 
comportant dix logements  ; que le 12 mai 2009, le maire a refusé de lui délivrer un permis de 
construire modificatif du permis initial du 31 août 2006 et a décidé, par un arrêté en date du 
13 mai 2009, d’interrompre les travaux en application de l’article L. 480-2 du code de 
l’urbanisme au motif que la hauteur de la construction ne respectait pas les dispositions de 
l’article 10-3 du plan d’occupation des sols ; que, par l’arrêté contesté du 27 avril 2016, le 
maire de Manoncourt-en-Vermois a de nouveau rejeté la demande présentée par la SARL 
Acquys en vue d’obtenir la délivrance d’un permis modificatif ; 


 
 







 Sur les conclusions à fin d’annulation : 
  


2.      Considérant, d’une part, qu’aux termes des dispositions de l’article R. 424-17 
du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue du décret du 5 janvier 2016, applicable aux 
permis de construire en cours de validité à la date de son entrée en vigueur, le 6 janvier 2016 : 
« Le permis de construire, d'aménager ou de démolir est périmé si les travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification mentionnée à l'article R. 424-
10 ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue./ Il en est de même si, passé ce 
délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. (…) » ; qu’il 
résulte de ces dispositions que l’interruption des travaux ne rend caduc un permis de 
construire que si sa durée excède un délai d’un an, commençant à courir après l’expiration du 
délai de trois ans prévu par le premier alinéa de l’article R. 424-17 du code de l’urbanisme ;  


  


3.      Considérant, d’autre part, que le délai de validité du permis du construire est  
interrompu lorsqu'un fait imputable à l'administration est de nature à empêcher la réalisation 
ou la poursuite des travaux ; que ce délai court à nouveau dans son intégralité à compter de la 
date à laquelle le fait de l'administration cesse de produire ses effets ; qu’il en va notamment 
ainsi lorsqu'un maire ordonne par arrêté l'interruption des travaux sur le fondement des 
dispositions de l'article L. 480-2 du code de l'urbanisme ; 


  


4.      Considérant qu’après avoir constaté la caducité du permis de construire 
initialement délivré à la SARL Acquys, le 31 août 2006, le maire a décidé, dans son arrêté 
attaqué, de se référer à l’état des lieux existants avant la date de dépôt du permis de construire 
initial ; que, toutefois, la caducité d’un permis de construire n’a pas pour effet d’emporter sa 
nullité dans l’ordre juridique interne dès lors qu’elle a seulement pour objet de sanctionner 
une carence ultérieure intervenue dans le cadre de l’exécution de celui-ci ; qu’il est constant 
que la construction autorisée par le permis initial était très avancée ; que, par suite, le maire ne 
pouvait légalement, sans méconnaître les droits que tenait la SARL Acquys du permis de 
construire antérieurement délivré et devenu définitif, lui refuser l’autorisation d’apporter au 
projet des modifications qui, ayant notamment pour objet de réduire la hauteur de la 
construction, ne portaient pas à la nouvelle réglementation d’interdiction de construire, une 
atteinte supplémentaire par rapport à celle résultant du permis initial  ;  


  


5.      Considérant, qu’en tout état de cause, il ressort des pièces du dossier que les 
travaux autorisés par le permis de construire délivré le 31 août 2006 ont débuté le 1er février 
2008, soit dans le délai de trois ans prescrit par l’article R. 424-17 précité, à peine de caducité, 
pour engager les travaux ; que ce délai n’était donc pas expiré  le 13 mai 2009, date à laquelle 
le maire a pris un arrêté ordonnant l’interruption des travaux ; que, par suite, d’une part, le 
permis de construire délivré le 31 août 2006 était en cours de validité à la date à laquelle est 
entré en vigueur le décret du 5 janvier 2016, et d’autre part, le maire ne pouvait légalement 
constater que le permis de construire délivré le 31 août 2006 était caduc, au jour de l’arrêté 
attaqué du 27 avril 2016, dès lors qu’à cette date le délai prévu par l’article R. 424-17 du code 
de l’urbanisme demeurait interrompu du fait de la décision d’interruption des travaux prise 
par l’administration ; 







  


6.      Considérant, enfin, que les moyens relatifs aux ouvertures de la construction, 
ainsi qu’à la hauteur et au positionnement du faitage de cette dernière, devront être accueillis, 
par les mêmes motifs que ceux exposés aux points 4 et 5 du présent jugement ; que, pour 
l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des autres moyens 
invoqués n’est susceptible, en l’état du dossier, de fonder cette annulation ; 


  


7.      Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SARL Acquys est fondée à 
demander l’annulation de l’arrêté du 27 avril 2016 par lequel le maire a refusé de lui délivrer 
un permis de construire modificatif ;  


  
Sur les conclusions à fin d’injonction et d’astreinte :  
  


8.      Considérant que l’exécution du présent jugement implique que la demande de 
permis de construire modificatif de la SARL Acquys soit réexaminée ; qu’il y a lieu, par suite, 
d’enjoindre au maire de la commune de Manoncourt-en-Vermois de procéder à ce réexamen 
dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement ; que dans les 
circonstances de l’espèce il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction de l’astreinte demandée 
par la SARL Acquys ; 


  
 Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative :  
  


9.      Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que la SARL Acquys, qui n’a pas la qualité de partie 
perdante, verse à la commune de Manoncourt-en-Vermois la somme qu’elle demande au titre 
des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune de Manoncourt-en-Vermois la 
somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la SARL Acquys et non compris dans les 
dépens ; 


  
  


D E C I D E : 
  
  
Article 1er : L’arrêté en date du 27 avril 2016 par lequel le maire de la commune de 


Manoncourt-en-Vermois a refusé de délivrer à la SARL Acquys un permis de construire 
modificatif est annulé. 


  
Article 2 : Il est enjoint au maire de la commune de Manoncourt-en-Vermois de 


procéder au réexamen de la demande de la SARL Acquys dans un délai d’un mois à compter 
de la notification du présent jugement. 







  
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
  
Article 4 : La commune de Manoncourt-en-Vermois versera une somme de 1 500 


(mille cinq cents) euros à  la SARL Acquys sur le fondement des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative. 


  
Article 5 : Les conclusions présentées par la commune de Manoncourt-en-Vermois 


sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


  
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à la SARL Acquys et à la commune de 


Manoncourt-en-Vermois. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(2ème chambre) 
 


19-04-02-01-04 
C+ 
 
 
 Vu la procédure suivante : 
 
 I. Par une requête et des mémoires, enregistrés les 9 septembre 2016, 25 juillet 2017 
et 1er septembre 2017 sous le n° 1602742, la SAS FCG, représentée par Me Peignelin, 
demande au tribunal : 
 
 1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires à l’impôt sur les 
sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2010 et 2011 ; 
 
 2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 La société FCG soutient que : 


- les missions qui relèvent normalement du mandat social d’un dirigeant sont des 
missions stratégiques et non de mise en œuvre ; 


- elle apporte la preuve que les dépenses facturées à la société France Cartes sont 
déductibles de son résultat imposable dans la mesure où ces frais rémunèrent des prestations 
distinctes de celles inhérentes au mandat social du dirigeant de ces deux sociétés. 
 
 Par un mémoire, enregistré le 10 mars 2017, l’administrateur général des finances 
publiques chargé de la direction du contrôle fiscal Est conclut au rejet de la requête. 
 
 Il soutient que les moyens soulevés par la société FCG ne sont pas fondés. 
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 II. Par une requête et un mémoire, enregistrés les 9 septembre 2016, 25 juillet 2017 
et 1er septembre 2017 sous le n° 1602743, la SAS France Cartes, représentée par 
Me Peignelin, demande au tribunal : 
 
 1°) de prononcer la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge 
au titre de la période du 1er janvier 2010 au 30 novembre 2012 ; 
 
 2°) de prononcer la décharge des rappels de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises mis à sa charge au titre des années 2010 et 2011 ; 
 
 3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 La SAS France Cartes soutient que : 


- les missions qui relèvent normalement du mandat social d’un dirigeant sont des 
missions stratégiques et non de mise en œuvre ; 


- elle apporte la preuve que les dépenses facturées par la SAS FCG sont déductibles 
de son résultat imposable dans la mesure où ces frais rémunèrent des prestations distinctes de 
celles inhérentes au mandat social du dirigeant de ces deux sociétés. 
 
 Par un mémoire, enregistré le 10 mars 2017, l’administrateur général des finances 
publiques chargé de la direction du contrôle fiscal Est conclut au rejet de la requête. 
 
 Il soutient les mêmes motifs que ceux exposés sous la requête n° 1602742. 
 


Vu les autres pièces des dossiers. 
 


Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Denizot, conseiller, 
- les conclusions de Mme Seibt, rapporteur public, 
- et les observations de Me Peignelin, représentant la société FCG. 


 
 
 


1. Considérant que la SAS FCG, anciennement dénommée France Cartes Grimaud, 
qui exerce l’activité de holding, est la société mère d’un groupe et détient 99,98 % des parts 
de la SAS France Cartes qui a pour objet la fabrication et le négoce de cartes à jouer et de 
jeux ; que la SAS France Cartes a fait l’objet d’une vérification de comptabilité à la suite de 
laquelle le service a procédé à la rectification de l’impôt sur les sociétés au titre des 
années 2010 et 2011 et à des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et à la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises ; que la SAS FCG demande la décharge des cotisations 
supplémentaires à l’impôt sur les sociétés ; que la SAS France Cartes demande la décharge 
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des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
issues de ces rehaussements ; 
 


2. Considérant que les requêtes, enregistrées sous les nos 1602742 et 1602743 
présentent à juger des questions similaires et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il 
y a donc lieu de les joindre afin d’y statuer par un seul jugement ; 
 
 
 Sur le bien-fondé des impositions : 
 


En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés : 
 


3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 39 du code général des 
impôts : « 1. Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges (…) celles-ci 
comprenant (…) notamment : 1° Les frais généraux (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions 
que les charges pouvant être admises en déduction doivent avoir été exposées dans l’intérêt 
direct de l’entreprise ou se rattacher à sa gestion normale, correspondre à une charge effective 
et être appuyées de justificatifs ; 
 


4. Considérant, d’autre part, qu’en vertu des règles gouvernant l’attribution de la 
charge de la preuve devant le juge administratif, applicables sauf loi contraire, s’il incombe, 
en principe, à chaque partie d’établir les faits nécessaires au succès de sa prétention, les 
éléments de preuve qu’une partie est seule en mesure de détenir ne sauraient être réclamés 
qu’à celle-ci ; qu’il appartient, dès lors, au contribuable, pour l’application des dispositions 
précitées de l’article 39 du code général des impôts de justifier tant du montant des créances 
de tiers, amortissements, provisions et charges qu’il entend déduire du bénéfice net défini à 
l’article 38 du code général des impôts que de la correction de leur inscription en 
comptabilité, c’est-à-dire du principe même de leur déductibilité ; qu’en ce qui concerne les 
charges, le contribuable apporte cette justification par la production de tous éléments 
suffisamment précis portant sur la nature de la charge en cause, ainsi que sur l’existence et la 
valeur de la contrepartie qu’il en a retirée ; 
 


5. Considérant que, à la différence de décisions techniques ou d’application qui ne 
relèvent pas du mandat social de dirigeant, les tâches inhérentes aux fonctions normales de 
président d’une société par actions simplifiées (SAS) sont celles qui relèvent de décisions 
stratégiques de l’entreprise ; que pour déterminer si les missions confiées relèvent 
normalement du mandat social de dirigeant, le juge de l’impôt doit notamment prendre en 
compte l’objet social de la société, la rédaction de ses statuts, son volume d’activité et sa 
dimension nationale ou internationale ; 
 


6. Considérant que la SAS France Cartes a comptabilisé des charges correspondants 
à des factures émises par la SAS FCG ; que ces factures correspondent à des prestations 
assurées par la SAS FCG au profit de la société France Cartes et se rattachent à une 
convention de frais administratifs et de direction du 26 mai 2010 conclue entre les 
deux sociétés ; que cette convention stipule que la SAS FCG « facturera les frais de direction 
du groupe sur la base de l’ensemble des charges d’exploitation majorée de 22 % et du temps 
passé à la gestion de la société France Cartes » ; que M. W. exerce les fonctions de dirigeant 
des deux sociétés ; que l’administration fiscale a estimé que les prestations rattachées à cette 
convention ne correspondaient pas à des prestations spécifiques distinctes des tâches 
inhérentes aux fonctions normales d’un dirigeant de société et que la décision de la société 
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France Cartes de ne pas rémunérer son dirigeant constitue une décision de gestion opposable à 
la société ; que l’administration fiscale a remis en cause la déduction des sommes payées par 
la société France Cartes à la société FCG ; 
 


7. Considérant que les statuts de la SAS France Cartes prévoient dans leur article 18 
que « le président représente la société à l’égard des tiers (…) il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir au nom de la société dans la limite de l’objet social » ; que l’activité de 
la société France Cartes, qui se déploie à un niveau international, est principalement la 
fabrication de cartes à jouer et de jeux et toute opération de transformation et d’impression du 
papier et du carton ; que si la convention de frais administratifs et de direction du 26 mai 2010 
conclue entre les deux sociétés se réfère explicitement aux frais de direction, la société FCG 
justifie que d’autres prestations ont été rémunérées sous le couvert de cette convention ; que, 
comme l’a relevé la commission départementale des impôts de Meurthe-et-Moselle dans son 
avis du 22 janvier 2015, l’administration fiscale ne conteste sérieusement ni le quota horaire 
ni la nature même de ces prestations ; que les 334 heures, par année, consacrées par M. W. à 
l’animation commerciale et au marketing en France, consistant notamment en des réunions de 
travail avec l’équipe marketing et les comptes-rendus avec l’ensemble des commerciaux, ainsi 
que les 12 heures par année consacrées à l’harmonisation des prix et des gammes de produit, 
relèvent non pas des tâches inhérentes au mandat social de dirigeant mais de missions 
techniques de nature commerciale ; qu’il en va de même pour les 170 heures par année 
consacrées par M. W. aux activités de négoce qui relèvent, au regard de la dimension de la 
société France Cartes, des fonctions de directeur commercial et non de celles inhérentes au 
mandat social de dirigeant ; que, toutefois, les 340 heures par année consacrées par M. W. aux 
relations avec la grande distribution, aux déplacements au salon du jouet ainsi que les 
250 heures de développement à l’international, relèvent des fonctions normales d’un dirigeant 
au regard de la nature de l’activité et de la dimension internationale de la société France 
Cartes ; que, par conséquent, la société FCG est seulement fondée à soutenir que, pour un 
quota horaire de 516 heures par année en litige, les prestations facturées par elle à la 
SAS France Cartes étaient distinctes des tâches inhérentes aux fonctions normales de celles de 
dirigeant commun à ces deux sociétés et peuvent être admises en déduction, comme charges ; 
 
 En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée : 
 


8. Considérant qu’aux termes de l’article 272 du code général des impôts : « (…) 2. 
La taxe sur la valeur ajoutée facturée dans les conditions définies au 4 de l’article 283 ne 
peut faire l’objet d’aucune déduction par celui qui a reçu la facture (…) » ; qu’aux termes du 
4 de l’article 283 du même code : « Lorsque la facture ne correspond pas à la livraison d’une 
marchandise ou à l’exécution d’une prestation de services, ou fait état d’un prix qui ne doit 
pas être acquitté effectivement par l’acheteur, la taxe est due par la personne qui l’a 
facturée » ; 
 


9. Considérant, comme il a été dit précédemment, que les sommes versées par la 
société France Cartes à la société FCG ne correspondent pas à l’activité déployée par  
M. W. en sa qualité de président des deux sociétés à hauteur de 516 heures par année, au titre 
de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 ; qu’ainsi, les sommes correspondantes 
à ces 516 heures par année peuvent faire l’objet d’une déduction dès lors qu’elles 
correspondent à une prestation de services fournie par la société FCG dont la société France 
Cartes a bénéficié ; 
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 En ce qui concerne la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises : 
 


10. Considérant qu’aux termes du 1 du II de l’article 1586 ter du code général des 
impôts : « La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est égale à une fraction de la 
valeur ajoutée produite par l’entreprise, telle que définie à l’article 1586 sexies. / Pour la 
détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, on retient la valeur 
ajoutée produite et le chiffre d’affaires réalisé au cours de la période mentionnée à 
l’article 1586 quinquies, à l’exception, d’une part, de la valeur ajoutée afférente aux activités 
exonérées de cotisation foncière des entreprises en application des articles 1449 à 1463 et 
1464 K, à l’exception du 3° de l’article 1459, et, d’autre part, de la valeur ajoutée afférente 
aux activités exonérées de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises en application des I 
à III de l’article 1586 nonies. Cette valeur ajoutée fait, le cas échéant, l’objet de l’abattement 
prévu au IV de l’article 1586 nonies (…) » ; qu’aux termes du 1 du I de 
l’article 1586 quinquies du même code : « Sous réserve des 2,3 et 4, la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises est déterminée en fonction du chiffre d’affaires réalisé et de la 
valeur ajoutée produite au cours de l’année au titre de laquelle l’imposition est établie ou au 
cours du dernier exercice de douze mois clos au cours de cette même année lorsque cet 
exercice ne coïncide pas avec l’année civile » ; qu’aux termes du I de l’article 1586 sexies du 
même code : « I. - Pour la généralité des entreprises, à l’exception des entreprises visées aux 
II à VI : / 1. Le chiffre d’affaires est égal à la somme : / - des ventes de produits fabriqués, 
prestations de services et marchandises (…) 4. La valeur ajoutée est égale à la différence 
entre : / a) D’une part, le chiffre d’affaires tel qu’il est défini au 1, majoré : / - des autres 
produits de gestion courante à l’exception, d’une part, de ceux pris en compte dans le chiffre 
d’affaires et, d’autre part, des quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun ; / - 
de la production immobilisée, à hauteur des seules charges qui ont concouru à sa formation 
et qui figurent parmi les charges déductibles de la valeur ajoutée (…)b) Et, d’autre part : / - 
les achats stockés de matières premières et autres approvisionnements, les achats d’études et 
prestations de services (…) » ; 
 


11. Considérant que, pour les mêmes motifs que précédemment, les charges relatives 
à 516 heures par année consacrées par M. W. à des tâches commerciales techniques distinctes 
des tâches inhérentes à son mandat social doivent être admises en déduction ; que, par suite, il 
y a lieu de prendre en compte ces déductions pour le calcul de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises ; 
 


12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les sociétés requérantes sont 
seulement fondées à demander à ce que les sommes afférentes à 516 heures par année 
consacrées par M. W. à ses fonctions de direction commerciale soient déduites de leur 
bénéfice et de leur chiffre d’affaires ; 
 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens, ou 
à défaut la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la 
situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 
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14. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par les sociétés FCG et 
France Cartes dans les présentes instances et non compris dans les dépens ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Les bases de l’impôt sur les sociétés de la société FCG au titre des années 2010 et 
2011 sont réduites à concurrence des sommes correspondantes à la déduction de 516 heures 
par année consacrées à la rémunération de M. W. dans ses fonctions de directeur commercial. 
 
Article 2 : Les bases de la taxe sur la valeur ajoutée et de la cotisation sur la valeur ajoutée de 
la société France Cartes au titre de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 sont 
réduites à concurrence des sommes correspondantes aux 516 heures par année consacrées à la 
rémunération de M. W. dans ses fonctions de directeur commercial. 
 
Article 3 : La société FCG est déchargée de la différence entre les cotisations supplémentaires 
à l’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2010 et 2011 et 
celles qui résultent de l’article 1er. 
 
Article 4 : La société France Cartes est déchargée de la différence entre les rappels de taxe sur 
la valeur ajoutée et de cotisations sur la valeur ajoutée des entreprises auxquelles elle a été 
assujettie au titre de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 et celles qui résultent 
de l’article 2. 
 
Article 5 : L’Etat versera aux sociétés FCG et France Cartes une somme de 1 500 € (mille 
cinq cents euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 6 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté. 
 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à la SAS FCG, à la SAS France Cartes et à 
l’administrateur général des finances publiques chargé de la direction du contrôle fiscal Est. 
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Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 22 juin 2016, M. Vincent X., représenté par Me Matter, 


demande au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération du 13 juin 2016 par laquelle le conseil municipal de la 
commune d’Erstein l’a exclu dudit conseil ; 


2°) à défaut, de réduire substantiellement la sanction qui lui a été infligée ; 


3°) à défaut, d’enjoindre au conseil municipal de réexaminer sa situation dans un 
délai de quinze jours suivant la notification du jugement à intervenir et de lui 
permettre, dans cette attente, de réintégrer le conseil municipal, sous une astreinte 
de 150 euros par jour de retard à compter de la notification du jugement ; 


4°) de mettre à la charge de la commune d’Erstein une somme de 1 800 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
M. X. soutient que : 
- l’auteur de la décision est incompétent ; 
- la délibération est insuffisamment motivée dès lors que les faits rapportés sont 


erronés ; 
- les droits de la défense ont été méconnus ; 
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- la délibération est illégale en ce qu’elle a été adoptée en méconnaissance du principe 
de la publicité des débats ; 


- la délibération n’est pas suffisamment précise dès lors qu’elle ne précise pas la durée 
de l’exclusion ou son caractère définitif ; 


- la délibération a été prise en méconnaissance de l’article L. 2541-9 du code général 
des collectivités territoriales dès lors, d’une part, que la commune ne peut prouver qu’il était 
convoqué aux séances où il a été absent dans le délai requis et, d’autre part, qu’il présente des 
excuses suffisantes à ces absences ; 


- le conseil municipal a entaché sa décision d’une erreur manifeste d’appréciation ; 
- la décision est entachée de détournement de pouvoir. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 août 2016, la commune d’Erstein, 


représentée par la SELARL Soler-Couteaux - Llorens, conclut au rejet de la requête et à ce que 
la somme de 2 000 euros soit mise à la charge de M. X. en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La commune d’Erstein soutient que les moyens soulevés par M. X. ne sont pas fondés. 
 
Par un acte, enregistré le 28 août 2017, Me Matter déclare déposer le mandat. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Géraldine Grandjean, 
- les conclusions de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, rapporteur public, 
- et les observations de M. X. et de Me Gillig, représentant la commune d’Erstein.  
 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2541-9 du code général des collectivités 


territoriales  applicable dans les départements d’Alsace et de la Moselle : « Tout conseiller 
municipal qui, sans excuse suffisante, a manqué trois séances successives du conseil, ou qui a 
troublé l'ordre à plusieurs reprises sans tenir compte des avertissements du président, peut, par 
décision de l'assemblée, être exclu du conseil municipal pour un temps déterminé ou pour toute 
la durée de son mandat. » ; qu’en application de ces dispositions, le conseil municipal d’Erstein 
a, par la délibération du 13 juin 2016 dont M. X. demande l’annulation, exclu ce dernier pour 
toute la durée de son mandat ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2121-18 du code général des collectivités 
territoriales : « Les séances des conseils municipaux sont publiques. / Néanmoins, sur la 
demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. » ; qu'il 
appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi d'une requête tendant à l'annulation d'une 
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délibération adoptée par le conseil municipal à l'issue d'une séance à huis clos, de contrôler que 
la décision de recourir au huis clos, autorisée par les dispositions précitées de l'article L. 2121-18 
du code général des collectivités territoriales, ne repose pas sur un motif matériellement inexact 
et n'est pas entachée d'erreur de droit, d'erreur manifeste d'appréciation ou de détournement de 
pouvoir ; 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, lors de la réunion du 
13 juin 2016, le conseil municipal a, sur proposition du maire, décidé à la majorité absolue de 
poursuivre la séance à huis-clos pour examiner le point relatif à l’exclusion de M. X., conseiller 
municipal ; qu’alors que la commune se borne à exposer en défense que la procédure a été suivie 
conformément aux exigences posées par l’article L. 2121-18 précité du code général des 
collectivités territoriales, il ressort des déclarations du maire relatées dans un article de presse du 
16 juin 2016, que cette décision a été prise « en raison des choses qui risquaient d’être dites sur 
lui et par respect pour lui », ledit article indiquant par ailleurs et au demeurant les motifs de la 
décision ; que, cependant, les conseillers municipaux devant répondre publiquement de 
l’exercice de leur mandat, et alors que le maire peut faire usage de son pouvoir de police de 
l’assemblée dans l’hypothèse où les propos critiques éventuellement dirigés contre M. X. 
dépasseraient le respect dû à un élu, l’exclusion d’un conseiller municipal, pour le seul motif tiré 
de ses absences à trois séances successives du conseil, ne revêt manifestement pas un caractère 
d’atteinte à la vie privée de l’intéressé justifiant que le conseil municipal dérogeât au principe de 
la publicité des débats ; qu’au demeurant, le requérant s’était précisément lui-même déclaré 
opposé à l’instauration du huis-clos sur le point de l’ordre du jour relatif à sa propre exclusion ; 
que, dans ces conditions, M. X. est fondé à soutenir que la délibération qui l’a exclu du conseil 
municipal a été irrégulièrement adoptée à la suite d’une décision de recourir au huis clos 
entachée d’erreur manifeste d'appréciation, et qu’elle doit être annulée pour ce motif ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


4. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. X., qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; 


5. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de la commune d’Erstein une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. X. et non 
compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 : La délibération du conseil municipal d’Erstein du 13 juin 2016 est annulée. 


Article 2 : La commune d’Erstein versera à M. X. une somme de 1 000 (mille) euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Les conclusions de la commune d’Erstein présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Vincent X. et à la commune d’Erstein.  


Copie en sera adressée au préfet du Bas-Rhin. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
 


Par une requête et un mémoire, enregistrés le 26 décembre 2016 et le 11 mai 2017,  
M. Julien M. demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision implicite par laquelle le ministre de l’environnement, de 


l’énergie et de la mer a rejeté son recours hiérarchique en date du 14 septembre 2016 tendant 
au versement d’une « prime d’intérim » ;  


 
2°) d’enjoindre à l’administration de faire application, sans restriction et dans un 


délai fixé par le tribunal, de la décision qui lui a été notifiée le 31 décembre 2015 tendant au 
versement de la part exceptionnelle de la prime de fonction et de résultats correspondant à 
l’intérim qu’il a effectué au cours de l’année 2015, pour un montant de 1 400 euros ; 


 
 Il soutient que : 
- son recours, exercé dans le délai de deux mois, est recevable ; 
- il a été nommé intérimaire sur le poste d’adjoint au chef de service urbanisme et 


habitat, qui constitue un poste d’encadrement ; en application des dispositions de l’article 20 
de la loi du 13 juillet 1983, de l’article 5 du décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 et de la 
note de gestion du 11 octobre 2011, il a droit à la prime d’intérim d’un montant de 
1 400 euros ; 







- l’attribution de la prime d’intérim lui a été confirmée par une décision expresse 
intervenue dans le cadre de la notification de sa prime de fonctions et de résultats le 
31 décembre 2015 ; 


- la note de gestion constitue une déclinaison de l’article 5 du décret du 
22 décembre 2008 ; en outre elle a une portée réglementaire dès lors qu’elle a été publiée au 
bulletin officiel n°20 du 10 novembre 2011 ; 


- l’administration a versé de nombreuses primes d’intérim ;  
- les dispositions de l’article 37-1 de la loi 2000-321 sont inopérantes dès lors 


qu’elles concernent les trop-perçus et non les dettes de l’administration ; 
- l’administration ne peut lui opposer la jurisprudence du Conseil d’Etat Ternon, dès 


lors que la prime lui est due en vertu d’une décision créatrice de droits et légale ; 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 7 avril 2017 et le 8 juin 2017, le ministre 


de l’environnement, de l’énergie et de la mer conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Barteaux, 
- et les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public. 
 
 


  
1. Considérant que M. M., chef du service étude et prospective territoriale, est 


affecté au sein des services de la direction départementale des territoires des Vosges ; que par 
une décision du directeur départemental des territoires des Vosges du 27 avril 2015, il a été 
désigné pour assurer l’intérim de l’adjoint au chef du service « urbanisme et habitat », pour la 
période du 1er mai au 31 août 2015 inclus ; qu’il s’est vu notifier par une décision du 
31 décembre 2015 le montant de la prime de fonctions et de résultats ainsi que le montant de 
1 400 euros correspondant à la rémunération de la période d’intérim ; que faute d’avoir perçu 
cette dernière somme, l’intéressé a exercé un recours gracieux le 7 septembre 2016 auprès du 
ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer en vue de son paiement ; que cette 
demande a été implicitement rejetée ; que M. M. demande au tribunal d’annuler ce refus 
implicite et d’enjoindre à l’administration de lui verser cette prime ; 
 
 
 







Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


2. Considérant, en premier lieu, d’une part, qu’aux termes de l’article 20 de la loi 
du 13 juillet 1983 : « Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération 
comprenant le traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi 
que les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire. Les indemnités peuvent 
tenir compte des fonctions et des résultats professionnels des agents ainsi que des résultats 
collectifs des services. S'y ajoutent les prestations familiales obligatoires. / Le montant du 
traitement est fixé en fonction du grade de l'agent et de l'échelon auquel il est parvenu, ou de 
l'emploi auquel il a été nommé » ;  
 


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 2 du décret n° 2008-1533 
du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats :  « La prime de fonctions 
et de résultats comprend deux parts : / - une part tenant compte des responsabilités, du 
niveau d'expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées ; -  une part tenant 
compte des résultats de la procédure d'évaluation individuelle prévue par la réglementation 
en vigueur et de la manière de servir » ; qu’aux termes de l’article 4 du même décret : « Un 
arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget ainsi que, 
le cas échéant, du ministre intéressé fixe pour chaque grade ou emploi, dans la limite d'un 
plafond : /- les montants annuels de référence de la part pouvant être attribuée au titre de la 
fonction ; / - les montants annuels de référence de la part liée aux résultats de la procédure 
d'évaluation individuelle et à la manière de servir » ; qu’aux termes de l’article 5 du même 
décret : « Les montants individuels de la part fonctionnelle et de la part liée aux résultats de 
l'évaluation et à la manière de servir sont respectivement déterminés comme suit : / I. - 
S'agissant de la part fonctionnelle, l'attribution individuelle est déterminée par application au 
montant de référence d'un coefficient multiplicateur compris dans une fourchette de 1 à 6 au 
regard des responsabilités, du niveau d'expertise et des sujétions spéciales liées à la fonction 
exercée./ Les agents logés par nécessité absolue de service perçoivent, le cas échéant, une 
part fonctionnelle affectée d'un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 3. / II. - 
S'agissant de la part tenant compte des résultats de la procédure d'évaluation individuelle 
prévue par la réglementation en vigueur et de la manière de servir, le montant de référence 
est modulable par application d'un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 6. / (…) / 
Tout ou partie de cette part peut être attribué au titre d'une année sous la forme d'un 
versement exceptionnel, pouvant intervenir une à deux fois par an et non reconductible 
automatiquement d'une année sur l'autre » ; qu’aux termes de l’article 6 de ce même décret : 
« La prime de fonctions et de résultats est versée selon une périodicité mensuelle » ; qu’aux 
termes de l’article 7 de ce même décret : « La prime de fonctions et de résultats est exclusive 
de toutes autres indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l'exception de celles 
énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du 
budget et du ministre intéressé » ; 
 


4. Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 20 de la loi du 
13 juillet 1983 que les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération et à des 
indemnités prévues par un texte législatif ou réglementaire ; que si les dispositions du décret 
du 22 décembre 2008 instituent la prime de fonctions et de résultats, laquelle comporte deux 
parts, dont le montant est établi par l’application d’un coefficient au montant de référence fixé 
par les ministres intéressés et qui, en l’espèce lui ont été versées, conformément aux 
coefficients qui lui ont été attribués, elles ne prévoient pas, en dehors de ces deux parts, de 
« prime d’intérim » ; que cette prime ne saurait correspondre au versement exceptionnel prévu 
par l’article 5 du décret du 22 décembre 2008 qui ne concerne que les modalités de versement 







de la part liée aux résultats et n’a pas vocation, contrairement à ce que soutient le requérant, à 
permettre l’octroi à l’agent, au sein de la part dite de résultats, d’une prime spécifique et 
forfaitaire dont l’objet serait de rémunérer l’exercice d’une fonction ; que, par suite, M. M. 
n’est pas fondé à soutenir que la « prime d’intérim » a pour fondement les dispositions 
précitées ;  
 


5. Considérant, en deuxième lieu, que le ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, par la note de gestion du 
11 octobre 2011 relative aux modalités d’indemnisation des intérims, ne s’est pas borné à 
adresser des recommandations à ses destinataires concernant les modalités de mise en œuvre 
de la prime de fonctions et de résultats, et notamment sur la manière dont devrait être pris en 
compte l’exercice d’un intérim, mais a déterminé des modalités de calcul de sa rémunération, 
consistant à fixer pour les agents de catégorie A un montant mensuel de 250 euros versés en 
fin d’intérim et prélevés sur la part exceptionnelle de la prime de fonctions et de résultats ; 
que de telles modalités de calcul, fixant de manière forfaitaire le montant rémunérant l’intérim 
sans tenir compte de la manière de servir de l’agent, sont contraires aux dispositions de 
l’article 5 précité du décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions 
et de résultats ; que le ministre ne tenait ni des dispositions de l’article 20 de la loi du 
13 juillet 2013, ni des dispositions du décret du 22 décembre 2008, ni d’aucune autre 
disposition la compétence pour instituer une telle « prime d’intérim » au sein de la prime de 
fonctions et de résultats ; que, par suite, et en admettant même que la note de gestion soit 
opposable à l’administration alors qu’elle n’a pas été publiée sur le site internet 
"circulaires.legifrance.gouv.fr" prévu par les dispositions de l’article R. 312-8 du code des 
relations entre le public et l’administration, M. M. ne saurait se prévaloir du contenu de cette 
note en vue du paiement de la « prime d’intérim » de 1 400 euros ;  
 


6. Considérant, en troisième lieu, d’une part, que sous réserve de dispositions 
législatives ou réglementaires contraires, et hors le cas où il est satisfait à une demande du 
bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une décision individuelle explicite créatrice de 
droits, si elle est illégale, que dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ; 
qu’en principe, l’administration ne peut procéder à la répétition de sommes indûment versées 
en application d’une décision créatrice de droits illégale si elle ne procède pas à son retrait et 
ne peut plus le faire si le délai de retrait applicable est expiré ;  
 


7. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 37-1 de la loi du 
12 avril 2000 : « Les créances résultant de paiements indus effectués par les personnes 
publiques en matière de rémunération de leurs agents peuvent être répétées dans un délai de 
deux années à compter du premier jour du mois suivant celui de la date de mise en paiement 
du versement erroné, y compris lorsque ces créances ont pour origine une décision créatrice 
de droits irrégulière devenue définitive. / Toutefois, la répétition des sommes versées n'est pas 
soumise à ce délai dans le cas de paiements indus résultant soit de l'absence d'information de 
l'administration par un agent de modifications de sa situation personnelle ou familiale 
susceptibles d'avoir une incidence sur le montant de sa rémunération, soit de la transmission 
par un agent d'informations inexactes sur sa situation personnelle ou familiale. / Les deux 
premiers alinéas ne s'appliquent pas aux paiements ayant pour fondement une décision 
créatrice de droits prise en application d'une disposition réglementaire ayant fait l'objet d'une 
annulation contentieuse ou une décision créatrice de droits irrégulière relative à une 
nomination dans un grade lorsque ces paiements font pour cette raison l'objet d'une 
procédure de recouvrement » ; 
 







8. Considérant que les dispositions de l’article 37-1 de la loi du 12 avril 2000 
donnent à l’administration le pouvoir de demander le remboursement des sommes indûment 
versées en application d’une décision illégale ; qu’il s’ensuit qu’elle n’est pas davantage tenue 
de verser les sommes dues en application d’une telle décision attribuant un avantage financier 
qu’elle ne peut plus retirer ; 
 


9. Considérant qu’il résulte de ce qui a été indiqué au point 5 que la « prime 
d’intérim » a été accordée à M. M. par une décision du 31 décembre 2015, prise en 
application de la note de gestion du 11 octobre 2011 qui a été illégalement instituée par le 
ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ; qu’en outre, 
il résulte des dispositions de l’article 7 précité du décret du 22 décembre 2008 que la prime de 
fonctions et de résultats est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions et à la 
manière de servir à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé de la 
fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre intéressé ; qu’une telle prime 
n’ayant pas été instituée par un arrêté pris conjointement par ces derniers ministres, l’intérim 
effectué par le requérant aurait dû être pris en considération globalement dans le cadre de la 
modulation de l’une ou de l’autre part de la prime de fonctions et de résultats ; que, compte 
tenu de l’illégalité de la décision du 31 décembre 2015, entachée d’un défaut de base légale et 
d’une erreur de droit, M. M. n’est pas fondé à solliciter le versement de la « prime 
d’intérim » ; 
 


10. Considérant, en dernier lieu, que le requérant ne peut utilement se prévaloir de 
l’attribution d’une « prime d’intérim » à d’autres fonctionnaires en application de la note de 
gestion du 11 octobre 2011 dès lors que le principe d’égalité devant la loi ne peut être invoqué 
pour justifier le bénéfice d’un avantage illégal ; 
 


11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. M. n’est pas fondé à 
demander l’annulation de la décision par laquelle le ministre de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer a refusé de lui verser la « prime d’intérim » d’un montant de 1 400 euros qui lui 
avait été notifiée par décision du 31 décembre 2015 ; que, par voie de conséquence, les 
conclusions tendant à ce que le tribunal enjoigne au ministre de verser à l’intéressé cette 
somme doivent être rejetées ; 
  
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête de M. M. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Julien M. et au ministre de la transition 
écologique et solidaire. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne 


 
(3ème chambre) 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 5 avril 2017 et le 8 septembre 2017, 


M. B... C..., représenté par MeA..., doit être regardé comme demandant au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 22 novembre 2016 par laquelle l’université de Reims 


Champagne-Ardenne a refusé de valider le stage de formation qu’il a effectué en disponibilité, 
ensemble la décision de rejet de son recours gracieux du 14 février 2017 ; 


 
2°) d’enjoindre à l’université de Reims Champagne-Ardenne de procéder au réexamen 


de sa demande dans un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à 
intervenir, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’université de Reims Champagne-Ardenne une somme de 


3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la décision attaquée est entachée d’une erreur dans la qualification juridique des 


faits et d’une erreur de droit en ce qu’elle fait mention de disponibilité pour convenance 
personnelle alors que celle-ci à été prise au titre d’une formation ; 


- elle est entachée d’une erreur de droit en ce qu’il a été déduit de la seule circonstance 
que ce stage avait été effectué dans le cadre d’une disponibilité qu’il ne pouvait être validé au 
titre de son cursus. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 14 juin 2017, l’université de Reims 
Champagne-Ardenne conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par M. C... ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de l’éducation ; 
- le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des 


études médicales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Gallier, 
- les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public. 
 
 
 
1. Considérant que M. C...a été admis en troisième cycle d’études médicales à 


l’université de Reims Champagne-Ardenne au terme de l’année universitaire 2013-2014 ; qu’il 
s’est inscrit, à la rentrée suivante, au diplôme d’étude spécialisée de chirurgie générale de cette 
même université ; que, souhaitant s’inscrire à la formation au diplôme d’étude spécialisée 
complémentaire de chirurgie plastique reconstructrice et esthétique au terme de la troisième 
année de son troisième cycle, il a demandé à effectuer un stage dans cette spécialité ; que n’ayant 
pas trouvé de service où réaliser son stage, il a demandé à effectuer un stage « hors-subdivision » 
auprès du Pr. D... à l’hôpital européen Georges Pompidou à Paris ; que n’ayant obtenu l’accord de 
l’université pour ce faire, il a réalisé ce stage en position de disponibilité de mai à novembre 2016 ; 
qu’il demande l’annulation de la décision du 22 novembre 2016 par laquelle l’université de Reims 
Champagne-Ardenne a refusé de valider ce stage au titre de sa formation ainsi que la décision de 
rejet de son recours gracieux du 14 février 2017 ; 


 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 6153-26 du code de la santé publique : 


« L'interne peut être mis en disponibilité par le directeur général du centre hospitalier 
universitaire de rattachement dans l'un des cas suivants : (…) 3° Stage de formation ou de 
perfectionnement en France ou à l'étranger : / La durée de l'interruption ne peut, en ce cas, 
excéder une année renouvelable une fois ; / 4° Convenances personnelles, dans la limite d'un an 
renouvelable une fois. / La mise en disponibilité au titre des 2° et 3° du présent article ne peut 
être accordée qu'après six mois de fonctions effectives de l'interne. Elle ne peut être accordée 
qu'après un an de fonctions effectives au titre du 4° de ce même alinéa. (…) » ; 


 
 
3. Considérant que les décisions attaquées mentionnent toutes deux que M. C...a réalisé 


son stage à l’hôpital européen Georges Pompidou à Paris en position de disponibilité pour 
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convenance personnelle ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier et notamment des termes du 
courrier de l’intéressé du 19 février 2016, de l’accord du même jour du coordinateur régional du 
diplôme d’étude spécialisée, de l’attestation du 13 avril 2016 du Pr. D... auprès duquel le stage a été 
réalisé et de l’accord du directeur général du centre hospitalier universitaire du 18 avril suivant que 
M. C...a clairement sollicité et obtenu le bénéfice d’une disponibilité pour formation, ainsi qu’elle est 
prévue au 3° de l’article R. 6153-26 du code de la santé publique précité, et non d’une disponibilité 
pour convenance personnelle en application du 4° de ce même article ; que, par suite, M. C...est 
fondé à soutenir que les décisions attaquées sont entachées d’une erreur de droit ; 


 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 25 du décret n° 2004-67, codifié à l’article 


R. 632-30 du code de l’éducation : « Il est institué, dans certaines disciplines ou spécialités, des 
diplômes d'études spécialisées complémentaires dont la liste est fixée par arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. / Ces diplômes sont de deux types : / - les 
diplômes du groupe I, d'une durée de deux ans ; / - les diplômes du groupe II, d'une durée de 
trois ans, qui ouvrent droit à la qualification de spécialiste correspondant à l'intitulé du 
diplôme. » ; qu’aux termes de l’article 26 du même texte, codifié à l’article R. 632-31 du code de 
l’éducation : «  La formation en vue des diplômes d'études spécialisées complémentaires de 
médecine est dispensée à temps plein. Elle comporte un enseignement théorique et une formation 
pratique accomplie dans des lieux de stage agréés ou auprès de praticiens agréés-maîtres de 
stage des universités dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent à la formation en vue 
des diplômes d'études spécialisées de médecine. / Pour chaque diplôme d'études spécialisées 
complémentaires, le temps de préparation, le programme des enseignements, la durée et la 
nature des fonctions pratiques à exercer dans les stages hospitaliers ou extrahospitaliers, 
notamment le nombre de semestres à valider par spécialité, constituent la maquette de 
formation. Ces maquettes sont fixées par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 
supérieur et de la santé. / Les dispositions des articles R. 632-14 et R. 632-18 sont applicables 
aux diplômes d'études spécialisées complémentaires. » ; qu’aux termes de l’article 27 du même 
texte, codifié à l’article R. 632-32 du code de l’éducation : « Pour pouvoir s'inscrire en vue de la 
préparation d'un diplôme d'études spécialisées complémentaires de médecine du groupe II, les 
internes doivent avoir effectué, au plus tard avant la fin du cinquième semestre de l'internat, un 
semestre particulier à ce diplôme. » ; qu’aux termes de l’article 28 du même texte, codifié à 
l’article R. 632-33 du code de l’éducation : « Pour obtenir un diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de médecine, les candidats doivent : / 1° Etre titulaires d'un diplôme d'études 
spécialisées de médecine donnant accès au diplôme d'études spécialisées complémentaires 
postulé ; / 2° Avoir satisfait aux conditions exigées pour la validation des diplômes d'études 
spécialisées complémentaires telles que fixées par arrêté des ministres chargés de 
l'enseignement supérieur et de la santé ; / 3° Avoir effectué au cours de l'internat : / a) Pour les 
diplômes d'études spécialisées complémentaires du groupe I, deux semestres de fonctions, sauf 
dérogation dûment justifiée accordée par le coordonnateur ;/ b) Pour les diplômes d'études 
spécialisées complémentaires du groupe II, quatre semestres de fonctions. » ; qu’enfin, aux 
termes de l’article 30 du même texte, codifié à l’article R. 632-35 du code de l’éducation : « La 
liste des lieux de stage agréés et des praticiens agréés-maîtres de stage des universités pour les 
formations pratiques de troisième cycle de médecine, à l'exclusion de la biologie médicale et des 
formations communes à la médecine et à l'odontologie ainsi que la répartition des postes 
d'internes sont arrêtées dans chaque subdivision par le directeur général de l'agence régionale 
de santé, après avis d'une commission de subdivision qui formule ses propositions au plus tard 
une semaine avant la date d'ouverture de la procédure de choix semestrielle des internes. (…) » ; 


 
 
5. Considérant qu’il ne résulte pas des dispositions du décret du 16 janvier 2004 qui 


instituent les diplômes d’études spécialisées complémentaires et fixent leurs conditions d’accès, 
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et notamment pas de son article 26, devenu l’article R. 632-31 du code de l’éducation, aux 
termes duquel les formations en vue de ces diplômes sont accomplies « dans les mêmes 
conditions que celles qui s’appliquent à la formation en vue des diplômes d’études 
spécialisées », que les formations permettant d’acquérir ces diplômes doivent s’effectuer 
intégralement sous le statut d’interne ; que, par suite, en refusant de valider le stage de M. C... au 
seul motif qu’il a été réalisé en position de disponibilité et qu’il ne bénéficiait plus du statut 
d’interne durant cette période, l’université de Reims Champagne-Ardenne a entaché ses 
décisions d’une erreur de droit ; 


 
 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. C...est fondé à demander 


l’annulation des décisions du 22 novembre 2016 et du 14 février 2017 par lesquelles l’université 
de Reims Champagne-Ardenne a refusé de valider le stage qu’il a effectué de mai à novembre 
2016 à l’hôpital européen Georges Pompidou à Paris ; 


 
 


Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
7. Considérant que le présent jugement implique seulement, eu égard à ses motifs, que 


l’université de Reims Champagne-Ardenne procède au réexamen de la demande de validation du 
stage de M.C... ; qu’il y a lieu de lui enjoindre d’y procéder dans le délai d’un mois à compter de 
la notification du présent jugement, sans qu’il soit besoin, dans les circonstances de l’espèce, 
d’assortir cette injonction d’un astreinte ; 


 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L 761-1 du code de justice administrative 
: 


 
8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’université de Reims Champagne-Ardenne une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par 
M. C...pour la présente instance et non compris dans les dépens ;  


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : Les décisions du 22 novembre 2016 et du 14 février 2017 de l’université de Reims 
Champagne-Ardenne sont annulées. 
 
Article 2 : Il est enjoint à l’université de Reims Champagne-Ardenne de procéder au réexamen 
de la demande de M. C...dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent 
jugement. 
 
Article 3 : L’université de Reims Champagne-Ardenne versera à M. C...une somme de 1 500 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M.B... C... et à l’université de Reims Champagne-
Ardenne. 
 


 
Délibéré après l'audience du 14 septembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Brisson, président, 
Mme Gallier, conseiller,  
M. Abrahami, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 27 septembre 2017. 


 
 
 


Le rapporteur, 
signé 


K. GALLIER 
 


 
 


 
Le président, 


signé 
C. BRISSON 


        Le greffier, 
signé 


A. PICOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I) Par une requête enregistrée le 31 mars 2017, sous le n° 1701610, M., représenté 


par Me Seyve,  demande au tribunal ; 
 
-  d’annuler le permis de construire délivré par le maire de la commune de Scy 


Chazelles le 7 octobre 2016 à la SCI Jardin S, ensemble la décision rejetant le recours 
gracieux ; 


- de mettre à la charge de la commune de Scy Chazelles et de la SCI Jardin S la 
somme de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L.761-1 du code de  justice 
administrative ; 


 
 
 
 
 







M. soutient que ; 
- il est voisin direct des granges dont est propriétaire la SCI Jardin S et a intérêt à 


agir ; 
- la SCI Jardin S a entrepris courant 2016 des travaux de rénovation d’une maison 


individuelle autorisée par un permis de construire délivré en avril 2016 ; la rénovation s’est 
achevée en 2016 ; 


- la transformation par la SCI Jardin S de deux granges en habitation constitue un 
changement de destination et impose la création de places de parkings ;  


- les dispositions des articles 1 et 12  UA du règlement du PLU ont été 
méconnues ; 


- il devait être prévu pour les logements de 100 à 170 m2 trois places de parkings ;  
aucune place de parking ne figure au projet de la SCI Jardin S ; 


- le permis de construire révèle des manœuvres de nature à fausser l’appréciation 
portée par l’administration qui a été induite en erreur ; qu’il est fait référence à un 
logement existant qui n’existe pas ; il a été fourni des documents afférents à un 
logement qui n’est pas concerné par le projet ;  


- la grange située rue saint Vincent n’est pas un local accessoire d’une partie 
d’habitation car le local situé ruelle de Crimée n’est pas une habitation ; 


-  il n’est pas question de l’agrandissement d’un logement existant mais bien de la 
création d’un nouveau logement ; 


 
Par un mémoire, enregistré le 21 juillet 2017, la commune de Scy Chazelles conclut 


au rejet de la requête et à ce que soit mis à la charge de M. la somme de 300 euros en 
application des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative ; 
 
 Elle soutient qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé ; 
 


Vu l’ordonnance du 25 juillet 2017 par laquelle le président de la Ière chambre a 
désigné un médiateur ; 
 


Vu le protocole de transaction en date du 26 septembre 2017 signé entre M., la SCI 
Jardin S et la commune  de Scy Chazelles ; 
 


Vu la lettre du 19 octobre 2017 par laquelle M. se désiste des conclusions de sa 
requête dans l’instance n° 1701610-1. 
 


 
II) Par une requête, enregistrée le 27 septembre 2017, sous le n° 1704860, M.  , 


représenté par Me Seyve, demande au tribunal d’homologuer le protocole de transaction 
conclu entre les parties le 26 septembre 2017 ; 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- l’ordonnance du 29 novembre 2017 par laquelle la présidente du tribunal a taxé les 


frais de la médiation à la somme de 700 euros ; 
 
 
Vu : 
-  le code de justice administrative. 
 







 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Vogel-Braun, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public. 
 
 
Sur la jonction : 
 
1. Considérant que les requêtes nos 1704860 et 1701610 ont fait l’objet d’une 


instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’homologation de l’accord du 26 septembre 2017 : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 213-4 du code de justice administrative : 


« Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut, dans tous les cas où un processus de 
médiation a été engagé en application du présent chapitre, homologuer et donner force 
exécutoire à l’accord issu de la médiation » ; 


 
 


3. Considérant qu’il appartient alors au juge administratif, qui se prononce en tant que 
juge de l’homologation, de vérifier que les parties consentent effectivement à la transaction, 
que l’objet de celle-ci est licite, qu’elle ne constitue pas de la part de la collectivité publique 
une libéralité, qu’elle ne porte pas atteinte à des droits dont les parties n’ont pas la libre 
disposition et ne méconnaît pas d’autres règles d’ordre public ; qu’en cas d’homologation de 
la transaction, le juge administratif doit constater le non lieu à statuer sur la requête ou, dans 
le cas où la partie requérante aurait subordonné son désistement à l’homologation de la 
transaction, donner acte de ce désistement ; qu’en revanche, le refus d’homologation 
entraînant la nullité de la transaction, il appartient dans cette hypothèse au juge de statuer sur 
la requête ; 


 


4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le protocole d’accord conclu le 26 
septembre 2017 entre M. et la SCI Jardin S n’a pas d’autre objet que de mettre fin, par des 
concessions réciproques, au litige entre les parties porté devant la juridiction administrative ; 
que le protocole a été régulièrement signé, n’est pas constitutif d’une libéralité  et ne 
méconnaît aucune autre règle d’ordre public ; qu’ainsi, rien ne s’oppose à son homologation ; 


 


 


 


 


 







Sur les conclusions de M. tendant à ce qu’il lui soit donné acte de son désistement : 


5. Considérant que, dès lors que le protocole d’accord conclu le 26 septembre 2017 est 
homologué par la présente décision, rien ne s’oppose à ce qu’il soit donné acte du désistement 
de  M. ; 


 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


6. Considérant qu’il n’est pas inéquitable de laisser à la charge de la commune de Scy 
Chazelles la somme de 300 euros qu’elle demande en application des dispositions de l’article 
L.761-1 du code de  justice administrative ; 


Sur les dépens : 


 


7. Considérant que les frais de la médiation liquidés et taxés à la somme de 700 euros 
par ordonnance de la présidente du tribunal doivent être mis à la charge de la charge de M. 
Rock et de la SCI Jardin S à concurrence de 350 euros chacun ;  


 
 


D E C I D E  : 
 
 


Article 1er : L’accord en date du 26 septembre 2017 portant transaction entre M. et la SCI 
Jardin S, en présence de la commune de Scy Chazelles,  est homologué. 
 
 
Article 2 : Les frais de la médiation liquidés et taxés à la somme de 700 euros par ordonnance 
de la présidente du tribunal sont mis à la charge de M. et de la SCI Jardin S à concurrence de 
350 euros chacun. 
 
 
Article 3 : Il est donné acte du désistement d’instance de la requête de M. 
 
 
Article 4 : Les conclusions de la commune de Scy Chazelles fondées sur les dispositions de 
l’article L.761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M., à la commune de Scy-Chazelles et à la SCI 
Jardin S. 
 
 
Copie en sera adressée pour information à M. Claude Bucher, médiateur. 


 







 
 
 
 


 
Délibéré après l'audience du 22 novembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller,  
Mme Lecard, conseillère. 
 
 
 
Lu en audience publique le 1er décembre 2017. 
 
 
 


 
 


Le  président rapporteur, 
 
 
 
 
 


J. VOGEL-BRAUN 
 
 
 
 


 
 


 
Le premier conseiller assesseur, 


 
 
 
 
 


J. IGGERT 
  


Le greffier, 
 


 
 
                                                      S. RETTIG  


 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 4 décembre 2017, 
Le greffier, 


 
 


  
 
 


 







Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 
N° 1501484  
 
Association Compétences en Temps Partagé Aube 
 
Audience du 4 octobre 2017 
Lecture du 19 octobre 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Antoine Deschamps, rapporteur public 


 
En application de l’article L. 80 C du LPF, l’association Compétences en Temps Partagé 
Aube, dont l’objet statutaire est de « favoriser la réinsertion sociale des cadres en recherche 
d’emploi du département de l’Aube, en leur redonnant une autonomie professionnelle grâce 
au travail en temps partagé », a sollicité par courrier du 3 mars 2014 la DDFIP de l’Aube afin 
que celle-ci reconnaisse formellement son caractère non lucratif et d’intérêt général dans la 
perspective de pouvoir recevoir des dons permettant aux donateurs de bénéficier de réductions 
d’impôt. Cette demande a été rejetée le 5 décembre 2014, et, sur demande de l’association 
requérante, cette position a été confirmée le 22 mai 2015 par le collège de second examen des 
rescrits de l’interrégion Est. L’association doit être regardée comme demandant l’annulation 
de cette dernière décision. 
 
L’administration oppose une double fin de non-recevoir tirée de ce qu’il s’agit d’un simple 
avis et que celui-ci ne peut être contesté qu’à la condition d’une réclamation contentieuse 
préalable adressée au service des impôts. Le régime contentieux des rescrits a été précisé par 
CE sect. 2 décembre 2016 Société Export Express, n°387613. Il y est jugé en premier lieu que 
la prise de position formelle présente, eu égard aux effets qu’elle est susceptible d’avoir pour 
le contribuable et, le cas échéant, pour les tiers intéressés, le caractère d’une décision. Vous ne 
pourrez ainsi qu’écarter l’argumentaire selon lequel il ne s’agirait que d’un simple avis. Il est 
ensuite précisé que «En principe, une telle décision ne peut pas, compte tenu de la possibilité 
d'un recours de plein contentieux devant le juge de l'impôt, être contestée par le contribuable 
par la voie du recours pour excès de pouvoir. Toutefois, cette voie de droit est ouverte lorsque 
la prise de position de l'administration, à supposer que le contribuable s'y conforme, 
entraînerait des effets notables autres que fiscaux et qu'ainsi, la voie du recours de plein 
contentieux devant le juge de l'impôt ne lui permettrait pas d'obtenir un résultat équivalent. Il 
en va ainsi, notamment, lorsque le fait de se conformer à la prise de position de 
l'administration aurait pour effet, en pratique, de faire peser sur le contribuable de lourdes 
sujétions, de le pénaliser significativement sur le plan économique ou encore de le faire 
renoncer à un projet important pour lui ou de l'amener à modifier substantiellement un tel 
projet ». Dans le cas général, il appartient ainsi au contribuable d’apporter des éléments quant 
à l’impact du rejet du rescrit sur ses activités. Toutefois, le point 8 de la décision du CE 
réserve un sort particulier notamment aux rescrits défavorables concernant notamment les 
demandes présentées sur le fondement de l’article L. 80 C du LPF, pour lesquels cette 
condition est réputée remplie. Auparavant, le CE avait admis le recours pour excès de pouvoir 
contre une telle décision par une décision CE 3-7-2002 no 214393, Association des 
contribuables associés : RJF 10/02 no 1169, concl. J. Courtial BDCF 10/02 n° 129, et vous 
pouvez comprendre des conclusions du rapporteur public que le CE a considéré qu’en la 
matière la demande de rescrit était par principe détachable de tout procédure d’imposition 



http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=IRJF0210-110799660





(voir sur ce point la chronique d’Anne Iljic à la RJF 2/17). Au cas particulier, l’administration 
n’apporte aucun élément de nature à reverser cette présomption. De ce fait, vous êtes 
valablement saisis d’un recours pour excès de pouvoir qui ne nécessite pas de réclamation 
préalable, et vous écarterez donc cette seconde fin de non-recevoir.  
 
Examinons donc cette requête au fond. La reconnaissance du caractère d’intérêt général de 
l’activité d’un organisme suppose qu’il satisfasse à quatre critères : une gestion désintéressée, 
des modalités d’intervention différentes de celles des entreprises commerciales en cas 
d’activité concurrentielle, l’absence de service rendu à des entreprises qui en retireraient un 
avantage concurrentiel et ne pas fonctionner au bénéfice d’un cercle restreint de personnes. Il 
n’est pas contesté que les deux premières conditions sont remplies. Nous ne partageons pas la 
position de l’administration quant aux avantages fournis par l’association aux PME qui n’ont 
pas besoin d’un cadre à temps plein et permet de fluidifier la procédure de recrutement par un 
contact direct. Nous estimons qu’il s’agit d’un effet induit de l’activité de l’association, mais 
que son activité principale concerne bien l’aide aux cadres en recherche d’emploi (sur le 
caractère prépondérant d’une activité, voir TA Montreuil 2 mai 2014 Association Critique 
Medias, n°13-4765, confirmé par CAA Versailles 21 juin 2016 n°14VE01966, C+). Cela nous 
conduit à l’examen du second critère en débat devant vous, qui est l’application du dispositif à 
un groupe restreint de personnes qui ferait obstacle à une action d’intérêt général. L’hésitation 
est ici permise, mais nous vous proposons de juger que la notion de cadre est suffisamment 
large (et l’association l’entend de manière extensive, en y assimilant par exemple les 
ingénieurs), alors que les services de l’association sont également ouverts aux personnes qui 
n’y adhèrent pas. L’ensemble des critères de définition d’un organisme d’intérêt général au 
sens des dispositions des articles 200 et 238 bis du CGI étant remplis, vous annulerez cette 
décision. 
 
Vous rejetterez les conclusions de la requérante tendant au remboursement de frais exposés et 
non compris dans les dépens dès lors qu’en l’absence de recours aux services d’un avocat, il 
n’apparaît pas quelle ait exposé de tels frais. 
 
Par ces moyens nous concluons à l’annulation de la décision attaquée et au rejet du surplus 
des conclusions de la requête. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 
N° 1501702, 1502023  
Mme T. 
 
Audience du 28 mars 2017 
Lecture du 11 avril 2017 
 


Conclusions 
M. Antoine Deschamps, rapporteur public 


 
 
Nous vous proposons des conclusions communes sur ces deux dossiers qui concernent certes 
des questions distinctes, mais qui sont relatives au même agent dans une période qui relève du 
même contexte. Mme T. a été recrutée en 2008 comme agent contractuel par la commune 
de X. pour exercer les fonctions de directrice des services techniques. Son contrat a été à 
plusieurs reprises renouvelé, et elle a été nommée technicien territorial stagiaire par arrêté du 
1er juillet 2013. L’intéressée a dû faire face à d’importants troubles de santé et a été en arrêt de 
maladie du 13 septembre 2013 au 19 avril 2014 puis du 2 juillet 2014 au 29 septembre 2014. 
Mme T. a fait l’objet d’une mesure de suspension temporaire de fonctions de quatre mois à 
compter du 5 mars 2015. Cette mesure a été reconduite pour une nouvelle durée de quatre 
mois par un arrêté du 26 juin 2015 dont la requérante demande l’annulation dans le dossier 
n°1501702. Dans le dossier n°15-2023, Mme T. demande l’annulation d’un arrêté du 
20 juillet 2015 par lequel le maire de X a prolongé de six mois la durée de son stage. 
 
Nous vous proposons d’examiner d’abord la première requête. Il ressort des pièces du dossier 
que la première mesure de suspension était fondée sur des « fautes graves dans l’exercice de 
ses fonctions » qui correspondent, si nous nous fions à un courrier adressé à l’intéressée le 
26 février 2015 par le maire, à la vente illégale de ferrailles appartenant à la commune, à 
l’absence de transmission aux services préfectoraux de documents relatifs au barrage des A et 
enfin au caractère déficient du suivi de travaux dont la commune assurait la maîtrise d’œuvre 
concernant la digue de B et le lotissement des C. Vous n’êtes pas saisis de la mesure initiale 
de suspension, et vous ne pourrez par suite qu’écarter la fin de non-recevoir tirée de la 
tardiveté de conclusions qui seraient dirigées contre cette décision. S’agissant le la légalité de 
la mesure de prolongation de la suspension, l’article 30 de la loi du 13 janvier 1983 dispose 
que « si, à l’expiration du délai [de quatre mois], aucune décision n’a été prise par l’autorité 
ayant pouvoir disciplinaire, l’intéressé, sauf s’il est l’objet de poursuites pénales, est rétabli 
dans ses fonctions ». En l’espèce, il ne ressort pas des pièces du dossier que le maire aurait 
engagé des poursuites disciplinaires dans le délai de quatre mois. La commune se prévaut 
d’une plainte déposée par le maire le 30 juillet 2014 concernant la vente de ferraille, cette 
plainte ayant donné lieu à un rappel à la loi dont le maire a été informé lors de sa convocation 
à la gendarmerie le 22 avril 2015. Toutefois, une telle plainte, même si elle avait été assortie 
d’une constitution de partie civile, ne correspond pas à des poursuites pénales (voir par 
exemple CE 15 novembre 1995 Ville de Chartres n°123137). Par ailleurs, le rappel à la loi, 
dont le maire avait au demeurant été informé avant l’intervention de la décision attaquée, ne 
correspond pas non plus à l’engagement de poursuites pénales au regard de l’article 41-1 du 
code de procédure pénale qui institue le rappel à la loi. Le maire ne pouvait donc pas 
légalement décider de proroger la suspension, et vous annulerez cette décision sans avoir à 
statuer sur les autres moyens. 
 







Venons-en à la seconde requête relative à la prolongation de stage. Par la décision attaquée, le 
maire a estimé la période de stage insuffisamment probante. Vous êtes saisis de deux moyens 
tirés de l’erreur manifeste d’appréciation et du détournement de pouvoir. 
Vous exercez en effet un contrôle restreint sur les conditions d’évaluation du stage conduisant 
à sa prolongation (voir par exemple CE 8 juillet 1991 M. L., n° 94781). Par ailleurs, la seule 
circonstance que l’intéressée aurait accompli en totalité la durée de son stage, y compris après 
prise en compte de la durée d’arrêts de maladie, ne suffit pas à conférer à la requérante un 
droit à titularisation, sa qualité de stagiaire devant être regardée comme implicitement 
prolongée (CE 25 juillet 1980 L., n° 10670, rec. p. 341). Il a toutefois été déduit de certaines 
dispositions statutaires que la prolongation de stage devait être explicite et notifiée avant la fin 
de la période initiale de stage (5 février 1975 G., n° 90890, rec. p. 91), et non de manière 
rétroactive à l’occasion du licenciement en fin de stage. En l’espèce, vous ne pourrez pas 
retenir l’argumentaire développé en défense selon lequel l’autorité territoriale n’a pas été à 
même d’évaluer le stage de l’intéressée durant l’année qui lui était impartie, compte tenu de 
ses arrêts de maladie. Mme T., qui ne peut pas utilement se prévaloir de sa manière de servir 
antérieurement en qualité de contractuelle, a exercé ses fonctions en qualité de stagiaire du 
1er juillet 2013 au 13 septembre 2013, du 20 avril au 2 juillet 2014 et enfin du 
29 septembre 2014 au 5 mars 2015, date de sa suspension, soit environ 10 mois. Il vous 
appartient cependant de vérifier que la collectivité était à même d’évaluer ses capacités au 
regard de missions correspondant à son grade. La requérante vous expose que, depuis son 
retour d’arrêt de maladie fin septembre 2014, elle est affectée à des tâches subalternes et que 
son poste a été supprimé, ce qui l’a conduit à déposer plainte contre le maire pour harcèlement 
moral. Cette évolution de missions n’est pas contestée. Il apparaît par ailleurs paradoxal que 
la commune reproche à son agent de n’avoir suivi aucune formation théorique ni pratique 
durant sa période de stage, alors qu’il lui appartenait, si elle avait décelé des insuffisances, de 
l’y inciter dans le cadre du décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire 
obligatoire des fonctionnaires territoriaux. 
 
Pour autant, la commune a identifié les insuffisances dont il a été fait état à l’occasion de 
l’examen du précédent dossier, et ces difficultés correspondent, pour partie, à des périodes où 
l’intéressée effectuait son stage. Dans ces conditions, la prolongation de stage n’apparaît pas 
entachée d’erreur manifeste. 
 
Dès lors que cette mesure est justifiée par l’intérêt du service, vous ne pourrez qu’écarter le 
moyen tiré d’un détournement de pouvoir. 
 
Dans les circonstances de ces deux espèces, nous vous proposons de ne faire droit à aucune 
des demandes de remboursement de frais exposés et non compris dans les dépens. 
 
Par ces moyens nous concluons à l’annulation de la décision du 26 juin 2015, au rejet de la 
requête n° 1502023 et au rejet du surplus des conclusions des parties. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







Tribunal administratif de Nancy 
 
N° 1601493 
 
M. C. 
 
Audience du 26 septembre 2017 
Lecture du 17 octobre 2017 
 
 
 


CONCLUSIONS 
Mme Laurence STENGER, Rapporteur public 


▶ Par une requête régulièrement présentée devant vous, M. C., conseiller municipal de la 
commune de Dogneville, vous demande d’une part, de prononcer l’annulation de la délibération 
du 7 avril 2016 en tant que le conseil municipal de la commune de Dogneville a approuvé le 
compte administratif pour l’année 2015 et, d’autre part, d’annuler la délibération en date du 
14 avril 2016 en tant que le conseil municipal de la commune a approuvé le budget primitif pour 
l’année 2016. 


▶ S’agissant tout d’abord de la légalité de la délibération du 7 avril 2016 portant 
approbation du compte administratif 2015 de la commune : 


◆ Le requérant fait valoir que cette délibération a été irrégulièrement adoptée dès lors qu’en 
méconnaissance des dispositions de l’article L. 2121-14 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal n'a pas, lors de sa séance du 7 avril, procédé à l'élection d'un 
président avant que ne s'engagent les débats sur le compte administratif pour l'année 2015, alors 
que le maire avait quitté la salle pour ne pas participer aux débats. 


Cet article prévoit pourtant en effet très clairement nous citons : « Le conseil municipal est 
présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace./Dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président./ Dans ce cas, le maire 
peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment 
du vote. » 


Or, dans notre affaire, il ressort du procès-verbal de la séance du 7 avril 2016, que le conseil 
municipal n'a en effet pas procédé à l'élection d'un président avant que ne s'engagent les débats.  


Contrairement à ce qu’affirme le maire en défense, les circonstances qu’il soit mentionné sur le 
procès-verbal qu’un conseiller municipal a présidé la séance lorsque le vote a lieu et qu’aucune 
objection n'a été faite pour que le vote se tienne dans ces conditions ne permettent de considérer 
que le conseil municipal a régulièrement procéder à l’élection de ce conseiller comme président. 


La délibération contestée a donc été prise en méconnaissance des dispositions de l'article 
L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales et doit être partiellement annulée pour 
ce motif. Vous pourrez voir pour une espèce similaire la décision du CE, d’ailleurs citée par 
le requérant, du 29 juillet 1999, n°168971 « Commune de Cugnaux » aux conclusions très 
claires sur cette question de M. Courtial.  
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◆ Concernant maintenant la légalité de la délibération du 14 avril 2016 portant 
approbation du budget primitif pour l’année 2016 de la commune de Dogneville :  


◉ Vous écarterez sans aucune difficulté le premier moyen tiré de ce qu’aucune réunion 
préparatoire n’a été organisée en vue de l’approbation du budget primitif dès lors que, comme le 
fait valoir la commune en défense, une telle obligation ne ressort d’aucune ne disposition 
législative ou réglementaire.   


◉ Par ailleurs, si, sur le fondement de l’article L. 2121-13 du code général et des collectivités 
territoriales, les conseillers municipaux sont en droit d'être informés, dans le cadre de leurs 
fonctions, des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération, aucun texte législatif ou 
réglementaire n’exige la diffusion des documents budgétaires aux conseillers municipaux 
préalablement à la séance du conseil municipal, en l'absence de demande de leur part.  


Vous pourrez voir en ce sens la décision du CE du 20 mai 2016, 375779 aux conclusions de 
M. Daumas.   


◉ Enfin les dispositions de l’article L. 2121-11 du même code prévoient que pour les communes 
de moins de 3 500 habitants, ce qui est le cas de la commune de Dogneville qui en comporte 
1495, la convocation est adressée trois jours francs au moins avant celui de la réunion, sans que 
cette convocation n’ait à être assortie d’une notice explicative des affaires inscrites à l’ordre du 
jour.   


Dans ce contexte, nous pensons que, contrairement à ce fait valoir M. C., si la commune ne 
conteste pas avoir remis les documents budgétaires aux conseillers dans l’après-midi du 
12 avril 2016, ce délai de 48 heures pour les consulter avant la séance du 14 avril 2016 qui a 
débuté à 19 heures nous parait suffisant pour permettre aux conseillers municipaux d’exercer 
leur droit d'être informés dans des conditions leur permettant de remplir normalement leur 
mandat en vue de l’approbation du budget primitif. M. C. n’est donc pas fondé à demander 
l’annulation de cette deuxième délibération. 


 


Par ces moyens nous concluons à l’annulation de la délibération du 7 avril 2016 en tant 
qu’elle approuve le compte administratif au titre de l’année 2015 et nous concluons au rejet 
du surplus des conclusions de la requête. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire 
tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le 
cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant 
strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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M. M.  
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CONCLUSIONS 
Mme Laurence STENGER, Rapporteur public 


 
▶ M. M. est affecté à la direction départementale des territoires des Vosges où il exerce les 
fonctions de chef du service étude et prospective territoriale. 
 
Par une décision du directeur en date du 27 avril 2015, il a été désigné pour assurer l’intérim 
de l’adjoint au chef du service « urbanisme et habitat » pour une période de 4 mois du 1er mai 
au 31 août 2015 inclus.  
 
Par un courrier du 31 décembre 2015, il s’est vu attribuer la prime de fonctions et de résultats, 
la PFR, incluant notamment une prime d’un montant de 1 400 euros correspondant à cette 
période d’intérim.  
 
Faute d’avoir perçu cette prime, l’intéressé a exercé un recours gracieux le 7 septembre 2016 
auprès du ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer en vue de son paiement. 
Cette demande a été implicitement rejetée. M. M. vous demande, par une requête 
régulièrement introduite, d’annuler ce refus implicite et d’enjoindre à l’administration de lui 
verser la prime d’intérim de 1400 euros. 
 
▶ Au fond 
 
◆ Dans un premier moyen, le requérant se prévaut de plusieurs textes pour justifier de 
son droit à une prime d’intérim : il évoque ainsi une note de gestion du 11 octobre 2011, 
l’article 20 de la loi statutaire et l’article 5 du décret du 22 décembre 2008 relatif à la PFR. 
 
◉ S’agissant tout d’abord de la note de gestion du 11 octobre 2011, nous ne pensons pas 
qu’il puisse utilement s’en prévaloir dans le cadre du présent litige, dès lors que, comme le 
fait valoir le ministre en défense, cette note était entachée d’une incompétence puisque le 
ministre n’avait pas, en réalité, compétence pour la créer, elle devait être instituée par décret. 
Vous pourrez voir en ce sens la décision du CE 8 novembre 1991 L., n° 88379. 
 
Au surplus, force est de constater que cette note de gestion, si elle a bien été publiée au 
bulletin officiel du ministère, elle n’a pas été publiée sur le site Légifrance comme le prévoit 
l’article R. 312-8 du code des relations entre le public et l’administration. Par conséquent, elle 
n’est pas opposable et le requérant ne peut pas utilement s’en prévaloir. Vous pourrez voir 
en ce sens un arrêt de la CAA de Bordeaux n°15BX01605 du 10 avril 2017. 
 
 







◉ Par ailleurs, nous vous invitons à juger que M. M. ne peut pas utilement invoquer au 
soutien de ses prétentions l’article 20 de la loi statutaire et l’article 5 du décret du 
22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats, la PFR, dès lors que la 
prime d’intérim litigieuse, ne trouve pas son fondement juridique spécifique dans ces textes 
qui ne font que poser et organiser le principe selon lequel les indemnités versées aux agents 
peuvent tenir compte de leurs fonctions et de leurs résultats ainsi que des résultats collectifs 
des services.  
 
◆ A supposer que le requérant ait entendu invoquer la méconnaissance du principe 
d’égalité de traitement au motif que l’administration a réalisé un nombre important de 
rémunérations d’intérim sur la base de la note de gestion, ce moyen ne peut être utilement 
invoqué dès lors qu’il se fonde sur une disposition illégale.  
 
◆ Enfin, dans ses dernières écritures, le requérant soutient que l’administration ne peut 
pas se prévaloir de l’article 37-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 au motif que cet 
article concerne la prescription des créances de l’Etat en matière de rémunération et 
non ses dettes et que la jurisprudence Ternon ne trouve pas à s’appliquer dans la 
mesure où la décision du 31 décembre 2015 lui attribuant la prime d’intérim a une base 
légale réglementaire incontestable et qu’elle est donc légale. 
 
Sur ce dernier point et eu égard aux éléments que nous avons précédemment développé 
concernant l’incompétence du ministre pour créer une prime d’intérim, nous ne pensons pas 
que la décision du 31 décembre 2015 était légale. Nous sommes donc bien en effet dans 
l’hypothèse analysée par la décision Ternon d’une décision créatrice de droit illégale qui ne 
peut être retirée que dans un délai de 4 mois. 
 
L’administration en défense invoque l’article 37-1 qui prévoit qu’elle dispose d’un délai de 
2 ans pour récupérer les sommes indument versées aux agents. Dans notre espèce et comme le 
relève M. M., aucun paiement indu n’est intervenu. Toutefois, il serait illogique d’obliger 
l’administration à payer une somme fondée sur une décision illégale pour ensuite lui 
permettre de la récupérer.  
Autrement dit, l’administration ne nous parait pas tenue de mettre en paiement une somme 
illégalement accordée même si elle ne peut plus la retirer dans le délai précité dès lors qu’elle 
peut la répéter sur le fondement des dispositions précitées de l’article 37-1. Vous pourrez 
voir en ce sens un avis du CE du 28 mai 2014 n° 376501 et 376573. 
 
Par ces moyens nous concluons au rejet de la requête. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 







 
 
 
 
 


Médiation – Urbanisme 
 
 
 


    Conclusions de Mme Hélène LESTARQUIT, rapporteur public de la 1ère chambre, 
concernant l’homologation d’un protocole d’accord transactionnel suite à une médiation 


dans le cadre d’un litige portant sur un permis de construire. 
 
 


 
  L’affaire qui vient d'être appelée est inédite au sein du tribunal. 
  Elle est une première application de    la   loi du  18 novembre 2016 qui a  rénové  le 
recours à  la médiation pour reprendre les termes de Christophe Cantié au JurisClasseur 
Collectivités territoriales 
 
  Selon les dispositions de l'article L. 213‐1 du Code de justice administrative, il s'agit de 
«  tout  processus  structuré,  quelle  qu'en  soit  la  dénomination,  par  lequel  deux  ou 
plusieurs parties  tentent de parvenir à un  accord en  vue de  la  résolution amiable de 
leurs différends, avec l'aide d'un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur 
accord, par la juridiction ». 
  La médiation  s'apparente  à  un  cheminement,  voulu  par  les  parties,  vers 
l'établissement d'un accord. 


 
  M. R., la SCI Jardin S. et la commune de Scy Chazelles ont fait ce choix 
opportun, vous apprécierez la célérité du règlement du litige : 
  M. R. contestait le permis de construire délivré par le maire de la commune 
de Scy Chazelles le 7 octobre 2016 à  la SCI Jardin S. pour  la transformation de 
deux granges en habitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







  C’est  par  ordonnance   du  25  juillet  2017  que  le  président de  la  Ière  chambre  a 
désigné un médiateur ; 
 
  Un  protocole de transaction s'en est suivi daté 26 septembre 2017.     


 
  Vous  devez  statuer  ce  jour  sur  les  conclusions visant  l'homologation de  cette 
transaction  puisque  la  procédure  requiert  la  présence  vigilante  du  juge,  et  ce 
conformément à l'article L. 213‐4 du Code de justice administrative qui dispose, que « 
saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut, dans tous les cas où un processus de 
médiation a été engagé en application du présent chapitre, homologuer et donner force 
exécutoire à l'accord issu de la médiation ». 


 
  Demander au  juge administratif d'homologuer un contrat de transaction alors 
qu'aucune  instance  contentieuse  n'est  pendante  revient  ainsi  à  engager  une 
procédure  juridictionnelle  pour  permettre  d'assurer  l'exécution  de  la  solution 
amiable à laquelle les parties ont consenti. 
Consacrée de manière prétorienne (CE, ass, avis, 6 déc. 2002, Synd. intercnal Éts second 
cycle  second  degré  district  L'Hay‐les‐Roses,)  la  procédure  d'homologation  des 
transactions  indépendamment  de  tout  différend  permet  de  conférer  la  force 
exécutoire d'une décision de justice à un contrat 
  Le contenu de celui‐ci est doté de l'autorité relative de la chose jugée, ce qui peut 
permettre aux parties de mettre en œuvre les procédures adéquates d'exécution de 
la chose jugée. 


 
  ll  incombe  au  juge  de  l'homologation  de  vérifier  que  les  parties  consentent 
effectivement  à  la  transaction,  que  l'objet  de  cette  transaction  est  licite,  qu'elle  ne 
constitue pas de  la part de  l'acheteur une  libéralité et qu'elle ne méconnaît pas d'autres 
règles d'ordre public. 
 
  « La demande d'homologation ne peut porter que sur un contrat conclu  :  le  juge 
n'est pas ici un consultant qui éclairerait les parties sur ce qu'il convient d'inscrire dans le 
projet de transaction ». ( Christophe Cantié précité) 
 
   En l'espèce, le protocole d’accord conclu le 26 septembre 2017 entre M. Sébastien 
R.  et  la  SCI  Jardin  S.  n’a  pas  d’autre  objet  que  de  mettre  fin,  par  des  concessions 
réciproques,  au  litige  entre  les  parties  porté  par  les  requérants  devant  la  juridiction 
administrative  ;  il a été  régulièrement  signé, n’est pas constitutif d’une  libéralité   et ne 
méconnaît aucune autre règle d’ordre public ; rien ne s’oppose à son homologation ;   
 
  Puisque  le  succès  de  cette  procédure  de médiation,  conduit  le  requérant  à  se 
désister de son recours, vous devez donner  acte de ce désistement, sans vérifier la réalité 
ou la pertinence de l'accord trouvé par les parties. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La présidente du tribunal administratif et les juges 
des référés, statuant dans les conditions prévues au 


dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice 
administrative 


54-035-03 
61-05 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par ordonnance du 14 septembre 2017, les juges des référés ont constaté que la 


condition d’urgence prévue par l’article L. 521-2 du code de justice administrative était 
remplie et ont ordonné qu’il soit procédé à une expertise, confiée à un collège d’experts, avec 
pour mission, dans un délai de deux mois à compter de la constitution du collège, de décrire 
l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au centre hospitalier 
régional universitaire (CHRU) de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de 
souffrance, de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, 
sur le pronostic clinique et sur l’intérêt ou non de continuer ou de mettre en œuvre une 
assistance respiratoire et si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si 
des interventions complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer 
lesquelles.  
 


Le rapport d’expertise a été déposé au greffe du tribunal le 17 novembre 2017.  
 


Par un mémoire, après dépôt du rapport d’expertise, enregistré le 5 décembre 2017, 
Mme Afiri demande que sa fille soit maintenue en vie et transférée dans un autre hôpital.  
 


Mme X et M. Y ont été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une 
décision du 20 novembre 2017. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code civil ;  
- le code de la santé publique ; 
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017 ; 
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- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du tribunal a décidé que la nature de l’affaire justifiait qu’elle soit 


jugée, en application du dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice administrative, 
par une formation composée de trois juges des référés et a désigné Mme Ghisu-Deparis et 
M. Marti, présidents, pour statuer avec elle sur la demande de référé. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
En application de l’article L. 731-1 du code de justice administrative, et après avoir 


recueilli l’accord des parties, les juges des référés ont décidé que l’audience se déroulerait 
hors la présence du public, eu égard aux informations couvertes par le secret médical 
échangées au cours de l’audience et du respect de l’intimité de la famille.  


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 6 décembre 2017 à 10 heures : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, 
- les observations de Me Berna pour les requérants, tendant aux mêmes fins que la 


requête par les mêmes moyens ; il fait valoir en outre que les parents, détenteurs de l'autorité 
parentale, s'opposent à l'arrêt des soins ; que, s'agissant d'un mineur, l'hôpital ne peut passer 
outre l'avis des titulaires de l'autorité parentale ; que la volonté des parents d’Inès est, 
désormais, qu’elle soit transférée dans un autre centre hospitalier afin de renouer une relation 
de confiance avec une nouvelle équipe médicale ;  


- les observations de Mme X , qui indique être toujours opposée à l’arrêt des soins 
prodigués à sa fille ; elle considère ne pas bénéficier d’informations complètes concernant la 
prise en charge de sa fille et, pour ce motif, s’oppose, en l’état, à la réalisation d’une 
trachéotomie et d’une gastrostomie, n’étant pas assurée du nom du médecin qui réaliserait ces 
opérations et des conditions, notamment d’anesthésie, d’un tel acte ; elle conteste les termes et 
les conclusions du rapport d’expertise, estimant que les experts n’ont pas procédé à un 
examen complet d’Inès ni fait procéder à de nouveaux actes d’imagerie médicale ; elle 
conteste également fermement les critiques portées par les experts sur sa manière de prendre 
en charge le suivi médical de sa fille ;  


- les observations de M. Y, qui indique n’avoir rien à ajouter par rapport aux 
déclarations de Mme X  ;  


- et les observations de Me Marrion pour le centre hospitalier régional universitaire 
de Nancy, qui conclut dans le même sens que ses observations écrites ; il fait valoir en outre 
que le CHRU a saisi le procureur de la République auprès du tribunal de grande instance de 
Briey afin d’obtenir un transfert partiel de l’autorité parentale pour permettre la réalisation de 
certains actes rendus nécessaires par l’état de santé d’Inès et que ce dernier a rejeté sa 
demande dans l’attente de la décision du tribunal ; il souligne que les parents n’émettent 
qu’un avis, qui ne lie pas l’équipe médicale si cette dernière considère que la poursuite des 
soins présente un caractère déraisonnable ;  


 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience à 11 h 05. 
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Sur la demande présentée sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative : 


 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice 


administrative : « Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés 
peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte 
grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-
huit heures. » ;  


 
2. Considérant qu’en vertu de cet article, le juge administratif des référés, saisi 


d’une demande en ce sens justifiée par une urgence particulière, peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une autorité administrative 
aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale ; que ces dispositions législatives 
confèrent au juge des référés, qui statue, en vertu de l’article L. 511-1 du code de justice 
administrative, par des mesures qui présentent un caractère provisoire, le pouvoir de prendre, 
dans les délais les plus brefs et au regard de critères d’évidence, les mesures de sauvegarde 
nécessaires à la protection des libertés fondamentales ; 
 


3. Considérant que, dans le dernier état de leurs écritures, confirmées par leurs 
déclarations à la barre, les parents d’Inès demandent au juge des référés d’ordonner le 
transfert de leur fille dans un autre établissement hospitalier ; qu’il n’entre pas dans l’office du 
juge des référés, saisi en application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative 
précité, d’ordonner une telle mesure ; que, de même, alors que la requête de Mme X et de 
M. Y ne tendait qu’à la suspension de la décision d’arrêt des soins de leur fille, il n’appartient 
qu’au juge judiciaire de déterminer si, afin de préserver l’intégrité physique d’Inès, ses 
parents peuvent être déchus partiellement de l’autorité parentale afin de permettre au centre 
hospitalier d’obtenir l’autorisation de pratiquer certains actes, tels une trachéotomie ou une 
gastrostomie ; 
 


4. Considérant qu’il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de 
manière particulière, lorsqu’il est saisi sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative d’une décision, prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique, et conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif 
que ce dernier traduirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette 
décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; qu’il doit alors prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution lorsque cette décision 
pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des 
libertés fondamentales en cause, que sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de 
consentir à un traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une 
obstination déraisonnable ;  
 


 Sur les dispositions législatives applicables, résultant notamment de la loi du 
2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de 
vie : 
  


5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1110-5 du code de la santé publique : 
« Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que 
celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, les traitements et les soins 
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les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui 
garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le meilleur apaisement possible de la souffrance 
au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou 
de traitements et de soins ne doivent pas, en l'état des connaissances médicales, lui faire 
courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté (...) » ;  
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1110-5-1 du même code : « Les actes 
mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis lorsqu'ils 
résultent d'une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés 
ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être 
suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est 
hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie 
réglementaire. / La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui 
peuvent être arrêtés conformément au premier alinéa du présent article. / Lorsque les actes 
mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont suspendus ou ne sont pas 
entrepris, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en 
dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10 » ;  
 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1111-4 du même code : « Toute 
personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. (...) / Aucun acte médical ni 
aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et 
ce consentement peut être retiré à tout moment. (...) / Lorsque la personne est hors d'état 
d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible d'entraîner son décès 
ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale mentionnée à l'article 
L. 1110-5-1 et les directives anticipées ou, à défaut, sans que la personne de confiance prévue 
à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille ou les proches, aient été consultés. La décision 
motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical. / Le 
consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il 
est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un 
traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner 
des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin 
délivre les soins indispensables. (...) / Les dispositions du présent article s'appliquent sans 
préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la personne pour 
certaines catégories de soins ou d'interventions » ;  
 


8. Considérant qu’aux termes de la décision n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017, les 
mots « et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure 
collégiale définie par voie réglementaire » figurant au premier alinéa de l'article L. 1110-5-1 
du code de la santé publique, et les mots « la procédure collégiale mentionnée à l'article 
L. 1110-5-1 » figurant au sixième alinéa de l'article L. 1111-4 du même code, dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur 
des malades et des personnes en fin de vie, ont été déclarés conformes à la Constitution sous 
la réserve que, s'agissant d'une décision d'arrêt ou de limitation de traitements de maintien en 
vie conduisant au décès d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté, et afin de garantir le 
droit à un recours juridictionnel effectif, cette décision soit notifiée aux personnes auprès 
desquelles le médecin s'est enquis de la volonté du patient, dans des conditions leur 
permettant d'exercer un recours en temps utile ; 
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9.  Par ailleurs, aux termes de l’article 371-1 du code civil : « L'autorité parentale 


est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. / Elle 
appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans 
sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect dû à sa personne. / Les parents associent l'enfant aux 
décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité » ;  
 


 Sur les dispositions réglementaires applicables, relatives au code de déontologie 
médicale : 
 


10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 4127-36 du code de la santé 
publique : « Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans 
tous les cas. / Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le 
traitement proposés, le médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses 
conséquences. / Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut 
intervenir sans que la personne de confiance, à défaut, la famille ou un de ses proches ait été 
prévenu et informé, sauf urgence ou impossibilité. / Les obligations du médecin à l'égard du 
patient lorsque celui-ci est un mineur ou un majeur protégé sont définies à l'article 
R. 4127-42 » ; qu’aux termes de l’article R. 4127-42  du même code : « Sous réserve des 
dispositions de l'article L. 1111-5, un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un 
majeur protégé doit s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir 
leur consentement. / En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit 
donner les soins nécessaires. / Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en 
tenir compte dans toute la mesure du possible » ;  
 


11. Considérant que, selon les dispositions de l’article R. 4127-37-2 : « I.-La 
décision de limitation ou d'arrêt de traitement respecte la volonté du patient antérieurement 
exprimée dans des directives anticipées. Lorsque le patient est hors d'état d'exprimer sa 
volonté et en l'absence de directives anticipées, la décision de limiter ou d'arrêter les 
traitements dispensés, au titre du refus d'une obstination déraisonnable, ne peut être prise 
qu'à l'issue de la procédure collégiale prévue à l'article L. 1110-5-1 et après qu'a été recueilli 
auprès de la personne de confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l'un des proches 
le témoignage de la volonté exprimée par le patient. / II.-Le médecin en charge du patient 
peut engager la procédure collégiale de sa propre initiative. Il est tenu de le faire à la 
demande de la personne de confiance, ou, à défaut, de la famille ou de l'un des proches. La 
personne de confiance ou, à défaut, la famille ou l'un des proches est informé, dès qu'elle a 
été prise, de la décision de mettre en œuvre la procédure collégiale. / III.-La décision de 
limitation ou d'arrêt de traitement est prise par le médecin en charge du patient à l'issue de la 
procédure collégiale. Cette procédure collégiale prend la forme d'une concertation avec les 
membres présents de l'équipe de soins, si elle existe, et de l'avis motivé d'au moins un 
médecin, appelé en qualité de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique 
entre le médecin en charge du patient et le consultant. L'avis motivé d'un deuxième consultant 
est recueilli par ces médecins si l'un d'eux l'estime utile. / Lorsque la décision de limitation ou 
d'arrêt de traitement concerne un mineur ou un majeur protégé, le médecin recueille en outre 
l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur, selon les cas, hormis les situations où 
l'urgence rend impossible cette consultation. / IV.-La décision de limitation ou d'arrêt de 
traitement est motivée. La personne de confiance, ou, à défaut, la famille, ou l'un des proches 
du patient est informé de la nature et des motifs de la décision de limitation ou d'arrêt de 
traitement. La volonté de limitation ou d'arrêt de traitement exprimée dans les directives 
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anticipées ou, à défaut, le témoignage de la personne de confiance, ou de la famille ou de l'un 
des proches de la volonté exprimée par le patient, les avis recueillis et les motifs de la 
décision sont inscrits dans le dossier du patient » ;  
 


 Sur l’application des dispositions du code de la santé publique :  
 


12. Considérant qu’il résulte des dispositions précédemment citées que toute 
personne doit recevoir les soins les plus appropriés à son état de santé, sans que les actes de 
prévention, d’investigation et de soins qui sont pratiqués lui fassent courir des risques 
disproportionnés par rapport au bénéfice escompté ; que ces actes ne doivent toutefois pas être 
poursuivis par une obstination déraisonnable et peuvent être suspendus ou ne pas être 
entrepris lorsqu’ils apparaissent inutiles ou disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le 
seul maintien artificiel de la vie, que le patient soit ou non en fin de vie ; que le législateur a 
ainsi déterminé le cadre dans lequel peut être prise par un médecin, conformément à la 
volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté à l'issue d'une 
procédure collégiale après consultation de la personne de confiance, de la famille ou d’un 
proche, une décision de limiter ou d’arrêter un traitement dans le cas où sa poursuite traduirait 
une obstination déraisonnable ; que si le médecin décide de prendre une telle décision en 
fonction de son appréciation de la situation, il lui appartient de sauvegarder en tout état de 
cause la dignité du patient et de lui dispenser des soins palliatifs ;  
 


13. Considérant que, pour l’application de ces dispositions, la ventilation 
mécanique et l’alimentation et l’hydratation artificielles sont au nombre des traitements 
susceptibles d’être arrêtés lorsque leur poursuite traduirait une obstination déraisonnable ; 
que, cependant, la seule circonstance qu’une personne soit dans un état irréversible 
d’inconscience ou, à plus forte raison, de perte d’autonomie la rendant tributaire d’un tel 
mode de suppléance des fonctions vitales ne saurait caractériser, par elle-même, une situation 
dans laquelle la poursuite de ce traitement apparaîtrait injustifiée au nom du refus de 
l’obstination déraisonnable ;  
 


14. Considérant que, pour apprécier si les conditions d’un arrêt des traitements de 
suppléance des fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un patient victime de lésions 
cérébrales graves, quelle qu’en soit l’origine, qui se trouve dans un état végétatif ou dans un 
état de conscience minimale le mettant hors d’état d’exprimer sa volonté et dont le maintien 
en vie dépend de ce mode d’alimentation et d’hydratation, le médecin en charge doit se fonder 
sur un ensemble d’éléments, médicaux et non médicaux, dont le poids respectif ne peut être 
prédéterminé et dépend des circonstances particulières à chaque patient, le conduisant à 
appréhender chaque situation dans sa singularité ; qu’outre les éléments médicaux, qui 
doivent couvrir une période suffisamment longue, être analysés collégialement et porter 
notamment sur l’état actuel du patient, sur l’évolution de son état depuis la survenance de 
l’accident ou de la maladie, sur sa souffrance et sur le pronostic clinique, le médecin doit 
accorder une importance toute particulière à la volonté que le patient peut avoir, le cas 
échéant, antérieurement exprimée, quels qu’en soient la forme et le sens ; qu’à cet égard, dans 
l’hypothèse où cette volonté demeurerait inconnue, elle ne peut être présumée comme 
consistant en un refus du patient d’être maintenu en vie dans les conditions présentes ; que le 
médecin doit également prendre en compte les avis de la personne de confiance, dans le cas 
où elle a été désignée par le patient, des membres de sa famille ou, à défaut, de l’un de ses 
proches, en s’efforçant de dégager une position consensuelle ; qu’en particulier, comme le 
prévoient les dispositions de l’article R. 4127-37-2 du code de la santé publique s’agissant 
d’un enfant mineur, il doit prendre en compte l’avis des parents ou des titulaires de l'autorité 







N° 1702368 7


parentale ; qu’il doit, dans l’examen de la situation propre de son patient, être avant tout guidé 
par le souci de la plus grande bienfaisance à son égard ;   
 


 Sur les circonstances du litige : 
 


15. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la jeune Inès, née le 
11 janvier 2003, porteuse d’une myasthénie auto-immune sévère, a été trouvée inanimée à son 
domicile, à 9 h 55 le 22 juin 2017, suite à un arrêt cardiaque ; qu’elle a été réanimée et 
transférée par le SMUR de Mont-Saint-Martin au CHRU de Nancy vers 13 heures ; que la 
ventilation mécanique y a été poursuivie et il a été procédé à la pose d’une voie veineuse 
centrale, d’une sonde gastrique, d’une sonde urinaire, une sédation analgésique étant par 
ailleurs mise en place ;  
 


16. Considérant qu’à l’issue des premières heures de prise en charge, les médecins 
ont conclu que la jeune fille a subi un arrêt cardiaque probablement d’origine hypoxique, 
secondaire à un arrêt respiratoire dans le contexte de myasthénie auto-immune sévère et ont 
souligné qu’une décompensation de cette myasthénie était probablement à l’origine d’une 
insuffisance respiratoire aigüe chez cette adolescente obèse, décompensation qui a pu être 
favorisée par une mauvaise observance des traitements ; qu’après avoir réalisé des électro-
encéphalogrammes, les 23 juin, 25 juin, 28 juin et 3 juillet 2017, ainsi qu’une IRM, le 
28 juin 2017, l’équipe médicale a constaté une évolution neurologique très défavorable, avec 
absence de réveil, myoclonies sous corticales, absence de réactivité et d’organisation des 
tracés EEG et lésions ischémiques diffuses sur l’IRM, impliquant le tronc cérébral et les 
noyaux gris ;  
 


17. Considérant que, dans ces conditions, le médecin en charge au sein du service 
d’anesthésie-réanimation pédiatrique du CHRU de Nancy a engagé la procédure collégiale 
prévue à l’article L. 1110-5-1 du code de la santé publique, en y associant les parents d’Inès ; 
qu’une réunion collégiale s’est déroulée le 21 juillet 2017, à l’issue de laquelle a été décidé 
l’arrêt de la ventilation mécanique et l’extubation d’Inès, au motif du caractère sévère des 
lésions neurologiques constatées, de possibilités d’amélioration ou de guérison quasi-nulles 
selon les données actuelles de la science et d’un état pauci-relationnel avec persistance d’un 
coma aréflexique et disparition des réflexes du tronc cérébral ; qu’afin de préserver le droit au 
recours effectif mentionné au point 8, il a été décidé que la décision ne serait pas appliquée 
dans l’hypothèse d’une opposition des parents d’Inès ; que, par courrier du 3 août 2017, M. Y  
et Mme X, parents d’Inès ont été informés des conclusions de cette réunion et de ses motifs ; 
qu’ils ont saisi le juge des référés du tribunal administratif de Nancy, sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative le 11 septembre 2017 ; que, par 
ordonnance du 14 septembre 2017, les juges des référés, statuant en formation collégiale, a 
ordonné qu’il soit procédé à une expertise et, dans cette attente, provisoirement suspendu 
l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 ;  
 


18. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit au point 14, pour apprécier si les conditions 
d’un arrêt des traitements de suppléance des fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un 
patient victime de lésions cérébrales graves, le médecin en charge doit se fonder sur un 
ensemble d’éléments médicaux et non médicaux ;  
 


19. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte du rapport des médecins experts 
mandatés, qui ont réalisé un examen de l’enfant le 31 octobre 2017, qu’elle est placée en 
permanence en état de décubitus dorsal, intubée, ventilée artificiellement et porteuse d’une 
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sonde naso-gastrique et d’une sonde oro-pharyngée en aspiration continue afin d’aspirer les 
abondantes sécrétions salivaires, étant dans l’incapacité de déglutir de manière autonome ; 
qu’elle ne présente aucune mobilité, spontanée, volontaire ou en réponse à la douleur ; 
qu’aucun réflexe cornéen n’est visible ; que si quelques mouvements respiratoires ponctuels 
capables de déclencher le respirateur ont été observés, de même que l’occurrence d’ouverture 
spontanée des yeux, il est relevé que ces mouvements sont de plus en plus rares et sont 
qualifiés de réflexes ; que les experts soulignent que, plus de quatre mois après la survenue de 
l’arrêt cardio-respiratoire, le pronostic neurologique est catastrophique et qu’Inès est dans un 
état végétatif persistant, elle est incapable de communiquer, de quelque manière que ce soit, 
avec son entourage et le caractère irréversible des lésions neurologiques est certain ; qu’ils 
concluent expressément au caractère déraisonnable du maintien de l’assistance respiratoire 
par voie mécanique et du maintien de la nutrition artificielle par une sonde chez cette enfant, 
en état végétatif persistant ;   
 


20. Considérant, en second lieu, que si, compte tenu de son âge, il était 
envisageable de s’interroger sur les souhaits d’Inès, les informations contradictoires relevées 
dans le dossier sur les avis émis par la jeune fille ne permettent pas de déterminer quelle aurait 
été sa volonté ; qu’au regard de l’article 371-1 du code civil, l’avis de ses parents, qui 
s’opposent tous les deux à l’arrêt des traitements, revêt une importance particulière ; que, 
toutefois, si M. Y et Mme X ont pu considérer que la décision du 21 juillet 2017, intervenant 
moins d’un mois après l’hospitalisation de leur fille, présentait un caractère prématuré et être 
en demande d’un avis médical complémentaire par le biais d’une expertise confiée à une 
équipe pluridisciplinaire d’experts, il résulte de l’instruction, ainsi que de leurs déclarations à 
l’audience, qu’ils ont progressivement évolué vers une position d’opposition de principe à 
tout arrêt des soins, et manifestent désormais leur défiance vis-à-vis de l’équipe médicale du 
CHRU de Nancy, ainsi, d’ailleurs, que des experts désignés, dont ils remettent en cause les 
conclusions au regard de leur seul ressenti et sans projet réellement construit pour leur fille ;  
 


21. Considérant que, dans ces conditions particulières, en l'absence de contestation 
sérieuse de l'analyse médicale des services du CHRU de Nancy confirmée par le collège 
d'experts, la circonstance qu’Inès   soit dans un état irréversible de perte d’autonomie la 
rendant tributaire de moyens de suppléance de ses fonctions vitales rend les traitements qui lui 
sont prodigués inutiles, disproportionnés ou n’ayant pour d’autre effet que le maintien 
artificiel de la vie ; qu'ainsi, et nonobstant l'opposition des parents qui ont toujours été 
associés à la prise de décision, la poursuite de ces traitements caractérise une obstination 
déraisonnable, au sens des dispositions de l’article L. 1110-5-1 du code de la santé publique ; 
que, par suite, la décision du 21 juillet 2017 d’interrompre la ventilation mécanique et de 
procéder à l’extubation d’Inès n’a pas porté, en l’espèce, une atteinte grave et manifestement 
illégale au respect d’une liberté fondamentale ; que l’exécution de cette décision ne dispense 
pas l’hôpital de sauvegarder la dignité de la patiente et de lui dispenser les soins palliatifs ;  
 


Sur les dépens :  
  
22. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 24 de la loi du 


10 juillet 1991  relative à l’aide juridique : « Les dépenses qui incomberaient au bénéficiaire 
de l’aide juridictionnelle s’il n’avait pas cette aide sont à la charge de l’Etat  » ; qu’aux 
termes de l’article 40 de la même loi « L’aide juridictionnelle concerne tous les frais afférents 
aux instances, procédures ou actes pour lesquels elle a été accordée, à l’exception des droits 
de plaidoirie. (…) Les frais occasionnés par les mesures d’instruction sont avancés par l’Etat 
» ; qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : « Les dépens 
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comprennent les frais d’expertise, d'enquête et de toute autre mesure d'instruction dont les 
frais ne sont pas à la charge de l’Etat.  Sous réserve de dispositions particulières, ils sont mis 
à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances particulières de l'affaire 
justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés entre les parties./ 
(…) » ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que, lorsque la partie perdante 
bénéficie de l’aide juridictionnelle totale, et hors le cas où le juge décide de faire usage de la 
faculté que lui ouvre l’article R. 761-1 du code de justice administrative, en présence de 
circonstances particulières, de mettre les dépens à la charge d’une autre partie, les frais 
d’expertise  incombent à l’Etat ; 
  


 23. Considérant qu’en application de ces dispositions, il y a lieu de mettre les 
frais d’expertise à la charge de l’Etat ; que, compte tenu de l’urgence liée à la procédure 
instituée par l’article L. 521-2 du code de justice administrative, ces frais seront liquidés et 
taxés par une ordonnance ultérieure de la présidente du tribunal administratif de Nancy ;  
 


 Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions combinées de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 
 


 24. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que le CHRU de Nancy qui 
n’est pas, dans la présente instance la partie perdante, soit condamné à verser à M. Y et à 
Mme X la somme qu’ils demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les 
dépens.  


 
O R D O N N E : 


 


Article 1
er : La requête de Mme X et M. Y est rejetée. 


 
Article 2 : Les frais d’expertise sont mis à la charge de l’Etat. Ils seront liquidés et taxés par 
une ordonnance ultérieure de la présidente du tribunal administratif de Nancy.  
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme X, à M. Y et au centre hospitalier 
régional universitaire de Nancy. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La présidente du tribunal administratif et les juges 
des référés, statuant dans les conditions prévues au 


dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice 
administrative 


54-035-03 
61-05 
C 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 11 septembre 2017 sous le n° 1702368 Mme X et 


M. Y, représentés par Me Berna, demandent au juge des référés, sur le fondement de l’article 
L. 521-2 du code de justice administrative : 


A titre principal :  
- de suspendre l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 concernant leur fille en 


ce qu’elle prévoit de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient leur enfant en vie ; 
A titre subsidiaire :  
- de suspendre, à titre conservatoire, l’exécution de la décision du 21 juillet 2017 


concernant leur fille en ce qu’elle prévoit de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient 
leur enfant en vie ; 


- de prescrire une expertise médicale, confiée à un collège de trois médecins, avec 
pour mission de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation 
et de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neuroniques, sur le pronostic 
clinique et sur l’intérêt de maintenir ou non une ventilation mécanique ; 


- de les admettre au bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
- de mettre à la charge du centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Nancy 


la somme de 3 000 euros sur le fondement des dispositions combinées de l’article 37 de la loi 
du 10 juillet 1991 et de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que leur enfant, Inès, née le 11 janvier 2003 souffre d’une myasthénie 


auto-immune pour laquelle elle a été suivie par le centre hospitalier régional universitaire de 
Strasbourg depuis décembre 2015 ; qu’elle a été victime, à son domicile, le 22 juin 2017, d’un 
arrêt cardiorespiratoire ; qu’elle a été réanimée et transférée au service de réanimation pédiatrique 
du CHRU de Nancy, où une ventilation mécanique a été mise en place et son état pauci-
relationnel confirmé ; que l’équipe médicale, réunie au sein de la réunion de concertation 
pluridisciplinaire le 7 juillet 2017 a préconisé un arrêt des soins et notamment un arrêt de la 
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ventilation mécanique et une extubation ; que la procédure collégiale organisée suite au refus 
qu’ils ont opposé à cette proposition a abouti à la décision du 21 juillet 2017 confirmant les 
conclusions de la réunion de concertation pluridisciplinaire ; que l’arrêt des soins est différé 
jusqu’à l’expiration du délai de recours à l’encontre de cette décision ; que la situation d’urgence 
est constituée et qu’il est porté atteinte à une liberté fondamentale qui est le droit à la vie , dès lors 
que l’arrêt de la ventilation mécanique entraînera à bref délai la mort d’Inès ; que ni la certitude 
d’un handicap lourd en cas de survie, ni l’absence de perspective d’évolution favorable ne saurait 
caractériser la situation dans laquelle la poursuite d’un traitement apparaitrait injustifiée au nom 
du refus de l’obstination déraisonnable ; que la période écoulée depuis la mise en place de la 
ventilation mécanique n’est pas suffisamment longue pour apprécier si cette situation 
engendre pour Inès des souffrances de nature à caractériser une obstination déraisonnable ; 
que la volonté des parents, constamment opposés à l’arrêt de la ventilation mécanique, doit 
être prise en compte.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 12 septembre 2017, le centre hospitalier 


régional universitaire de Nancy, représenté par son directeur général en exercice, ayant pour 
avocat Me Marrion, conclut au rejet de la requête. 


  
Il fait valoir que : 
- la décision est justifiée en raison de la gravité de l’état cérébral d’Inès et du 


caractère irréversible des lésions dont elle souffre ; 
- la suppléance respiratoire imposera à Inès des souffrances inutiles et contraires à 


la dignité humaine ; 
- à titre subsidiaire, il ne s’oppose pas à l’expertise demandée.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente du tribunal a décidé que la nature de l’affaire justifiait qu’elle soit 


jugée, en application du dernier alinéa de l’article L. 511-2 du code de justice administrative, 
par une formation composée de trois juges des référés et a désigné Mme Ghisu-Deparis et 
M. Marti, présidents, pour statuer avec elle sur cette demande de référé. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience du 13 septembre 2017 à 9h30 : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, 
- les observations de Me Berna pour les requérants, tendant aux mêmes fins que la 


requête par les mêmes moyens ; il fait valoir en outre que la famille souhaite avoir un avis 
extérieur sur la situation d’Inès ; qu’elle considère que la décision contestée est intervenue 
trop rapidement après l’hospitalisation d’Inès ; que Mme X  a toujours manifesté son 
opposition à un arrêt de la ventilation assistée de sa fille, comme l’établissent ses deux 
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courriers des 8 et 13 juillet 2017 ; que la décision ne repose pas sur une certitude médicale, 
mais seulement sur des probabilités ; que la confiance est rompue ;  


 
- les observations de Mme X, qui indique subir les pressions du personnel soignant 


et a le sentiment que le centre hospitalier régional universitaire souhaite faire sortir Inès du 
service réanimation au plus vite ;  


 
- et les observations de Me Marrion et de Mme P. pour le centre hospitalier régional 


universitaire de Nancy, qui conclut dans le même sens que ses observations écrites ; il fait 
valoir en outre qu’un nouveau score de Bicêtre a été réalisé la veille de l’audience par le 
docteur Boussard, qui aboutit à un résultat de 1/20 ; que la loi impose au centre hospitalier de 
ne pas poursuivre des soins si ceux-ci traduisent une obstination déraisonnable ; que la 
souffrance d’Inès est réelle et persistera par le maintien d’une ventilation forcée et les 
interventions à venir nécessaires que sont la trachéotomie et la gastrostomie ; que ces 
dispositifs sont générateurs de risques sérieux d’infection ; il souligne qu’à aucun moment le 
centre hospitalier n’a entendu exclure Inès de ses services ni aller à l’encontre de la volonté de 
la famille, avec laquelle les rapports sont toujours très bons ; il indique que le professeur 
Monin, qui a participé à la réunion préalable à la décision attaquée est notoirement connu 
pour son engagement auprès des personnes handicapées ; en réponse à une interrogation des 
juges du référé, il confirme que la poursuite du traitement actuel de la myasthénie d’Inès est 
indispensable pour empêcher un arrêt cardiaque ;  


 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience à 10h50.  
 
 
Sur l’aide juridictionnelle provisoire : 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 : « Dans 


les cas d’urgence (…), l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être prononcée 
soit par le président du bureau ou de la section compétente du bureau d’aide juridictionnelle, 
soit par la juridiction compétente ou son président » ; que dans les circonstances de l’espèce, 
il y a lieu de prononcer, en application des dispositions précitées, l’admission provisoire de 
Mme X et de M. Y au bénéfice de l’aide juridictionnelle ; 


 
Sur la publicité de l’audience :  
 
2. En application de l’article L. 731-1 du code de justice administrative, et après 


avoir recueilli l’accord des parties, les juges des référés ont décidé que l’audience se 
déroulerait hors la présence du public, eu égard aux informations couvertes par le secret 
médical échangées au cours de l’audience et au respect de l’intimité de la famille ; 


 
 
Sur la demande présentée sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 


administrative : 
 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice 


administrative : « Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés 
peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte 
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grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures. » ;  


 
4. Considérant qu’en vertu de cet article, le juge administratif des référés, saisi 


d’une demande en ce sens justifiée par une urgence particulière, peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une autorité administrative 
aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale ; que ces dispositions législatives 
confèrent au juge des référés, qui statue, en vertu de l’article L. 511-1 du code de justice 
administrative, par des mesures qui présentent un caractère provisoire, le pouvoir de prendre, 
dans les délais les plus brefs et au regard de critères d’évidence, les mesures de sauvegarde 
nécessaires à la protection des libertés fondamentales ; 
 


En ce qui concerne la condition d’urgence :  
 


5. Considérant qu’il ressort des termes de la décision du 21 juillet 2017, qu’une 
décision d’arrêt de la ventilation mécanique et d’extubation d’Inès a été prise ; que même si 
aucune date précise n’a été fixée pour l’exécution de cette décision, les requérants justifient 
ainsi d’une situation d’urgence, qui n’est pas contestée par le centre hospitalier ;  
 


En ce qui concerne l’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 
fondamentale :  
 


6. Considérant qu’il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de 
manière particulière, lorsqu’il est saisi sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative d’une décision, prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique, et conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif 
que ce dernier traduirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette 
décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; qu’il doit alors prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution lorsque cette décision 
pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des 
libertés fondamentales en cause, que sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de 
consentir à un traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une 
obstination déraisonnable ; que, dans cette hypothèse, le juge des référés peut, le cas échéant, 
après avoir suspendu à titre conservatoire l’exécution de la mesure et avant de statuer sur la 
requête dont il est saisi, prescrire une expertise médicale ;  


 
7. Considérant, que, pour justifier leur demande tendant à ce que le juge des 


référés enjoigne au CHRU de Nancy de suspendre l’exécution de la décision du 
21 juillet 2017 de débrancher l’appareil respiratoire qui maintient leur enfant en vie et 
prescrive une expertise médicale, Mme X et M. Y font valoir qu’une atteinte grave et 
manifestement illégale a été portée à la liberté fondamentale que constitue le droit à la vie de 
leur fille ; qu’il revient au juge des référés, saisi de cette contestation, de s’assurer, au vu de 
l’ensemble des circonstances de l’affaire, qu’ont été respectées les conditions mises par la loi 
pour que puisse être prise une décision mettant fin à un traitement dont la poursuite traduirait 
une obstination déraisonnable ; 


 
8. Considérant qu’il est nécessaire, pour que le juge des référés puisse procéder à 


cette appréciation, qu’il dispose des informations les plus complètes, notamment sur l’état de 
santé de la personne concernée ; qu’en l’état des éléments versés dans le cadre de 
l’instruction, de nombreuses incertitudes demeurent sur les séquelles dont est atteinte l’enfant, 
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sur son état actuel, ses souffrances actuelles et à venir, son éventuelle autonomie 
respiratoire en cas d’arrêt de l’assistance mécanique et sur les perspectives d’évolution de sa 
situation ; 
 


9. Considérant, dans ces conditions, qu’il est, en l’état de l’instruction, nécessaire, 
avant que le juge des référés ne statue, de suspendre à titre conservatoire l’exécution de la  
décision du 21 juillet 2017 de mettre un terme à l’assistance respiratoire d’Inès, et d’ordonner 
une expertise médicale, confiée à trois praticiens dont un médecin-réanimateur et deux 
neuropédiatres, aux fins de se prononcer, de façon indépendante et collégiale, après avoir, en 
présence de ses parents, examiné la patiente, rencontré l’équipe médicale et le personnel 
soignant en charge de cette dernière et pris connaissance de l’ensemble de son dossier 
médical, sur l’état actuel d’Inès et de donner au juge des référés toutes indications utiles, en 
l’état de la science, sur les perspectives d’évolution selon les thérapeutiques actives mises ou 
à mettre en œuvre qu’ils pourraient connaître  ; 


 
10. Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de prescrire une expertise confiée à 


un collège de trois médecins qui seront désignés par la présidente du tribunal, avec pour 
mission, dans un délai de deux mois à compter de la constitution du collège : 


 
- de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au CHRU 
de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de souffrance ;  
 
- de déterminer si cette patiente est en mesure de communiquer, de quelque manière que ce 
soit, avec son entourage ;  
 
- de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, sur le 
pronostic clinique et sur le caractère raisonnable ou non du maintien de l'assistance 
respiratoire par voie mécanique ou au moyen d'interventions qui seront précisées ;  
    
- si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si des interventions 
complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer lesquelles ;  
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions combinées de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 


 
11. Considérant que les conclusions à ce titre sont réservées jusqu’à ce qu’il soit 


statué sur les conclusions principales des requérants ; 
 


O R D O N N E : 
 


Article 1
er : Mme X et M. Y sont admis à l’aide juridictionnelle provisoire. 


 
Article 2 : Avant de statuer sur la requête, il sera procédé à une expertise confiée à un collège 
de trois médecins composé d’un médecin-réanimateur et de deux neuropédiatres, désignés par 
la présidente du tribunal, avec pour mission, dans un délai de deux mois à compter de la 
constitution du collège : 
 
- de décrire l’état clinique actuel d’Inès et son évolution depuis son hospitalisation au CHRU 
de Nancy et, en particulier, de déterminer son niveau de souffrance ;  
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- de déterminer si cette patiente est en mesure de communiquer, de quelque manière que ce 
soit, avec son entourage ; 
 
- de se prononcer sur le caractère irréversible des lésions neurologiques de l’enfant, sur le 
pronostic clinique et sur le caractère raisonnable ou non du maintien de l'assistance 
respiratoire par voie mécanique ou au moyen d'interventions qui seront précisées ;  
 
- si la poursuite de cette assistance s’avère nécessaire, de préciser si des interventions 
complémentaires doivent être mises en œuvre et, si oui, d’indiquer lesquelles. 
 
Article 3 : Les experts devront procéder à l’examen d’Inès , en présence de Mme X et/ou de 
M. Y, rencontrer l’équipe médicale et le personnel soignant en charge de cette dernière et 
prendre connaissance de l’ensemble de son dossier médical. Ils pourront consulter tous 
documents, procéder à tous examens ou vérifications utiles et entendre toute personne 
compétente. Ils accompliront leur mission dans les conditions prévues par les articles R. 621-2 
à R. 621-14 du code de justice administrative et rendront leur rapport dans un délai de deux 
mois à compter de leur désignation. 


 
Article 4 : La décision du 21 juillet 2017 de mettre un terme à la ventilation d’Inès est 
suspendue dans l’attente de la décision du juge des référés qui interviendra au vu des 
conclusions du rapport d’expertise. 


 
Article 5 : Le surplus des conclusions de Mme X et M. Y est réservé jusqu’à la fin de 
l’instance.  


 
Article 6 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme X, à M. Y, au centre hospitalier 
régional universitaire de Nancy et aux experts. 
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